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CHAPITRE 30 bis. — Participa tîoTt de l'État aux
■ subventions, accordées par Ies.commuoes aux
• offices publics et aux sociétés d'habitations à
bon marché pour la construction d'immeu- ■
Lies principalement -affectés aux : familles

" nombreuses visées aux articles 2 et 13 de la
loi du 14 juillet 1913.

Crédit accordé pour 1913, néant . , .
' - Crédit demandé parle Gouvernement, 20,000
francs. • '

Crédit proposé par la commission du budget,
2^)00 ff. :
Crédit voté par..la Chambre des députés,

20,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

20,000 fr.
Ce crédit sera employé dans les conditions

voulues par l'article 13 de la loi du 14 juillet
1913 relative à l'assistance aux familles nom
breuses.
La famille nombreuse étant définie à l'arti

cle 2 de ladite loi, l'article 13 est ainsi conçu :
« Les dispositions de l'article 32 (1) de la loi

du 23 décembre 1912 sont applicables aux mai
sons individuelles affectées aux familles nom
breuses visées par ledit article. L'État partici
pera pour moitié, en ce qui concerne les fa
milles nombreuses visées à l'article de la pré
sente loi, aux subventions accordées par les
communes aux offices r«blics et aux sociétés
d'habitations à bon marché, dans les condi
tions prévues par l'article 32 susvisé.

« Si l'office public ou la société d'habitations
. à bon marché s'engage à affecter aux familles
visées à l'article 2 des logements représentant
la moitié, au moins, du montant des valeurs

, locatives de l'ensemble des logements de cha
que immeuble, les subventions pourront s'éle
ver à 2 p. 100 du prix de revient de l'immeuble;
elles pourront faire l'objet de contrats pour
une durée de trente ans au plus.
« Les délibérations des conseils municipaux

relatives à cet objet ne sont exécutoires
qu'après avoir été approuvées par les ministres
de l'intérieur, du travail et des finances. »

Les lois des 23 décembre 1912 et 14 juillet 1913
ne sont pas encore suffisamment connues pour
quil soit possible d'évaluer, même approxima- .
tivement, quel sera le montant des subventions
accordées par les communes dans les condi
tions prévues, et par suite à combien pourra
s'élever la participation de l'État.
Le crédit prévu n'a donc qu'une valeur indi

cative et l'expérience seule démontrera l'impor
tance des sacrifices qui seront demandés à
l'État pour une œuvre qui touche de si près à
l'amélioration des conditions du logement po
pulaire.

CHAPITRE 31. — Annuités de remboursement

des avances faites à l'État par la caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse par appli
cation de la loi du 10 avril 1908 relative à la
petite propriété et aux maisons à bon mar
ché.

Crédit accordé pour 1913, 397,000 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1.863,000
j francs.

Crédit proposé par la- commission du budget,
.1,803,(0) fr. , . - ,
- Crédit voté par la Chambre des députés,
1 ,863,003 fr.. .
- Crédit proposé par la commission des finances,
1,863,000 fr.. •

Ce chiffre a été établi d'après les renseigne
ments fournis par la caisse des dépôts et con
signations. '

CHAPITRE 32. - Remboursement à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse des,
frais d'administration du service des avances
relatives à la petite propriété.

Crédit accordé pour 1913, 10,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 20,000

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
20,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

20,009 fr. ■ >
Crédit proposé par la commission des finances,

20,000 fr. .

Ce chiffre a été établi d'après les renseigne- '
ments fournis par la caisse des dépôts et con
signations.

CHAPITRE 33. — Contrôle des sociétés d'assu
rances contre les accidents du travail. —
Personnel.

Crédit accordé pour 1913, 282,000 fr.
Crédit demandé parle Gouvernement, 282,000

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
282,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

282,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 282,000 fr.

Les crédits demandés aux chapitres 33 à 38
sont indiqués au budget pour ordre : ils sont
intégralement remboursés par les sociétés con
trôlées.

CHAPITRE 34. — Contrôle des sociétés d'assu
rances contre les accidents du travail. - Gra
tifications. - Frais de tournées des commis-
saires-contrôleurs et indemnités diverses.

: Crédit accordé pour 1913, 27,500 fr, ' :
Crédit demande par le Gouvernement, 27,500

francs.
Crédit proposé par la commission du budget,

27,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 27,300

francs.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 27,500 fr.

Dépense d'ordre ; pas d'observation.

CHAPITRE 35. - Contrôle des sociétés d'assu
rances contre les accidents du travail. - Ma-
térieL . .

Crédit accordé pour 1913, 40,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 40,500

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
40,500 fr. "
Crédit voté par la Chambre des députés,

40,500 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 40,500 fr.

Dépense d'ordre; pas d'observation. ,

CHAPITRE 36. - Contrôle des sociétés d'assu
rances sur la vie, des sociétés de capitalisa
tion et des sociétés d'épargne. - Personnel.

Crédit accordé pour 1913, 185,030 fr. !
Crédit demandé par le Gouvernement, 208,900

francs. '

Crédit proposé par la commission du budget,
208,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

208,900 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces,. 208,9U0 fr.

L'augmentation dé 24,900 fr. portée à cette
dépense d'ordre se justifie de la [façon sui- ;
vante: , ' : , 1
1° En vue d'assurer, dès le début de 1914! le

fonctionnement du contrôle des sociétés d'épar 

gne dans les conditions prévues par la loi du
3 juillet 1913, il y a lieu d'augmenter de deux
unités le cadre des commissaires contrôleurs
des sociétés d'assurances sur la vie et de créer
une .nouvelle section administrative à la «"bran-
che-vie et capitalisation « du contrôle de; assu
rances privées. Cette section comprendra :
1 chef de section, 2 vérificateurs et 1 aide-véri-
ficateur.

11 convient de remarquer tout d'abordi :
1° qu aucun des vérificateurs actuellement en
fonctions ne remplissant les conditions prévues-
au décret du 23 avril 491ï pour être nomme
chef de section, le nouveau poste de cette ca
tégorie sera remplacé temporairement par un
emploi de vérificateur ; 2° que l'effectif actuel
des aides-veréficateurs étant encore supérieur
d'une unité à celui fixé par le décret susvisé,
il n'y a pas lieu de prévoir le, relèvement d#
crédit pour la création d'un emploi de cette
catégorie. ... ^ .1;-
ll y a dope lieu de créer, seulement :
2 emplois de commissaires contrôleurs ad

joints au traitement de 4,500 fr., soit avec l'al
location de 5 p. 100 pour versement à la caisse
nationale des retraites ... 9.4âJ
£ emplois de vérificateurs de 0e classe

au "traitement de 3.030 fr., soit, avec
l'allocation de 5 p. .100 pour versement
à la caisse nationale des retraites....... 9.450
2° Il est demandé, en outre, pour per- .

mettre l'avancement normal du peïsori- "•
nel actuellement en fonctions, une aug
mentation de 6. 000

Total de l'augmentation 24.900

CHAPITRE 37. - Contrôle des sociétés d'assu
rances sur la vie, des sociétés de capitalisa
tion et des sociétés d'épargne. — Gratifica
tions, Irais de tournées des commissaires-
contrôleurs et indemnités diverses.

Crédit accordé pour 1913. 19.000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 22,500

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
22,500 fr.,, . ■
Crédit voté par la Chambre des députés, 22,500

francs.

Crédit proposé par la commission des finances,
22,500 fr.

L'augmentation de 3,500 fr. portée à cette dé
pense d'ordre se-décompose ainsi :
l' Une somme de 2,000 fr. poiir payement

d'honoraires. d'avocats en raison du grand nom
bre ^'affaires actuellement en .instance- Cette
augmentation est d'ailleurs compenséepaÉ une
diminution égale proposée au chapi
tre 38 2.S0O
2° line somme de 1.500- fr. pour les ,

frais de tournées des nouveaux commis- . .
saires-contrôleurs et, pour les gratifica- ,,
tions à allouer aux nouveaux vérifica-.* .
teurs ; emplois dont la création est de- .
mandée au chapitre 30) „. . 1.500

Total de l'augmentation demandée... 3.5C0

CHAPITRE 38/ — Contrôle des sociétés .d'assu
rances sur la vie, des.. sociétés de capitalisa
tion et des sociétés d'épargne. — Matériel.

Crédit accordé pour 1913. 27.000 fr. '
Crédit demandé par le Gouvernement, . 25,0>3

francs. ' . ' - *'•' ' '
Crédit proposé' par la commission du budget,

' •25,000 fr.- : r
Crédit voté par la Chambre des députés,

25,C00 fr. ' ' •
. Crédit proposé paria commission desfinances,
25,000 fr. •

Dépense d'ordre. La diminution de 2,000 fr.
compense l'augmentation d'égale somme portée
au chapitre 37 pour honoraires et frais d ins-

: tance.

CHAPITRE 39. — Indemnités de frais de voyage
et de séjour aux membres du conseil supé
rieur de la mutualité.

Crédit accordé pour 19-13; 4, 000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 4,000

francs. • ^
. Crédit proposé par la commission du budget,
4,000 fr.-, • • - -. .
Crédit voté par la Chambre des députés,

4.000 fr. "
Crédit proposé par la commission : des (Jr.àa-

i ces, 4,00u fr. ' ...

(1) Article 32 de la loi du 23 décembre 1912 :
« Les communes peuvent consentir des sub

ventions spéciales aux offices publics et aux so
ciétés d habitations à bon marché construisant

' des immeubles principalement affectés à des
, logements pour familles comprenant plus de
trois enfants de moins de seize ans.

« Ces logements doivent remplir les condi-
. tions prévues et représenter au moins les
' deux tiers du montant des valeurs locatives
] de l'ensemble des logements de chaque im-
. meuble.

« Les subventions ainsi attribuées pourront
faire l'objet de contrats dont la durée n'excé
dera pas dix-huit ans, à dater de l'achèvement
de la construction. Elles ne pourront excé
der annuellement 1 p. 100 du prix de revient de

' l'immeuble. " - .

• « Elles devront être intégralement employées
à la réduction des loyers des logements susvi
sés sans que cette réduction puisse toute
fois dépasser la moitié de la valeur locative

" iiaximà.' - * *
.<• Les conditions de ces réductions seront dé

terminées par le contrat, eu égard au nombre
. des enfants. ....

' ' « Chaque année, dans le courant du mois de
janvier, le maire doit communiquer au comité

. de. patronage des habitations à bon marché et
, de la prévoyance sociale . l'état des logements
' ayant bénéficié Tannée précédente des réduc
tions de loyers prévues au présent article. » '
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. Le rap.port de l'honorable M..Godart .contient (
page 104, une intéressante, notice sur les. tra-,
vaux du conseil suptrieur de la mutualité.

- , i CHAPITRE 40. —. Subventions aux sociétés | .
- • de secours mutuels. ' • - i ;

Crédit accordé pour 1913, 3 millions. 1
" : Crédit "demaiidj par le Gouvernement, 3 mil

. lions. ■, • -, " ;
-Crédit proposé par la- commission du budget,

3 millions.^. : * • —.— •••••• - >•„ I
. Crédit voté, par la Chambre des députés,
3 millions.,. -, i
. Crédit proposé parla commission des finances,

■ 3 million.-. '■ ■

• ■ Pas d'observation. ■ ^

CHAPITRE il. — Récompense» honorifique»
- ' de la mutualité. '

Crédit accordé pour 1913, 10,000 fr. '
■ • Crédit demandé par le Gouvernement, 7,500
• francs. ■ v : . . ■ - 1 ; - - ■ , , , .

Crédit proposé par la commission du budget,
•. .7,500 fr —

Crédit voté par la Chambre des députés,
7,510 fr. ~ • •
Crédit proposé parla commission des finances,

i 7,510 fr - - ; -• .
La diminution de 2,503 fr. porté à ce cha

pitre provient du transfert de pareille somme
r au chapitre 2. \ . . ......

' CHAPITRE 42. — Subventions aux sociétés de
secours mutuels qui ne constituent pas de

' retraite et aux caisses de réassurance contre
■ les longues maladies et l'invalidité. *• • !

. Crédit accordé pour 1913, 430,000 fr. •
Crédit demande par le Gouvernement, 430,000

francs. ■ > •
Crédit proposé par la commission du budget,

• 430,000 fr. • ■■■■ ..... | .
Crédit voté par la Chambre des députés,

. 430,0*0 fr. - -
Crédit proposé par la commission des Qnan-

1 ces, 430,0L0 fr. ^ .

Pas d'observation. ■ •> ,

CHAPITRE 43. . -7! Majoration des pensions de re
traite des membres des sociétés de secours

mutuels» : ... ,. . . ^ " i

Crédit accordé pour 1913, 1,200,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 1,250,000

• irancs. .- ■ ■ •> . ' . L ,
Crédit proposé-par la commission du budget,

1-4,250,000 (r • . ; t
Crédit -voté par la Chambre des députéâ,

1,250,000 fr. : j -
1 Crédit proposé par lacommission desfinances,

, 4^50,000 fr. - i.. » •••„• |
k - Le "chiffre des majorations, de. .pensions s'est
élevé, en 1910, à 1,127,063 fr. 45, en 1911, à

>. 1,093,024 fr.t,9, en 1912, à 1,230,208 fr. 39. 11 y a
lieu de penser, que ces chiffres seront dépassés

. en 1914; on peut prévoir, en effet, que le nom

. bre des pensions de retraite s'accroîtra dans le
courant ^daxette année, car, à cette époque, un

; certain nombre dé membres,' qui ont adhéré ■
aux services de retraites organisés -par. les sa-

t xiétés de secours mutuels, .aussitôt après le
vote de la loi du 1 er avril 1898, auront .lep

.- quinze ans de sociétariîit exigés par ladite loi. "
' C'est pour ce. motif qu'une augmentation dé
. 50,000.£r,- a été jugée nécessaire.' e - ; • .•> i .

■ CHAPITRE 44. — Bonifications d'intérêts aux
" sociétés de secours mutuels (loi du 1er avril

.1898). ' ■ ■■■ -

.. Crédit accordé pour 1913, 6,300,000 fr.
' Crédit demande par le Gouvernement, 6 inil-

; ; lions 300,000 fr. . !
Crédit proposé par la commission du budget.'

: 6,3)0.0:0 fr. . . • \\ - ' . ' ;
* •* J-erédit-votfipâir • la Chambre des députés, •
.-fi,300,i 00 fr. : r„: - ' : j
, .Crédit proposé par la commission des finan-'
t ps, £,300,000 fr. L - > > j '
^ rcras d'oisservation. j

CHAPITRE5 45. — Allocations viagères des assurés J
' v '. ;•> /^ obligatoires et facultatifs. - i 1

- - Crédit accordé pour 1913,-.53,221,406 fr. ■ f I

^ Crédit demandé par le Gouvernement, 63 mil
- u '-.j

Crédit proposé par la commission du budget, -
63,468,217 fr. ' ' '.'7'" "' ' : J ' "• . V . > 1 .

. Crédit . voté par la Chambre des députés, .
66, 332,'497 fr. ' " ' •. .!■.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 63,408,247 fr. - -V*'-** '• i-
Lé crédit se "décompose ainsi qu'il suit : v \ i
a) ^Assurés obligatoires, CO 749,847 fr. ; . r . ;

.- rb} Assurés fâcùUatifSf,l-2;,718,i03 fr. , : ;
Nous..reprb.duisons ci-aprés^.les- évaluations

faites par M. lé miùistré du travail en ce qui
touche chaque catégorie d'assurés." • : a ;

.... - - A. r- Assurés obligatoires. ■ i

Les dépenses (les assurés' obligatoires sont
les mêmes que celles déjà ériumèrées dans la
lpi'portant fixation du. budget de. l'exercice 1913
(n° 1846, annexe n° 9, 3° vol.). Toutefois.:il y à
lieu d'y ajouter les allocations viagères versées
aux assurés qui atteindront leur soixantième
année d'âge au cours de 1914 et qui se sont pré
sentés ou qui se présenteront aux caisses d'as-
rance aux. échéances des 1er février, 1 er mai,
1 er août et 1 er novembre 1914. . . . ■ . _
Quant aux bonifications versées aux assurés

avant atteint soixante-cinq ans entre le 3 juil
let 1912 et lé 1 er août 1912 idate de la" mise en
application des dispositions' modilicatives de la
loi du 5 avril 1910, insérées à la loi de finances
du 27 février 1912, qui ont fait l'objet du para
graphe b au projet de budget de 1913, elles ont
été transformées en a locatio is viagères de 100
francs, en raison de ce que les dossiers ne sont
parvenus au ministère du travail qu'après le
1 er août 1912, date à partir de laquelle l'alloca
tion viagère de 100 fr. est payée en arréragés aii
moyen dé crédits inscrits' annuellement au
budget. - - . -r -- 1 1 -' ; -.i -' ' • - - '
j a) Bonifications versées aux assurés avant at
teint soixante-cinq ans entre le 3 juillet" 1911 et
le 3 juillet 1912: — La dépense occasionnée par
ces bonifications a été calculé» suivant -la me1
thode indiquée au projet de budget de 1913:
Toutefois, on a substitué au chiffre théorique
de 6V0o assurés le nombre de 39,57J- repré
sentant l'ensemble des assurés qui, ayant ob1
tenu la liquidation de leur pension avant le
1" août 1912, ont reçu una bonification de
40 fr.. en outre de l'allocation de 60 fr. dont le
capital constitutif avait été versé à la caisse
nationale des retraites. " -■

■ La dépense s'élève à 1,507,417 fr. - - ■ •
: b) Payement des allocations viagères de
100 fr, à tous les survivants des bénéficiaires

fgés de soixante à soixante-cinq ans exclus.au
l c r août 1912. - En suivant une marche analo
gue à celle qui' a été "adoptée pour la , préparar
tion du budget de 1913, on .trouve.que le mon;
tant- des allocations'versées en-1914 aux beneL
-fleiaires du. groupe ^envisagé ..sera, de 100 fr..
-multiplié par le"notibre ; de' bénéficiaires de
soixante et un ans dix mois et dèmî'à'soixâilie-
six ans .dixîïiois^et derti: e':;:5 ,iC > i
- Les calculs ont tété effectués en se basant
sur une population , de 357,034 _ bénéficiaires dé
soixante à soixante-quatre ans et en utilisanfria
table Pmf. , ... ■
Les bénéficiaires du groupe en question re-

en .1914, sous forme -dallocations,- 33,514,800 fri
.- c) Allocations viagères versées aux assuréà

.qUi ohtjitteinl soixante arfs " entre," Te" içr,. août
4,il2 et le 31 décembre 1913? -^, Pour-évalûêrl^
dépensê,on a dressé un tableau idéntique^à

• celui inséré à la page.39 dii-pro'jet de'budget'dé
1913. On afait" lés calculs en "partant du nom
bre -V« = 75,777. , . r ■; * |
On a été ainsi conduit prouver une. déponse

de 10,203,257 fr. . . ;
d) Allocations viagères versées aux assurés

qui atteindront soixante ans en 1914. — Le nom
bre des bénéficiaires de soixante ans ayant été
fixé à 75,777, la dépense occasionnée par . ces
allocations se monte à 2,351,781 fr. ... i: : i
e) Bonifications d'invalidité prévues par l'ar

ticle 9 de la loi du 5 avril 1910. — .es bonifi
cations qui seront versées de ce chef, aux bé
néficiaires en 1914 se monteront à 124,000 fr.: !
_ /"). Boniftcatioii.dluij, dixième, àccordéa aux as
surés de l'un ou l'autre sexe ayant- élevé, au
iîioinS trois enfants jusqu'à seize .ans'. Là
dép'ense de .ce chef à été calculée en suppo r
jjalt uiue; .cinq cent cinquante - assurés : sur
mille se trouvent dansles conditiôris requises
pour receyoir lesdites- bonifications. " ■ " !
Elle atteindra'en 1914 3,018,392 fr. ; -. !

" Le total des dépenses érfurnérées ciJdessusét
afférentes aux assurés obligatoires se monté
donc à 50,749^647 fr. -4 ! j r~i

B. % Assurés-facultatifs.

•-* Les dépensés occasionnées par les. assurés
facultatifs; comprennent les bonifications ac
cordées' aux assiirésln'scrits.èn. qualité de fer
miers pa'yant plus; de '6J0 fr. ' de fermage; de
'cultivateur^, d'artisans et de petits patrons (§ 6
dé l'article 36 de la loi ' du" 5 avril 1910) et les
allocations attribuées, aux métayers et aux fer
mierspayant moins de 600 fr., de fermage (>$ 7
et 8 del'art'. So.")'" " "-:r.v •

1° FermierS, cultivateurs, artisans et petit» f
... . : u ...patrons.. . .

Le nombre des assurés atteignant chaque
année soixante ans et appartenant à ces diver-
_ses.patégories, a été fixé à,30,0 J0, après entente
entre la direction des retraites ouvrières et
l'inspection des finances. .' '. '
Quant au nombre des assurés de Soixante*

. soixante-cinq ans. au - .1 er août 1912, d'abord
evalué à 125, 895,: il a été porté à 130,000 après
entente avec l'inspection des finances.
a) Bonifications versées aux fermiers, culti

vateurs, artisans et petits patrons ayant atteint
soixante-cinq ans entre le 3 juillet 1911 et le
3 juillet 1912. — 16,686 assurés qui ont atteint
soixante-cinq ans entre le 3 juillet 1911 et le
3 juillet 1912 ont obtenu la liquidation de leur
pension comportant une bonificatr n de 67fr. 40.
- Ces assuras seront âgé 5, en 1914, de soixante-
sept ans et 6 mois environ. Le payement de la
bonification de 67 fr. 4J occasionnera une dé
pense de 1,015,785 fr. - - • .
b) Bonifications accord 'es aux fermiers, cul

tivateurs, artisans et petits patrons ayant at
teint soixante-cinq ans entre le 3 juillet 1912 et
le 1 er août 1912. — Ces assurés -ont reçu une
bonification de 63 fr. 1 20, dont le payement
exigera, en 191', 81,443 fr.- • - . - ■
-■ c) Bonifications accordées aux fermiers, cul
tivateurs, artisans et petits patrons âgés da
soixante à soixante-cinq ans au 1er août 191?.—
Ces assurés ont reçu une bonification variable
avec leur âge au 3 juillet 191 1, allant de 63 fr. S!0
à 50 fr. La bonification moyenne annuelle peut
donc être évaluée à 55 fr. 10.
• La dépense occasionnée de ce chef a été
fixée à -6,772,010 fr. - : ' ' ' .
- d) Bonifications accordées aux fermiers, cul
tivateurs, artisans et petits1 patrons ayant atteint
soixante ans entre le l Ci' août' 1912 et le 31 dé
cembre, 1913. ,
'c) Bonifications accordées aux fermiers, cul- ■

•tivateurà- artisans et petits patrons qu- attein
dront soixante ans en 191 i. - Un cal.ul ana
logue^ celui quia été fait pour les assurés
obligatoires apermis de chiffrer les dépensesrf)
et e) à 2,412,727 fr. . .
Les bonificatioi\s payées ej 1914 aux fermiers,

•cultivateurs, artisans et petits patrons attein
dront donc 10,301,963 fr. -■ ; .' ' '

2° Métayers et fermiers payant moins de 600 fr.
de Térinage" annuel.- " '

On a prévu," confdrméfhéht aux observations
formuloes par l'inspection des financjs et aux
indications fournies par la direction des re-
tqaites ouvrières une promotion . annuelle le
' 3,0J0 métayers et fermiers payant moins de
&J0/fr. de" fern'âse ! apniiel, âgés Ue soixante
ans. . .' ; ■ : '
' On a fait, "de-^Uié.lntervenir* aaiis l'évaluation

.des charges -budgétaires, 12,5J0 : métayers et
fermiers âgés dc soixante à" soixantc-ci'nq ans

. exclus,, au l^-août llil2/et'cn outre; '622 assurés
appartenant à la même cMégorie profession
nelle, qui sont venus réclamer la liquidation de
leur pension à l,'âgi dj soixante cinq ans, entre
le 3 juillet 1911 et1 le" 1 er août 1912.
Pour ces 622 assurés, on à constitué le capital

de l'allocation viagère de 6J fr.; les dépenses
nouvelles faites par l'État en faveur de ce grou
pement spécial- né "comportent donc que le
payement d'une. bonification annuelle de 40 fr.

■a' 6') Bonifuatiôns versées aux métayers et
■fermiers ayant atteint leur soixante-cinquième
-aflnée/d'àgë'eirre le -3 juiltet 19H tst le ltr août *
- 1012.c —' Ces 'bonifications 1 ont: ètï évaluées 1 ».
^3,800 fr. . ■ . . . ...... . .. 1 :
c') ' Allocations viagères accordées, aux 'mé-

tayêrS et fermiers*âgés di Soixante à soixante-,.
cinq ans' au, 1 er août 1912.,— Le montant de ces
allocations â'èïëTi'xé à~ 1,lSl-, t. "; , V, .V < \
A "d')' Allocations ■ viagères' accordées aux mé
tayers et fermiers qui ont atteint leur soixan
tième année d'âgé ' entré lè i" août 1912 et 1#
31 décëmbfé 1913." '- 1 '



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉ\iT , . , , . . *" 415,.

• <?') Allocations viagères accordées ,aux me
. tayeMÎ'fc.t'ftmi# qttt'StkéiQ.d.rbr,leur soixan-:
.tyîrrfe ipn^fe iîWâ 1 ad" coïts fe l'année 191î.
. |,f nionlant des allocations;: tS- j- eE -e') a été,
évaluè à Mi,007 ïr. ^ . .... • '
ï.e crédit à" inscrire au budget de 1914 pour

les bonifications et' allocations- revenant aux
inétavers et aux fermiers payant, moins de 000
francs de fermage annuel s'élève donc à
1,740,107 fr. ;•

bonification d'un dixième aux assurés de l'un
ou l'autre sexe ayant élevé au moins trois
enfants jusqu'à l'âge de seize ans. - -

Le montant de ces bonifications a été évalué
à 676,328 fr.
Le crédit à inscrire au budget de' 191 i- pour

les assurés facultatifs s élève donc à 12 mil
lions 718,400 fr.
En conséquence, les sommes à payer par

l'État en faveur des assurés obligatoires et
facultatifs, inscrites au chapitre 45, se montent
à 0'V'i08-,2i7 fr. "

A la séance du 10 février, l'honorable M. Tur
mel avait proposé un amendement augmen
tant le crédit du chapitre 45 de 27 millions
pour permettre aux femmes et aux veuves
dassurés des boni/ications de la période tran
sitoire avec rappel pour les pensions déjà li
quidées.
Or-, l'article 51 bis du règlement de la Cham

bre porte qu'aucune proposition tendant soit à
des augmentations de traitements, d indemni
tés ou de pensions, soit à des créations di ser
vices, d'emplois. de pensions ou à leur exten
sion en dehors des limites prévues par les lois
en vigueur ne peut être faite sous forme
d'amendement ou d'article additionnel du
budget. L'amendement a donc été renvoyé à
la commission du budget.
De son côté, la commission d'assurance et de

prévoyance sociales a saisi la Chambre d'un
projet modifiant les dispositions du paragra
phe 0 de l'article 30 de la loi du 5 avr.I 1910. .
Aux termes de ce projet, les avantages' de la
période transitoire étaient accordés aux femmes
et veuves non salariées des assurés des titres 1
et 5. ,
Les femmes et veuves se faisant inscrira ,

dans un délai de six semaines à partir de la loi
nouvelle étaient autorisées à effectuer rétroa-
tivement les versements prévus au paragraphe G
de l'article 36. " "
Dais sa séance du 17 mars 1914; la Chambre

a voté le projet dans les termes suivants :

« Le paragraphe 6 de l'article 36 de la loi du
5 avril 1910, modifiée par la loi du 27 février ]
1912 sur les retraites ouvrières et paysannes,
est complété ainsi qu'il suit :

« La même bonification sera accordée dans
les mêmes conditions aux veuves non sala
riées des assurés obligatoires et des fermiers,
métayers, cultivateurs, artisans et petits pi-
trons qui auront été inscrites comme assurées
facultatives en vertu du paragraphe 5 du pré
sent article. Toutefois, les femmes qui se re
marieront avant d'avoir atteint l'âge de la
retraite perdront les droits à la bonification J

qu'elles tenaient de leur précèdent mari. ; $i le
décès du mari est postérieur à la liquidation
de la pension de la veuve, la date d entrée en
jouissance de la bonification est fixée. au pre
mier jour du mois qui suit celui du décès du
mari. De plus, si elles ont élevé trois enfants
jusqu'à l'âge de seize ans, les femmes suscep
tibles d'obtenir éventuellement la bonification
dont il s'agit auront droit, à l'âge de soixante
ans, à une bonification spéciale de 10 fr. dont
elles conserveront le bénéfice dans le cas où,
par suite du décès de leur mari, elles ob
tiendraient les avantages du régime transi
toire. »

En conséquence de l'adoption de ce projet, la
Chambre, dans sa i rB séance du 20 mars 19 U. a
relevé le crédit du chapitre 4> de 2,861,250-fr.
Cette somme se décompose ainsi : •

1° Avantages de la période transitoire accor
dés aux femmes non salariées des assurés
obligatoires et facultatifs. 2,103,0» fr.:
. 2° Lignifications accordées aux assurées ayant
élevé trois enfants jusqu'à seize ans, 701,250 fr.'
Total : 2,80 5,250 fr.
Dans la même séance du. 17 mars 1914. la

Chambre, sur la proposition de l'honorable
M. Bonnevay, avait voté un article rouvrant les
délais d'adhésion à la loi et autorisant les assu
rés qui se seraient fait inscrire avant le l*r juil
let 1914 à elfectuer rétroactivement les verse
ments régicmenaaires prévus pour bénéficier
des avantages de la période transitaire.
Cette disposition aurait eu pour effet une

augmentation de crédit de 19.100,000 fr. portant-
sur les chapitres 40 et 49 déjà adoptés quand
est intervenu le vote du 17 mars.
Le rapporteur devant la Chambre a estimé

que ce crédit pourrait faire l'objet d une de
mande de crédit supplémentaire. .- . ; "
Avant de demander les crédits nécessaires, il-,

convient de faire remarquer qu'il faudrait
d'abord que l'amendement de l'honorable
M. Bonnevay, voté par la Chambre, eût été
adopté par le Sénat et fût devenu une loi.
Il en est de même de la disposition relative

aux femmes d'assurés qui a amené le relève
ment de crédit du chapitre 45.
Le projet de loi vient à. peine d'être transmis

au Sénat. 11 devra faire l'objet de l'examen de
la commission spéciale saisie des modifications
proposées à la loi des retraites.

11 est impossible de préjuger quelles seront
ses conclusions et quel sera, le vote : du Sénat
sur une question dont les répercussions finan
cières engageront l'avenir.
Il en résulte que votre commission des

finances, sans entrer dans le fond de la ques
tion, ne peut admettre un relèvement de crédit
résultant d un projet de loi voté par. une des
deux Chambres.

Nous vous proposons en conséquence de ra
mener le crédit au chiffre proposé par le Gou
vernement de 03,408,247 fr.

CHAPITRE 40. — Majoration des versements
des assurés facultatifs.

Crédit accordé pour 1913, 9 millions.
Crédit demandé par le Gouvernement, 7 mil

lions de francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
7 millions.

• Crédit voté parla Chambre des députés.
7 millions.

Crédit proposé par la commission des finances,
7 millions. ' " ' ^
Le crédit primitivement demandé avait été

fixé d'après des évaluations un peu élevées. La
dépense pour l'année 1913 ne dépassera pao
5,200,00.); il est à présumer que ce chitfre sera
dépassé en 1914, mais dans une mesure telle
qu'on peut sans inconvénient réduire le mon
tant du crédit du chapitre 40 à 7 millions de
francs.

CHAPITRE 47. — Allocations au décès.

Crédit accordé pour 1913, 8,S50,000. fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 4 mil

lions 500,090 fr. ' ' .
Crédit proposé par la commission du budget,

4,50 1,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,50),000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

4, 500,0 JÔ fr. . . .

Les dépenses constatées pour l'exercice 1911
'1 semestre): 415,443 fr." 31, et pour Texercico
1912 : 2,5S9,130 fr. 62. ont permis de ramener à
4,500,000 fr. le crédit de ce chapitre. Cette
somme a paru suffisante pour assurer, au
cours de l'exercice 1914, le service des alloca
tions au décès.'
ll eût été intéressait de savoir exactement le

montant des dépenses effectuées en 1913. Mais
ce montant ne pourra être connu qu'en juilièt.

.1914. Les.allocations an décès étant payables
par mensualités et pouvant porter sur six
mois, l'état statistique fourni semestriellement
par les préfets ne peut être établi que cinq
mois après la fin de chaque semestre. " • '
Les allocations au décès ayant le caractéfe

d'un secours urgent sont liquidées et manda
tées mensuellement par le préfet du départ:-
ment sur les crédits provisionnels misa.leur
disposition. " ■ '•
L" montant des crédits mis ainsi à titre de

provision à la disposition des prête s , pour
l'exercice 1913 s'élève à 5,885,000 fr., /hijfre
certainement supérieur de beaucoup a;x dé
penses réellement eilectuées.

cHAPITRE 48: — Allocations de gestion et ailo-
.; cations forfaitaires. -, ... . • K»

Crédit accordé pour 1913, 13,078,750 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 7- mil

lions 900.000 fr.
. Crédit proposé par la commission du budget,

7,900,000 Ir,
Crédit voté " par la Chambre des déjiutés,

7,900,000 fr. • ' ■ -
Crédit proposé parla commission des

ces; 7,1)00,000#.*;^ ■ ■: ; V 1
La diminution de 5,178,750 fr. porte sur te.

différents articles dans les proportions sui
vantes : ... -

'- DÉSIGNATION
CRÉDITS

demandés

pour l'extR-ice 191-i.'

CRÉDITS

accordés-

pour t'exercice 1913.

DIFFÉRENCES'. V.

en plas, ; : , ea moins. . .

Article 1 er.— Allocation de 1 franc par compte..... ........
Article 2. — Allocation de 5 p: 100 des encaissements.
Article 3. — Allocation de 1 fr. 50 aux mutualistes..

6.000.000 :
1.030.000 »

900.000 »

8:560.000 «---
2.268.750 » -
2.250.000 »

* -

»

_2.560.0c0.» -,
1.208.75.l
1.350.000 »

Totaux du chapite 48...., i 7.900.000 » 13.078.750 » ..Ski.: "■ - • • 5.178.750 »

, Différence en moins.................. . ; | - 5.178.750 » i ' j ; 5.178.750 * ■ - i-j"*.'

CHAPITRE 49. — Administration du service des
retraites dans les départements et les com-

• munes. — indemnités et remises. • •

j£ Crédit accordé pour 1913, 3,960,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement ,

3,475,000 fr. - .... , ■
Crédit proposé par la commissiottrdu budget,

3,424,810 il. .........
t Crédit proposé par la Chambre des députés,
.31424,810 ir.

Crédit proposéjiar la commission des finances,
3,42i,810 h.

Le crédit proposé primitivement par la com
mission du budget était de 3,475,000 fr. La di
minution de 485,000 fr. portait sur l'article 2
(Indemnités aux communes pour leur partici
pation à l'application de la loi), pour 175,0C0fr.;
a l'article 3 (Remises aux agents préposés à la

i vente des timbres retraite, pour 300.000 fr! ; à
l'article 4 (Remises aux greffiers de justices
de paix), pour 10,000 fr. ; soit, au " total, 485,000
francs.

Une diminution nouvelle de 50,190 fr. a «ta
opérée: elle a permis de relever le chapitre 1«;
de 45.800 fr. et le chapitre 3 de 4,330 fr. ; ettte
réduction ne constitue, en réalité, qu un
transfert de crédits et n'a qu'un caractère pro
visoire.

CHAPITRE 50. — Administration du service des
retraites, dans les départements «t les com
munes. — Impressions diverses et fabrication

>■ — des timbres-retraite. --

Crédit accordé pour 1913, 560,325 fr.
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. Crédit demandé par le Gouvernement} 421,500
francs. V\;' '" " •' f. v
• Crédit proposé par la commission du -budget,
421,500 fr. ■" '>

■ K Crédit' voté/par la Chambre des députés,
421,500 fr. - V ; " . .

: Crédit proposé par la commission des flnan
ces, 421,500 fr. S.. !
- Les dépenses constatées sur ce chapitre se
sont élevées : " ; .
' En 1911 (1 semestre) àï,22-3,733 fr. 79.
En 1912 à 426,619 fr. 34. v : . :

' f.e chiffre des dépenses,constafees en 1912 se
Rapprochant très sensiblement .de la dépens#
normale à prévoir pour. 1914; il a paru possible
de ramener ïa dotation, de ce chapitre à;421;500
francs.'- ■ . ' •''•■ . >. . ■ ■ ■ •
La diminution .de.; 138,825 fr. porte surJes dK

vers articles, dans la proportion suivante •

• DÉSIGNATION ' ' | .
7' : CRÉDITS

demandés >.

pour l'exercice 1911.

''CRÉDITS :
■: .':V j

■ ^ accordés .
pour l'exercice 1913.

■ i,:-*. DIFFÉRENCES X

. ~ . en plus. ... . en moins. .

Article 1er. — Listes nominatives des assurés et répertoire mobile. . . .
Article 2. — Bulletins de renseignements; cartes d'identité et cartes
annuelles." . ; ;v. : .... .7. ........ v. .

Article 3. — Relevés récapitulatifs. . .... ; .'. ....... . ... ........ . .
Article 4. — Bordereaux d'envois, états d'attributions, récépissés des
* timbres,, des demandes de liquidation, etc., imprimés divers ;
Article 5. — Fascicules, notices et affiches.. V...;.

• Article 6. — Fabrication des timbres.. .

Article 7..— Matériel d'oblitération des timbres...'.;..'.';..'..'.

30.000 » -

- 120.000 » .■
. 20.C00 » -

1 25.000 i
... .,25,000 .» ■

100.000 ... y:..
' 1.500 ' ,'

33.025 • :

- "176.580 » .i ■
■ 26.720 » .'.

150.000 .
32.500 » • ■
135.000 •«*- /
': i.5oo,»^

. • .:

. .. .. .. . s . .

; ». .. eu-,
} j. c i ■ •. ..

• 8.025 "•

' 56.580 » -
6 .720 '. ?

- 25.000
7.500 l

35.000 . y ,
-, 4-',- • v-?

, Totaux du chapitre 50.... : ,421.500 V : -I ;• 560.325 i » ■ .. I 138.825 V .

Balance. ..... '. .v. . ; 138.825/»-; ^
-'J . — k. ! 1 ■ ■ - ... > ■ : - -

CHAPITRE 51. — Contrôleurs des retraites ou
vrières et paysannes. — Traitements.

Crédit accordé pour 1913, 24,000 fr. .
Crédit demandé par le Gouvernement, 24,000

francs. ,
Crédit proposé par la commission du budget,

24.000 fr.

. Crédit voté par la Chambre des députés,
21,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 24,000 fr.
Pas d'observation.

CHAPITRE 52. — Contrôleurs des retraites ou
. . vriéres et paysannes. — Frais de tournées.

Crédit accordé pour 1913, 18,000 fr. '
Crédit demandé par le Gouvernement, 18,000

francs.
Crédit proposé par la commission du budget,

18,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

18,000 fr.
Crédit voté par la commission des finances,

18,000 fr.
. Tas d'observation.

CHAPITRE 53. — Conseil supérieur des retraites
ouvrières et paysannes et commission con

- si^ltative d'invalidité. ; 1

■ Crédit accordé pour 1913, 4,200 fr.
. Crédit demandé par le Gouvernement, 4,200
francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
4,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,200 ir.
Crédit proposé par la commission des finances,

4,200 fr. • -

" On trouvera, aux annexes d'l rapport" de
M. Godart (p. 107 et suiv-.-), deux notes'sur: les
travaux du conseil supérieur des_ retraites ou
vrières et paysannes et sur les liquidations
anticipées de pensions pour cause d 'in*alidité
(art. 9 de la loi du 5 avril 1910). '{ .'« ...

CHAPITRE 51. — Invalidité, frais de visita
et certificats médicaux.

Crédit accordé pour 1913, 15,009 fr.
. Crédit demandé par le Gouvernement, 15,000
francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
15,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

15,003; fr. .
Crédit proposé par la commission des finances,

15,000 fr. '
Pas d'observation.

CAAPITRE 55. — Emploi de fonds provenant
de legs ou donations. .-.

Mémoire.

CHAPITRB 56. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE 57. 7 Dépenses des exercices clos.

Mémoire.

MINISTÈRE DES COLONIES

(M. A. Gervais, rapporteur.) ■

1" PARTIE

Dépenses civiles.

EXAMEN DES CHAPITRES

CHAPITRE 1". — Traitement du ministre et
personnel civil de l'administration centrale.

Crédit voté pour 1913, 814,974 fr.
Crédit demandé pour 1914, 734,454 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 832,515 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 831,515 fr.

Votre commission des finances a, cette année
encore, opéré une réduction de 1,000 fr. pour
inviter à nouveau le ministre des colonies à
réaliser dans l'administration II mise , on har
monie des fonctions et des fonctionnaires.
Votre commission a entendu à ce sujet M. le
ministre des colonies. On connaît cette ques
tion depuis si longtemps posée. Aujourd'hui
l'organisation rationnelle de l'administration
centrale est rattachée au problème de l'agence
générale des colonies. Celui-ci reste toujours à
l'étude. Après le- rapport de l.i commission in
terministérielle chargée de proposer la création
de cette agence -ct'-d étudier la répercussion- do
cette mesure de ^organisation du ministère
des'colonies, aucune solution n'est encore in
tervenue. Votre commission des finances de
mande avec instance que des résolutions soient
prises; 11 importé de mettre ifurgence l'àdmi-
tiistration centrale des .colonies — "dont l ïin-
pèrtance va se développant' u 'j-àïson dc là va
leur de plus en plus considérable que prend
notre domaine, colonial — en mesure dé jouer
le rôle de contrôle et d'autorité qui lui appar
tient. Or, il est certain que, en ce moment,
cette administration est dans un état d'incerti
tude et de malaise qu'il convient de faire cesser
dans le moindre délai. . . ..
Je ne serais même pas revenu sur ce que j'ai

déjà signalé, dans mes rapports précédents, au
sujet de l'organisation défectueuse de l'admi
nistration centrale du ministère des colonies,
si des faits récents n'étaient yenus justifier
pleinement mes indications.
J'avais signalé notamment, dans mon rapport

de l'année dernière, que l'effectif du personnel
de l'administration centrale était notoirement
insuffisant, étant donné l'augmentation et le
développement de nos colonies. Le ministre

vient d'en avoir une confirmation éclatante, à
la suite d une enquête qu'il a confiée à un ins
pecteur général des colonies sur la répartition
et l'utilisation du personnel existant. Je ne
puis faire moins que de publier le rapport d'en
semble établi le 25 juin 1913 sur ce point, car,
outre qu'il est un éloge mérité à l'adresse des
fonctionnaires de l'administration centrale, il
démontre la nécessité absolue de remédier ^
la situation i^u'il dépeint. : - 1

' -• ■ Paris, le 25 juin 1913. :

L'inspecteur général des colonies Reinlutrt,
à M. lé ministre des colonies.

■>. En vue d'une réorganisation ou d'une répar
tition nouvelle des services du ministère, vous
avez bien voulu, par décision du 25 avril der
nier, me charger d'examiner la répartition et
l'utilisation du personnel de tout ordre (payé
sur le budget colonial et les budgets locaux)
dans chaque service.
J'ai l'honneur de vous remettre ci-joint onze

rapports de détail présentant distinctement par
service le résultat des investigations auxquelles
je me suis livré conformément au plan qui
m'était tracé. ■

Les constatations que j'ai effectuées condui
sent à cette conclusion que l'adminislraliod
centrale des colonies est dans l'impossibilité
d'assurer, avec le personnel qui lui est propre,
le régulier fonctionnement de ses bureaux.
. Les cadres du personnel de l'administration
centrale, tels qu'ils ont été fixés par le décret
du 19 août 1910 et l'arrêté du 25 décembre 1911,
comprennent, en elfe t, pour les services civils:

127 fonctionnaires supérieurs, rédacteurs et
expéditionnaires. ' ■ ■ -

1 chef du service intérieur. -
1 agent comptable.
2 agents cartographes.
6 officiers d'administration et comptables

coloniaux. " '

- 25 auxiliaires et dactylographes.
Soit ensemble 162 fonctionnaires et agents

divers. _ ■ ,
* "De ce chiffre il/faut aituellemenOèdiiire: .
" 1 sous-chef de bureau détaché au. cabinet du.
ministre des travaux publics ;

3 rédacteurs détachés : 2 -aucabinet du mi-
nis'.rs des' colonies, 1 au' sous-secrétariat des
finances. : . . . -, . . -- 1
- Restent donc 15S unités participant effective
ment au service de l'administration centrale.' •
Or, au cours de mon enquô e. dans les bu

reaux (non compris ceux des services militaires
et de l'inspection générale des travaux publics'
qui ont un personnel à part), j'ai relevé la pré
sence de 208 personnes, qui se classent couina
suit :

3 directeurs.
, 4 sous-directeurs. . -
9 chefs de bureau. ' ■

, li sous-chefs de bureau. : -
42 rédacteurs principaux et rédacteurs. ; .- .
50 expéditionnaires principaux et expédition-,

naires. •
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20 ■ auxiliaires * • •. .* .*• -v

' 9 dactylographes, dont 4 payées sur les bud
gets locaux. - •

_. 2 agents chargés de fonctions spéciales (ser
vice intérieur et agence comptable).

■ 7 détachés militaires (6 à la comptabilité et
I adjudant au secrétariat et contreseing, l re sec
tion).

■ 2 agents détachés à l'administration péniten
tiaire.

1 officier d'administration en mission (au se
crétariat et contreseing, 2° section).

1 capitaine du génie pour la T. S. F. (au se
crétariat et contreseing, 3e section).
2 agents cartographes (au secrétariat et

contrccsirig, 4» section).
8 ingénieurs et agents techniques (au ser

vice administratif).
12 agents divers sur les fonds de contrôle

(service administratif).
' 4 agents temporaires payés sur les budgets
locaux (service administratif).

1 chargé de mission spéciale (classement des
archives).
2 archivistes adjoints (classement des ar

chives!.
14 fonctionnaires des administrations locales

travaillant à titre bénévole.

Déduction faite, d'une part, des ingénieurs
et agents divers (au nombre de 24) qui consti
tuent la section technique du service adminis
tratif, et d autre part des trois membres de la
mission chargée du classement des archives,
c'est, en somme, un total de 23 unités qui
viennent s'ajouter, pour le seconder, au per
sonnel réglementaire de l'administration cen
trale.

Je crois devoir appeler particulièrement l'at
tention sur les fonctionnaires locaux détachés
à titre bénévole.

Ce sont des agents en congé qui viennent
apporter à l'administration, soit de leur propre
mouvement, soit qu'ils en aient été sollicités, un
concours caractérisé parfois par plus de bonne
volonlé que de compétence, mais qui, toujours
utile, devient souvent indispensable.
Il est incontestable, en effet, que sans la col

laboration gratuite des 10 auxiliaires de tout
ordre qui travaillent « au Personnel », ce ser
vice verrait sérieusement compromise sa
marche déjà alourdie par la complexité d'une
tâche à laquelle il fait difficilement face.
Une observation analogue peut être faite en

ce qui concerne les autres services. C'est ainsi i
qu'au secrétariat et contreseing, le chef de la
2" section a, dans l'officier d'administration
détaché, bien que celui-ci soit exclusivement
chargé d'une mission spéciale et temporaire,
un véritable second, seul apte, actuellement, à
le remplacer en cas d'absence ou d'empêche
ment.
Cette situation est assurément anormale. Le

jeu d'un organisme aussi important qu'un mi
nistère ne doit pas dépendre, dans une mesure
aussi notable que celle que j'ai constatée, de la
bonne volonté d'agents de passage, s'assujettis
sant. de leur plein gré et sans rémunération
spéciale, à un travail auquel ils sont mal pré
parés, et desquels on ne peut en somme exiger
que l'effort qu'ils consentent à donner.
Par ailleurs; la solution à cet état de choses

ne saurait être efficacement recherchée dans
une meilleure répartition des attributions.
J'ai énuméré en détail, dans les rapports ci-

joints, ce que font tous les fonctionnaires et
employés — personnel de l'administration cen
trale, détachés, agents techniques ou spéciaux,
personnel bénévole — présents dans les bu
reaux du ministère au cours de mon enquête.
II ressort des indications ainsi enregistrées
que (en tenant compte de certaines insuffi
sances de rendement, des cas de maladie ou
d'absence) la tâche de chacun, consciencieuse
ment accomplie, suffit pour constituer une
occupation normale et régulière.
Je dois même-noter que des services, comme

le personnel que j'ai déjà mentionné plus haut,
la comptabilité, certaines sections du secréta
riat et contreseing, sont'véritablement très
chargés et ne parviennent à fonctionner —
dans des conditions qui sont d'ailleurs loin
d'être entièrement satisfaisantes — que grâce
au zèle avec lequel. chefs et subordonnés s'at
tachent, en dehors de toute considération
d'heures de bureau et souvent même de situa
tion hiérarchique, à accélérer, dans la mesure
du possible, l'expédition des affaires.
Que celles-ci soient toutes d'une réelle im

portance ou d'une utilité incontestable, c'est
une question que je n'ai pas eu à examiner,

mais,, de mon passage dans les services les
plus encombrés, j'ai emporté l'impression que
la besogne la moins administrative et la plus
stérile, celle qui résulte notamment.de la mise
en cause d'intérêts personnels ou d'interven
tions extérieures, apparaît comme' particulière
ment difficile, sinon impossible à supprimer ou
même à réduire,
Dans ces conditions, la seule mesure à pren*

dre pour faire cesser les anomalies que je
viens de signaler consisterait, à mon avis, à
faire disparaître radicalement les - détachés,
quels qu'ils soient (à l'exception toutefois des
officiers d'administration et magasiniers déta
chés à la comptabilité, agents spécialisés que
l'on ne pourrait, sans graves inconvénients,
remplacer en bloc. et dont la remise au dépar
tement de la guerre soulèverait des difficultés
notamment au point de vue budgétaire), et à
augmenter l'effectif du personnel de l'adminis
tration centrale, de façon. à lui permettre de
faire face à toutes les obligations qui lui in
combent régulièrement.
L'augmentation devrait porter, non pas sur

le personnel de direction, dont les cadres suf
fisent aux besoins, mais sur le personnel su
balterne et spécialement sur les rédacteurs,
dont le nombre est trop restreint. ,Un certain
nombre de postes ou de travaux revenant lo
giquement à des rédacteurs ont dû être con
fiés à des expéditionnaires. .Ceux-ci, dans la
plupart des cas, s'acquittent tr^s convenable
ment de leur rôle; mais l'insuffisance numé
rique des rédacteurs n'en apparaît pas moins
réelle.

La réforme proposée pourrait se réaliser dans
les conditions suivantes :

1° Au service de l'Indo-Chine, un rédacteur
remplacerait un sous-chef, lequel serait affecté
à la comptabilité pour y être - chargé de l'im
portante section des budgets 'et comptes ac
tuellement confiée à un-rédacteur.

Comme contrepartie, un rédacteur pourrait
ôtre supprimé à la comptabilité (ordonnance
ment) ; -
2 > Augmentations :
Au secrétariat et contreseing : . -
1 rédacteur pour compléter le nombre (ac

tuellement réduit à 2) des rédacteurs chargés
d'assurer, au chiffre, le service permanent de
jour et de nuit ; .
2 rédacteurs et 1 dactylographe pour rem

placer à la 2e section l'officier d'administration
en mission et un agent bénévole et pour pour
voir au développement du service.

1 rédacteur à la 4» section pour remplacer
au classement des archives M. l'archiviste
Scheffer dont la mission devait- prendre fin
avec l'année 1913, mais dont le travail est en
core loin d'être achevé et devra être continué
si on ne veut pas en perdre le bénéfice.

1 expéditionnaire a cette même section, en
remplacement d'un agent bénévole. pour la
mise à jour des mentions d'état civil dont la
transcription présente plusieurs années de re
tard (l'arriéré dépasse 20,000 mentions) ;
A la comptabilité :

2 expéditionnaires pour le budget et pour
l'ordonnancement ,-

Aur services pénitentiaires :
- 1 rédacteur et 2 auxiliaires, en remplacement
du- sous-chef et des deux surveillants de l'ad
ministration pénitentiaire détachés.
Au personnel : • •
3 rédacteurs et 4 expéditionnaires, en rempla- '

cément de 10 fonctionnaires bénévoles.

Au service de l'Afrique :
1 expéditionnaire, en remplacement d'un agent

bénévole. ^ .

A la direction du contrôle :

Un rédacteur pour reconstituer, avec l'expé
ditionnaire et la dactylographe existant actuel
lement, un effectif ai moins numériquement
égal à celui qui était attaché antérieurement à
ce service et qui comprenait deux rédacteurs et
un expéditionnaire.
L'aiïcc'ation de ces trois derniers - agents

représentait d'dilleurs l'emploi d'un crédit de
10,0J0 fr. transporté du chapitre de l'inspection
au chapitré 1 er — administration centrale — à
charge par celle-ci de fournir air contrôle* lé
personnel nécessaire. , ;
, Dans divers services :

4 dactylographes pour remplacer celles qui
sont actuellement payées par les budgets lo- ■
caux, au personnel, au service de l'Afrique et à
ceux de l'océan Indien et de l'Indo-Chine.

Soit au total i ••= *' v: - ; " 7 .
9 rédacteurs.

8 expéditionnaires.
7 auxiliaires et dactylographes.
Cette augmentation d'effectif entraînerait un

accroissement de dépenses de 65.000
eh chiffres ronds,
Mais il faudrait en déduire :

Le crédit inscrit au chapitre Ier, ar
ticle 4, pour les agents de l'administra
tion pénitentiaire détachés, soit 11.774
celui inscrit au chapitre 27 pour
M. l'archiviste Scheffer 5.000
la solde de l'officier d'adminis- • . -
tration en mission à la 2e sec
tion du secrétariat et contre
seing.... 4.727

Ensemble. 21.501 21.501

Différence en plus. 43.4<J9

La dépense à prévoir ne serait donc plus que
de 44,000 fr. environ, et ce chiffre ne semble
pas hors de proportion avec, l'intérêt que pré
sente la mesure envisagée. Ce chiffre pourrait
d'ailleurs être ramené à 28,000 fr. -si les quatre
fonctionnaires détachés au cabinet du ministre
des colonies, aux travaux publics et aux fi
nances, étaient réintégrés dans les bureaux de
l'administration centrale.-
Celle-ci aurait ainsi le personnel de carrière

qui lui est indispensable' la marche de ses ser
vices serait assurée exclusivement par des
fonctionnaires compétents et expérimentés, et
le ministère des colonies n'aurait plus à recou
rir à la générosité des budgets locaux pour
payer des dactylographes supplémentaires, ni k
la bonne volonté d'agents en congé pour com- .
bler tant bien que mal les vides de ses bu
reaux- " 7*. ' ' ■•'y.
Au surplus, il ne faut pas perdre1 rfo Vue qu'à

l'heure àctuîlle ce personnel emprunté aux
administrations coloniales ou payé par les bud
gets locaux .coûte à ceux-ci : 1 "
4 dactylographes à 1,900 fr.. ^ .. i.i 7 000
14 détachés -bénévoles, ensemble.. ;ii 46. 000

" Total ; . : . . . ... ... .... .. 51.00)
J'ajouterai.que si on entrait dans ces vues, il

! y aurait lieu de montrer plus d'exigence, au
point dé vue de la pratique professionnelle,
dans le recrutement des auxiliaires, qui de
vraient être tous dactylographes et quelques-
uns môme sténo dactylographes..
En terminant, j'ajouterai deux observations

relatives à des modifications qui.pourraient
être apportées dans la répartition des services.
L'inscription maritime, dans la forme où elle

existe au ministère des colonies, est un organe
d'étude, sans aucune action de direction ou de
haut contrôle sur les services similaires ltf-
caux, et qui a exclusivement' pour objet de re
chercher les conditions dans lesquelles peuvent
être appliqués aux colonies les lois et règle
ments généraux qui régissent en France la ma
rine marchande et la navigation commerciale.
Elle ne rentre donc pas dans les attributions
du service administratif colonial, auquel le dé
cret de 1911 l'a rattachée, et qui. lui, est essen
tiellement un o ganisme d'action, spécialisé
dans l'exécution des commandes et achats do
matériel et de fournitures pour les adminis
trations locales. J 'estime que l'inscription ma
ritime devrait revenir au service du secrétariat
et du contreseing qui, à juste titre, en était
chargé jusqu'en 1911. 1
Enfin, lés affaires concernant les successions .

sont, sans qu'aucune règle ait présidé à cette
répartition purement arbitraire, . éparses dans
divers services personnel, services politiques,
archives. C'est à ce dernier service, déjà chargé
des actes de l'état civil, qu'il conviendrait, en
vue de faciliter et de simplifier les démarches
des intéressés, de rattacher non seulement les
successions, mais-aussi les exhumations, ainsi
que les renseigieuicjits,. et, .recherches dans
l'intérêt des familles,.

Signé RBINHART.
■ Il résulte donc des constatations faites et
contresignées dans.'ce rapport « que l'adminis
tration centrale dis colonies est dans l'impos
sibilité d'assurer, avec le personnel qui lui est
propre, ~le régulier fonctionnem'ent de ses bu
reaux ».

J'avais déjà insisté l'année dernière sur l'in
suffisance notoire de ce personnel; il n'est pas

. inutile de reproduire ici les effectifs compara
tifs des rédacteurs et des expéditionnaires aux
différentes époques' des organisations interve-

, Dues : "" " - • ■■■:•!
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NOMBRE

des

rédacteurs.

NOMBRE

des

expéditionnaires.

TOTAL

Décret juillet 1894
Décret mai 1880
Décret août 1910

Décret existant au 25 juin 1913.

- 65

I 70

| 46
! 42

54

35

50

50

119

105
90

92 .

Les conclusions du rapport sont très nettes :
1« lîenoncer absolument à l'emploi de fonc

tionnaires coloniaux détachés à titre bénévole;
2° Augmenter 1 e'1'ectif du personnel de l'ad

ministration centrale de façon à lui permettre
de faire face elle-même à toutes. ses obliga
tions, par la création des emplois suivants :

9 rédacteurs.

8 expéditeurs.
7 auxiliaires dactylographes.

Ces emplois nouveaux, en tenant compte de
certaines réductions de crédits à faire d'autre
part, nécessiteraient seulement un crédit de
44,000 fr.

En incorporant un quatrième emploi de di
recteur pour l'organe nouveau dont j'ai signalé
la nécessité l'année dernière, c'est un relève
ment de crédit de 60,000 fr. qui est néces
saire.

Or, point ne serait besoin de demander ce
crédit au Parlement si, comme je l'ai indiqué
l'année dernière, on faisait passer le service
administratif à l'agence générale en payant
ainsi son entretien sur les budgets- locaux ; il
suffirait alors de maintenir purement et sim
plement au chapitre l or les crédits actuels pré
vus pour son personnel, savoir :

1 sous-directeur à 12.000
1 chef de bureau à 9.000
1 soiis:chef de bureau à 5.500
3 rédacteurs principaux 13.500
1 rédacteur. 3.000

7 expéditionnaires 17.500
Total 60.500

CHAPITRE 2. - Personnel militaire de l'admi
nistration centrale.

C-iédit voté pour 1913, 36i,402 fr.
'.redit demandé pour 1914, 430,607 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 430,C07 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 430,007 fr.

Cette augmentation de 8,210 fr. représente la
solde d'un capitaine du génie mis à la disposi
tion du ministre des colonies par le ministre
de la guerre pour l'étude des questions rela
tives a la télégraphie sans fil aux colonies.
Cette augmentation doit être compensée par

une réduction d'égale somme au chapitre 43
(Solde des troupes aux colonies. — Groupe in
dochinois).

CHAPITRE 3. — Traitements et salaires des agents
de service de l'administration centrale.

Crédit voté pour 1913, 131,760 fr.
Crédit demandé pour 1914, 121,760 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 139,217 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 139,247 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 4. - Personnel de l'administration
centrale. - Indemités et allocations di
verses» , .

. Crédit voté pour 1913, 73,940 fr.
. Crédit demandé pour 1914, 74,740 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 72,103 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 72,108 fr.
Sans observation.

CHAPITRE &. «*» Matériel de l'administration
centrale. -

Crédit voté pour 1913, 133,632 fr.

Crédit demandé pour 1914, 128.732 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914. 13}, 632 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 130,632 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 6. - Frais d'impression, publication
de documents et abonnements.

Crédit voté pour 1913, 74,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 67,0C0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 73,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

73,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE t. - Secours.

Crédit voté pour 1913, 30,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 30,000 fr.

• Crédit voté par la Chambre des députés en
1914, 30,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

30,000 fr.

Sans observation. . ;

CHAPITRE 8. - Frais du service télégraphique.

Crédit voté pour 1913, 138,400 fr.
Crédit demandé pour 1914, 138,400 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 138,400 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

138,400 fr.

Sans observatisn.

CHAPITRE 8 bis. — Service administratif dans
les ports de commerce do la métropole.

Crédit voté pour 1913, 196,400 fr.
Crédit demandé pour 1914, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 196,400 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, ly6,400 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 8 ter. — Service administratif dans

les ports de commerce de la métropole.—
Indemnités, suppléments et gratifications. •

Crédit voté pour 1913, 34,014 fr.
Crédit demandé pour 1914, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés, en

1914, 34,014 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 35,014 fr.

Sans observation.

CHAPITRE, 8 quater.- Service administratif dans
les ports de commeace de la métropole. —
Dépenses de matériel.

Crédit voté pour 1913, 19,819 fr.
Crédit demandé pour 1914, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 19,819 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 19,81-J fr.

Sans observation.

! CHAPITRE 9. — Inspection des colonie».

Crédit voté pour 1913, 331,050 fr.
t Crédit demandé pour 1914, 353,135 tr.

Crédit voté par la Chambre des députés en
1914. 3-fl,0ô0 fr.
Crédit proposé par la commission des fnai-

ces, 331,050 fr. ' ■

La diminution de crédit votée par la Cham
bre dans sa séance du 4 mars dernier (amen
dement Paturet) correspond au rejet des relê-

i vements de solde proposés par le Gouvernc-
[. ment et la commission du budget eu faveur
des inspecteurs des colonies,
L'inspection des colonies, de même que les

- autres corps de contrôle auxquels elle est assi
milée (guerre, marine) avait jusqu'alors joui de
traitements spéciaux supérieurs, à grade cor
respondant, à ceux en vigueur dans l'armée.
Les augmentations votées récen mînt par les
Chambres en faveur des officiers avaient pour
effet de renverser cette proportion et de met
tre les contrôleurs en état d'infériorité vis-à-
vis des corps dans lesquels ils se recrutent par
voie de concours. Le Gouvernement avait, par
suite, jugé indispensable de rétablir tout au
moins 1 égalité et, pour cela, d'appliquer aux
contrôleurs les tarifs nouveaux des officiers.
Les crédits nécessaires ont été votés sans dis
cussion pour les contrôles de l'armée et de la
marine. Ils ont été refusés par la Chambre
pour l'inspection des colonies.
La note qui a été fournie à la commission

du budget en vue d'une étude approfondie des
allocations des inspecteurs des colonies éclaire
les diverses faces de la question et compare les
émoluments de ces fonctionnaires, soit en

! l'rance, soit aux colonies, avec ceux des autres
j personnels, civils ou militaires. Elle a entraîné
l'adhésion complète de la commission du bud
get aux propositions du Gouvernement.
La discussion qui s'est ouverte en séance

publique appelle, toutefois, quelques précisions
nouvelles. - sans relever les inexactitudes dé
détail apportées à la tribune et que la note
précitée rectifiait à l'avance, il est nécessaire
de replacer la question sur son véritable ter
rain, dont elle parait avoir été écartée.
C'est à tort, semble-t-il, que l'on a considéré

le projet soumis à la Chambre comme décou
lant principalement, sinon exclusivement, da
statut à forme militaire dont jouissent les insr
pecteurs. Ce statut, défini par le législateur et
confirmé par lui à-plusieurs reprises (l\ peut
être discuté. M. Augagneur a dressé contre lui
une argumentation très serrée, mais il n'est
pas en cause. On peut l'admettre sans qu'il en
résulte inéluctablement la nécessité d'assimiler
les inspecteurs aux officiers au point de vue de
leurs soldes. De même on pourrait placer les
inspecteurs sous le régime des fonctionnaires
civils sans que l'on dût pour cela réduire leurs
traitements.

En réalité les augmentations très modestes
demandées (872 fr. en moyenne par grade) ne
découlaient pas d'une assimilation discutable
avec l'armée.

Elles avaient pour principal objet de ne pas
mettre le corps de controle du département
dans une situation pécuniaire inférieure à celle
des services parmi lesquels il se recrute pour
la plus grande part (85 p. 100 des inspecteurs
proviennent des corps militaires). La question
des émoluments des inspecteurs, comme celle
de tous les corps de contrôle en général, est
donc, contrairement à ce qui a été admis à la
Chambre, indépendante du statut militaire de
ces fonctionnaires. Ce n'est point ce statut qui
est en jeu, mais le prestige même du corps in
téressé et la nécessité de lui assurer un recru
tement de choix.

ll est superflu d'insister sur la nécessité de
maintenir le prestige des services de contrôle.
Cette nécessité trouve une confirmation suf
fisante dans l'importance croissante que le Par
lement et le Gouvernement ne cessent de don
ner aux attributions de ces organes. (Voir no
tamment le projet de loi sur le contrôle de
l'exécution du budget déposé par le Gouverne
ment.)
Quant au recrutement de l'inspection, il est

à craindre que le rejet des soldes proposées ne
lui porte un nouveau coup. La difficulté des
épreuves, les conditions pénibles qu'offrent les
séjours coloniaux pour la préparation du con
cours, la concurrence de certaines carrières ci
viles présentant des chances d'avancement
plus rapides, ou, en tout cas, des conditions de
service plus agréables, constituaient déjà dei
obstacles tels que le nombre des candidats ne

(1) Lois des 25 février 1901 (art. 54), 31 mars
1903 (art. 80), 22 avril 1905 (art.' 58), 31 décembr#
1913 (art. 29).
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cessait de diminuer. En 1904, 1905, 1906, dans
les années qui ont suivi la réorganisation du
corps et où, par suite, l'avancement dans l'ins-

Îiesct cioonn cs'uann roénuçnaiist caoiemntme u nle pluos esnatnisfaiesanit,es concours réunissaient une moyenne de dix
candidats. Le nombre en est tombé à quatre
pour le concours de 1912. En 1913, cinq candi
dats seulement se sont présentés pour trois
places. C'est, d'ailleurs, précisément pour les
services qui fournissaient le plus de candidats,
ceux de l'armée coloniale (75 p. 100 pour la pé
riode 1934-1913) que le maintien des anciens
tarifs peut avoir le plus d'influence. Ainsi que
l'établit la note remise à la commission du bud
get, un capitaine prenant part à l'examen, non
seulement courra les risques d'un éclieô tou
jours humiliant et d'efforts pénibles dépensés
en pure perte, mais aussi, en cas de réussite,
s'exposera à une diminution sensible de ses
émoluments : 300 à 2,000 fr. par an, non com
pris les avantages accessoires tels que indem
nité de monture, ordonnance, frais de service
et de bureau. etc., qui n'ont pas d'équivalent
dans l'inspection.
C'est sous ce point de vue du recrutement

que la décision de la Chambre peut avoir les
conséquences les plus fâcheuses.
Il convient de rappeler, accessoirement, que

la commission du budget avait envisagé, comme
complément à l'étude faite par elle, une refonte
générale du régime des allocations des inspec
teurs. Un article de loi de finances préparé à
cet effet, d'accord avec le Gouvernement, a dû
être retiré comme conséquence du rejet des
crédits.

CHAPITRK 10. — Solde des inspecteurs généraux
des colonies du cadre de réserve.

Crédit voté pour 1913, 33,275 fr.
Crédit demandé pour 1914, 43,367 fr.
Crédit voté par la Charïbre des députés en

1914, 43,367 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 43,367 fr.

L'augmentation de 10,092 fr. résulte de l'ad
mission d'un inspecteur général des colonies
au cadre de réserve, par application des lois
des 22 avril 1905 (art. 58) et 30 décembre 1913
(art. 29).
Conformément aux prescriptions législatives,

cet accroissement de charges est strictement
égal à la pension à laquelle aurait eu droit
l'intéressé s'il avait été admis à la retraite au
jour de son passage au cadre de réserve. J

CHAPITRE ll.—Contribution del'Etataux dépenses.
) ^ de l'agence générale des colonies,

.Crédit voté pour 1913, Néant. '
.Crédit demandé pour 1914, 235,655 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, mémoire.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, mémoire. '

Je renvoie pour ce chapitre aux observations
présentées dans mes précédents rapports à ce
sujet et aux indications données au chapitre 1er .
Sans observation.

CHAPITRE 12. - Subventions à des sociétés et à
des œuvres intéressant les colonies.

Crédit voté pour 1913, 304,284 fr.
Crédit demandé pour 1914, 286,784 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 286,784 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

286,784 fr. "
Sans observation. ,

CHAPITRE 12 bis. — Études agricoles coloniales.

Crédit voté pour 1913, 36,042 fr.
Crédit demandé pour 1914, néant. .
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 38,916 fr. ' : :
Créd i t proposé par la commission des finances,

38,916 fr., . . . .. . -
Sans observation. ' - . -

CHAPITRE 12 ter. - Études agricoles coloniales.
- — Indemnités et allocations diverses. * ^ '

"Crédit voté pour 1913, 2,754 fr.

Crédit demandé pour 1914, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914. 3,054 fr. . * - »
Crédit proposé par la commission des finances, i

3,054 fr.
; Sans observation.

CHAPITRE 13. - Contribution de l'État aux de-;
penses des missions spéciales aux cultures
coloniales.

Crédit voté pour 1913, néant.
Crédit demandé pour 1914, 20,000 fr.

. Crédit voté par la Chambre des députés en
1914 , 20,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 20,000 fr.

• Sans observation.

CHAPITRE 14. — Bourses et subvention
à l'ccole coloniale.

Crédit voté pour 1913, 149,600 fr.
Crédit demandé pour 1914, 166,600 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 166,GJ0 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

166,600 fr.

Aux termes de l'article 6 du décret du 15 no
vembre 1912 portant réorganisation du person
nel dos administrateurs coloniaux, les adjoints
principaux de toutes classes et les adjoints de
l re classe des affaires indigènes ou des services
civils des colonies d'Afrique proposés par les
gouverneurs généraux ou gouverneurs de ces
possessions pour l'emploi d'administrateur ad
joint de 3e classe des colonies doivent, afin de
compléter leur instruction professionnelle, ac
complir un stage d'études d'une année scolaire
à l'école coloniale.

A l'expiration de cette période ils sont as
treints a des épreuves de sortie dont les con
ditions sont déterminées par arrôté du ministre
des colonies. Ceux qui y satisfont sont classés
par ordre de mérite par la commission de clas
sement du personnel des administrateurs colo
niaux et nommés, dans cet ordre, administra
teurs adjoints de 3e classe. Ceux qui n'y satis
font pas sont maintenus, avec leur grade et
leur ancienneté, dans le cadre local auquel ils
appartiennent.
En exécution de ces prescriptions, 21 adjoints

iprincipaux ou adjoints des allaires indigènes ou.
des services civils de • l'Afrique . occidentale

'française, de l'Afrique équatoriale française et,
de Madagascar ont été appelés à Paris, en 1913,
pour accomplir cette obligation.

•-Les intéressés se répartissent comme suit :

A. O. F. (1 adjoint principal et 9 adjoints de
1« cl.) 10
A. E. F. (8 adjoints de l re el.).'... 8
Madagascar (3 adjoints de 1" cl.)...;.... 3

Total 21

Ces agents reçoivent à l'école coloniale un
enseignement spécial, et c'est pour couvrir les
frais de l'organisation nouvelle qu'une augmen
tation de crédit a été inscrite au chapitre 14 du
budget colonial.
ll importe de constater que cet accroisse

ment constitue une simple mesure d'ordre, un
versement correspondant étant effectué par les
colonies intéressées, au profit du budget de
l'État, au titre du paragraphe 6 du compte :
«- Uecettes d'ordre. — Recettes en atténuation
de dépenses. » - •

L'Afrique occidentale française contribue à
ce versement pour une somme de..... 7.000

: L'A. E. F. pour....,.,...., ........ . 7-0X)
Et Madagascar pour 3.000

. Total.. 17.000

Ces dépenses sont régulièrement inscrites
aux budgets des dépenses de ces possessions
aux chapitres suivants :

: A. O. F.*- Chapitre 1 er, article 3, paragraphe 2»
rubrique, « Contribution aux dépenses de
l'école coloniale . .....

' A. E. F. — Chapitre 1 er, article 3, rubrique :
'« Contributions diverses "

• Madagascar. — Chapitre 1er , article 3, rubri
que : » Contribution de la colonie aux dépenses
de l'école coloniale. »

CHAPITRE 15. —Subventions à diverses com*
> pagnios pour les câbles sous-marins; - ~

Crédit voté pour 1913, 424,500 fr.
Crédit demandé pour 1914, 424,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

191 i, 424,590 fr. . -
Crédit proposé parlacommission des finaoees,

424,500 fr.

Sans observation.

-CHAPITRE lu. - Frais d'exploitation du câble
£a"gon Pontianak.

Crédit voté pour 1914, 30,000 fr.
^Crédit demandé pour 191 i, 30,000 fr.
' Crédit voté par la Chambre des députés en*
1914, 30,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

30,000 fr. , '
Sans observation.

CHAPITRE 17. — Traitement de disponibilité des
.. gouverneurs et des secrétaires généraux.

Crédit voté pour 1913, 22,C00 fr.
Crédit demandé pour 1914. 2., 000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914. 22,0» fr.
. Crédit proposé par la commission des finan
ces, 22,0C0 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 18. - Service des phares
à Saint-Pierre et Miquelon. -

Crédit voté pour 1913, 132,301 fr.
Crédit demandé pour 1914, 57,270 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

57,270 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 57,270 fr.

Le crédit demandé en 1913 comprenait :

1° Le montant du crédit affecté à l'exercice
précédent s'élevant à. 52.270
2° Un report de crédit de.... 3.031
3.' Une augmention du crédit d'en

tretien 12.000
. ' 4° une allocation exceptionnelle en
vue du remplacement de la sirène de
brume de Galantry. ...-. 65.000

Soit au total.. 132.301

-Dans ces dépenses le report de crédit-n'a plus
de raison de figurer, de même que l'allocation'
exceptionnelle de 65,000 fr. -

On a pensé, d'autre part, que le remplacement
de la sirène serait de nature à diminuer d'une

façon sensible le total des crédits d'entretien
pour lesquels il n'a été prévu que 5,000 fr. en
1914. , .

C'est dans ces conditions que le chiffre du
crédit demandé se trouve iixé à 57,270 fr.

CHAPITRE 19. — Missions scientifiques et com
merciales dans les colonies et d intérêt color

- niai à l'étranger.

Crédit voté pour 1913, 45,000 fr.
" Crédit demandé pour 1914, 45,000 fr. —
Crédit voté par la Chambre des députés, 45,000

francs. • ' ' ■■■■• .- •
■ Crédit proposé par la commission des finan
ces, .45,000 .fr. - - — - - — - -

Sans observation. ' : '

CHAPITRE 20. — Mission de délimitation
, en Afrique équatoriale. .

Crédit voté pour 1913,: 615,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 220,000 fr.
Crédit, voté par la Chambre des députés,

190,000 fr:
> Crédit proposé par la commission des finances,
190,000 fr. - a-- .■■■• , > .

, . En 1913, le programme à accomplir par la
mission de délimitation de la nouvelle frontière
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entre l'Afrique équatoriale française et le Ca
meroun déterminée - par l'accord franco-aile*
mand du 4 novembre 1914, avait été prévu de
la manière suivante :neuf mois consacrés aux
opérations sur le terrain, deux mois etdemiaux
diverses conférences entre les chefs des sec
tions française et allemande et aux voyages
nécessaires pour se rendre aux localités fixées
à cet effet; enfin, départ de la colonie pour l'Eu
rope dans les derniers jours de l'année.
Les crédits demandés se sont élevés à 615,000

francs.

Au moment où le projet de budget de l'exer
cice 1914 a été dépose, il n'était pas possible
d'apprécier si ce programme pourrait êlre réa
lisé dans les délais indiqués.

Les opérations en Afrique ont été considé
rées comme devant être terminées en 1014. 11
ne devait plus rester au cours de cette année
qu'à mettre au net les travaux effectués sur le
terrain, et. en cas de divergences entre les solu
tions envisagées par les commissaires français
et les commissaires allemands à rechercher
une entente pour le tracé de la nouvelle fron
tière .

■< Le crédit demandé à cet effet a paru pouvoir
êtro fixé à 22D.0UO fr., en diminution de 425,0-0
francs sur celui de l'année 1913.

!; 11 a été établi de la façon suivante :

' Solde d'Europe du personnel de la mission et
indemnités (personnel civil et militaire : admi
nistrateur des colonies, chef de la mission, of
ficiers, sous-officiers et dactylogra
phes) 113. 0G8 50
Prévisions pour les augmenta

tions de solde du personnel 6.331 50
Frais dé déplacements et indem- •

- nitès à prévoir pour les conférences
nécessaires en vue de mettre d'ac
cord les protocoles de délimitation
de la nouvelle frontière 30.000 »
Rédaction et mise au net des tra

vaux do la mission, impression des
cartes et des rapports 50.000 »
Frais de transport en France du

personnel et du matériel. — Im
prévu 20.000 »

Total 220.000 »

En raison de la, rapidité avec laquelle ont
été conduits les travaux de délimitation, il a
été possible de rapatrier toute la mission fran
çaise avant la fin de 1913 et de commencer
aussitôt la misé au net des travaux qui, comme
nous l'avons vu, n'avait été envisagée que
pour 1914: Lé crédit figurant au projet de bud
get de 1914 peut donc- être sensiblement ré
duit.

Les conférences prévues en Europe entre les
chefs des missions française et allemande pour
essayer de résoudro les questions restées en
suspens en Afrique équatoriale étant indispen
sables, la somme de 50,000 fr. affectée à ces
réunions ne saurait être diminuée ; par contre,
à la suite du retour en 1913 de toute la mission,
il n'y a plus lieu de prévoir pour 1914 des frais
de transport en France de personnel et de ma
tériel.

Les dépenses de personnel ont pu être égale
ment comprimées, quelques officiers qui n'é
taient pas absolument indispensables pour la
rédaction des travaux, la confection des cartes
et rétablissement des documents nécessaires
aux conférences ayant été remis à la disposi
tion du département de la guerre.

Enfin, une partie des dépenses de mise au
net des travaux a pu être engagée dès le retour
de la mission au titre de l'exercice 1913.

Dans ces conditions, le crédit inscrit au pro
jet de budget de 1914 peut être ramené à
190,000 fr., se décomptant de la façon sui-
vaute ;

Solde d'Europe du personnel de fa mission et
indemnités (personnel civil etmilitaire : admi
nistrateur des colonies, chef de la mission,
officiers, sous-officiers et dactylo
graphes).......: 111.150 20
' ï'rais de déplacements ~et indëm-- : ■
nités à prévoir pour les conférences
nécessaires en vue de mettre d'ac
cord les protocoles de déiimitation' '
de lanouvelle frontière. - 30:000 »

' Rédaction et mise au net des tra
vaux de la mission,- impression des -
cartes et des rapports . ' 40.000 »
Dépenses imprévues...... . 8.849 S0

Total 190.000 »

Il en résulte une économie de 30,000 fr. sur
les évaluations primitives et une diminution
de 455,030 fr. sur le budget de 1913.

11 résulte de cet exposé que les crédits accor
dés se sont élevés à 645,X0 fr. Votre rappor
teur a signalé à cette occasion à la commission
des finances les mérites exceptionnels de cette
mission qui, sous le commandement du capi
taine Périquet, aujourd'hui administrateur de
l rt classe ues colonies et de ses distingués et
courageux collaborateurs, a accompli heureu
sement avec un minimum de sacrifices de
toutes sortes la lourde tâche qui lui avait été
confiée.

Au commencement de 1912, lorsqu'il s'agit de
mettre sur pied la délimitation entre la I-Vance
et l'Allemagne sur les territoires africains, le
ministre des colonies et le gouverneur général
de l'Afrique équatoriale française reconnurent
la nécessité de sélectionner très soigneuse
ment le personnel qui allait être chargé de ce
travail.

Après de longues recherches aux sources des
compétences en matière de sciences géogra
phiques en pays neufs, leur choix se fixa sur
une mission exclusivement militaire compo
sée de 17 officiers et 6 sous-officiers. Aucune
mission de délimitation n'avait encore été

aussi importante et celle-ci revêtait ce carac
tère spécial qu'elle allait se mesurer avec des
missions allemandes.

Si importante.. qu'elle fût (24 Européens,
500 indigènes, 35 tonnes de matériel), elle était
encore inférieure à la mtssion allemande, plus
formidablement constituée puisqu'elle compre
nait 35 Européens, 2,000 indigènes, 250 tonnes
de matériel.

Cependant, nulle part notre mission ne fût
au-dessous de sa tâche ni au-dessous de ses

adversaires. Au contraire, elle eut partout,
dans toutes les brigades et au cours de rela
tions dailleurs très correctes, une supériorité
certaine. 11 serait trop long d'entrer dans les
détails de cette supériorité qui s'est manifestée
non seulement de la part des officiers, mais
encore des sous-officiers entrainés par l'exem
ple de leurs che-'s.

Mais on ne peut se dispenser de reconnaître
que le capitaine Crépet a condait supérieure
ment sa section en face d'un major allemand ;
que c'est grâce aux travaux du capitaine Gar-
dejx que le chef très expérimenté des missions
allemandes a pu se résoudre à abandonner, dans
la discussion, lés travaux de ses officiers ; que
le lieutenant. Schnebelin a fourni l'étude dé
taillée d'une région complètement maréca
geuse où la mission allemande n'a pas osé
s'aventurer, et qui lui a demandé plus de quatre
mois d'efforts sous la menace constante du

danger; que le lieutenant Guillemet a vu le
résultat de ses travaux pendant près de cinq
mois prévaloir en quantité et en qualité sur
ceux de toute une brigade allemande qui lui
était opposée. Le docteur Guyomarc'h, le lieu
tenant Messire, etc., tous enfin, ont travaillé
dans les mêmes conditions de supériorité ma
nifeste.

Nos adversaires l'ont reconnu, puisque, de
vant l'admiration que leur ont causée les tra
vaux des officiers français et d'après leurs rap
ports, l'état-major allemand s'est décidé à en
voyer au service géographique de l'armée, à
Paris, deux officiers de la section coloniale
allemande, le major Czetritz, pour s'inspirer
sur place des méthodes employées en France
pour l'instruction des officiers coloniaux.

L'Allemagne était cependant prévenue et en
1912, le général Von Bertrab avait reconnu la
nécessité pour l'Allemagne de mettre sur pied
une mission aussi fortement constituée en per
sonnel: que l'était la mission française.

Et cependant aucune mission n'a encore ob
tenu moins de récompenses et aucune n'a eu
une- aussi longue frontière k déterminer (plus
de 4,000 kilomètres). . . .

- Lé travail à été mené avec! une rapidité à
laquelle personne ne s'attendait et qui a amené
sur le seul exercice 1913 une-économie de plus

de 120,000 fr. et a déjà permis une réduction da
crédit de 30,000 fr. sur l'exercice 1914.

i Aucun incident ne s'est produit et cependant
les causes de conflit n'ont pas manqué dans
ces régions encore peu connues, aux peuplade»
souvent hostiles, au moins méfiantes. . .. .

Il n'y avait pas, dans la mission, de chefs
d'escortes et les officiers ont dû conduire de
front leur organisation militaire et leur travail
scientifique. Ils l'ont fait sans bruit et sans
éclat, mais non sans mérite et ils ont ainsi
donné des preuves de leurs sérieuses qualité»
militaires.

Le capitaine Crépet, par exemple, appelé au
secours de la mission allemande qui disposait
de 100 tirailleurs et d'une mitrailleuse, réunit
40 tirailleurs et maintint dans le calme toute
une région sans perdre un homme alors que la
mission allemande perdait un sous-officier eu
ropéen et plusieurs tirailleurs. 11 fut, à cette
occasion, chaleureusement remercié de son
concours efficace par le chef de la mission
allemande". Or ces officiers n'ont reçu qu'un
minimum de récompense.

Voici, à titre d'indication, les missions qui
;ont eu lieu depuis 1903 avec les récompenses,
en grades et en distinctions lionorifuiues (Lé
gion d'honneur) qu'elles ont obtenues: Mission'
Moii (I9U6-190S) : 6 officiers, 4 récompenses;
67 p. 100. Mission Cottes (191.6-1908) : 2 officiers,
1 récompense; 50 p. 100. Mission Lenfant (1900-
1907): 4 officiers, 3 récompenses; 75 p. 100.)

.Mission Bernard (Siam) : 9 officiers, 6 récom-
penses; 07 p. 10 '. Mission Llho (Nigeria) : C of
ficiers, récompenses; 100 p. 10O. Mission
Fourn (Togo) : 4 officiers, 3 récompenses; 75 p.
100. Mission Richaud (Liberia): 3 officiers, 3r6-
compenses; 100 p. 100. Mission Schwartz (déli
mitation) : 4 officiers, n'a pas fonctionné. Mis
sion Poriquet (abornement Cameroun) : 1 offi
cier, pas de récompense. Mission Périquet
(premier chemin de fer du Gabon 1910) : 4 offi
ciers, pas de récompense. Mission Périquet
(deuxième étude du chemin de for 1911 et con
férence de Berne 1912) : 8 officiers, 1 récom
pense; 12 p. 100. Enfin mission Périquet (déli
mitation Cameroun 1913-1914) : 15 officiers, 5 ré
compenses ; 30 p. 100.

On voit la disproportion. Cette situation a
attiré l'attention de la commission des finances

qui a signalé à la bienveillance du ministre des
colonies les services exceptionnels rendus par
ces vaiilints officiers et leurs troupes si braves
et si dévouées et a émis le vœu que le dépar
tement des colonies insiste auprès du ministre
de la guerre pour que les récompensés méri'1
tees fussent accordées. M. Lebrun a-Tendu
hommage au dévouement et à la science du
chef de la mission, M. Périquet, et de ses dis
tingués collaborateurs et reconnu la nécessité
d'obtenir du ministère de la guerre des satis- (
factions que la justice réclame.

On s'étonne de voir que les administrations
fassent preuve de cet égoïste particularisme et
se refusent encore à accorder des récompenses
à des services rendus ailleurs que dans les con
ditions ordinaires de leur fonctionnement nor
mal. On invoque à rencontre des officiers de
la mission du Cameroun des objections qui,
dans le fond et dans la forme, sont injusti
fiables. Ces officiers ont, en effet, commandé
effectivement des troupes qui, en nombre et eu
qualité, valent celles qui auraient été sous
leurs ordres s'ils avaient accompli normale
ment leur service métropolitain et conduit
leurs unités sur les terrains d'exercice des gar
nisons. Et par surcroît ils ont effectué ce com
mandement dans des conditions autrement
difficiles et périlleuses quo celles que ren
contrent leurs camarades sur les routes et
dans les camps d'instruction de notre pays.
U est donc inadmissible que l'administration de
la guerre se refuse à reconnaître des services
rendus ainsi à la patrie et nous aimons à pen
ser qu'après les indications fournies par votre
commission des finances, les décisions utile»
seront prises. •

CHAPITRE 21. — Classement des archives
du ministère des colonies;

.Crédit voté peur 1913,- 12,0CO-fr, — : 3
Crédit demandé pour 1914; 5,000 fr. : - -
Crédit voté par la Chambre des députés ea

1914, 5,000 fr. > ' - ---■; ••
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Crédit proposé par la commission des finances,
5,000 fr. •

Sur les avis réitérés de la commission supé
rieure des archives coloniales, une mission fut
constituée en 1911 à l'effet de procéder au clas
sement des archives du ministère des colonies,
dont le désordre entraînait des inconvénients
graves tant au point de vue des recherches
historiques qu'au point de vue administratif,
particulièrement pour la marche des négocia
tions engagées avec les puissances étrangères
au sujet de certains territoires coloniaux.

En raison de ces considérations qui frappèrent
vivement le Parlement, un premier crédit de
3,000 fr. fut inscrit au budget de 1912. 11 fut
porté à 12,000 fr. en 1913, ce qui permit de rétri
buer un chef de mission, deux archivistes-
paléographes, une dame secrétaire - dactylo
graphe et d'acquitter les frais d'achat de maté
riel : cartons, fiches, chemises, etc.

Malgré les plus constants efforts, la mission
n'a pu qu'effectuer en partie la tâche considé
rable qui lui incombait et qui porte sur plu
sieurs centaines de milliers de documents.

Néanmoins, tenant compte des difficultés
financières de l'heure présente, le ministère
des colonies, dans le projet de budget de 1914
avait accepté de réduire le personnel de la mis
sion et d'abaisser le crédit demandé au Parle
ment à la somme de 5,000 fr. Le département
des finances crut devoir diminuer encore l'al
location sollicitée et la ramener à 2,500 fr.
Cette réduction aurait eu pour conséquence
nécessaire le licenciement de la mission au

mois de juillet au plus tard. Or, ce licencie
ment, au milieu d'un classement en cours,
aurait les conséquences les plus désastreuses :
les archives coloniales retomberaient, en effet,
dans un abandon et dans un désordre plus dan
gereux que celui qui régnait avant la constitu-

tion.de la-mission, car, à cette époque, l'unique
auxiliaire chargé du service pouvait encore, le
plus souvent' grâce à l'expérience. acquise, re
trouver les documents demandés par le mi
nistre ou les services. Après le départ de la
mission, l'ancien classement ayant été disloqué
et le nouveau n'étant encore appliqué qu'en
partie, les archives coloniales deviendraient
absolument inextricables et personne, dans le
personnel du ministère, ne serait en mesure d'y
retrouver un document quelconque dans les
séries non classées. Il est inutile d'insister sur
les conséquences déplorables d'un tel état de
choses, dans un département où les questions
actuelles, politiques et administratives, ne peu
vent le plus souvent Être résolues sans recours
aux précédents.

En raison de ces considérations, la commis
sion du budget de la Chambre des députés a
rétabli à 5,0J0 fr. le crédit affecté à la mission
de classement pendant tout le cours de l'année
1914 avec la répartition suivante :

Un archiviste-paléographe. j 3.000

Une dame secrétaire dactylographe... 1.500
Matériel 1 500

. Total J. 5.000

• La mission a établi au cours-des années 1912
et 1913 un inventaire sommaire et provisoire
de la totalité des documents du dépôt des ar
chives, mais seuls les documents concernant
les colonies d'Afrique ont été définitivement
classés. 11 reste donc à mettre en ordre, tant
les documents concernant les colonies da
l'OcéanJndien, de l'Asie, d'Océanie et de l'Amé
rique, que les papiers provenant des services
spéciaux du ministère, services militaires, pé
nitentiaires, du personnel, de la comptabilité,
etc. 11 faut tenir compte également des verse

ments importants qui peuvent être effectués
par les services, tels que celui de 1,200 cartons
et registres provenant des services militaires
dont la reprise a été commencée.

Dans le projet de réorganisation des services"
■du ministère, il a été prévu un poste d'archi
viste permettant d'assurer la continnation de
l'œuvre commencée par la mission. Cette me
sure est comprise dans le projet de création
d'une agence coloniale qui n'a pu, en raison des
courts délais dont disposait la Chambre des
députés, être examiné, mais qui figurera dans le
prochain budget.

CHAPITRE 22. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations.

Crédit voté pour 1913, .mémoire

Créditdemandé pour 1914, mémoire.

Crédit voté par la Chambre des députés
en 1914, mémoire.

• Crédit proposé par la commission des finances,
mémoire.

Sans observation.

" CHAPITRE 23. — Subvention au budget local ,
de la Guadeloupe.

Crédit voté pour 1919, 235,030 fr.

Crédit demandé pour 1914, 263,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés
en 1914, 200,000 fr.

Crédit proposé par la "commission des finan
ces, 200,000 fr. - ;

Subventions de la Guadeloupe.

. . TABLEAU I

(Régime du sénatus-consulte de 186G.) Articles 5 et G (l).

ANNÉES
MONTANT

des

subventions.

i ———-

MOTIFS

1S9J
i 30.000 »
I 2. ISO 5G
I

Subvention allouée par l'État pour Paint-Barthélemy.
Remboursement par l'État d'une partie du traitement du commissaire de police de Saint-Bar
thélemy.

1896

r 30.000 »
5 Ï2.0JJ »

( 2.180 56
I

Subvention allouée par l'État pour Saint-Barthélemy. ■
Subvention de l'État à la commune de Saint-Barthélemy pour ses salines et citernes et à la
commune de Terre-de-Bas pour la construction d'une citerne.

Remboursement par l'État d'une partie du traitement du commissaire de police à Saint-
Barthélemy. •

1897:..,............:.............

' 30.000 »
I 2.180 56
i

. 27.000 »

Subvention allouée par l'État pour Saint-Barthélemy: -
Remboursement par l'État d'une partie du traitement du commissaire de police de Saint-Bar
thélemy.

Subvention de l'État aux communes de Saint-Barthélemy et Terre-de-Bas.

1803 !
, 30.000 »

• r.r0o »
2. 180 56

Subvention allouée par l'Elat pour Saint-Barthélemy.
Subvention de l'État aux communes de Saint-Barthélemy et Terre-de-Bas.
Remboursement par l'Iitat (l'une partie du traitement du commissaire de police de Saint-Bar
thélemy. ■ -

1890.
30.000 ».
2. ISO 56 I

Subvention allouée par l'État pour Saint-Barthélemy.-
Remboursement par l'État d'une partie du traitement du commissaire de police à Saint-Bar
thélemy. ,

1900. ........ .... . . ...............
25.000 »
2. 1S0 56

Subvention allouée par l'État pour Saint-Barthélemy.
Remboursement par l'État d'une partie du traitement du commissaire de police de Saint-Bar
thélemy. '

' (1) L'article 5 du sénatus-consulte du 4 juillet 18G6 dispose que le budget de la colonie délibéré par le conseil général et arrêt é par le gouver
neur comprend. . . 2» toutes les dépenses autres que celles relatives au- traitement du gouverneur, au personnel de la justice et des cultes, au
service du trésorier payeur, aux services militaires « qui sont à la charge de l'État. »: ■

Art. 6. — « Des subventions peuvent être accordées aux colonies sur le budget de l'État

En outre, à partir de 1893, les lois de finances imposèrent aux colonies une redevance au profit de la métropole à titre de contribution aux
charges générales de l'État. , ' ; " : ' ' . - ' ' . ' r ' " " " -
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■ f — TABLEAU- IF

(Às&imé de la. loi du, 13 avril 1,903;. art. r&ï (1.);.

ANNÉES-

f

j MONTANT

j CONTRIBUTION
l '

' anr dépense»
i,

des services

' tospiialiei's.

, CONTRIBUTION
deTEioti

; aux dépenses
dc

« L'inscription
maritime.

1901
19(02
l'.OI. ..........w.
l'.04 ....
1505
19: '6
19J7 ......

840.000
800.000

700.000
' 650.000 ■

625.000

590.000

£00.000

»

»

»

»

»

»

ML

»

»

»

»

»

ANNÉES'

it

r

j MONTANT

CONTK!BUTI0N<

aux dépenses^

des servi-cas

b«jpilalio:s.

CONTRlBOTlOît
de l'Iîlat

aus dépenses-
de

l'inscription
iiianuiiic.

1908
1C03 «
191 . ......
1911
1912
W13 .

? 4CO.C0O'
! 355. lit 0

310.0-0
280.0.(0

» 275.000
! 2li5.000

»

30*000
30.00)

30.000

30.U00

»

»

25-Ï343

(1) Art. 33. — Le régime financier des colonies est modifié à partir
du 1er janvier 1901 conformément aux dispositions suivantes: .« Toutes-
les dépenses civiles et, de la gendarmerie sont supportées en principe,
par les budgets des colonies. Des subventions peuvent être accordées-
aux colonies sur le budget de l'État. Des contingents, peuvent être
imposés à chaque colonie jusqu'à; concurrence-, du, montant des dé
penses militaires qui y sont effectuées ».
De la comparaison de la législation résultant de> L'application de la loi

du 13 avril 19C0 avec' la législation antérieure, il résulte qu'avant le
1« janvier 1901, l'État, supportant la charge des dépenses dites de sou
veraineté, n'allouait aux colonies que des subventions partielles pour

des objets détermines et par conséquent assez- réduites*. Depuis, les.
colonies devant en principe supporter toutes les dépenses civiles et la
gendarmerie-, qui y sont assimilées, l'État leur a. attribué, au moins à
certaines, des subventions globales calculées en tenan t compte de leur
situation financière et destinées à décroître peu à ieu.' Néanmoins il
subsiste une exception en, ce qui concerne les services hospitaliers et
ceux do, l'inscription maritime, pour lesquels l'État contribue provi
soirement. De cet exposé il ressort que la comparaison raisonné*
entre les subventions allouées depuis vingt ans est assez difficile à
établir si L'on tient compte de tous les éléments qui entrent en ligne.
Ce travail demanderait, une étude longue et minutieuse pour laquelle
le temps fait défaut. - .

cHAPITRE 25,;— Subvention au budget local ,
. , de la Réunion.' .

Crédit voté pour 1913, 60,000 fr. •
Crédit demandé pour 1914, 60,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, >0,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 50,000 fr.

Situation économique et financière de la Réunion.

I. — AGRICULTURE.

Les principales cultures de la colonie sont :
en premier lieu, la canne à sucre qui couvre
40.000 hectares et qui reste la plus répandue
des plantes cultivées dans un but industriel ;
ensuite un certain nombre de cultures secon
daires dont l'exploitation permet dans une cer
taine mesure de pallier aux dangers de la mo
noculture de la canne : les filaos couvrent
environ 10,000 hectares; le manioc et la vanille
chacun 5,000 hectares ; le géranium, le ylang-
ylang, le vétyver occupent en bloc plus de
3,000 hectares ; le café et le tabac, chacun
1,100 hectares, et enfin le giroflier et lecacaoyer
couvrent chacun environ 100 hectares.
D'autres cultures seraient susceptibles de

réussir, telles celles du kapokier ou du caout
choutier. De plus, l'aloès pousse à l'état sau
vage et produit de 250 à 300 tonnes de fibres
par an. -
L'île est arrosée par un grand nombre de

cours d'eau, qui, en cas de fortes pluies ou de
cyclones, se transforment en torrents et sè
ment la ruine dans la région côtière, la plus
riche et la plus peuplée.
Le dernier cyclone du 4 mars 1913 a coûté

au service local prés d'un million en répara
tion de routes, ponts et immeubles, sans comp
ter les dommages considérables subis par les
plantations et habitations des particuliers.
Les cours de ces ruisseaux torrentiels pour

raient, semble-t-il, être entravés par un reboise
ment méthodique de tout le massif central de
lIle actuellement complètement dénudé.

II. — INDUSTRIE

La principale industrie est celle du sucre et
du rhum. Les usines à sucre sont au nombre

de 23 et leur valeur peut être estimée à 11 mil
lions.

La production annuelle de la colonie est en
moyenne de 40 à 50,000 tonnes de sucre.

11 y a 22 distilleries d'une valeur d'environ
2 millions et produisant en moyenne annuel
lement ûO à00,000. hectolitres, de. rhums el eaux-

de-vie et 25 hectolitres de liqueurs représen
tant environ 2 millions et demi de francs.

La Réunion possède 12 fécnleries valant
803,000 fr. et fabricant 3,000 tonnes de tapioca.
La fabrication du tabac .mérite une- mention

particulière. La production annuelle est de
400 tonnes, et pourrait recevoir un développe
ment plus considérable. Le tabac de la Réunion
est, en effet, de bonne qualité et susceptible de
trouver des débouchés nombreux.
D'autres industries pourraient êtro créées ou

être développées : : distillation de l'aloès et du

manioc, industrie, séricicole, enfin élevage du
bétail.

III. — COMMERCE.

Le commerce de la Réunion subit des- flnc—
tuations incessantes. La production de ce pays, i
essentiellement agricole, varie selon l'impor
tance et la qualité des récoltes et est soumise à
de nombreux aléas. . , .

Le tableau 'suivant indique les fluctuations
dans les importations et exportations au cours
des cinq dernières années :

ANNÉES IMPORTATIONS EXPORTATIONS TOTAL

1908
190
1910
1911
1912

11.812.627
13. 233. 483
18.852.882
22. 928. i 80
20.683. 615

15.197.074

16.354.853
16.914.922

25.29ï.0',2

16.111.123

27.009.701
29.585.336
35.767.80i

. 48.222.612
36.795.338

Les exportations consistent principalement
en sucres, vanilles, tapiocas, rhums, tabacs.
Les articles d'importation sont le ri?, les

tissus de coton, les machines, les vins, les
poissons salés, la houille, etc.
Le commerce de la Réunion se fait principa

lement avec la France : 74 p. 100 du total.
Avec les colonies françaises, 10. p. 100 et avec

les colonies étrangères, 16 p. 100 du total.

Situation financière (emprunts, excédents des
recettes sur les dépenses, caisse de réserve).

I. — EMPRUNTS

La Réunion a contracté auprès du Crédit
algérien un emprunt de 1,400,003 fr. autorisé
par décret du 15 novembre 1907, et destiné à
éteindre les dettes du service local et à venir
en aide aux communes de la colonie.
Le conseil d'État est actuellement saisi par le

département d'un projet de décret autorisant
la Réunion à contracter un emprunt de
2,200.000 fr., dont le montant doit être affecté à
la construction d'un tronçon de , voie ferrée
destiné à prolonger la voie actuelle de Saint-
Pierre à Saint-Joseph.

II. — EXCÉDENTS DES RECETTES SUR LES DÉPENSES

L'exercice 1910 s'est soldé par un boni de
322,826 fr. 20 et l'exercice 1911 a donné, un excé
dent de, 449,959 fr. 35.

L exercice 1912, clos le 31 mai 1913, est beau
coup moins prospère que les précédents : il se
résume en un boni de 73,282 fr. 80 à verser à
la caisse de réserve, duquel il convient de rap
procher les restes à recouvrer (90,701 fr. 71) et
les restes à payer (183,971 fr. 48), de sorte qu'en,
dernière analyse il se solde par une insuffisance-
finale de 20,000 fr.
Ce déficit s'explique par des dépenses dues à

la réparation des dégâts causés par des orages
violents et des inondations, au relèvement de :
la solde de la gendarmerie, aux frais de passage
et aux frais de justice prévus d'une façon insuf
fisante au budget local.
Le budget de 1913 se réglera sans doute diffi

cilement.

1° Par suite du déficit de l'exercice 1913;
2° Par suite des dégâts considérables causés

par le cyclone du 4 mars 1913 et dont la répa
ration représente environ 1 million- pour 19- :
service local. ,
De plus, la récolte sera déficitaire, la canne à

sucre et la vanille ayant particulièrement souf-_ .
fert du météore.
Par arrêté en date du 24 décembre 1913, le

gouverneur a autorisé l'ouverture sur divers,,
chapitres du budget local, pour l'exercice 1913, ,
de crédits supplémentaires s'élevant ensemble
à la somme de 228.C03 fr. ■■•... .
La colonie a demandé en outre une avanc*

et une subvention à la métropole. -
L'n projet de loi renvoyé à la commission da

budget prévoyait une. avance de 450,900 fr. rem-,
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boursable sans intérêts pour faire face aux
dépenses du cyclone et une subvention extra
ordinaire de 150,000 fr. pour venir en aide aux
victimes du même cyclone. La commission a
rejeté l'avance demandée de 450,030 fr. et a
adopté la subvention de 150,000 fr.

III. — CAISSE DE RÉSERVB

Au 30 juin '1912, l'avoir de la caisse de ré
serve était de 790,254 fr.
. Le budget local pour l'exercice 1913 pré
voyait au plan de campagne un prélèvement
sur la caisse de réserve s'élevant à 388,000 fr.

■ Certains travaux n'étant pas encore engagés
à l'époque du cyclone, le prélèvement a pu être
réduit a 225,000 fr., de sorte qu'il restait à la
caisse de réserve :

790,254 — 225,000 = 535,254 fr.
Par arrêté du 8 avril -1913, le gouverneur a

prélevé sur ce reliquat une somme de 515,000
francs destinée à pourvoir aux dépenses occa
sionnées par le cyclone du 4 mars 1913.
L'avoir de la caisse de réserve s'est donc

trouvé réduit à 20.254 »
A cette somme il convient d'ajou

ter :
1» Le versement du 2« terme de

l'avance consentie à Saint-Pierre par
le service local...... :... 5.000 »
2» L'excédent des recettes sur les

dépenses de l'exercice 1912, constaté
au 31 mai 1913 (voir plus haut) 73.282 80

Ce qui donne disponible en caisse. 98.536 80

En tenant compte des payements restant à.
effectuer, la caisse de réserve se trouvera ré
duite à un avoir de 50,000 fr. environ.

Questions importantes de nature à favoriser
l'essor de la colonie.

Le développement de la petite et de la
moyenne propriété dans un pays presque ex
clusivement agricole serait de nature a favo
riser une meilleure exploitation et un meilleur
rendement du sol.

A la Réunion, la terre est détenue presque en
totalité par quelques gros propriétaires parmi
lesquels le Crédit foncier colonial.
Ce régime d'accaparement des meilleures

terres par un petit nombre de gros capitalistes
engendre des conséquences fâcheuses comme
l'absentéisme; il maintient en outre les tra
vailleurs • agricoles dans l'étroite dépendance ;
du propriétaire,- comme colons partiaires.
' • Le crédit foncier colonial, qui est détenteur ;
"de vastes propriétés, est tenu par ses statuts à
•la revente de ses immeubles. -il ne s'est jus-<
qu'à ces dernières années conformé à cette
obligation que dans une mesure tout à fait ,
-insignifiante. ,
'Cette situation, sur les instances du départe
ment des colonies, semble être à la veille de se
modifier. Le crédit foncier colonial a pris, en
effet, l'engagement d'exécuter l'obligation qui
lui est imposée par ses statuts. Il appartient à
l'administration supérieure de veiller a l'exé
cution de cet engagement.
Subventions au budget de la Réunion.— Jus

qu'en 1900, la colonie de la Réunion n'a reçu
aucune subvention de la métropole. L'article 33
de la loi de finances du 13 avril 1900, qui met à
la charge des budgets locaux les dépenses ci
viles et de la gendarmerie, prévoit que des
subventions pourront être accordées, sur le
budget colonial, aux budgets locaux des colo
n es pour subvenir aux insuffisances budgé
taires. - .......

Par application de cet article, le budget colo
nial accorda en 1901 à la Réunion une subven
tion s'élevant à 440,030 fr.
; La situation financière de la colonie s'étant-
améliorée, la subvention de la métropole fut
graduellement réduite d'année en année et
atteignait 60,000 fr. en 1913. -
Elle avait été maintenue à ce chiffre au

projet de budget pour l'exercice 1914 en raison
des conditions dans lesquelles s'est clôturé au
30 juin dernier- l'exercice 1912, et qui n'ont

•permis de verser à la caisse de réserve qu'une
somme de 50,000 fr. ; t
- Cette caisse était du reste à peu près vide, à
cause des prélèvements qui ont dû y être opé
rés pour réparerles dégâts occasionnés-par le
cyclone du '4- mars 1913.' v?\ « ;
■■ La commission -du budget- n'a pas- cru devoir:
maintenir à 60:000 fr. le chiffre de la subvention
et l'a réduit à 50,000 fr. C'est ce chiffre qui a'
été voté par la Chambre des députés.

Voici, depuis 1900, l'état des subventions ac
cordées à la. Réunion : • -

1903 ; Néant.
1901. . .- 440.0J0

. 1902 350.003
1903 280.030
1904 230.000
1905 200.000
1906; 1S0. 003
1907. 144.003
1908 124.000
1939 122. 0W
1910 115.003
1911 100.000
1912... 75.000
1913 60. 000

. 1914... 50.000

(Chiffre adopté par la Chambre des députés.) :

CHAPITRE 25. — Subvention au budget local
do Saint-Pierre-et-Miquelon.

Crédit voté pour 1913, 109,033 fr.
Crédit demandé pour 1914, 109,030 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 103.030 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 109,030 fr. .

Ce crédit fut alloué pour faire face aux dé
penses mises à la charge de la colonie, en vertu
de l'article 32 de la loi du 13 avril 1903, et aux
dépenses du service postal.

11 convient de remarquer que, dans les autres
colonies, cette dépense est assumée par l'État
(sauf Tahiti qui reçoit également une subven
tion.)
Les ressources de Saint-Pierre et Miquelon

sont très précaires; elles vont fort probable
ment être encore diminuées par le nouveau
régime douanier avant que les bienfaisantes
conséquences économiques de ce régime aient
pu se faire sentir.
Les travaux publics les plus indispensables

peuvent à peine être effectués, et les travaux
d'entretien ne sont exécutés que fort malaisé
ment.

Situation financière. — Depuis 1933 l'ère des
déficits a été ouverte à Saint-Pierre-et-Mique
lon. Cependant les exercices 1910, 1911 ont été
bouclés sur des excédents. Cette bonne situa
tion des deux années précédentes a permis à
l'administration locale de faire exécuter en 1912

des travaux relativement importants nécessités
par le mauvais état d'entretien des cales et
quais du port et des bâtiments- du service local
négligés depuis trop longtemps.
Les recettes restent normales depuis cinq

ans environ ; les dépenses ont été comprimées 1
à l'excès dans un budget quvmanque de toute'
élasticité. • •

- La métropole vient en aide à la colonie pour:
faire face aux dépenses 1» du service postal ;
2° du service de l'inscription maritime.-
Elle a pris, en outre, à sa charge l'entretien

des phares et balises qui protègent les côtes.
La colonie fait face pour le moment à toutes
ses autres dépenses grâce aux économies qu'elle
s'impose chaque année davantage.
Le service de l'emprunt s'effectue normale

ment ; la douzième annuité d'amortissement a
été payée en 1913 ; l'emprunt de 500,000 fr.
contracté en 1901 sera amorti en 1.21. '

Enfin, l'avoir de la caisse de réserve est de
135,934 fr. 59, sur lequel un prélèvement de
5,000 fr. environ devra être opéré en 1914 pour
assurer la continuation des travaux de toute
urgence entrepris en 1912 et 1913. .......
Situation économique. — La colonie de Saint-

Pierre-et-Miquelon dont l'unique ressource ré
side dans les produits de la pèche de la morue
subit, depuis l'année 1902, une crise économi
que des plus inquiétantes. Les statistiques offi
cielles font ressortir, en elfet, que les exporta
tions du poisson péché sont descendues de
13 millions à 7 millions au cours des dix der
nières années.
L'exode de la population, conséquence des

mauvaises campagnes, a entraîné la diminution
des importations dans des proportions aussi
sensibles, de 8,600,000 à 5,300,000, si bien que
le total du commerce général est passé, pour
la même période, de 20 millions à 13 millions.
; On doitremarquer cependant que ce dernier -
chiffre atteint dès 1908 n'a plus guère varié !
pendant les cinq dernières années. En 1912, il;
est'même légèrement supérieur à la moyenne. 1
. - On serait en droit d'en-conclure que la baisse 1
est, sinon définitivement arrêtée, du moins
momentanément suspendue.' ' " 1
L'armement local des goélettes de pêche qui

constituait autrefois la for'une du pays a été
transporté en France où il est moins onéreux;
les capitaux ont suivi; l'industrie de la pêche
rie est allée aussi vers la métropole chercher
les moyens mécaniques ; les tarifs douaniers
ont comprimé et rédu't le commerce de la
colonie avec les Etats-Unis, le Canada et Terre-
Neuve.

L'avenir de la colonie dépend aujourd'hui de
l'importance que prendra la petite pêche qui
parait en progrès sensibles.
Ce n'est pas que le nombre des inscrits se

livrant à cette navigation ait augmenté ; il a au
contraire légèrement diminué : 844 en 1913 au
lieu de 970 en 1904; il semble cependant se
relever depuis 1910, où il était descendu à 749.
La disparition de l'armement à la grande

pêche a fait passer au premier plan l'intérêt
qui s'attache au maintien des petits pêcheurs.
Si ces derniers émigraient à leur tour vers le

Canada, le coup porté à la colonie serait irré
médiable. La population, après avoir atteint
6,500 habitants en 1Ï02 et être descendue a i 200
en 1911, perdrait un nouveau contingent d au
moins 2 a 803 âmes.
L'administration doit donc faire tous ses

efforts pour soutenir les petits pêcheurs.
Après la disparition de l'armement local à la

grande pêche et dans le cas même ou la petite
pêche péricliterait à son tour, la colonie n'en
est pas moins, de par sa situation au voisinage
des bancs, appelée à jouer un rôle essentiel.
C'est dans son port que les navires métropoli
tains viennent inévitablement se réparer en
cas d'avarie, débarquer leurs malades, trans
border les produits de la pôche, se réapprovi
sionner en eau, vivres, bojtte, sel, etc.
Le commerce de la morue aura comme

auparavant intérêt à ne pas attendre Ii fin de
la campagne pour expédier ses produits en
Europe. En vue d'éviter la mévente résultant
de l'arrivée simultanée de tous les charge
ments, il devra, comme aujourd'hui, alimenter
d'une façon continue les marchés de France
par des envois de Saint-Pierre.
Diverses mesures seraient susceptibles de

favoriser le rôle de la colonie :

1° L'octroi à tous les navires, armés ou non
en sécherie, de la faculté de débarquer leur
poisson à Saint-Pierre ;
2> L'obligation pour les navires métropolitains

de relâcher à Saint-Pierre unefoisaumoiuspen-
dant les huit mois de la campagne;
3» L'exemption du droit de navigation pour les

navires en relâche obligatoire ;
■4° L'assurance pour tous les navires de trou
ver à Saint-Pierre la boïtte (appât} nécessaire
et pour cela favoriser' l'installation de tous
établissements frigorifiques- ■ susceptibles de
congeler et 'de conserve^ le- poisson hoëtte ;

*5° Enfin la création de dépôts- de ■ charbon
pour les chalutiers qui visitent le port de Saint-
Pierre. *

Saint-Pierre-et-Miquelon ne retrouvera vrai
semblablement jamais sa prospérité passée.
On ne verra plus dans son port les 200 goélettes
locales qui, en même temps qu'elles lui don
naient une animation particulière, témoignaieat
de l'aisance de ses habitants.

La colonie conserve, .par contre, comme
point d'appui de la pêche sur les bancs, un rôle
important qui n'a pas encore reçu son plein
développement.
Il est permis d'espérer que la période de dé

clin économique commencée en 1902 touche à
sa fln. Seule la disparition de la petite pêche
pourrait prolonger la crise. Mais les efforts des
petits pêcheurs soutenus par les encourage
ments indispensables de la métropole écarte
ront, sans doute, cette éventualité et enraye
ront la dépopulation de la colonie.
Saint-Pierre-et-Miquelon a besoin que la mé

tropole ne l'abandonne pas. Son rôle reste
nécessaire et important dans le Nord de l'Atlan
tique. - ----- . . , •
L'administration centrale a essayé à diverses

reprises de faire supporter cette dépense, de
même que pour Tahiti, par l'administration des
postes, des télégraphes et des téléphones.
Celle-ci, pour des raisons techniques, s'y est
refusée jusqu'à présent. • •
La colonie est allégée de la charge du service

postal par une subvention annuelle dont la
majeure partie (90,030 fr.) est précisément em
ployée à couvrir cette dépense. - ■ - Y

CHAPITRR 25,; — Subvention au.budget local des
; établissements français d Océanie.

• . Crédit voté pour 1913, 174,003 fr. •» ~
Crédit demandé pour 1914, 174,000 fr. - ; ;
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' Crêdît'voté par la Chambre des dêputésen 1934,
17 i,1 *** frr • •
- Crédit proposé par la commission des finances,
i7i,000 fr.

Sans observation.

<aiAriTOE 27. — Subvention au budget local de
la Nouvelle-Calédonie.

Crédit voté pour 1913, 335,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 325,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 250,000 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

250,000 fr.

> .Subventions. — Le budget local de la Nou
velle-Calédonie ne I énéticie d une subvention
métropolitaine que co3uis l'année 1901.
Antérieurement à cette date, un certain nom

bre de dépenses civiles effectuées à la Nou
velle-Calédonie (traitement du gouverneur,
personnel de la justice et des cultes, service du
trésorier-payeur) étaient directement suppor
tées par l Clat.

A la Nouvelle-Calédonie, la première subven^
tion texercice 19:il) avait été assez largement
calculée : elle s'élevait à 675,000 fr. Mais elle fut
réduite dés l'annéo suivante de 175,000 fr. De
puis cette époque, les réductions ont varié
entre 1,000 fr. et 6^,0:X) fr. suivant le dévelop
pement des recettes locales et les besoins de la
colon e. Même pendant les périodes de crise
économique, le principe de l'article 33 de la loi
de 1900 a continué d'être appliqué et, comme
le inontre le tableau ci-dessous, l'aide de
mandée à la métropole a été chaque année
moins importante.

EXERCICES

MONTANT

de

la subvention

métropolitaine. ,

RÉDUCTION

par rapport
à l'cuorcicc

précédent.

1901;.:;..... i
i902. . .... . . ...

190!.:...»
190i :

|90r.
I;oo
190/ :
1908

1909

1910..

1911...
1912
1913

£75.000

500.000

499.000

490.000 ,
470. 000

469.000 ;

401.000 !
371.000 .

360.000 :

359.000

355.0)0

350.030

335.003

175.000
1.000
9.000
20.000
1,000
68.00:»
30.000
11.000

• 1.000
4.000
5.000
15. (.00

Le Gouvernement avait demandé pour l'exer
cice 1914 un crédit de 325,0.0 fr., mais la Cham
bre des députés a ramené la subvention à
2"0,030 fr., réalisant par rapport à l'exercice
précédent une nouvelle réduction de 85,000

■ francs. /
Sans doute une amélioration très sensible

des finances locales a été constatée au cours
des trois dernières années. 11 convient de re
marquer toutefois que pendant les années qui
ont précédé la reprise des atfaires industrielles
à la .Nouvelle-Calédonie, la colonie a traversé
une crise assez grave au cours de laquelle il
lui a été impossible de consacrer au dévelop
pement de son outillage économique et de ses
œuvres d'intérêt social des crédits suffisants.
C'est en définitive cette' année seulement que
l'administration a pu doter comme il convenait
les services dont il s'agit. Les principaux relè
vements de crédits prévus au budget de la
Nouvelle-Calédonie pour l'exercice 1914 sont, en
chiffres ronds, les suivants:

Dépenses des exploitations industrielles.

Postes et télégraphes :
, a) Main-d'œuvre i. .v ........... 5.000

b) Matériel. 31.000
' ~39.000

Travaux publics : - . .,
a) Main-d'œuvre 33.000

-- b) Travaux....;.'.... .71 .. ~ 50.000
- •- 83.500

Service des transports: •
Chemin de fer, 55,0C0 fr.

Dépenses d'intérêt social»

Instruction publique (personnel et matériel),
154,000 fr.
Hygiène (personnel et matériel), 20,000 fr.
Enseignement technique et établissements

scientifiques, 6,000 fr.
Au total, la colonie fera, en 1914, pour les

œuvres d'intérêt social et économique, un nou
veau sacrifice de 337,000 fr.
Une réduction trop sensible de la subvention

métropolitaine ne pourrait que retarder encore
en partie l'exécution d'un programme d'amélio
rations que le département considère, avec les
pouvoirs locaux, comme très important pour
l'avenir de notre colonie du Pacifique.
ll faut ajouter qu'en ce qui concerne la Nou

velle-Calédonie, il est des considérations parti
culières qu'on ne saurait, en toute équité, né
gliger. La présence dans cette colonie d'une
population a origine pénale impose, on effet, au
budget local des charges très lourde; pour l'ad
ministration de la justice et pour les services
de police et d'assistance. 11 ne parait pas exa
géré de dire qu'à l'heure actuelle la subvention
demandée en faveur de la colonie ne fait que
compenser ces charges supplémentaires.
Situation financière et économique. — La Nou

velle-Calédonie est en pleine période de relè
vement économique. Les dernières statistiques
connues, celles de 191-V dépassent* en effet,
assez sensiblement les résultats obtenus pen
dant les années 1900 à 1903 qui ont cependant
marqué pour la colonie une ère de grande
prospérité. s
En 1902 le commerce général s'était élevé à

25,679,40i fr pour retomber en 1009 à 17.133,000
francs. L'année écoulée a vu remonter le total
des échanges à 29,178,426 fr. en augmentation
de près de 1 million sur les chill'res enregistrés
en »11.
La part de la France et des colonies fran

çaises dans le mouvement des importations et
des exportations atteint, en 1912, 13,708,780 fr.
contre 13,555.5S1 fr. en 1911.
Avec l'étranger le trafic de la Nouvelle-Calé

donie a donné une plus-value de 770,373 fr.,
pour un chiffre d'affaires de 15,409,656 fr.
La prospérité actuelle est principalement

fondée sur l'essor de l'industrie minière qui
vient d'entrer dans une voie nouvelle en trans

formant sur place les minerais. Les hauts four
neaux de Thio, qui fonctionnent depuis les pre
miers mois de 1912 seulement, ont produit en
moins d'un an 1,625 tonnes da maites conte
nant de 45 à 50 p. 10) de nickel. Ceux de Nou
méa, installés à la Pointe Doniambo, ont fabri
qué, on 1912, 3,317 tonnes du même produit. A
Yate, enfin, ont été entrepris del tr avaux consi
dérables en vue de l'installation dure usine
électrique pour le traitement de tous les mine
rais et la produciion de ferro-alliages.

A côté de 1 extension de l'industrie métallur
gique, il faut mentionner une reprise de la
fabrication des conserves de viande. L'usine de

Ouaco qui a exporté en 1912 pour p us de
400.000 fr. de conserves a dû augmenter assez
sensiblement cette année son chiffre d affaires,
à la suite d'un contrat passé avec le ministère
de la guerre.
La situation agricole de la colonie serait éga

lement brillante actuellement si un terrible
fléau, VHcmilcia vastalrix ne s'était abattu sur
les caféières dont le rendement a fortement
diminué.
Les colons ont organisé une résistance cou

rageuse ; ils travaillent activement soit à pré
server les plans intacts à l'aide de sulfatages à
la bouillie bordelaise, soit à reconstituer ieurs
plantations avec des semences de Co//e ro-
busta importées de Java, dont les distributions
leur ont été faites par les soins de l'administra
tion.

La production du coprah tend à augmenter,
grâce à des cours avantageux qui incitent les
indigènes à récolter en plus grande quantité
les noix de coco.
La culture de coton a commencé à donner

des résultats satisfaisants. 11 a été exporté, en
1912, 104 tonnes -le ce produit qui, il y a seule
ment cinq ans, ne figurait pas dans les statis
tiques de la colonie.
Des plantations d'arbres à caoutchouc ont

aussi été entreprises récemment ; mais elles ne
pourront entrer en rapport que dans quelques
années. ■ . . ; -

Enfin de nombreuses cultures qui trouve
raient à la Nouvelle-Calédonie un terrain pro
pice et un climat favorable <riz, tabac, soja,
vacille) ont été mises à l'étude.

En ce qui concertne la vantïte, la dftgié
accordée aux denrées coloniales par la M du
5 août 1913 ne fera qu'encourager les Colûsst
procéder à des -essai» sérieux, comme elle les t
encouragées à reconstituer leurs plantations <tj
café. •
En définitive, la colonie paraît devoir accen

tuer rapidement les progrès qu'elle: a réalisés
depuis deux ans au point de vue économique.
L'accroissement des échanges a en naturelle

ment une répercussion heureuse sur le mou
venient des recettes. En 1912, le rendement des
contributions indirectes s'est soldé par en
excédent de 38,000 fr. sur celui de 1911, et fa
143,œo fr. par rapport aux prévisions budgé
taires.

L'activité plus grande des chantiers et rang,
mentation des salaires ont notamment amené
une plus-value des droits de consommation,
Le rendement des droits de quai a été égale
ment supérieur de 21,000 fr. à celui qu'on avait
constaté l'année précédente. Deux circons
tances défavorables ont cependant empôchè
les recettes douanières de prendre leur plein
développement : c'est d'une part la grève des
inscrits maritimes dans les ports métropoli
tains qui a privé la Nouvelle-Calédonie de deux
longs courriers et, d'autre part. l'épidémie db
peste qui à sévi dans la colonie d'octobre 1SU
a janvier 1913. —
' A la clôture de l'exercice 1912 les recettes
s'élevaient à 4,4C8,913 fr. k>2, en excédent de
322,413 fr. 62 sur les dépenses.
Au 31 décembre de la même année l'avoir de

la caisse de réserve était de 620,305 fr. 7 S. ■ '
Le service des emprunts, s'effectue normale

ment. I-'n 1913, la colonie a verso le; 24 e et
25° "semestrialités afférentes aux intérêts et à
l'amortissement de l'emprunt de 5 millions do
francs contracté en 1901 à la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, et les 8« et
9e semestrialités pour intérêts et amortisse
ment de l'emprunt de 3,400,000 fr. contracté au
Crédit algérien en 19 J9.
La situation financière de la colonie est donc

très satisfaisante ; elle ne peut d'ailleurs que
s'améliorer encore à la suite de l'entrée ea

vigueur des nouveaux tarifs des droits de con
sommation et des licences (décret du 22 mai
1913) et des nouvelles taxes minières (décret
' du 3 septembre 1913).

ciiAPiTRS 23. — Subvention au budget do
protectorat des iles Wallis.

Crédit voté pour 1913, 23,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 25,1.00 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

25,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

25,00 fr., ,
. Subventions. — Un décret du 27 novembre
1887 avait rattaché les iles Wallis à la Nouvelle-
Calédonie au point de vire -administratif et
financier et les dépenses effectuées dans l'ar
chipel avaient été imputées au budget de notre
possession du Pacifique. Mais cette organisa
tion ne devait avoir qu'un caractère provi
soire. La législation de la Nouvelle-Calédonie,
colonie dé à ancienne, assimiler dans une
large mesure, soumise aux tarifs douaniers
métropolitains, ne pouvait convenir à un pays
de protectorat éloigné où les souverains indi
gènes avaient conservé toute leur autorité sut
leurs sujets.
Aussi le Parlement inscrivit-il au budget de

1901, à titre d'indication, une subvention de
10,000 fr. en faveur du budget, encore inexis
tant, des Wallis.
Quelques mois après, un décret du 10 juin

1909 dotait les îles Wallis et Futuma, d'une
organisation administrative et financière parti
culière et d'un budget spécial.
Le tableau, suivant montre que la métropole

a proportionné sou aide pécuniaire aux besoins
grandissants du petit archipel.

EXERCICES

MONTANT

de la

- subvention.

ACC8ESTIT»
constatée

par rapport
i |'exereite

précédent. .

1909...
1910.,'.... .'.
191 1 a a . « . . . % . i .-. '
1912..,
1913.; .....v....

10.000
10.000
20.000
25.000

• 29.000 •

- 1

10.000 '
• 5.000 T

■ 4.000
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ii convient de noter que raugmerfaiion con-J
statée en 1913 est duc à une cause accidentelle.
Elle a été consentie pari? Parlerfcent suc .la^
proportion du rapporteur du budget des cévo
lues à la Chambre des députés pour1 permettre

• l'achat d'une maison démontable destinée
au secrétaire interprète de la résidence de
France.
Le Gouvernement n'a demandé pour 1914

qu'un crédit de 25,u: 0 fr.

Situation du protectorat.- Le budget des îles
Wallis et Futuma pour l'exercice 1914 est arrêté
en recettes et en dépenses à la somme de
53,000 ff. Les crédits ont été calculés en tenant
compte des strictes exigences du service.' Les
dépenses de personnel ne comprennent que la
solde et les accessoires de solde du résident de
France et du secrétaire interprète, les indem
nités ou remises allouées au trésorier-payeur
et à l'agent spécial des- Wallis, les salaires du

■-canotier et du pilote, la solde d'un instituteur
indigène. Les dépenses de matériel se réduisent
aux frais de bureau, à l'entretien des bâtiments
et du mobilier des services de la résidence, à
l'achat des médicaments, au fonctionnement
de la flottille et du poste de télégraphie sans fil;
à peine est-il possible de consacrer; un millier
de francs, aux travaux publics. :
Quelques dépenses politiques (allocations ac

cordées à l'ancien roi Joseph qui fut toujours
l'ami de la France, au roi actuel, Levelua. au
premier ministre; et aux trois chefs de district)
complètent, avec les fonds secrets! destinés à
récompenser des indigènes particulièrement
dévoués à l'administration française, les charges
"du bu.lget local. . -

11 farait impossible d» réduire ces charges.
11 est à prévoir, au contraire, que les dépenses
d instruct'on et d'assistance s'accroîtront assez
sensiblement au cours des prochains exer-

c Or,pour l'instant. il serait difficile de compter
sur d'antres produits que ceux qui sont prévu;
au budget. Les contributions directes com
prennent tout d'abord une participation du
gouvernement Indigène aux dépenses du pro-
ttclorat, soit une somme de 4,5UJ fr. qui tient
lieu d impôt de capitation. La substitution de la
pleine souveraineté de la France au régime du
protectorat permettra sans doute, dans un
délai asseî la: proche, d'établir aux Wallis la
taxe personnelle; mais cette réforme surpren
drait actuellement les populations indigènes et
occasionnerait des difficultés qu'il importe
d'e\'itcr. '1

De même le produit des patentes ne semble
.pas immédiatement susceptible de majoration,
étant donné l'importance encore restreinte du
mouvement des échanges. L'impôt sur la pro
priété foncière européenne et la taxe sur la'
propriété bàlio ne pourront être utilement éta
blis que lors |uo la question du droit de pro
priété de la mission mariste sur les immeubles
occupés par elle aura été régit e.
En ce. qui concerne les contributions indi

rectes, les dill'érents droits de consommation et
de sortie et les droits de navigation, qui sont
classés sous cette rubrique, sont d'institution
trop récente pour que les tarifs puissent être
relevés sans qu'il on résulte une perturbation
dans les transactions.

11 est donc indispensable que la métropole
continue d'assurer aux îles Wallis et Futuma
l'appui financier qu'elle leur a donné jusqu'ici
et qui permet à l'administration locale de pour
suivre le développement de l'influence fran
çaise dans cette partie du Pacifique.
Les résultats obtenus au cours des dernières

années sont d'ailleurs très satisfaisants. Les au»
torités et la population se sont rendu compte
que la France n'avait d'autre but que l'amélio
ration de leur condition, et le 12 juin 1913 le
roi Lavelua, après avoir pris conseil des chefs
indigènes, a exprimé le désir que désormais
son pays ne fit p us qu'un. avec le nôtre. Un
projet do loi ratifiant cette déclaration est
actuellement soumis au Parlement.

CHAPITRE 29. — Subvention au budget spécial
■ : des Nouvelles-Ilébrides.

Crédit voté pour 1913, 350,000 fr.
-* Crédit demandé pour 1914, 350,000 fr. i

Crédit voté par la Chambre des députés en
" 1914, 3T:O,0GG ff.
. Crédit proposé par la commission des finan-
"ées, 300,000 fr. - - - -

' Subventions. — Le busdgef spécial des Nou
velles-Hébrides ne bénéficie d'une subvention
métropolitaine que depuis 1908. Jusqu'à cette
date les dépenses effectuées dans l'archipel
par rfedininistratiôn française ont été couvertes
à l'aide de prélèvements opérés sur les fonds .
du budget de la colonisation de la Nouvelle-
Calédonie. Mais ce budget a disparu en 1907 et,
d'ailleurs, au lendemain de la convention franco-
britaanique de 1906, il devenait indispensable
d'assurer anr services français de l'archipel
des ressources particulières assez élevées.
Le nouveau budget spécial, créé par décret

du 4 juillet 1907, a reçu pour l'exercice 1908 une
subvention de 203Ï090 fr. du budget des colo
nies. ■'

Ce pubside, ayantété reconnu très insuffisant,
a été porté l'année suivante à 350,000 fr.. somme
à laqielle il a été maintenu pour les exercices
1910, 1911, 1912 et1913.i
U convient d'ajouter qu'une subvention sup

plémentaire de; 3X),000 fr. a été accordée au
budget spécial par une loi du 23 décembre 1912
pour lui permettre tfe liquider l'arriéré constaté
au titre des exercices clos.

Situation du càMomïnium. - Ces subven
tions sont destinées non seulement à couvrir

l'insuffisance des recettes perçues par les ser
vices purement français, mais aussi à permettre
à nos représentants danâ l'archipel de faire face
à celles des dépenses du' condominium franco-
britannique qui excèdent le montant total des
produits communs aux 'deux nations. Ceci ré
sulte de l'application stricte de l'article. 5 de la
convention du 20_.octobre 1Û0G, ainsi conçu :

« Chacune des deux puissances signataires
pourvoira aux dépenses de son administration
propre dans l'archipel.

« Les dépenses dir tribunal mixte et des ser
vices communs seront acquittées au moyen do
produit des taxes locales qui seront établies par
tes hauts commissaires, agissant conjointe
ment,- du produit des amendes, du produit des
postes et de toutes autres recettes, d'un carac
tère commun.

« En cas d'insuffisance de ces produits, les
deux puissances signataires supporteront cha
cune par moitié le déficit. »

Les recettes communes ont été jusqu'4 l'an
née dernière.très peu élevées.et les deux na
tions ont dû contribuer dans une large mesure
aux dépenses du condominium. C'est même
parce que la subvention de .350,0CX0 fr., sur
laquelle a été prélevé le contingent français, a
été insuffisante que le vote d'une subvention
supplémentaire de 303,000 fr., a paru indispen
sable.

La situation s'est assez sensiblement amélio
rée au cours de l'année 1912, grâce à l'institu
tion de droits d'entrée dont le produit annuel
peut être évalué à 200,000 fr. environ. Mais,
malgré l'effort ainsi demandé aux contribuai les
du condominium, les services communs pré
voient, pour l'exercice 1914, une insuffisance de
recettes de 186,0t0 fr., ce qui oblige le haut
commissaire français à réserver sur le subside
alloué par la métropole-à nos services de l'ar
chipel une somme de 93,000 fr.

CHAPITRE ». — Subvention au budget général de
l'Afrique équatoriale.

Crédit voté pour 1913, 600,000 fr.
Crédit demandé pour- 1914, 600,000 fr.
Crédit Voté par la Chambre des députés en

1914, néant.
Crédit proposé par la commission des finances,

néant.

Sans observation.

CHAPITRE 30. Subvention extraordinaire au
budget général de l'Afrique équatoriale pour
le service de l'emprunt autorisé par la loi du
12 juillet 1909.' - -

Crédit voté pour 1913, 932,010 ff. *
Crédit demandé- pour. 1914, 932,030 fr.-- -
Crédit .voté par la -Chambre des députés en

. 1914, 932,050 fr. ...... , , ,
Crédit propos! par la commission des finances,

.932,000 ir. . : -: ; ■ - • ■ - « '

, Sans observation.

CHAPITRA 31. - Travaux d'aménagement dans
les établissements français d'Océanie en vu«
der l'ouverture du canal- de Panama.

Crédit voté pour ri\. néant
Crédit demandé pour 1914, 25,000 fr.
Crédit voté pat la Chambre des députés en

1914, 25,000 fr. '
. Crédit proposé par la commission des finances.
25,000 Ir. ■

Les conclusions de la mission Jullidiére, en
voyée en 1912 aux Antilles et en Océanie poar
étudier les conséquences possibles, pour l'ave
nir de nos colonies dans ces régions, de l'ou
verture du canal de Panama, ayant été favora
bles à l'exécution de certains travaux, il a été
dressé, en ce qui concerne Tahiti, un pro
gramme comportant l'exécution par l'État de
phares ou feux traçant aux navires, dans les
archipels océaniens, la route de. Tahiti, ainsi
que d'un poste de télégraphie sans fil com
muniquant avec les postes des archipels voi
sins. •

La dépense prévue pour ces travaux a été
évaluée approximativement à' 1;400,033 fr., dont
1,200;000 fr. pour les phares' et 200,000 fr. pour
le poste de télégraphie sans fi!;
Le conseil' d'administration des établisse

ments français de l'Océanie a voté, par délibé
ration du li avril' 1913, un prélèvement de
900,000 fr. sur' la caisse de réserve de la colo
nie, dont 700,000 fr. pour couvrir une partie de
la dépense dé construction des phares. Le
complément de la dépense, soit- 500,000 fr.,
devra être fourni par l'État.
Un premier crédit de 25,000 fr. a été prévu

pour cet objet sur le budget de 1914. •<

CHAPITRE 32. - Subvention extraordinaire au
budget local de la Côte française des Somalis
pour payement de l'annuité alférente à l'em
prunt relatif au prolongement du chemin de
fer éthiopien jusqu'à Diré-Daoua (convention
du 6 février et loi du G avril 1902).

Crédit voté pour 1913, 500,003 fr.
Crédit demandé pour 1914, 500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 500,000 fr. ...

Crédit proposé par la commission des finances,
500,000 ir.

Sans observation. _. ...... .

CHAPITRE 33. — Garantie d'intérêts à la compa
gnie du chemin de fer Iranco-êthiopien.

Crédit voté pour 1913, 350,000 fr.
Crédit demandé poiir 1914, 10,030 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

191 i, 10,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

10,000 fr. ,
La convention conclue le 8 mars 1909 entre

l'État et la compagnie du chemin de fer franco-
éthiopien de Djibouti à Addis-Abeba, conven
tion qui a été approuvée par lr loi du 3 avril
1909, prévoit que l'État français garantira le
payement de l'intérêt des capitaux engagés
pour l'exécution du prolongement du chemin
de fer entre Diré-Daoua et Addis-Abeba ainsi
que le versement de l'annuité de 6to,758 fr. lu
par la compagnie du chemin de fer franco-
éthiopien de Djibouti à Addis-Abeba à l'an
cienne compagnie pour rachat de la section de
Djibouti à Diré-Daoua (310 kilomètres).
Les intérêts intercalaires des capitaux enga

gés étant, jusqu'à l'achèvement des travaux,
portés au compte d'établissement, l'État n'a
actuellement à pourvoir qu'au -versement de
l'annuité de 610,748 fr. 10 qui est en partie com
pensée par l'excédent des recettes sur les
' dépenses d'exploitation de la partie du chemin
de fer mise en service.
D'après les résultats actuellement acquis; la

' sommé à prévoir pour 1914 à ce titré peut être
■ estimée- à 10,000 fr. en réduction de 340,000 fr.-
Sur le crédit alloué en 1912, . - . • r ;-■>

Trafic. — Le trafic du chemin de fer franco-
cthiopien pour les années 1909, 1910, lj1l et
1912 est donné au' tableaux ci-après :
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- DÉSIGNATION'. ' '/"■
. i ' '

1009 - ' 1910 j 1911 jV'.; 1912
tonnes. tonnes. ' tonnes. " ' tonnes.

. - Importation.
■ ■

j

Abougedid et cotonnades.....
Sel .....;

Sucre — •••• ; ••••
Vins, bières', eaux minérales
Pétrole ••••
Riz.. :

Farine de blé
Produits alimentaires, épicerie . . . .
Armes à feu... .-

Cartouches de guerre ; . . . .
Matériaux de construction et divers

2.768
. ■ . - 504

311
257

s 427
148

;• - . .92

, ; r 293
185 ,

>;■ 172 .
il.;. 2.458

2.978

:■ 1.483

, 355
438

■ ! 500

; 3io
i 229 ..

' . i 494
57

. • 130 ■ .

2.533 .

3.649

1.919

601
625
535

400 .
319
579
361

• 9H
2.925

4.220
2.956
. 477

900
. 530

1.055
615 .
614
23
175

2.760

■ Totaux - 7.620 '9.010 12.870 13.300

Exportation. >

Café ^ ... .
Peaux
Cire ^ .'
Dourab
Kécher

Céréales, grains. .......... i
Beurre indigène. .. ; .
Caoutchouc ;
Divers.

2.516
1.937

440

1.462
189

134

195 :

79

333

. 2.937 .
' ■ . ; 2.861

■ . 422

, 787

287

; 49 .
: ioo .

137
629

3.447 :
.3.013 ...

434
233 .
319
37 .
45

. 75
893

; 3.318
3.115 . ..
403
30
229

1
62
32

235

Totaux ■ 7.365 8.209 ' | 8.526 7.424

licccltcs. — Los recettes de la ligne pour les mêmes années sont données ci-dessous :

ANNÉES
LONGUEUR '

exploitée.

RECETTES

totales.

RECETTES
RECETTE

kilométrique

totale.

RECETTE

kilométrique

commerciale.

Trallc

commercial. .

Tiansports

pour la construction.

1909
1910

' 1911.....-...........;
1912

kilomètres.

310
- 310

; 310 .
. . 310 -

francs.

, 1.281.000
2. 200. 000
2.720.000
2.172.000

francs.

1.256.000
1.550.000

• 1.950.000
1.920.000 '

, francs.

25.0C0

, 650.000
i *790.000
! 250.000

francs.

4.130

7.100

8.800

7. 000 ■ .

francs.

4.050

5.003 .
6.200

6.200

""CHATITRE 34. — Frais de contrôle remboursa
bles :par"la--«otnpagnie~du- chemin de fer
franco-éthiopien,

Crédit voté pour 1913, 160,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 120,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 120,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 120,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 35. — Subvention au budget local de
l'Inde pour le service de l'emprunt autorisé
par les lois des 1 er avril 1906 et 11 avril 1910. 1

Crédit voté pour 1913, 230,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 230,000 fr. . • - " i
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 230,000 fr. (
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 230,000 fr. ; , „. -... . , ...

La loi de finances du 13 avril 1900 a imposé
aux établissements français de l'Inde une dé
pense qui s'élevait, pour l'année 1901 (première
année de la mise en application du nouveau
régime financier), à environ 245,000 fr.-
En compensation des dépenses ainsi mises à

la charge du budget local, la métropole a ac
cordé en 1901, à la colonie, une subvention de
205,000 fr. " " • : - " 1
- En 1902, la subvention fut réduite â. 139,000

'• francs et, en 1903,' à 138,000 fr. •" '
En 1904,- l'allocation de' la métropole ne fut

que de 118,157 fr. et encore ce' chiffre compre
nait-il deux subventions, l'une,' ordinaire, de ;
T>0,000 fr., l'autre de 68,157 fr., accordée à l'Inde'
A titre de compensation' aux dépenses occa-\

sionnées par l'entretien du. corps -des.-cipahis
transformé en force de police locale et que la
loi de finances de'190i a mis à la charge de la
colonie.

En 1Ï05, la subvention de la métropole est de
49.251 fr. 69, décomposée comme suit :
a) Pour faire face aux dépenses mises à la

charge du budget local, 20,000 fr.
. b) Pour part de l'amortissement de l'em
prunt autorisé par la loi du 1er avril 1906,
28,251 fr. 09.
c) Pour étude hydrographique dans l'Inde

anglaise, 1,000 fr.

En 1903, la subvention acquiert le caiactère
qu'elle a conservé depuis sous différents libel
lés (subvention pour l'exécution de travaux
publics, subvention pour le service de l'em
prunt autorisé par la loi du 1er avril 1906,
etc...). Elle doit être considérée comme la
part de l'État pour le service d'intérêt et
d'amortissement dudit emprunt garanti par
l'État. Celui-ci ayant été réalisé par tranches,
la subvention a cru successivement ainsi
qu'il suit : 1903, 96,203 fr. 09; 1909, 136,137 fr. 06;
1910, 192,762 fr. 14 ; 1911, 230,000 fr. ; 1912,'
230,000 fr. ; 1913, 230,000 fr. ; 1914, 230,000 fr.
(chiffre voté par la Chambre des députés).

CHAPITRE 36. — Contribution de l'État aux
dépenses des services hospitaliers dans cer-'
taines colonies. - - - ; i

Crédit voté pour 1913," 130,000 fr. ' ' i
- : Crédit- demandé pour'1914, 130,003 fr. '■ ' 1
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 120,000 fr. ' '-
~ Crédit proposé par la commission des finan
ces, 120,000 fr. - '

Les subventions accord >es par le budget co
lonial aux hôpitaux de- la Guadeloupe, de!
Nouvelles-Hébrides, de Saint-Pierre et Mique
lon et de Tahiti, n'ont pas cessé d'être indispen
sables au fonctionnement de ces ctablisse-
ments. -

Seul, l'hôpital du Camp-Jacob, à la Guade
loupe, paraît devoir, dans un avenir encore
éloigné, se suffire à lui-même ; la subvention
a pu être réduite dès cette année de 30,000 fr. à
20,000 fr. ,
L'hôpital de Port-Yila est encore en voie

d'organisation l'aménagement des locaux, les
achats de matériel et la constitution des appro
visionnements absorberont certainement toutes
les ressources mises à la disposition de cette
formation sanitaire qui est appelée à prendre
un plus grand développement.
A Saint-Pierre et Miquelon, l'exploitation de

l'hôpital est très onéreuse en raison de son
fonctionnement' intermittent. Les crédits se
montrent insuffisants pour assurer là la fois M
marche du service et-l'entretien des bâtiments.
ll est impossible d'envisager leur réduction
sans compromettre l'existence même de l éta
blissement. -
A Tahiti,- la situation est aussi peu prospéré

et l'insuffisance des recettes n'a pas permis M
faire face à l'entretien normal des construc
tions. - -
A la veille de l'ouverture du canal de Panama,

et vu l'importance qui en résultera pourTaniti,
le département a eu la préoccupation de ne p»
laisser déchoir un établ ssement qui, sans douMi
va reprendre tin caractère d'utilité générals, ue»
instructions ont -donc été données au 60UJr®r"
nement-local en vue d'appliquer à la répara»®"
des bâtiments et à la reconstitution des appro
visionnements tous les crédits utiles. "
il est vraisemblable que, dans les condition»
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nouvelles, et surtout si I on constitue une gar
ni; on à Tahiti, il sera avantageux pour le bud
get colonial de reprendre t'hôpital do Papeete;
où déjà, en raison des difficultés de recrute-
ment du personnel civil, des infirmiers mili-
taii es sont en service, hors cadres.
La rétrocession éventuelle de rétablissement

sera d'autant moins onéreuse qu'il aura été
maintenu dans un meilleur état d'entretien.
Une remarque générale s'impose d ailleurs à

propos de ces établissements r ils ne reçoivent
pas seulement des malades ressortissant aux
budgets locaux des colonies; ils assistent en
outre les inscrits maritimes, les marins de
l'État, les colons, les passagers nationaux ou
étrangers, etc. . . Les malades de ces catégories
sont traités à charge de remboursement, mais
n'en occasionnent pas moins des frais qui
constituent, en quelque sorte, de> dépenses de
souveraineté et qui doivent par suite incomber
dans une certaine mesure à l'État.

CÎAPI.TRB 37. — Contribution de l'État aux dé
penses du service de l'inscription maritime
dans certaines colonies.

Crédit voté pour 1913, 112,483 fr.
Crédit demandé pour 1911, 120.5S3 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 119,583 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 119,583 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 38. — Subvention au budget annexe
du chemin de fer et du port de la Réunion.

Crédit voté pour 1913, 2.148,500 fr.
' Crédit demandé pour 1914, 2,277,500 fr.
' Crédit voté par la Chambre des députés en
1914, 2,277,50> fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2, 777,500 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 39.— Frais de change afférents- aux
dépenses du chemin de for et du port de la
Réunion payables dans la métropole. . ,

Crédit voté pour 1913, 5,000 fr.
Crédit demandé pour 191 >, 5,009 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 5,030 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 40. — Chemin de fer de Dakar à
Saint-Louis.

Crédit voté pour 1913, 273,400 fr.
Crédit demandé pour 1914, 273,400 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 273,400 lr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 273, 4u0 fr.
Sans observation.

11« PARTIE

QUESTIONS GÉNÉRALES ; ...

La télégraphie sans fil aux colonies.

Les stations coloniales de télégraphie sans fil
peuvent-être divisées en. deux catégories :
Les unes sont destinées à relier nos colonies

entre elles à partir de la ' métropole ; les dé
penses sont en majeure partie imputées au
budget de l'État. -
Les autres répondent avant .tout à des besoins

d'intérêt local et sont, général, construites par
les colonies mêmes sur leurs propres res
sources,

4" catégorie. — Le projet de loi relatif à
l'établissement d'un réseau radiotélégraphique
intercolonial a été déposé le 11 juillet 1912.
Il a fait l'objet d'un rapport présenté par

M. Dalimier au nom de la commission du

budget, le 10 juin 1913, et d'un avis formulé
par M. Bouctot, au nom de, la commission des
postes et des télégraphes, te 17 juillet 1913. La
commission du budget, jugea opportun de lier
l'établissement du réseau général projeté à. une
réorganisation complète d» service- radiatéléi-
graphique. en France et aux colonies. .
Cette réorganisation a soulevé des questions

délicates nécessitant l'intervention de plusieurs
départements. Une entente de principe est
intervenue récemment entre ces départements
et l'accord définitif sur les détails de la nou
velle organisation semble devoir être réalisé à
bref délai.
Tout en cherchant à favoriser l'établissement

d'une réglementation susceptible d'assurer le
meilleur rendement possible des communica
tions radiotélégraphiques, le département des
colonies a veUè à ce qu'il ne soit pas porté
atteinte aux principes d'autonomie qui sont la
base de notre politique coloniale, la télégraphie
sans fil aux colonies devant être considérée,
non seulement comme un agent commercial,
mais aussi, et peut-être surtout, comme un
moyen de gouvernement de premier ordre.
S'il a paru avantageux que l'administration

métropolitaine des postes et des télégraphes
centralisât l'exploitation commerciale du nou
veau modo de communication pour les stations
métropolitaines, et- pour les ligues * hertzien
nes * rayonnant de la métropole, il a été re
connu indispensable.^ue les. administrations
coloniales restent chargées de la direction des
postes radiotélégraphiques construits dans les
colonies, soit en vue d'assurer des services
d'intérêt local à l'intérieur d'une même posses
sion, ou d'un même groupe de possessions,
soit en vue des communications avec les na
vires en ner

Lorsque des relations intercoloniales ou in
ternationales seront établies à l'aide de postes
des réseaux coloniaux locaux, ces postes reste
ront exploités par les services locaux. Toutefois,
les questions d'exploitation afférentes à ces re
lations (tarifs, contrats, etc.), seront réglées
d'un commun accord entre l'administration

métropolitaine des postes et des télégraphes et
l'administration locale. -
Quant aux stations organisées spécialement

pour constituer des lignes intercoloniales re-
liaut, à partir de la métropole, les possessions
françaises entre elles, ou à l'étranger, leur ex
ploitation sera- dirigée par l'administration
métropolitaine des postes et des télégraphes.
Le personnel de ces stations, qui auront
d'ailleurs presque toujours un rôle local impor
tant. sera mixte, c'est-à-dire composé à la fois
d'agents métropolitains et d'agents coloniaux.
Les modifications autres que de détail à appor
ter au matériel, les questions concernant l'en
tretien et l'organisation générale du service
seront réglées d'accord entre l'administration
métropolitaine des postes et des télégraphes et
l'administration coloniale.

Le personnel métropolitain employé dans ces
grands postes sera placé au point de vue de la
discipline générale sous l'autorité des gouver
neurs intéressés, par l'intermédiaire desquels
il recevra toutes les instructions relatives à
l'exploitation.
Enfin, par ses applications d'ordre général

particulièrement importantes aux colonies
(émissions horaires, mesures de longitude,

; signalisation des cyclones, etc.), par le rayonne-
1 ment de ses ondes, à la fois avantageux quand
il s'agit d atteindre simultanément un grand
nombre de postes et désavantageux quand on
doit se préserver contre dos perturbations, par
les conditions de son installation et de son ex
ploitation, qui en font un excellent moyen de
gouvernement et de défense, aussi bien qu'un
agent commercial, la télégraphie sans fil n'a
que des rapports très éloignés avec les autres
modes de communication, et ses contingences
très nombreuses, sans cesse variables, deman
dent une organisation spéciale.
Il a paru indispensable au département des

colonies de créer un organisme central, inter
ministériel, compétent et actif, ressemblant en
quelque sorte à un conseil d'administration de
la télégraphie sans fil.
Le nouveau comité, remplaçant la commis

sion interministérielle dont la commission du
budget de la Chambre demande à juste titre la
réorganisation, serait peu nombreux, siégerait -i
fréquemment et régulièrement, serait présidé
par une personnalité indépendante et devrait
être obligatoirement consulté sur toutes les
questions d'ordre général, techniques ou autres
intéressant la radiotélégraphie. U pourrait être
réuni de plus sur l'initiative de l'un quelconque
des ministres intéressés.
Il comprendrait sept à huit membres, les uns

techniciens et praticiens,- les autres plus spé
cialement administrateurs. Dans l'état actnel
de la technique, on ne peut penser en effet à
séparer,, en les. confiant par exemple à deux
comités indépendants, les questions d'exploita- ,
tian des questions purement techniques : elles ,

ont entre elles des liens trop étroits pour ne
pas les soumettre à un même organisme. Les
besoins à satisfaire, les conditions d'exploita
tion devront ainsi l'emporter dans bien des
cas pour le choix d'un système, sur les con
ditions d'ordre purement scientifique ou tech
nique.
Enfin, dans l'organisation d'une communica

tion à grande distance, la marine, la guerre,
les affaires étrangères peuvent avoir à inter
venir, au nom d'intérêts qui ne peuvent a-
priori être parfaitement connus des adminis
trations plus directement mises en cause, telles
que celles des finances, des colonies et des
postes et des télégraphes. Ce n'est que le fonc
tionnement régulier d'un comité, obligatoire
ment consulté, que l'on sera sûr d'assurer,
ainsi, et la coordination des efforts, et la bonne
harmonie des diverses organisations. ■
Pendant que se poursuivaient les études re

latives à ces questions, il fut décidé, afin de
permettre à nos colonies d'Océanie de tirer de
l'ouverture du canal de Panama tous les avan

tages économiques que leur situation privilé
giée permettait d'escompter, d'organiser à
Tahiti un grandi port d'escale avec dépôt de
charbon.

Le projet de loi a été adopté par la Chambra
des députés, et présenté au Sénat le 5 mars
dernier. Il a été voté par la Haute-Assemblée la
2 avril.

La première condition que doit remplir ua
grand port d'escale est d'être relié télégraphi
quement aux ports d'attaches des : navires,
ainsi qu'aux navires en mer, le fonctionnement

! du dépôt de combustible, qui est en quelque
■ sorte l'organe vital du port, ne pouvant être
assuré convenablement qu'à ce prix.
lia été reconnu que le seul moyen pratique

; de réaliser cette condition consistait à établir-,; -
à Nouméa d'une part, et à Papeete d'autre part,
deux grandes stations de télégraphie sans fil»
susceptibles de communiquer entre elles.
D'autres solutions avaient été- envisagées.:

Elles ne comportaient que l'établissement
d'une seule station, à Papeete, se rattachant
aux postes étrangers d'Australasie. Elles ont dû
être abandonnées pour diverses raisons (man
que de puissance de certains des postes en
question, inconvénients graves d'utiliser comma
corresp3ndants les stations radiotélégraphiques
des ports d'escale concurrents, etc.).
Par Nouméa, le port de Papeete sera en rela

tions directes avec le grand centre d'approvi
sionnement qu'est l'Australie. La Nouvelle-
Calédonie est reliée à l'Australie par un càblol
français, et, en cas de rupture de ce câble, les
relations seront maintenues au moyen de la
télégraphie sans fil.
Étant donné, d'une part, les longs délais en

traînés par la construction des grands postes
de télégraphie sans fil, le département des
colonies a préparé un projet de loi demandant
la disjonction des stations de Nouméa et da
Papeete du projet de loi n° 2189, relatif au ré
seau intercolonial. Ce projet de loi est actuel
lement soumis à l'adhésion des départements
intéressés. Le ministre des colonies fera en
suite toute diligence pour qu'il soit présenté

; au Parlement dans le plus bref délai possible..
L'exploitation des postes de Nouméa et de

Tahiti serait assurée par les administrations
coloniales intéressées. 11 s'agit, en effet, en
l'espèce, pour le moment tout au moins, de.
communications purement coloniales, établies
entre des colonies d'Australasie. et sans aucun
rattachement par voie française avec la métro
pole.
Dans ces conditions, il serait illogique et peu'

pratique de confier la direction d'une telle
communication à une administration métropo-'
litaine. . ■

Se catégorie. — J'ai donné dans mon rapport
sur le budget des colonies pour l'exercice 1913,
un tableau indiquant les diverses stations,
d'intérêt local en service, en montage ou ca?
projet dans les colonies françaises. ' . ■ >
Les principaux travaux exécutés ou mis de

puis cette éppque à l'étude sont les- suivants : . ;
' Afrique occidentale française. — a) Le grand
poste de Tombouctou, qui pourra êtro utilise.
dans le réseau intercolonial, et qui est établi ■
sur le budget de la colonie, est en construction.
Les pylônes sont en partie terminés. Les dif

ficultés" considérables que rencontrent les ser-'
' vices locaux dans cette région sans ressources
retardent beaucoup les travaux. Les appareils;
construits eh' France sont presque .terminés, et
seront expédiés dans trois ou quatre mois.
Étant donné la durée des transports, ou ne
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peut pas espérer que la station-soit en fon-c-
tiemwnent avant une année; et peut-être da

b) Le poste de Tabou a été mis en service. :
■ c) Afln de relier nos colonnes d'opération de
Mauritanie au gouvernement général. M. Mer-
laud-Ponty décida de tenter 1 organisation, à
Atar et Chinguetti, de deux postes ' radiotélé
graphiques'susceptibles1 de communiquer avec
Port-£tienne. où est installée une station en
relations avec Dakar.
Malgré de grandes difficultés, provenant en

partie des transports, l'organisation projetée a
pu être menée à bonne fin. Les postes d'Atar
et Chinsuetti, d'une portée de 450 et 150 kilo
mètres sont en fonctionnement depuis un mois
environ.

Afrique équatoriale française. — Le réseau
radiotélégraphique du Tchad a été complété
par l'établissement à Faya (Borkou) d'une sta
tion reliant les nouvelles zones d'opérations
du colonel I.argeau à l'Ouadaï.
Le poste de Faya communique avec Abécher

et même Fort-Lamy à plus de 600 kilomètres.
t Indo-Cime. a) Le poste de Saigon qui sera
par la suite intercalé dans le réseau interco
lonial, et que l'Indo-Chine décida d'établir sur
les fonds de l'emprunt de 90 millions de francs
est en construction. -
Une grande partie du matériel va bientôt être

expédiée dans la colonie.
• La station fonctionnera vraisemblablement
dans les premiers mois de 1915.
b) Le poste d'Hanoï a été mis en service. 11

a donné d'excellents résultats à plus de 2,000
kilomètres par jour, bien que la puissance ne
soit que de 30 kilowatts.
c) Le poste de Kouang-Tchéou-Wan a été

mis en service.

• d ) Le poste de Tien-Sha (Tourane) va être
organise à bref délai. Les marchés sont pré
parés.
e) Le matériel ancien du poste du cap Saint-

Jacques est en cours de remplacement par du
matériel moderne plus puissant.

' Madagascar. — a) Les postes de Mainlirano,
Tuléar, Ambohidé (remplaçant Morondava),
Tananarive,. doivent Être construits en 1914.
Les projets de détail sont achevés.
b) Les stations de Tamatave et Fort-Dauphin

sont prévues pour 1915.
• Nouvelles-Hébrides. Un poste de 5 kilo
watts va être construit à frais communs par
les gouvernements anglais et français.
L'adjudication aura lieu dans quelques se

maines entre des compagnies françaises et des
compagnies anglaises.
Saint-Pierre et Miquelon. — Le département

des colonies étudie actuellement l'installation
de deux petits postes à Saint-Pierre à Mique
lon pour les communications avec les chalu
tiers et les côtes voisines.

Le tourisme en Indo-Chine.

11 faut bien dire qu'il est actuellement à peu
près inexistant. Mais il peut et doit être appelé
i devenir en Indo-Chine un des éléments de la
richesse publique. Cet admirable pays réunit
en lui, en effet, toutes les beautés qui attirent
chaque aînée des milliers de voyageurs inter
nationaux à Java, à Ceyian, dans l'Inde et en
Chine.
La Cochinchine ne vaut-elle pas, en pitto

resque et en richesse économique, la presqu'île
malaise ? Le Cambodge n'offre-t-il pas l'opu
lence de la végétation de Ceylan et la magnifi
cence de ruines brahmaniques et boudhiques à
Angkor, dont l'Inde n'a pas l'équivalent? L'An-
nam, avec Ilué, le Tonkin, avec ses vieilles
villes, c'est la Chine avec son art intégral, ses
rites, ses traditions, son atmosphère immobile,
sa séculaire grandeur morale. Aux splendeurs
de l'art viennent s'ajouter celles de la nature.
Y a-t-il au monde une merveille comparable à
la baie d'Along ? Le Ilaut Tonkin et le Sud-
Annam ne sont-ils pas des terrains de chasse
d'une abondance et d'une variété aussi inté
ressantes que le centre africain lui-même ?
L'indo-Chine, qui jusqu'à présent est comme

en retrait de la grande c rculation mondiale, a
cependant tous les moyens de se faire connaître.
11 suffirait que l'accès par mer des points inter
médiaires de ses côtes fut rendu plus facile et
plus fréquent et que, par exemple, une touchée
régulière de paquebots ait lieu au nouveau port
de Câmranh-Banghoï. Ce port étant relié i
Saigon — depuis l'année dernière — par le che-

• min de fer, les navires arrivant de Hongkong
directement'pourraient, en s'y arrêtant, per
mettre aux touristes étrangers, de retour de la
Chine ou du Japon, de visiter dans les condi
tions de temps et de confort les plus pratiques,
la partie la plus intéressante de l'Indo-Chine :
Angkor et ses prestigieuses ruines khmères.
Celles-ci peuvent être d'ores et déjà considé

rées comme un point classique de grand tou
risme. Bientôt une route d'automobiles con
duira en moins de huit heures de Saigon à
Pnompenh, d'où le trajet vers Angkor, sur le
Mékong, est aussi facile qu'attrayant. J'ajou
terai que les ruines d'Angkor sont aujourd'hui-
parfaitement aménagée^, avec un Bungalow-
llotel des plus confortables, desservi par des
services réguliers d'autos-cars. M. Albert Sar
raut, après la visite qu'il y fit l'année dernière,
porta de 3,000 à 21.0J0 piastres le crédit affecté
à la mise en état des ruines et aux travaux des
tines à en faciliter l'accès^
De plus une grande route nouvelle aussi met

Battambang, sur la frontière siamoise, en com
munication avec Pnompenh à travers une des
plus riches régions de l'Indo-Chine. En -Cochin--
chine, au Tonkin, les routes sont nombreuses
et bien entretenues. Près de 2,000 kilomètres de
chemin desservent les principaux poinls de la
colonie, et l'avenir n'est pas éloigné où l'on
pourra se rendre sans interruption de Saigon à
Yunnanfou, de la Cochinchine au cœur de la

• Chine. . . , .

Les Hollandais à Java et les Anglais dans
l'Inde n'ont pas attendu de disposer de tant de
moyens pour attirer chez eux les étrangers.
Mais ils ont fait de la publicité utile. Et c'est
ainsi que Java — dont les séductions sont ce
pendant bien inférieures à celles de notre Indo
chine -- reçoit chaque année de 7 à 8,000 tou
ristes. Combien en reçoit Angkor? Une cen
taine, à peu près, depuis deux ans ! Mais les
Hollandais ont à Batavia un office du tou-,
risme pour recevoir et guider les voyageurs,
et ils ont dans la métropole des agents du
gouvernement chargés de les attirer et de les
diriger. .. . .
Je ne parle pas des organismes touristiques

qui fonctionnent en Angleterre et qui forment
I un véritable ministère.

C'est donc une organisation rationnelle et
officielle du tourisme que nous devons adopter
si nous voulons que notre France d'Asie soit
classée à sa place, dans le grand mouvement
de la curiosité universelle. Déjà, M. Albert
Sarraut a délégué, à Paris, à l'office colonial, un
fonctionnaire du gouvernement général, M. Al
fred Meynard, pour entreprendre, en France et
à l'étranger, une propagande préparatoire. 11
a, de plus, donné à la fédération nationale des
états généraux du tourisme des assurances
qui permettent de penser que l'œuvre com
mencée sera, par lui, consacrée.
Il est nécessaire qu'il aille jusqu'au bout,

dans la voie où il s'est engagée. A l'exemple
de ce qui existe dans les grandes colonies bri
tanniques, qui entretiennent dans la métropole,
et même à l'étranger, des agents de représen
tation officielle. l'Indo-Chine doit avoir à Paris
un agent central de son gouvernement général,
qui sera, aussi bien en France qu'à l'étranger,
un agent de propagande, de publicité et de re
présentation. Il serait aussi le prolongement
des offices de tourisme qui pourraient exister
en Indo-Chine et, par ses relations pjrma-
nentes avec les compagnies de navigation
et de chemins de fer, les agences de voyages,
les syndicats d'initiative, le Touring-Club et
toutes les organisations de tourisme, par une
publicité constante et par sa spécialisation
même, il pourrait être la réalisation définitive
des tentatives actuelles. Cest avec un crédit
de 60,000 fr. consacré à l'organisation touris
tique de Java, que la Hollande y attire près de
8.000 touristes. On voit le gain qu'elle en
retiré. '

Je ne doute pas que celui de l'Indo-Chine,
avec une dépense égale, soit vite bien au-des
sus des possibilités les plus optimistes escomp
tées par nos voisins. Et en se faisant con
naître, notre grande colonie d'Asie aura aussi
le mérite de faire mieux apprécier l'œuvre
ignorée et magnifique que la France a accom
plie là-bas et qu'elle complète chaque jour.

L'œuvre économique qui reste à faire :
' création et outillage des ports. :■

i Depuis quelques années on a ouvert le vaste
champ de nos possessions d'outre-mer à de
grandes entreprises de travaux publics. Le cré

dit cotenial, aujourdhiii bien assis, a permis lj
souscription d'importants emprunts, savoir :
pour l'Indo-Chine, 200 millions en 1838 et 90 mil
lions en 1913; pour l'Afrique occidentale
65 , millions en 1903, 100 millions en 1907 et
100 millions en 1913; pour Madagascar, 6O mil
lions en 1900 et 15 millions en 1905; pour
l'Afrique équatoriale, un projet de 175 millions
Jusqu'ici ces capitaux ont été dépensés pour

les travaux de construction de voies ferrées
sauf en Afrique occidentale où 12 millions sur
le montant de l'emprunt de 1903 et 11 millions
sur celui de 1907 ont été employés aux traval!
d'aménagement des ports et des voies fluviales
Sans doute le réseau da nos chemins de fer

coloniaux n'est pas terminé, mais ce qui doit
retenir immédiatement notre attention, c'est
aujourd'hui la création et l'aménagement de
ports devenus indispensables pour l'exporta
tion des richesses du sol qu'ont fait naître et dé
velopper les voies ferrées. C'est ainsi quel»
problème se pose avec une impérieuse néces
sité pour Madagascar, où, grâce au chemin de
fer qui va aujourd'hui de Tananarive jusqu'à
Tamatave, les productions agricoles et minières
des Hauts-Plateaux s'accumulent sur la côte
pour attendre l'occasion d'être exportées. De
même pour Djibouti, où les marchandises pro
venant de l'Abyssinie viennent attendre les na
vires transporteurs. Le port est l'épanouisse-:
ment de la voie ferrée et son complément ,

• indispensable : le moment est venu de s'en
préoccuper dans nos colonies-déjà dotées de
rjseaux de chemins de fer.

Examinons ce qui a été fait sur ce point,
afin de déterminer ce qui reste à faire.
On sait l'œuvre qui a été accomplie à Dakar.

Mais il ne suffit pas d'avoir créé en ce point
pour l'Afrique et Saigon, pour l'Asie deuxbeaux
et grands ports, destinés à drainer les immen
ses richesses accumulées dans l'intérieur de ces
pays.; il.faut se préoccuper sans plus tarder de
les doter de tout l'outillage nécessaire.
J'avais signalé dans mon rapport de l'année

dernière les améliorations qu'il était nécessaire
d'apporter au port de Saigon. Une heureuse
réforme vient d'être accomplie par le décret du
2 janvier 1914 qui, on consacrant l'autonomie
du port de Saigon, comme celle de la métro
pole, lui permettra ainsi de s'outiller lui-même.
Le décret du 2 janvier 1914 a pour objet de

doter le port de Saigon de la personnalité ci
vile et d'en faire un établissement public dans
des conditions analogues à celles prévues par
la récente loi du 5 janvier 1912 pour les ports
maritimes de commerce de la France. Il va
donc s'administrer lui-même par. l'intermé
diaire d'un conseil d'administration, dont les
membres prévus seront :

1" Le président de la chambre de commerce
de Saigon ;
2° Un conseiller citoyen français et un con

seiller sujet français, choisis par le conseil co
lonial de Cochinchine parmi les membres de
cette assemblée; -
3° Deux membres citoyens français de la

chambre de commerce de Saigon;
4° Un conseiller citoyen français choisi par :

le conseil municipal de Saigon parmi ses mem
bres;
5° Un commissaire citoyen français choisi

par la commission municipale de Cholon parmi
ses membres;
6° Un commissaire chinois choisi par la

chambre de commerce de Cholon parmi ses
membres; -
7° Deux membres choisis par le gouverneur

général,- sur la proposition du gouverneur de
. la Cochinchine, parmi les armateurs ou négo
ciants ou industriels de la colonie ;
' 8° Un membre désigné par la chambre de
commerce parmi les armateurs, constructeurs
de navire, courtiers maritimes ou capitaines au
long cours; ■
9 1 Un membre désigné par le gouverneur

général sur la liste établie par la chambre M
commerce. , .
Le rôle et les attributions .de ce conseil d ad

ministration sont définis par les articles 6, 7 et»
du décret, et, comme pour les conseils gé"*
raux, sont répartis en trois catégories : M»
décisions définitives ; les délibérations, qui
nécessitent une approbation ; les avis simpiesi
i Le conseil d'administration du port de Saigon
est appelé à statuer, c'est-à-dire à prendre aw
décisions définitives, sur les points suivants:
i 1° Travaux d'amélioration du port et de se»

i 2° Installation et administration de'WaUUafJ
(grues, hangars, magasin, engins de raaoïm
remorquage, ialage, etc.);
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•Sorveiltence de l'établissement et de lex- 1
ploitation des voies ferrées des -quais 1®* éven
tueltement-création ou établissement desdites
voies ;

•4« Service de" l'éclairage, de distribution
d'eau, de force et de lumière pour tout ce qui
n'incombe pas-au service des phares;
5° Organisation de secours contre l'incendie,

service de sauvetage des navires, participation ;
au service de la sécurité, de la propreté, de la
police, de la surveillance des quais ;

G» Modification d'affectation des péages lo
caux ;
7° Passation de taux n'excédant pas neuf ans.
Le conseil ne prend que des délibérations,

qui doivent être approuvées par le gouverneur
de la Cochinchine, pour les travaux entraînant
des transformations ou modifications essen
tielles dans les ouvrages du port, ou lorsque
ces travaux sont effectués avec le concours
financier de la colonie, pour les baux excédant
neuf ans, pour les acquisitions, aliénations ou
échanges d'immeubles, et pour les emprunts.
Enfin il est appelé obligatoirement à donner

son avis sur les questions concernant l'organi
sation et le fonctionnement des phares et ba
lises, des sémaphores, la police sanitaire, le
pilotage, les règlements de police du port, l'éta
blissement -des voies d'accès situées sur le
territoire de la ville de Saigon et des provinces
voisines. -Cholon et Giadinhy l'établissement ou
la modificaiion des tarifs de chemin de fer ou

voies navigables desservant le port.
Outre l'autonomie administrative, le port de
Saigon va également jouir de son autonomie
financière, ce qui lui permettra d'utiliser et
d'employer lui-même les ressources financières
mises à sa disposition, à créer et i compléter
son outillage.
Les recettes ordinaires de son budget se

composent : .
1° Du produit des taxes de toute nature dont

la perception aura itï régulièrement autorisée,
et notamment des taxes d'outillages instituées
par l'arrêté du 30 novembre 1*10, sous réserve
de la somme â prélever au profit de la chambre
de commerce chaque année;
2-> Du produit de l'exploitation de l'outillage

public directement administre ou affermé par
le conseil d'administration;
3° Du produit des péages locaux destinés à

payer les dépenses relatives que le conseil
d'administration organise ou subventionne pour
assurer le sauvetage des navires, la sécurité, la
propreté, la police, la surveillance des quais;

A» D'une contribution de la colonie aux dé

penses de personnel et de matériel;
5» Des produits industriels ou naturels du

domaine public..
Des recettes extraordinaires peuvent prove

nir, soit de subsides éventuels payés par les
budgets de la colonie ou de la ville, soit d'em
prunts. •
Cette nouvelle organisation du port de Saigon

permettra d'apporter des améliorations à son
outillage, actuellement insuffisant.
Les travaux de port restant à accomplir dans

nos diverses possessions d'outre-mer sont
encore, par ordre d'urgence :

1° Le port de Tamatave à Madagascar ;
2» Celui de Djibouti ;
3» Celui de Papeete à Tahiti :
4° Celui de la Pointe -à- Pitre à la Guade

loupe ;
5° Enfin celui de Cayenne à la Guyane.

1

Pour Madagascar, la question de l'organisa
tion du port de Tamatave est brûlante depuis
quelques années, et elle aurait déjà abouti si
une entente s était établie entre la colonie et
le département sur le projet présenté par celle-
ci. 11 est temps de prendre une décision. La
prospérité financière actuelle do la colonie
(4 millions d'excédent par an) permet d'engager
dés maintenant, et sans emprunt, les travaux
du port de Tamatave estimés comme devant
s'élever à 15 millions environ. il faut aboutir à
line solution. -

' " " ■ - II "

■ Pour Djibouti, la réalisation du port est enfin
prochaine. Un avant-projet a déjà été établi par
là colonie et approuvé par le comité technique
des travaux publics du ministère des colonies.
Mais quelques remaniements ont été jugés-
nécessaires dans l'evaluatiorv de Jà dépense1
et le devis définitif n'est pas- achevé. D'après

les estimations primitivement faites, la dépense '
pourrait »:étevw à&nMtlions environ. -
- La ooiooie est en mesure de faire face 'à* ces
travaux, sans recourir à un emprunt : elle pos
sède, en effet, actuellement 2 millions et -demi
dans sa caisse de réserve, soit déjà la moitié
de la dépense ; d'autre part, l'excédent annuel
de ses recettes sur ses dépenses dans ces der
nières années s'est élevé jusqu'à 1 million
environ.

Les travaux ne vont donc pas tarder à être
mis en adjudication.

III

Pour l'Océanie, le projet de loi autorisant la
construction et l'exploitation d'un port d'es
cale, avec dépôt de charbon, à Papeete, vient
d'être voté par le Parlement. Les travaux seront
exécutés par la « Société d'études pour l'éta
blissement de ports dans les colonies fran
çaises ».
La participation de la colonie de l'Océanie

dans les dépenses des travaux de premier éta
blissement et des installations accessoires a été
fixée à la somme de 900,000 fr., qui sera pré
levée, cette année même, sur la caisse de
réserve.

En outre, la colonie participera, pour moitié,
dans les charges globales ou dans les bénéfices
globaux, sans toutefois que sa part de charge
annuelle puisse excéder 50,000 fr.
Les travaux vont donc commencer. . ,

IV

"La question da port de la Pointe-à-Pitre n'a
pas encore abouti; la principale raison tient
à ce que la colonie n'a pas actuellement les
ressources nécessaires pour faire face à la dé
pense, et qu'elle se voit obligée de recourir à
un emprunt. Un projet d'emprunt, voté par le
conseil général, est en cours d'approbation.

V

De même à la Guyane, l'amélioration du port
de Cayenne n'a pas encore été réalisée, mais
des travaux vont être enfin commencés cette

année, en 1914, pour une somme de 238,000 fr.
se décomposant ainsi qu'il suit :
Matériel : : 150. T03
Travaux du port -. 50.000
Épi de la pointe Macouria 22.503
Achat d'un feu de 4e ordre pourl'En-

fant-Perdu 15.003

233.000

Cette somme figure au budget de 'année 1914;
plan de -campagne, et provient d'un prélève
ment de 258,000 fr. opéré sur la caisse de ré
serve.

Or. l'actif de cette caisse de réserve se mon
tait, au 1 er juin 1913, à un total de 1 ,065,032 fr.
Après le prélèvement de 258.000 fr. demandé

pour 1914, il restera donc encore des ressources
importantes pour achever l'œuvre du port de
Cayenne.
Nous insistons pour que cette œuvre utile

qui va être commencée en 1914j soit poursuivie
sans relâche.

La réglementation forestière de la Côte
d'Ivoire.

L'exploitation des forêts de la Côte d'Ivoire
fut réglementée, tout d'abord, par le décret du
20 juillet 1)00 que vinrent compléter depuis, un
grand nombre d'arrêtés locaux; mais le déve
loppement de l'industrie forestière, les tenta
tives industrielles dans l'exploitation des pal
meraies, la nécessité de sanctionner sévère
ment les contraventions et délits amenèrent
l'administration à établir une nouvelle régle
mentation ..que consacre le décret du 18 juin
1912 ; les instructions et arrêtés des 22 et
23 août le commentèrent et précisèrent les
mesures d'application et de détail. .
- Cette réglementation provoqua, dès sa publi
cation, de vives critiques : le décret parut in
suffisamment explicite ; les instructions et
arrêtés des 22 et 23 août surprirent par la har
diesse de leurs conceptions. Le cantonnement
des droits d'usage, lorsque la population est
insuffisante pour: exercer ceux-ci, apparut à
certains esprits comme une spoliation des
autochtones. Quant à l'union coloniale, dont on
connaît le rôle si conciliant, les vues si hautes

et si larges, elle déclare que la réglementation,'
prise -dans son ensemble, lui semblait "bonne,'
mais qu'il était désirable de fondre le décret/
les instructions et les arrêtés d'applications on'
un seul texte qui aurait la forme et la force 1
légale d'un décret et de profiter de cette re
fonte pour préciser davantage encore les droits
reconnus aux autochtones.

C'est, de toutes les opinions émises à l'occa
sion de la réglementation forestière, l'avis que
retint l'administration locale qui présenta au
conseil de gouvernement de l'Afrique occiden
tale française, dans sa séance de novembre
1913, un avant-projet de décret préparé confor
mément aux vues de l'union coloniale.
Cet avant-projet fut adopté après quelques

modifications et examiné ensuite au ministère-
des colonies par une commission spéciale qui
y apporta quelques amendements de détail
sans en altérer cependant l'économie.
Le ministre, néanmoins, en raison de l'im

portance de cet acte, voulut, avant de le sou
mettre à la signature du chef de l'État, prendre
l'avis du comité consultatif des affaires indi
gènes.
Cette assemblée, on le sait, a été constituée

par un décret du 14 mai 1914 sur l'intervention
de notre excellent collègue Lucien Hubert qui,
depuis 1909, poursuivait avec une inlassable
ardeur la réalisation de ce nouvel organisme,-
dont la présidence lui fut confiée dès sa créa--
tion.

Le comité des affaires indigènes a pour but,:
entre autres objets définis par lacté qui l'a
institué, de donner un avis au département des-
colonies sur toutes les questions qui peuvent
lui être soumises par le ministre touchant la
politique de la France à l'égard des races indi
gènes. . -
Il était donc tout naturel que cet avis fût

sollicité au moment où, par un décret. qui ser
vira de base à toutes les réglementations ana 
logues à intervenir dans les autres colonies
françaises, on se préparait à instituer pn
régime forestier complet et définitif. àl^Cote
d'Ivoire. . ■

Cette question intéressait, en effet* au. plus
haut degré la politique indigène puisqu'on y
examinait, entre autres points, le moyen de
concilier d'un côté le droit des autochtones à
l'usage et à l'exploitation des produits naturels
d'une forêt qui constitue leur territoire et d'un
autre côté l'intérêt de la colonisation et de
l'industrie européenue appelées à - tirer profit
des surfaces inexploitées par les indigènes ou
difficilement exploitables par ces derniers.
L'examen de l'avant-projet soumis au comité

des affaires indigènes, commencé dans la
séance du 28 janvier 1914, fut terminé le 1e" avril
dernier après sept longues séances.
La comparaison entre le texte primitif de

l'avant-projet adopté par le conseil du gouver
nement et le texte retourné par le comité an
département des colonies démontre péremptoi
rement que l'œuvre accomplie par cette com
mission n'a pas été vaine et que le rôle qu'elle
est appelée à jouer désormais dans toutes les
questions coloniales est considérable.
En premier lieu la commission a complète

ment transformé l'ordre des matières du projet
de décret; elle s'est attachée à mettre les droits
des indigènes sur le même pied que les droits
de l'État. Dans l'avant-projet primitif, le titre
premier intitulé : « Du régime forestier » men
tionnait bien les droits de l'État, mais il se
bornait à résumer les droits des indigènes dont
l'énumération se trouvait au cours des douze
titres suivants.
. Le texte adopté par la commission comporte
donc, à cet égard, une innovation radicale : en
effet, après un premier titre, exclusivement
consacré aux droits de l'État, un titre spécial,
très détaillé et qui ne comporte pas moins de
quatorze articles, a été introduit et est inti
tulé : « Droits des indigènes et collectivités
autochtones ». ........
De cette innovation il ressort nettement que

la commission a voulu affirmer son souci de
ne laisser en aucun cas passer une règlement
tation touchant le droit des indigènes sans que
ces droits aient été, au préalable, définis et leur
exercice établi. Et à ce sujet il est permis de
regretter que ce principe n'ait pas toujours été
appliqué en matière de législation coloniale.
Bien des erreurs dont souffrent en maints en
droits aussi bien les colons que les indigènes
eussent pu être évitées. Cela seul suffirait-à dé
montrer, s'il en était besoin, l'incontestable uti
lité "d'un organisme comme celui du comité
consultatif des affaires indigènes. - . , ■
La diversité des membres de cette assemblée,
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leur compétence et aussi leur volonté de faire
œuvre utile leur permettent en el) et de prendre
des décisions qu'un service purement adminis
tratif pourrait ne pas oser adopter ou dont la
nécessité pourrait lui échapper. ;
La marche des travaux de la commission,

montre combien fut grand le souci de ses mem
bres de ne prendre de décision qu'après que
toutes les opinions se fussent exprimées libre
ment et que tous les intérêts en cause eussent
été envisagés et défendus.
Aucun texte n'a été adopté qu'après avoir été

minutieusement approfondi de façon à laisser
le moins de place possible à une interprétation
arbitraire.
; Le comité a pris soin, en outre, de consulter
sur chaque question ceux de ses membres dont
la compétence spéciale ou l'expérience person
nelle les mettaient à môme de renseigner uti-
ment la commission. De même sur chaque
point en litige il a tenu à recueillir l'avis du
distingué gouverneur de la Côte-d'Ivoire, M. An-
goulvant, et lui a demandé les raisons qui l'in
citaient à réclamer certaines solutions plutôt
que telles autres. 11 a tenu également à con
naître l'opinion des exploitants forestiers dont
le délégué a été admis à exprimer son avis et
à faire connaître les desiderata de ses col
lègues.
• Examinons, .maintenant la réglementation
elle-mô.ne et surtout le titre Il que nous repro
duisons, car il constitue une sorte de « Décla
ration des droits indigènes » dont devront évi
demment s'inspirer, sous réserve des modifica
tions qu'exigera l'exférience. les réglementa
tions qui. interviendront ultérieurement pour
d'autres colonies. . -

■ TITHE l". — Droits de l'État.

Art. 1". — L'État français a la propriété des

peuplements naturels forestiers et autres, à l'exception de ceux ayant fait déjà l'objet d'uneexception de ceux ayant fait déjà l'objet d'une
appropriation régulière dans les formes de la
loi française et sous réserve encore des stipu
lations du titre 11 du présent décret.
Art. S.— Les produits domaniaux visés à l'ar

ticle 1 er sont attribués au budget local de la
colonie et rentrent dans les ressources géné
rales de ce budget.
La colonie a la charge de veiller à la gestion

régulière du domaine forestier.

TITRE II. — Droits des indigènes et des collecti
vités autochtones.

( Art. S. — Dans toute la colonie et même dans
des territoires ayant fait llobjet- d'autorisations
d'exploitation, quelles qu'en soient da durée,-
l'étendue et.la nature, les collectivités-autoch-
tonès et -les indigènes continueront, sans auto
risation préalable. îsans redevance ni impôt. à
exercer librement sur le sol pour l'établisse
ment de leurs -villages, sur-tous les: peuple
ments forestiers pour la satisfaction de leurs
besoins individuels et collectifs, ainsi que pour
le.parcours et le pâturage de leurs troupeaux,
les droits d'usage qui leur ont toujours appar
tenu.

Les principaux de ces usages énumérés à
titre purement indicatif sont: la construction
et le chauffage, la fabrication des outils et
instruments agricoles, la chasse, etc., ainsi que
les cueillettes sous réserve des dispositions du
présent décret.
Les indigènes ne peuvent.être limités dans

l'exercice de ces droits. par. aucune réglemenia-
tion spéciale. ll; sont seulement tenus de res
pecter les règlements que. le service forestier
croira devoir prendre pour Ta conservation de
la forêtr à la . condition que ces règlements
aient une portée générale et ne distinguent pas
entre Européens et indigènes.
Art. J. — Hors le cas prévu au dernier para

graphe de l'article précèdent,,: l'administration
ne pourra poursuivre les indigènes à raison de
l'abus qu'ils auraient fait de leurs droits, que
si celle-ci est saisie d'une plainte écrite, soit
de l'exploitant autorisé victime de la déprada-
tion, soit.de son . représentant accrédité. La
condamnation ne pourra intervenir, que dans
la mesure du dommage causé .à l'exploitant
autorisé. - . • . , . . . . . . .'
■ L'exploitant , autorisé qui se. prétendra vic
time des indigènes. .devra.prouver, qu'ils ,ont
utilisé leurs .droits,, naturels d'usage,, pour-.seï
livrer à des actes» de commerce appréciables. i
Les jugements:.decondamnation ;de\ront, à.
peine de nullité, être motivés et préciser , les.
conditions, dans .lesquelles. ..la .-preuve a été
apportée.. .: • - .

I Art. 5. — En dehors des droits naturels d'u
sage enumérés aux deux articles précédents,
tout village indigène a droit aux espaces fores
tiers et de terres cultivables nécessaires pour
assurer son existence et son développement
sans qu'il puisse cependant être porté atteinte
aux droits acquis par d'autres villages au jour
de la promulgation du présent décret. Ces espa
ces seront immatriculés au nom du village à
la demande de la collectivité au fur et à me
sure de leur délimitation et seront incessibles
et insaisissables ; ils pourront, à peine de nul
lité, fa'rj l'objet du contrat de location.
Art. G. — Les collectivités autochtones con

servent d'abord la pleine propriété des superfi
cies actuellement cultivées et dans les limites
de la rotation nécessaire déterminées par le
lieutenant-gouverneur des superficies autrefois
cultivées et retournées à l'état de friche arbus
tive ou de bois. Des portions détachées du do
maine forestier pourront, si besoin est. notam
ment dans le cas d'accroissement du village,être
incorporées audit périmètre.
Les indigènes, dans ces périmètres de défri

chement, exerceront librement la rotation et
1 extension de leurs cultures.
Art. 7. — En cas de concession de terres, il

sera préalablement réservé, par arrêté du lieu-
tenant-gouverneur, autour de tout village en
globé dans la concession à attribuer, une éten
due de terre suffisante pour assurer le déve
loppement du village et l'extension de ses cul
tures.

La superficie globale des terres accordées
comme périmètre de défrichement et réservées
pour le développement du village et l'extension
de ses cultures ne peut être inférieure à 5 hec
tares par personne imposable sans distinction
de sexe et d'âge.
Art. S. — Les droits naturels d'usage au bois,

reconnus, précisés et réglementés par les arti
cles 3 et 4, pourront, à la volonté des villages
— d'une part, dès leur fixation définitive et au
fur et à mesure du développement du service
topographique; d'autre part, en cas de conces
sion de quelque nature que ce soit — faire
l'objet de cantonnements, dans le but d'attri
buer à chaque collectivité autochtone en toute
propriété incessible et insaissable un périmètre
forestier.

Le périmètre forestier à attribuer à chaque
collectivité ne devra pas, autant que l'étendue
de la forêt le permettra, être inférieur à
1 hectare par personne imposable, sans distinc
tion de sexe ou d'âge..
Art. 9. — L'es périmètres de culture et de dé

frichémerit prévus aux articles 3 et G devront
être déterminés conformément aux désirs ex
primés -pâr'Ié village après une palabre tenue"

i par l'administrateur, dont il sera dressé procès-
verbal. ' ■ • • - - - - •
! Le procès-verbal sera enregistré et imma
triculé sans frais. .
La délimitation proprement dite, sauf le

consentement du village, devra respecter les
conditions du procès-verbal prévu au para
graphe précédent. •
Le village pourra toujours faire faire la déli

mitation et l'abornement à ses frais.
Tout demandeur en concession devra fournir

une carte dont l'échelle sera fixée par arrêté du
lieutenant-gouverneur et sur laquelle il aura
relevé les villages les plus proches des limites
de la concession demandée. Il affirmera cette
carte sincère et véritable devant l'administra
teur. Ce dernier se mettra en demeure d'opérer
à ses frais dans un délai maximum de deux ans
à dater de la demande en délimitation du côté
des villages dont les périmètres seraient sus
ceptibles d'être intéressés par. la concession.
Cette formalité est substantielle. La concession
donnée au mépris des prescriptions de ce para
graphe ne serait pas opposable aux collectivités
indigènes dont le droit aurait été méconnu. Le.
demandeur, en concession ne pourrait : pas,
d'autre part, se prévaloir de l'absence d'obser
vation de l'administrateur à cet égard pour
réclamer aucuns dommages-intérêts à la co
lonie. -.. ■

■ Art. 10,— Les indigènes sont placés, en ce
qui concerne l'exploitation commerciale des
forêts, sous le même régime que les Euro
péens; ils peuvent obtenir et -exploiter des
chantiers-après l'accomplissement de formalités
identiques. au prix . des mêmes redevances et
en se conformant à la réglementation générale.-
, Art. 1 1. — , 11 en sera de même pour les . col
lectivités autochtones qui voudront se livrer &
l'exploitation commerciale des forêts ; elles
jouiront,, en outre, d'un droit de préférence sur
les chantiers qu elles demanderont. Ces chan

tiers ne seront pas mis en adjudication, même
s'ils sont en même temps l'objet de demandes
concurrentes émanant d'exploitants autres que
les collectivités autochtones. - . ;
Ces collectivités seront, en outre, dispensées

du versement du cautionnement prévu à l'arti- ,
clé 48 et au payement de la patente. •
Art. i?. — Les collectivités autochtones conti-

nueront à exercer librement sans autorisation
préalable sur, les arbres et plantes à latex, les
palmeraies et autres peuplements, kolatiers,
karités, etc., les droits d'usage qui leur ont
toujours appartenu pour les divers besoins col
lectifs et individuels des habitants.-
Elles peuvent, en outre, exploiter commercia

lement, sans autorisation préalable et sans re-,
devance ou impôt spécial à l'exploitation com-,
merciale, les produits desdits peuplements
même dans les territoires qui ont fait l'objet
d'autorisation d'exploitation forestière quelles
qu'en soient . la durée, l'étendue et la nature.
Art. is. — Les superficies qui auront fait

l'objet d'un aménagement permanent devront
être immatriculées au nom des collectivités
dont elles sont la propriété. Elles seront inces
sibles et insaisissables.

Art. 14. — Les peuplements de palmiers h
huile, kolatiers, essences à latex, karités, etc.,
ne peuvent, en aucun cas, être aliénés soit par
la colonie, soit par les collectivités autochtones
quel que soit leur degré d'exploitation ou
d'aménagement.
Toutefois, les villages pourront être autorisés

à affermer par contrats soumis à l'approbation
du lieutenant-gouverneur en conseil d'adminis-,
tration, les deux tiers de la superficie de leurs
palmeraies.
Les contrats ne pourront être passés pour le

compte du village que par des délégués i ce
habilités par les chefs de case dans une palabre
tenue par l'administrateur du cercle ou son
représentant accrédité et dont il sera dressé
un procès-verbal qui sera enregistré sans frais.
Les contrats ne pourront avoir une durée su

périeure à vingt années.
Art. 15. — Lorsque des- peuplements d'es

sences à latex resteront inexploités d'une façon
permanente, le lieutenant-gouverneur pourra,
après.enquête auprès des collectivités autoch
tones, accorder à des indigènes étrangers à la
région des autorisations temporaires de récolte
pour une période d'une année, renouvelables
une seule fois et dans les conditions prévues
au titre IV.

: Dans les cercles d'Assinie, du Bas-Cavally, du
Bas-Sassandra et de l'Indcnié lorsque, fiar suite

i de l'insuffisancs numérique de la population;
do'nt-la densité serait inférieure à un habitant
par kilomètre carré, des peuplements sponta-,
nés de-palmiers à huile resteront inexploités
d'une façon permanente, le lieutenant-gouver-
neur pourra, en conseil d'administration et la
chambre de commerce entendue, par voie de
règlement-aménagement et dans les conditions
prévues par le titre IV, affermer l'exploitation
des palmeraies pour une durée n'excédant pas,
vingt ans et sans que la superficie des palme
raies concédées a un exploitant puisse dé
passer 1,000 hectares. En tous cas le règlement
.aménagement devra réserver au profit des col
lectivités indigènes un nombre de palmiers
s'élevant à GO palmiers par indigène imposable
quel que soit le sexe ou l'âge . ...
Le règlement-aménagement sera revisajle

obligatoirement tous les vingt ans,
Art. 16. — L'exploitation des produits fores

tiers autres que les bois, les essences à_ latex,
les palmeraies, kolatiers, karités, kapok indigo
sera réglée conformément aux dispositions au
titre VI.- - , - ■ •— ■

• Art. 17. — Les périmètres forestiers de dé-,
frichements et les peuplements qui en dépen
dent feront retour au domaine privé de la co
lonie trois ans après le jour, où un arrete du
lieutenant gouverneur, publié deux fois dans
le courant des mois de janvier et de juillet au
Journal officiel de la colonie, aura déclare le
village et les périmètres abandonnés. .
L'arrêté devra mentionner que depuis deux

ans il n'est plus perçu aucun impôt dans w
village et qu'il ne compte plus aucun liabi-
tant.
Tout d'abord ce texte reconnaît expressé

ment le droit des populations nomades a un- .
liser, dans leurs divers déplacements, la forai,
même lorsqu'elle a fait l'objet. de concession
pour l'établissement des, villages, .leurs besoin»,
variés et même pour ,le parcours des troupeau» :
et la chasse. Pour tout cela aucune autorisa
tion n'est nécessaire. Ils sont seulement, tenu
de respecter les règlements forestiers, mai».'
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eesrèglcments doivent avoir une portée gérie-
rale et ne pas distinguer entre Européens et
indigènes. ' ;

Une seule limite est apportée au droit des
indigènes, c'est l'exploitation commerciale de
la forêt. lis n'ont pas le droit de couper pour
vendre au cours de leurs déplacements. Mais
ils ne pourront être poursuivis, en dehors du
cas où ils commettraient une infraction au rè
glement forestier, que s'il y a une plainte
écrite contre eux de l'exploitent qui se préten
drait lésé ; l'administration ne pourra donc pas
poursuivre d'office. De plus, ce sera à l'exploi
tant à faire la preuve et la condamnation pu-
rjment civile ne pourra intervenir que dans
la limita du dommage.
Mais en dehors de ces droits naturels d'u

sage que possède toute collectivité qui se dé
place, le décret reconnaît expressément à tou
tes les collectivités la propriété 'tfe toutes les
superficies cultivées actuellement ou autrefois
et le texte stipule' expressément que ces espa
ces seront incessibles ou insaisissables et

constitueront pour la collectivité un véritable
home steail. En tous cas — et c'est une inno
vation capitale — les terres ainsi réservées
comme périmètre de culture ne pourront être
inférieures à 5 hectares par personne imposa
ble sans distinction de sexe et d'ilge. Pour un
village qui compte 100 personnes imposables
hommes ou femmes, c'est donc un minimum
de 500 hectares. ce qui commence à être sé
rieux si l'on considére que les enfants sont
imposés vers quinze ans. Ce périmètre de terre
cultivables ne doit pas, d'ailleurs, être fixé ar
bitrairement au gré de l'administration. Avant
toute délimitation, chaque village sera con
sulté dans une palabre sur les terrains qu'il
désire choisir comme périmètres de défriche
ment, et le procès-verbal de cette palabre sera
immatriculé sans frais. Il' vaudra titre provi
soire dont il devra être fait état plus tard lors
de la délimitation qui sera- faite au fur et à
mesure des possibilités.
Outra ce périmètre de cultures; les villages

auront droit aussi do réclamer un périmètre
forestier qui ne pourra être inférieur à 1 hec
tare par personne imposable .ans distinction
de sexe ou d'Age. Ils jouiront de ces périmètres
sans aucune réserve autre que celle pouvant
résulter des règlements forestiers.
On voit aussi que le décret a organisé le vil

lage africain avec ses deux annexes néces
saires : terres cultivables et forêts. De plus, il
a reconnu le village comme une vériable per
sonnalité morale qui trouve son - expression
juridique dans l'assemblée de village, réunion
de tous les chefs de cases.

Enfin, les collectivités autochtones ont le
droit d'exploitation le p'us absolu sur les
plantes à latex et les autres peuplements tels
que kolatiers, karités et même sur les palmiers
à huile. ■

Mais si l'on maintient les palmaraiesauxindi-
gônes, il faut prévoir qu ils ne pourront pas les
exploiter personnellement au inoins dans leur
totalité et alors on leur attribue le droit d'en
affermer les deux tiers pour une durée ne dé
passant pas vingt ans. Mais ces contrats de
vront être vérifiés par le lieutenant-gouver-
neur. De plus, ils ne pourront être la fantaisie
d'un chef plus ou moins circonvenu : le con
trat ne sera valable que lorsqu'il aura été
signé par des délégués désignés par une pa
labre convoquée à cet effet et présidée par
l'administrateur. Ce n'est que dans les cercles
où il n'y a presque pas de population, pour
préciser dans les cercles d'Assinie, du Bas-Ca-
vally, du Bas-Sassandra, de l'Indénié, que le
lieutenant-gouverneur pourra directement af
fermer des palmaraies dans les régions où la
population sera inférieure à un habitant par
Kilomètre carré. :
En ce qui concerne l'exploitation des essences

ligneuses, elle peut se faire : - .
a) En régie; . - 1.

. b) Par voie de vente decoupes:
c) Au moyen de permis d'exploitation valabes

pendant cinq années et portant sur des chan
tiers de 2,500 hectares dont un même exploi
tant ne pourra détenir plus de cinq, soit dans le
même cercle, soit d'un seul tenant, au total
plus de dix dans la colonie.
Le décret a minutieusement réglementé les

conditions d'engagement et d'emploi de la
main-d'œuvre ; à ce point de vue tout le texte
seraità citer.

Cet exposé bienveillant de l'œuvre du comité
des affaires indigènes une fois fait, il nous ap
paraît opportun de rechercher dans le texte
élaboré les véritables innovations, en dehors de

celle qui, comme nous le disons plus haut,
consiste S. réunir en un seul titre les
articles qui traitaient des droits des indi
gènes et se trouvaient, assez logiquementd'ail-
leurs; placés dans les divers titres du projet de
décret.

Les articles 3, 5 et 6 ne font que confirmer
une situation de fait. Les droits d'usage au bois
des indigènes avaient toujours été"entendus
tels que les précisent les articles précités.
De même, dans la pratique, le principe posé

par l'article 4 avait toujours été appliqué.
L'article 6 n'est que la reproduction des dis

positions faisant l'objet, dans le projet de
décret, du titre «périmètres de défrichement ».
L'article 7 pose un principe qui, en fait, était

appliqué puisque jamais ■ on n'accorde de
grandes concessions englobant les terres des
collectivités. 11 innove seulement dans la fixa
tion du nombre d'hectares à réserver.
La véritable innovation apparaît seulement

avec l'article 8 qui prévoit l'attribution aux col
lectivités de périmètres forestiers ; mais il est
probable que cet article ne' jouera pas. avant
longtemps : les collectivités, pour qui la forêt
tout entière est banales ne verront aucun in
térêt à réclamer le cantonnement de droits aux

étendues. Et on peut se demander également
quelles ne seront pas les difficultés de sem
blables délimitations dans une forêt aussi dense

que celle de la Côte d'Ivoire.
La même observation* s'applique à l'article 9

dont le texte primitif élaboré par M.Violette
fut grandement adouci, comme celui de la plu
part des articles du titre II, grâce à l'énergique
résistance de M. le gouverneur Angoulvant. Ces
délimitations seront très difficiles, coûteront si
cher qu'elles décourageront les demandeurs de
concession au préjudice du développement de
la colonie, exigeront un personnel considérable
de géomètres.
Les articles 10 et 11 ne sont que la reproduc

tion du projet de décret.
L'article 12 n'est que la confirmation- de droits-

reconnus de tout temps aux autochtones et qui
ne furent jamais méconnus.
L'article 13 innove lorsqu'il prescrit l'imma

triculation des peuplements aménagés d'une
façon permanente; mais si l'on considère que
malgré le nombre croissant des géomètres on
ne peut même pas arriver à terminer les im
matriculations des propriétés privées, on - est
en droit de craindre que l'article 13 ne reste,
comme les articles 5. 8 et 9, une clause de
style, une satisfaction de façade pour le comité
des affaires indigènes, davantage qu'un bien
fait pour les indigènes.
Quant aux articles 14 et 15 leur adoption par

le comité des affaires indigènes a constitué
pour M. le gouverneur Angoulvant un véritable
succès, car c'est à l'occasion des principes
posés par ces deux articles qui se trouvaient
alors posés dans le décret du 18 juillet 1912 et
les instructions et arrêtés des 22-23 août que
fut menée, il y a deux ans, la campagne contre

: la réglementation forestière de la Côte d'Ivoire.
On criait à la spoliation des indigènes parce
que M. Angoulvant avait édicté un certain
nombre de dispositions tendant à permettre la
mise en valeur des peuplements restés inex
plorés dans des régions où la population faisait
défaut. Or ces dispositions, ■ le comité des
affaires indigènes, après une longue discussion
où M. Angoulvant a fait preuve de son habi
tuelle énergie à défendre ses idées, en a re
connu la nécessité et l'équité. .
Pour nous résumer, nous dirons que le

titre II est un amalgame assez heureux d'in
novations hardies dues au comité des affaires

indigènes et de dispositions, soit tirées du
projet présenté par l'administration, soit con
firmant des situations de fait incontestées-; il
est aussi une transaction entre les théories de

M. Violette et. -celles du gouverneur de la Côte
d'Ivoire. Certains articles risquent de ne pou
voir être appliqués de longtemps et ' seule,
l'expérience dont il faut attendre les conclu
sions après un essai loyal de quelques années
pourra nous fixer sur la valeur pratique des
principes posés par le titre II.,.

IIIe PARTIE

DÉPENSES MILITAIRES

. L'œuvre militaire.

Ritlachement de la défense des colonies
à guerre.

Aucune amélioration n'est venue, depuis un
an, modifier les errements signalés dans mon

rapport de 1913 à propos de l'organisation» mili
taire des colonies.

Nous avions indiqué que la dualité d'attribu1-
tion des deux; ministères, guerre et colonies,
au sujet de cette organisation militaire, entraî
nait les plus- sérieux inconvénients pour la dér
fense des colonies, pour la défense nationale
dans son ensemble, et enfla pour les troupes
coloniales dont nul ne songe à contester le ma
laise actuel. Notre conclusion, dans le rapport
de 1913, avait été de rattacher la défense des
colonies et les troupes coloniales en toutes
circonstances, au ministère de la guerre.
Cette thèse vient d'ailleurs d'être reprise, et

les efforts concordent pour ea faire aboutir les
conclusions.
D'une part, en effet, un projet de loi, étudié à

la sous-commission désignée par la commis
sion de l'armée pour reviser le statut.de ;
troupes coloniales (modifications à apporter à
la loi du 7 juillet 1900) a pour base essentielle
le rattachement intégral, de la défense des co~
ljnies et des troupes coloniales au ministère
de la guerre.
D'autre part, l'honorable M. Augagneur, dans
son rapport au nom. de la commission du bud
get (exercice 1914. — Troupes coloniales), pré
conise formellement, .en se plaçant, spéciale
ment sur le terrain administratif, ce même
rattachement au ministère de la guerre.
L'idée maîtresse que nous -exposions dans

notre rapport de 1913 ai donc fait . d'incontes
tables progrès.
Quelle que soit la solution de principe- qui

interviendra à son sujet, il importe cependant
de la façon la plus indispensable que le mi
nistre des colonies, tant qu'il continuera en
core à assumer en partie la charge des troupes
coloniales, veille expressément à ce,- que ces
troupes reçoivent au moins toutes les garanties
que la réglementation militaire accorde^ actuel- -
lement aux troupes métropolitaines. ■ <!i:i

• Or, l'organisation- militaire aotoeHe des:®<oW- /
nies désavantage formellement les- tr»Bp3S>
coloniales en, ne leur attribuant pas, dans les
différents grades, les proportions d'emplois
admises en principe dans toute l'armée. i ■ •
C est ainsi, pour prendre l'exemple du Ton'dn;

que les 21 bataillons qui s'y - trouvent statioir
nés ne forment que 2 brigades, dont l'une ^de
9 bataillons) n'est commandée que par un co
lonel. , .
Cette situation est tellement critiquable que

M. Lebrun, ministre des colonies, a personnels
lement pris l'initiative de demander au ministre
des finances les crédits nécessaires à la création,
en 1914, d'un nouvel emploi de général de brie
gade au Tonkin.
Je ne puis qu'appuyer très formellement

cette démarche du ministre des colonies, esti
mant qu'elle est la première étape indispen
sable d'un programme conforme aux intérêts
de notre organisation militaire, comme à ceux
de l'équité.
Il serait, en effet, inadmissible que les troupes

qui peinent incontestablement le plus se trou
vent, par un déni de justice, les plus désavanr
tagées au point de vue des chances d'avance
ment. ■ .- »

Utilisation de troupes noires enCochinchine

Le corps d'occupation de la Cochinchine com
porte actuellement comme infanterie un régi
ment d'infanterie coloniale et un régiment de
tirailleurs annamites, tous deux à 4 bataillons.
Il n'est pas besoin de dire que cet effectif est
très inférieur aux nécessites de la défense de
la Cochinchine ou plutôt de la place point d'ap-r
pui de la llotte taïgon-Cap-Saint-Jacques, dont
la défense se confond avec celle de la colonie? -
aussi devrait-il être notablement renforcé, aussi
bien en troupes blanches qu'en troupes-indir.
gènes. ■ '
Malheureusement, la quasi-impossibilité - dé

pouvoir conserver, sous un climat aussi' débir '
litant que celui de la basse Cochinchine, où la
morbidité est si élevée parmi l'élément européen,
des- soldats entraînés et physiquement en état
de- faire campagne, s'oppose jusqu'à i e îvet
ordre, plus que des considérations budgétaires,
au renforcement de la garnison européenne de
notre point d'appui indochinois. Il continuera
même d'en être ainsi pendant longtemps en
core, jusqu'à l'époque où il sera possible d'ac
céder sur le plateau de Lang-Bian et de concen
trer dans cette région montagneuse si-salubre
la presque totalité des troupes blanches de la
colonie.
On ne peut cependant laisser jusque-là pres

que sans défense notre point d'appui de la tlotte
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Saïgon-Cap.Saint-Jacques. Ce serait risquer. de
Teadre inutile le coûteux système défensif dont
nous l'avons doté, une place de guerre ne va
lant que par le nombre et la qualité de ses

■défenseurs. Or, pourquoi ne ferait-on pas appel
à nos vaillantes troupes noires, toujours protes
à servir notre drapeau sous quelque ciel que
ce soit, pour remédier à la situation actuelle.
Pourquoi, par une mesure analogue à celle qui
a cte si heureusement appliquée autrefois à
Madagascar, ne mettrait-on pas à profit leurs
brillantes qualités militaires et leurs aptitudes
toutes particulières à servir hors de leur pays
d'origine pour suppléer dés maintenant à l'in
suffisance des troupes européennes du point
d'appui, et, par surcroît, au peu de valeur mili
taire de nos bataillons de tirailleurs annamites.
Pour nos soldats noirs, en effet, aucune diffi
culté d'acclimtement n'est à redouter sous un
climat comme celui de la Cochinchine qui offre
tant d'analogie avec ceux du Dahomey, de la
Guinée et de la Côte d'Ivoire, et où. ils sont
assurés de trouver au surplus une nourriture
tout à fait adéquate à leurs besoins,

Un bataillon sénégalais devraitêtre envoyé
aussitôt que possible en Cochinchine, à titre
d'essai. Si, comme il n'est pas douteux, celui-ci
est concluant, le nombre des bataillons noirs
devra être progressivement augmenté de façon
à atteindre dans l'avenir, lorsque les disponibi
lités de notre « réservoir » d'hommes en Afri
que occidentale française le permettront, l'ef
fectif d'une brigade. Lorsque ce chiffre sera
obtenu et que, par suite de l'achèvement de la
voie d'accès au Lang-Bian, on disposera par
ailleurs des deux régiments blancs que doit
comporter la garnison de guerre du point d'ap
pui Saïgon-Cap Saint-Jacques, celui-ci sera en
état de faire face à toutes les éventualités, et
sans qu'il y ait lieu pour atteindre ce résultat
de faire un plus large appel qu'il n'est fait

. actuellement au recrutement indigène de la
colonie.
Il ne faut pas perdre de vue que si les popu

lations indigènes du Tonkin se sont toujours
pliées sans effort aux obligations militaires qui
leur sont imposées, il n'en va pas de môme des
paisibles populations agricoles de la basse Co
chinchine qui n'ont jamais accepté sans con
trainte l'impôt du sang qui leur est demandé,
encore que celui-ci se présente sous les es
pèces très adoucies du service à court terme.
On s'exposerait donc à de grave mécomptes en
escomptant outre mesure la solidité au feu des
tirailleurs annamites de Cochinchine ; aussi
para:t-il sage de ne les faire entrer que dans
une faible proportion dans la composition du
corps de défense du point d'appui.
L'utilisation de troupes noires en Cochin

chine.et leur emploi au remplacement d'un
nombre égal de bataillons de tirailleurs anna
mites se traduira sans doute par une augmen
tation assez appréciable de nos charges finan
cières. Mais, si on considère l'accroissement
considérable de force qui en résultera pour
notre puissance militaire en Indo-Chine et
aussi la sécurité qu'apportera au nombreux
capitaux français engagés dans ce pays, si tra
vaillé par des idées nationalistes, la présence
d'une force noire . capable de contribuer à y
maintenir, le cas échéant, notre domination,
nous ne devons pas hésiter à consentir ce
sacrifice financier.

Points d'appui de la flotte. '

La loi du 10 juillet 1903 avait accordé un cré
dit global de 61,276,000 fr. pour la défense des
points d'appui de la flotte aux colonies. Ce cré
dit est complètement épuisé au début de cette
année. Cependant des travaux importants res
tant encore à exécuter dans certains de nos
points d'appui pour achever l'organisation dé
fensive que l'on a entendu leur donner.
Il importe donc de prévoir aux budgets ulté

rieurs les crédits nécessaires à l'exécution de
ces travaux.

Les quatre places fortes coloniales classées
actuel.ement comme points d'appui de la flotte
sont: Fort-de-France, Diégo-Suarez, Dakar et
Saïgon-Cap-Saint-Jacques.
Aucune prévision de dépense n'est à envisa

ger en vue de compléter l'organisation défen
sive de Fort-de-Fratce et de Oiégo-Suarez qui
ne répondent plus aux besoins présents de
notre politique coloniale. Au surplus, l'organi
sation de ces deux places est aujourd'hui com
plètement désuète et nécessiterait, pour être
remaniée, un effort financier-considérable que
le pays ne saurait consentir.
■ Mais si aucune dépense n'est, à prévoir pour

parachever la mise, en état de défense de Furt -
de-France ' et de Diégo-SOarez, et si 'l'on doit
se" borner seulement à' conserver en bon état
les ouvrages qui les arment actuellement, il en
est tout autrement des deux importantes places
de Dakar et de Saïgon-Cap-Saint-Jacques.
Dakar est en effet appelé à jouer un rôle pri

mordial en cas de conflit européen. Cette place
constitue avec Brest, Toulon et Bizerte les bases
stratégiques sur lesquelles nos flottes et éven
tuellement celles de nos alliés, pourront venir
prendre appui.
Le rôle du point d'appui Saïgon-Cap-Saint-

Jacques ne serait pas moins capital dans l'éven
tualité d'un conflit en Extrême-Orient où pour
rait se jouer le sort de notre empire indo

.
Il est donc de toute nécessité d'améliorer

l'organisation défensive de Dakar et de Cap-
Saint-Jacques, à l'heure actuelle encore inache
vée, pour leur permettre de remplir le rôle qui
leur est assigné.
Des sommes considérables, près de 50 mil

lions, sont encore nécessaires pour achever la
mise en état de défense de Saïgon-Cap-Saint-
Jacques. Elles sont la conséquence du dévelop
pement trop étendu du périmètre défensif
général de ce point d'appui qui est formé,
comme on sait, de deux places indépendantes,
Saigon et le Cap-Saint-Jacques, qui sont dis
tantes l'une de l autre de près de 80 kilomètres
et dont l'une, Saigon, présente à elle seule un
périmètre fortifié de 37 kilomètres. :
ll est de toute évidence que l'effort financier

que nous venons d'iudiquer dépasse, et de
beaucoup, celui que la France est susceptible
de consentir. Il est donc absolument indispen
sable, si on veut limiter cet effort et le rendre
compatible avec nos possibilités financières
présentes, de réduire le périmètre défensif de
l'ensemble de cette place qui, au surplus, offre
l'inconvénient grave d'exiger pour sa défense
des effectifs tout à fait hors de proportion avec
ceux que nous pouvons lui attribuer.
Dans ces conditions, une seule solution s'im

pose. 11 faut concentrer en un point unique, au
Cap-Saint-Jacques, place de périmètre réduit,
facilement défendable avec des effectifs res
treints, les seuls dont nous pouvons disposer,
toute l'organisation maritime et militaire du
point d appui. De la sorte, on fera disparaître
tous les inconvénients de la bicéphalie actuelle,
tout en profitant de l'organisation défensive
existante.

Nous demandons, en conséquence, que cette
concentration soit étudiée et opérée le plus
tôt possible. -
Cette concentration est, en effet, tout à fait

réalisable.

Le Cap-Saint-Jacques possède déjà avec la
baie de Ganh-Ray et le large estuaire que
forme à son embouchure la rivière de Saigon
une rade-abri naturelle, susceptible de donner
asile à toute une armée navale. Si, d'autre
part, les études que nous demandons d'entre
prendre venaient à révéler qu'il est impossible
de creuser dans la presqu'île du Cap-Saint-
Jacques les bassins de radoub nécessaires, il
serait possible de suppléer à ceux-ci au moyen
de docks flottants dont l'emploi s'est géné
ralisé chez toutes les grandes puissances mari
times.

Par suite de la situation topographique ex
ceptionnelle du Cap-Saint-Jacques au point de
vue de la défense, une somme de 15 millions
suffira pour doter ce point d'appui d'une orga
nisation défensive telle qu'il lui sera possible
de résister victorieusement aux plus suprêmes
assauts avec une simple garnison d'une dou
zaine de mille hommes composée, comme
nous l'indiquons plus loin, pour un tiers de
tirailleurs sénégalais afin de compenser le peu
de valeur militaire de nos bataillons indigènes
de Cochinchine.

Si on ajoute à cette somme les 15 millions
que demande le parachèvement de la place de
Dakar, on voit qu'il suffit en définitive d'un
crédit global d'environ 30 millions pour doter
les deux points d'appui de la flotte, que les be
soins de notre politique nous font un devoir
impérieux de posséder, de l'organisation dé
fensive qui leur fait actuellement défaut.
Ces 30 millions se décomposent comme

suit :

18 millions pour la construction et l'arme
ment des onvrages ;

12 millions pour la constitution du 2e appro
visionnement en munitions.
Si on considère, qu'il n'y a aucun inconvé

nient à reporter la constitution du deuxième
approvisionnement en munitions de ces places

jusqu'après. l'achèvement de- tous, les travauidj
défense, il suffit donc pour achever l'organisa',
tion défensive ' de Dakar et du Cap-Saiat-
Jacques, de demander au pays un sacrifice dt
18 millions, qui pourraient être reportés sut
six exercices, à raison de 3 millions par an. fa
sacrifice n'est pas au-dessus de celui que lg
pays peut consentir.
L'époque à laquelle nous sommes ne per

mettra pas à la présente législature de procéder
au vote de la loi qui accordera les crédits né
cessaires à l'achèvement de ces deux points
d'appui. Nous demandons, en conséquence
afin d'assurer la continuité dans l'effort et de
ne pas interrompre les travaux actuellementen
cours, qu'un crédit de 3 millions soit inscrit au
bubget de 1914.

CHAPITRE 41.— Solde des troupes aux colonies,
- (Groupes des Antilles et du Pacifique.)

Crédit voté pour 1913, 750,112 fr.
Crédit demandé pour 1914, 802,769 fr.

. Crédit voté par la Chambre des députa
en 1914, 802,769 fr.
Crédit proposé par la commission des financer

802,769 fr. ■
Sans observations.

CHAPITRE 42. — Soldes des troupes aux colonies,
- (Groupe de l'Afrique occidentale française.)

Crédit voté pour 1913, 9,034,721 fr.
Crédit demandé pour 1914, 10,736,407 fr.

• Crédit voté par la Chambre des députés,
en 1914, 10,625,074 fr.
Crédit proposé par la commission des lima

ces, 10,626,074 fr.
Sans observations. ■

CHAPITRE 43. — Solde des troupes aux colonies.
(Groupe indochinois.)

Crédit voté pour 1913, 18,061,042 fr.
Crédit demandé pour 1914, 19,082,987 fr.
Crédit voté par la Chambre des dépulit

en 1914, 19,015,631 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

19,015,634 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 44. — Solde des troupes aux colonie*.
(Groupe de l'Afrique orientale.)

Crédit voté pour 1913, 6,272,462 fr.
Crédit demandé pour 1914, 6,785,310 fr.

• Crédit voté par la Chambre des dépulfs
en 1914, 6,785,340 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

0,785,340 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 45. — Troupes d'occupation de l'Afri
que équatoriale française.

Crédit accordé pour 1913, 8,393,000
Crédit demandé pour 1914, 7,391,615 fiv
Crédit voté par la Chambre des députés

en 1914, 7,391,615 fr.
. Crédit proposé par la commission des fnaii-
ces, 7,391,615 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 46. — Personnel de l'intendance de»
troupes coloniales.

Crédit voté pour 1913, 1,819,160 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2,394,835 ff.
Crédit voté par ;la Chambre des députés en

1914, 2,369,564 fr. . J „
Crédit proposé par la commission des final

ces, 2,369,564 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 47.— Personnel du service hospitaller.

Crédit voté pour 1913, 2,195,168 fr.
. Crédit demandé pour 1914, 2,403,627 fr. ^
..Crédit voté par la Chambre des députés en
1914, 2,403,627 fr. . . do*

.Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,403,627 fr.
Sans observation.
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CHAPITRE 48. — Frais de route et de passage
du personnel militaire. :

Crédit voté pour 1913, 7,872,503 fr. : :
Crédit demandé pour 1914, 8,357,3CS fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 8,283,816 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 8,283,816 fr.
San» observation.

CHAPITRE 49. — Remonte et harnachement.;

- Crédit voté pour 1913, 890,575 fr. ' , .
Crédit demandé pour 1914, 1,311,626 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1.306,268 fr. .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,306,268 fr.
Les accroissements de crédits figurant à ces

divers chapitres sont la résultante: 1° de
causes générales ayant une répercussion sur
'tous les chapitres; 2° de causes particulières
i n'ayant d'effet que sur un chapitre déter
miné.

1» Causes générales d'augmentation de dépenses

Les causes générales sont les suivantes :

a) Augmentation des prévisions de la solde
des officiers subalternes;

- b) Doublement de la solde des sous-officiers
et augmentation des indemnités de résidence
en 3e , 4 e et 5e zone;
c) Augmentation de la solde des officiers et

des sous-officiers ;
d) . Hemplacement des lieutenants d'habille

ment par des capitaines dans les réginients
pourvus d'un commandant-major.
a) L'augmentation dj la solde des officiers

subalternes a été réalisée au cours des années
1910 à 1912. l'aute de bases plus précises à cette
époque, les relèvements qui en résultaient
avaient été calculés en tablant sur l'ancien-
nelé des officiers résultant du dépouillement
de l'annuaire. ; , :
Le pourcentage d'ancienneté obtenu d'après

cette méthode et appliqué aux soldes progres
sives prévues par les décrets sur la solde avait
donné, pour les capitaines, une solde moyenne
de 8,861 fr.; pour les lieutenants, de6,553 fr.
Depuis, et grâce aux situations spéciales

fournies par les corps coloniaux stationnés
outre-mer, il a été passible de constater l'an
cienneté effective du personnel en service aux
colonies pendant la première année où la
réforme a pleinement fonctionné, tant en ce
qui concerne l'ancienneté de grade que l'an
cienneté dJ service.
Ces nouvelles bases ont permis d'établir le

pourcentage réel dancienneté qui, appliqué
comme dans le cas précédent aux soldes pro
gressives, a donné pour les capitaines une
solde moyenne de 9,176 fr. et pour les lieute
nants une solde de 6,520 fr.. soit une augmen
tation de 315 fr. par capitaine et de 267 fr. par
lieutenant par rapport aux évaluations primi
tives et dont il est nécessaire de tenir compte
dans le calcul des prévisions de dépenses à
inscrire au titre de la solde des officiers subal
ternes.

De ce chef, les augmentations à prévoir ont
été de

Chapitre 41.. 7.036
Chapitre 42. 85.208
Chapitre 43 157.450 ;
Chapitre -44 59.643
Chapitre 45.. 36.053 .

I) Le Parlement a réalisé, pour compter du
1 er. avril 1913, le doublement de la solde d'Eu
rope en faveur des sous-officiers servant aux
colonies. Cette réforme, . qui entraînait pour
une année normale une dépense du 3,880,974
francs, a été gagée, en 1913 et pour 2,910,805 fr.,
par diverses économies et compressions effec
tuées sur les chapitres spéciaux aux services
militaires.
La dépense complémentaire afférente à 1914

est de 970,169 fr. atténuée d'ailleurs pour
313,101 fr. par la suppression de diverses in
demnités qui cessent d'être perçues avec la
solde double et qui incombaient à différents
chapitres tant de solde que de matériel.
* Il n'est question ici que des chapitres de
solde. ,

Les dépenses, à inscrire aux chapitres - de
solde sont en conséquence les suivantes : ;

Chapitre 41. ...i......... 17.445
Chapitre; 42.-,,,..... ........... 207.788
Chapitre 43 385.036

■ Chapitre 44..V. 146.852 !
.. Chapitre. 45 . 182.551 : '
Ces dépenses sont d'ailleurs atténuées pour

partie par des diminutions correspondantes
comme il va être expliqué ci-après.
c) La loi du 30 décembre 1913 a augmenté

dans des proportions déterminées les soldes des
officiers et des sous-officiers. L'augmentation
votée doit d'ailleurs être réalisée en deux étapes.
Une première étape : de neuf mois pendant
laquelle la moitié de l'augmentation seulement
est attribubuée, une seconde à partir de laquelle
l'augmentation totale est allouée.
Les nouveaux tarifs appliqués au projet de

budget de 1914, et compte tenu de ces moda
lités, entraînent pour les chapitres envisagés
une augmentation de dépense .ainsi répartie .

Chapitre 41........... 31.087
Chapitre 42 459.174

' Chapitre 43 886.173 .
Chapitre 44..;....-........ 331.655 i
Chapitre 45 ....... . 201.543

Le remplacement des .lieutenants d'habille
ment par des capitaines dans les régiments
pourvus d'un commandant:major a été néces
sité-par la pénurie des cadres de lieutenants.

■ Cette réforme entraîne une dépense supplé
mentaire de :

Chapitre 42... 2.408
Chapitre 43;..... 6.533
Chapitre 44..'. 2.428
Chapitre 45 ; .... . 631

Causas générales de diminutions de dépenses.

Si les causes générales qui viennent d'être
signalées entraînent une augmentation de cré
dits pour les chapitres de solde, il existe égale
ment un certain nombre de causes générales
de diminutions concernant les mômes cha
pitres.
En effet : 1° La suppression des indemnités

complémentaires de résidence en raison du
doublement de la solde des sous-officiers et
dont il est d'ailleurs fait mention au paragra
phe b précédent, entraîne une diminution de
dépense de :

Chapitre 42 40.000
Chapitre 43...... ' 5.0»
Chapitre 44 20.000
Chapitre 45 132.341

2° La suppression d'un emploi de sergent eu
ropéen dans chaque compagnie européenne
stationnée aux colonies procure également une
économie de :

Chapitre 41 11.264
Chapitra 42 8.394
Chapitre 43 113.832
Chapitre 44 22.576

II. - Causes particulières d'augmentations pour
chaque chapitre.

Chapitre 41.
La création aux Antilles d'un bureau de re

crutement destiné à permettre de faire face
aux nombreuses opérations • administratives
qu'entraîne l'incorporation des jeunes appelés
de la Guyane, de la Guadeloupe et de la Marti
nique, entraîne .une dépense supplémentaire de
17,082 fr. ; :

Chapitre. .42. .

Outre les augmentations d'ordre général si
gnalées d'autre part, la dotation de ce chapitre
est augmentée du fait des créations et augmen
tations ci-après :

Création de 8 compagnies sénéga
laises 654.744
Création d'une compagnie de dépôt

à la Côte-d'Ivoire 37.8S4
Création d'une demi-batterie de mon

tagne à Dakar 36.026
Augmentation des effectifs des ca- • ;

nonniers et conducteurs du 6e régiment <
d'artillerie coloniale en prévision de la
relève du Maroc..... 27.624
Augmentation de l'effectif du. dépôt

des isolés de Dakar 4.844
Création d'un état-major de bataillon

au 4« sénégalais et de l'état-major du . . .
5e régiment de tirailleurssénégalais. .'. . 48.SU5
Augmentation de l'effectif de la com- . . .

pagriie d'ouvriers du Bas-Sénégal. . . . . : 2.419
'Augmentation' d'un gardien de bat- -

térie à' Dakar.. . 4.468
Organisation d'une nouvelle section

de méharistes au bataillon n"3 de Zin
der ; 1.150
Augmentation de la dotation pour

manœuvres..;.".;....... ' 10.000

L'affectation définitive à la Côte d'Ivoire du
3? sénégalais formé au moyen de compagnies
détachées des l or et 4° sénégalais a entraîné
comme conséquence un -supplément de dé
penses qui, depuis 1913, incombe au budget de
l'État. i

Il s'ensuit qu'un crédit de 47,450 fr. doit s'a
jouter à celui de 10,562 fr. déjà prévu pour
permettre de faire face à cette charge nou
velle. '

. Enfin, deux sommes, lune de 130,824 fr.,
l'autre de 16,468 fr., sont destinées à assurer les
frais d'entretien, pendant six mois, de huitCom-
pagnies sénégalaises et d'une batterie à pied
créées en 1913 et entretenues pendant six mois
au titre de cet exercice.
Cette augmentation est compensée par des

suppressions corrélatives de frais de premier
établissemet aux chapitres 48, 49, 55, 59..
En résumé, pour le chapitre 42 : .

Les augmentations d'ordre général s'élèvent
à... 75i;578
Les augmentations d'ordre parti

culier s'élèvent à 1.022.846

Soit ....... 1.777.421

-Les diminutions d'ordre général
s'élèvent à. ' . 48.391
Les diminutions d'ordre particu

lier s'élèvent- à. • 148.677

Soit..... 187.071

D'où une différence en plus, par rapport aux
fixations du budget de 1913, de 1,590,353 fr.

Chapitre 43. "

Aux augmentations d'ordre général signalées
plus haut viennent s'ajouter les augmentations
particulières suivantes :
Transformation à partir du milieu de l'année

de 2 batteries à pied en batteries de montagne
au Tonkin, 4,013 fr.
Création d'un emploi d'officier d'administra

tion conducteur de travaux, 7,123 fr.

En résumé les augmentations d'ordre général
s'élèvent à 1 . 435 . 202
Les augmentations d'ordre parti

culier s'élèvent à 11.136

■ 1.446.338
Les diminutions d'ordre

général s'élèvent à 118.832
Les diminutions d'ordre

particulier s'élèvent à 372.914
. ' 491.746 491.746

D'où une différence en plus, par
rapport aux fixations du budget de
1913, de 954.592

On doit observer que cette augmentation de
dépenses ne comprend pas le crédit de 12,340
francs dont l'inscription a été demandée au
ministre des finances le 6 janvier 1914 pour
permettre la transformation d'un emploi.de
colonel en emploi de général de brigade.

• Chapitre 44.

L'accroissement de crédit figurant à ce cha
pitre provient pour 540,583 fr. des «auses d'or
dre général signalées plus haut.
La création à la Réunion d'un bureau de

recrutement destiné à permettre l'application
dans cette île de la loi du 21 mars 1905 sur le
recrutement nécessite en outre un crédit de

14,866 fr. ...
De ces divers chefs, les augmentations d'ordre

général s'élèvent à 540.588
Celles d'ordre particulier s'élèvent à. 14.866

Soit 555.454

atténuées pour 42,576 fr. par des diminutions
d'ordre général. D'où une différence en plus de
512,878 fr., par rapport aux prévisions de l'exer
cice 1913.

Chapitre 45.

Le projet de budget de 1914, comparé aux
crédits alloués pour 1913, fait ressortir une di«
férence de crédits en moins de 1,001,385 fr.
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Touté'ois, cette dim&ution n'est qu'appa-
renle.

Les augmentations d'ordre général signalées
par ailleurs sous les rubriques a, b, c, cl,
s'élèvent à,, 520.778
Celles d ordre particulier à 51.660

et concernent :
1° Le relèvement des indemnités de

vivres et fourrages pendant les trois
derniers mois- de l'année. ..., . 41.660
2° L'organisation de la justice

militaire....... ..... .. ......... ICI. 003

Le total de ces augmentations donc
de 472.438:
atlou.é3 par des diminutions d'ordre
général s'élevant à 133.808
D'augmentation réelle de ce chapitre

est donc de 338. 03J
pour les mi'inïs services.
Mais il y lieu de remarquer que les sommes

destinées : . .
1° A l'entretien du personnel de l'intendance

servant dans ce groupe de -colonies. ■ 335.632.
2° Au service de l'artillerie et des

constructions militaires en Afrique
équatoriale française qui fait l'objet
d'un chapitre spécial, 967.333
2° Au service- de- la télégraphie-

sans AL. 18.000

• Soit au total 1.340.015
ont été transférés à d'autres chapitrés.

11 en résulte donc une diminution de 1,001,385
francs.

Chapitre 49.
Les accroissements de crédit qui apparais

sent-au chapitre 49 Remonte et harnachement
sont presque toutes la résultante des créations
envisagées aux chapitres de solde.
La transformation de deux batteries à pied en

batteries de montagne au Tonkin entraîne une
dépense de première mise d'achat d animaux
et de matériel de harnachement évaluée à
268,000 fr., par ailleurs les primes de remonte
de harnachement et de ferrage à prévoir pour
l'entretien pendant six mois de ces deux batte
ries s'élève à 16,3)7 fr., soit une dépense glo
bale de 284,397 fr.
il en est de même de toutes les autres créa/-

tions qui entraînent des prévisions ce première
mise considérables, savoir.
Création de huit compagnies sénégalaises en

Afrique occidentale française 17.232
Création d'une compagnie de dépôt

■ en Côte-d'Ivoire 3.218
Création d'une demie-batterie de "

montagne à Da\ar 33.520
Augmentation des effectifs des ca

nonniers et conducteurs du 6° régi
ment d'artillerie à Dakar et par consé
quent de l'elTectifs animaux 18.028
Création d'un état-major de batail

lon et de l'état-major du 0e régiment
sénégalais..... „ 2.571
Création d'une nouvelle section mé

hariste au bataillon n° 3. . 11.€00
Du seul chef de ces créations d'uni

tés l'augmentation de crédits du cha
pitre 49 est de 370.866
A ce chiffre viennent s'ajouter les crédits ci-

après :
1° 12,0C0 francs pour les trains régimen- j

taires du groupe indochinois-,
La dotation des trains régimentaires de

l'Indo-Chine a été fixée à E0,C03 fr. par la circu
laire ministérielle du 29 avril 1907.
Toutefois, dès 1908 cette allocation n'a jamais

figuré au budget étant donné qu'à cette épo
que les corps de troupe de l'Annam-Tonkin
avaient profité du versement qui leur avait été
fait du matériel provenant de l'ancienne brigade
de réserve de Chine.
Depuis, la situation s'est modifiée faute de

crédits, les corps de troupe ne peuvent plus
faire face aux dépenses nécessitées par l'entre
tien et le renouvellement de leurs trains régi
mentaires.

Il a done été nécessaire d'augmenter la dota
tion prévue au titre du chapitre « remonte et
harnachement » du budget de 1913 d'une somme
de 12,000 fr. signalée comme indispensable par
l'administration locale;
2* 9,070 fr. destinés à permettre d'effectuer la

remonte du groupe indochinois ea chevaux
mongols;
3° 1,752 fr. représentant les frais d'entretien

pendant six mois des huit compagnies sénéga
laises créées en 1913 compensés d'ailleurs par
la suppression à d'autres chapitrée des prévi-
fwms pour frais de premier 4taïli$seHieit.

4° 23,110 fr., transfert pour ordre, dés crédits
prévus au chapitre solde des troupes de l'Afri-,
que occidentale pour l'entretien d'une compa-,
gnie.à forme d'oasis, saharienne. ''
Li total des augmentations du, chapitre 49 est

donc le suivant :
1» Augmentations, résultant des créations pro

posées en 1914 370.806
2° Augmentation résultant de causes

diverses . 45.932

Total 410.798

Duquel il y a lieu de déduire une
somme de ..." 1.105
représentant les frais de premier éta
blissement prévus en 1913 pour la
création d une batterie à pied a Dakar.
L'augmentation nette est donc de... 415.093

CHAPITRE 50. — Vivres et fourrages.

(Groupe des Antilles et du Pacifique.)

Crédit voté pour 1913, 377.910 fr.
Crédit demandé pour 1914, 379,123 fr. 1
Crédit voté par- la Chambre des députés

en 1914, 379,123 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

379,123 fr. - • ;

Sans observation.

CHAPITRE 51. — Vivres et fourrages.

(Groupe de l'Afrique occidentale française.)

Crédit voté pour 1913, 4,297,705 fr.
Crédit demandé pour 1914, 4,830,574 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 4,810,012 fr. . . .
Crédit proposé par la commission des finances,

4,410,012 Ir. ,

Sans observation. . -

CHAPITRE 52. — Vivres et fourrages.
(Groupe indochinois.)

Crédit voté pour 1913, 5,809,757 fr.
Crédit demandé pour 1914, 5,892,776 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 5,879,749 fr. -
Crédit proposé par la commission des finances,

5,879,749 fr.
Sans observation. :"

CHAPITRE 53. — Vivres et fourrages.
(Groupe de l'Afrique orientale.)

Crédit voté pour 1913, 2,186,927 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2,173,141 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 2,173,141 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,173,141 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 51. — Matériel du service de santé.

Crédit voté pour 1913, 3,315,410 fr.
Crédit demandé pour 1914, 3,376,310 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 3,361,660 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,301,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 5o. — Habillement, campement
. et couchage.

Crédit voté pour 1913, 5,444,558 fr.
Crédit demandé pour 1914, 5,768,866 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 5.681,174 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5,681,174 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 56. — Services divers (loyers,
ameublement, etc.)

Crédit voté pour 1913, 330,600 fr.
Crédit demandé pour 1914, 360,660 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés ea

1914, 360,060 fr
Crédit proposé par la commission des finan

ces, J60,j00 Ir. . . ..

- Sans çbservstioo# ; *v ^ - -

jpHAPiTRE 57. — Gratifications au personnel
des services militaires; - ;

Crédit voté pour 1913, 13,040 fr.
Crédit demandé pour 1914, 13,310 fr. •
Crédit voté par la Chambre des députés m

1914, 13,100 fr. *U. " •
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 13,109 fr. '

Les gratifications prévues au chapitre 57 sont
accordées : -

1° Aux militaires de la section des secrétaires
d'état-major des troupes coloniales. Circulai™
du 8 août 1911.)
2° Aux militaires de la section des secrétaires

et ouvriers de l'intendance des troupes colo
niales. (Art. 7 de l'instruction da 17 lé.
vrier 1903.) , ,
3° Aux militaires de la section des infirmiers

des troupes coloniales. (Art. 7 de l'instructiou
du 19 novembre 1Ï02.)
Ces gratifications sont accordées conformé

ment aux dispositions du règlement duMI jau-
vier 1908, savoir :
Aux secrétaires militaires et infirmier» cem-

mis aux écritures qui se font remarquer fir
leur zèle el leur dévouement, jusqu'à concur
rence des deux tiers au plus de l'eilectif.
Aux ouvriers militaires et infirmiers de l'er-

ploitatiou qui perçoivent déjà par ailleurs la
prime de travail, jusqu'à concurrence de un
tiers au plus de l'effectif.
Le taux de ces gratifications est le suivant:

1° Européens :
Sous-officier.. 450
Caporal i •
Soldat 150

2« Indigènes:
Sous-officier.......... 125
Caporal...-...- .......Ï 150 '
Soldat

Les sous-officiers à solde mensuelle perce
vant la solde double aux colonies ne peuvent
prétendre à ces gratifications.
Ces gratifications sont uniquement destinée»

au personnel militaire servant aux colonies; il
n'y a donc pas lieu de les rattacher aux dé
penses de l'administration centrale des colo
nies.

CHAPITRE 58. — Service de l'artillerie et descon-

structions militaires (Groupe des Antilleset
. . du Pacifique). . . . .

Crédit voté pour 1913, 233,300 fr.
Crédit demandé pour 1914, 230,795 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés ea

1914, 2?0,795 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 230,795 fr.
Sans observation.,

CHAPITRE 59. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires (Groupe de l'Afriqoa
occidentale française) -

Crédit voté pour 1913, 2,419,115 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2,727,139 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés ea

1914, 2.689,242 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,689,242 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 60. — Service de l'artillerie et de«
constructions militaires (Groupe indochin
ois).

Crédit Voté pour 1913, 4,735,384 fr.
Crédit demandé pour 1914, 4,577,125 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés ea

1914, 4,523,631 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 4,523,631 fr. ,
Sans observation.

cHAPITnE 61. — Service de l'artillerie et
constructions. (Groupe de l'Afrique onen*
taie.) ■ ■ ■

Crédit voté pour 1913, 1,468,546 fr. ,
Crédit demandé pour 1914, 1,464,048 ft. ■
Crédit voté par la Chambre des députt» «■

1914, l,46i,0i8 fr. . ...
Crédit proposé par la commission desnMow*

1,464,048 fr. - ....
Sans-observation. » "
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CTAPETRK 62. %• Service de l'artillerie et de»
constructions militaires". (Groupe de l'Afrique
équatoriale1 française.)

Crédit voté pour 1913, néant. -
. Crédit demandé pour 1914, 967,021 fr. ; |
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 967,621 fr. , ; •: i
Crédit proposé parla commission des finances,

967,621 fr. "
-, Sans observation.

CHAPITRE 63. — Défense des colonies.

Crédit voté pour 1913, 1,142,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 850,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 850,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

850,000 fr.

Le recrutement dans les vieilles colonies.

L'application récente, dans nos vieilles colo
nies, de la loi du 21 mars 1905 sur le recrute
ment de l'armée a eu pour conséquence d'en
traîner en 1914 un certain nombre de dépenses
qui n'avaient pu être déterminées lors de
1 établissement du projet de budget.
Ces dépenses peuvent être groupées sous

deux chefs différents :

1° Entretien de deux bureaux de recrutement,
l'un aux Antilles, l'autre à la Réunion et
nécessitant un relèvement de crédit de40,876fr.,
affectant les chapitres ci-après du budget de
19! i.

Solde des troupes :
Antilles 17.082
Madagascar ........... .v. .... . 14.866
Frais de route et de passage 3.232

Vivres:

Antilles V. 1.610
Madagascar ...... . : ..... .'. . .... ... 1.130
Santé. - Matériel. " 1.672

Habillement, campement, couchage.. - 970
Artillerie : ■■ - ■

Antilles^..".../.................. 178
Madagascar...... 136

Total..........;....'.;...... 40.876

2° Frais de transport dé la classe 1913 et frais
de rapatriement -des militaires delà classe 1912
réformés au corps. — Il résulte des renseigne
ments fournis par nos différentes colonies à la '
suite des dernières opérations de revision que
l'effectif des jeunes gens de là classe 1913, à in
corporerea avril 1914, est le suivant :

Guyanais. . . , .'. . . ; . . . . . .v. .-. . . . » . X0
Martiniquais . ..... ...... ...... ; . . . . 600
Guadeloupéens. . . ... . ..... . . . .' . 550
tléunionfais. .... .v. ...... . . 300
dont 210 pour Madagascar.- :

" Dans ces conditions le transport des Antilles'
ou de la Réunion en France et à Madagascar de
ce contingent entraînera une ! dépense de
203,700 Ir. . . .... , . .. .....

■ A ces passages d'allé-,., viennent -s'ajouter
ceux de retour des jeunes gens de la classe 1912 ;
qui, incorporés et amenés en France 09 octobre- '

-novembre 1913, n'ont pu supportérTé Climat de
la. métropole et ont da être réformés.-,- . v '
Le nombre des passages dé retour résultant

dé cette mesure est le suivant ..v. -
Pour la Martinique . . v . ; . !. . 223 '
Pour la Guadeloupe et la Guyane. . .. .. . 366
Pour la Réunion " . 79

La dépense qui en résultera est de 140,200
francs. .- .
Enfin il y a lieu de prévoir, en sus de ces

dépenses de transport par mer de 203,700 fr. et
de 140,200 fr., soit 313,900 fr., 1 une dépense de
15,000 fr. environ, conséquence du payement
aux appelés et aux militaires réformés des in- '
demnites de route auxquelles ils peuvent pré
tendre pbùr se renlre dé leur domicile au port:
d'embarquement ou inversement.
Pour les raisons qui'viennent' d'être exposées,

il y a donc lieu d'augmenter du montant des
crédits " ci-après la. dotation actuelle des cha
pitres 42, 45, 49, 51, 51, 55, 56, 59 et 62 du projet
de budget du ministères dés colonies, exercice
l.M i, savoir : • ; .

Chap. 42. — Solde des troupes aux colonies !
(Antilles et Pacifique), 17,032 fr.

- Chap.- 45. r- Solde des troupes aux colonies
(Afrique orientale française^, 14,866 fr. " '

i Chap. 49. — Frais de route et de passage,.
362.132 fr. • :

, Chip. 51. - Vivres et fourrages (Antilles et,
Pacifique), 1,610 fr.

j Chap. 54. - .Vivres et fourrages (Afrique
orientale française), 1,130 fr.' >

: ' Chap. 55. — Service de santé. — Matériel,
1,672 fr. : ■ " ■ - : ; ■ . ...

1 Chap. 56.- — Habillement, càmpémentj cou
chage,. 970. fr.. ... ..- ; -, ... ■*
; Chap. 59. - Artillerie et constructions mili
taires (Antilles et Pacifique), 178 fr. - -■■>
Chap. 62. —, Artillerie et constructions mili

taires (Afrique orientale française), 136 fr.

|XV* PARTIE

Services pénitentiaires. < -

CHAPITRE 64. - Administration pénitentiaire.
Personnel.

Grédit voté pour 1913, 2,371,300 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2,381,574 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 2,417,574 fr.
; Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,417,574 fr.
Sans observation. : • •

CHAPITRE 65. - Administration pénitentiaire.—
: Indemnités, gratifications, secours acciden
tels et allocations diverses.

Crédit voté pour 1913, 65,565 fr.
Crédit demandé pour 1914, 65,565 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 65,565 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 65,565 fr. • . "

; Sans observation.

CHAPITRE 66. — Administration pénitentiaire. —
Frais de police secrète.

; Crédit voté pour 1913, néant. -; ... - ,.-7
Crédit demandé pour 1914, 6,500 fr.

' Crédit voté par la Chambre des députés en
1914, 6,500 fr. - ■ • o

■ Crédit proposé par la commission des finances,
6,500 fr. . . v '- "• ' - ; .
; Sans observation. : -

CHAPITRE 67. Administration pénitentiaire. —
! i " . .'. ' ." Hôpitaux. v *

i Crédit voté pour .1913, 435,000 fr.
• Crédit demandé pour 1914, 435,000 fr.
j Crédit voté par la Chambre des députés eh
1914, 435,000.fr
Grédit proposé par la corrimissioifdes finances,

435,000 fr.

I" Sans observation. ' ■ - ' -

CHAPITRE 68. — Administration pénitentiaire. —
; .. „.... , Vivres.

■ Crédit .voté jioùr 1913, 2,220,000 fr. —<
• Crédit demandé. pour 1914, 2,220,009 fr.
. Crédit voté par la Chambre des députés en
1914, 2.220.00Q fr.: . •-- -r. :
I .Crédit propose par la commission des finances, :
2,220,000 fr., :
i Sans observation.

CHAPITRE 69. — Administration^pénitentiaire.—
' ; Habillement et couchage. '

Crédit voté pour 1913, 436,000 fr.
i Crédit demandé pour 1914, 436.000 fr. ' ,|
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, 436,000 fr. - : - - '-
Crédit proposé par la commission des finances

436,000 fr. - - - • " -

• Sans observation. . . ... .. .. . .'

CHAPITRE 70. — Administration pénitentiaire.—.
• Frais de transport. . ■ ; ! ;

: Crédit voté pour 1913, 958,000 fr.
.Crédit demandé pour 1914, 958,000 fr. . , •

; .Crédit voté par la Chambre des députés
en 1914, 958,000 fr.

• Cré.dit proposé parla commission des finances, ->
• 95S,o0o fr. . . r V '

Sans observation. ' "

CHAPITRE 71.-— Administration- pénitentiaire, -i "
Matériel.

, Crédit voté pour 1913, 983.900 fr.
' Crédit demandé pour 191 V, .f-8 3,900 fr

. , Crédit.,voté par. )a;.C'ia;n.bP3 '. des. .député»
en 1914", 952,900 ir. '

i Crédit proposé parla coftiiTîissiot des fi nances.
952,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 72. — Dépenses des exercices périmés '
non frappés de déchéance.

Crédit voté pour 1913, mémoire.
Crédit demandé pour 1914, mémoire.

, Crédit voté par la Chambre des députés en
1914, mémoire.
Crédit proposé parla commission des finances,

mémoire. -

CHAPITRE 73. — Dépenses des exercices clos.

Crédit voté pour 1913, mémoire.
. Crédit demandé pour 1914, mémoire. 1 t< .
Crédit voté par la Chambre des deputés en

1914, mémoire. '
Crédit proposé par la commission des finances,

mémoire.

Sans observation.

CHAPITRE 74. — Rappels de dépenses payables
sur revues antérieures à 1914.;

Crédit voté pour 1913, mémoire.
■ Crédit demandé pour 1914, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés en

1914, mémoire.
Crédit proposé par la commission des finances,

mémoire. ,

Sans observation. - • ... -

. : MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ;
(M. Jules Develle, rapporteur.)

: Messieurs, le budget du ministère de l'agri
culture pour lexercice 1913 avait été fixé à la
sommé de. . . .s ...... 55,002.741,
' Le projet de budget déposé pour
1M4 s'élève à.. .". ... ... . . . .. . . . . . . 57.999.106

; L'augmentation des dépenses qu'il .. - :
prévoit est donc de;.:;,.'...;.;...'. . 2.996.359
; ^lais sur-ce-Ghiffre^d'augmentation, 1,576,311 ,
francs, résultent de lois votées ou d'engage- ■
rnents1 en cours, 1,420,048 Ir. sont consaci-és à
l'extension, normale et ,à l'amélioration des ^
divers services du ministère, de l'agriculture. ,
; Dans une note préliminaire, le projet de
budget du ministère de l'agriculture indique
avec précision les lois et les engagements en ■
vertu desquels les crédits des chapitres ont ,
été augmentés , de 1,576,811 fr. et les modifica
tions .motivée; par. la transformation ;t par:
J'extension .de.divers services qui ont nécessité i
une dépense nouvellcde ; 1,420,048 fr. Il mon-*
lionne , en môme temps les. transferts de cré-"
dits qui ont été effectués dans le budget de
1914. Ces transferts, qui sont très nombreux
portent sur une somme totale de 86Ï,829 fr.
Mais il importe de remarquer.que- ce sont de
simples opérations" d'ordre et de régularisation
n'impliquant aucun changement dans l'affecta
tion du crédit transféré : ils ont uniquement
pour objet de donner plus de régularité à. cer
taines imputations. Les plus importants d'entre
eux doivent assurer la fusion du personnel du "
service de crédit agricole avec le personnel de.
l'administration centrale. proprement dit — et"
Jâttriiyution à la direction des services sani
taires et scientifiques, des crédits qui se rap-'
portent aux recherches sur 'les maladies des
plantes. . . . . ■
Les crédits votés par la Chambre des députés •

s'élèvent à la somme de 59,022. 6S0 fr. que la
commission des finances vous propose de ra
mener à 58,154,670 fr. ; ■ ■ ' -
Nous signalerons dans l'examen des crédits,

proposés, les modifications qui ont. été intro-
duit3S dans les divers chapitres. Mais nous
nous abstiendrons de reproduire les notes jus
tificatives qu-. le -ministre de -l'agriculture- a
adressées a la commission du budget de la



436 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT'

des députés et à la commission des
finances du Sénat. D'ailleurs l'analyse qu'en a
faite dens son rapport remarquable, M. |Dariac,
député, rapporteur de la commission du budget,
leur a donné une publicité suffisante.

CHAPITRE le'. - Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 1,056,400
francs.
Crédit demandé pour l'exercice 1914; 1,115,300

francs.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,113,800 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

1,113,81,0 fr.

L'augmentation du crédit proposé résulte
des transferts de crédits provenant :
45,400 fr. du chapitre relatif au traitement du

personnel central au service, du crédit agri
cole;
6,000 fr. du chapitre 68 relatif au traitement

des inspecteurs desociétés d'assurance mutuelle
agricole ;
6,0,0 fr. du chapitre 90 (personnel des agents

des eaux et forêts).
Le crédit demandé par le Gouvernement a

été réduit de 1,500 fr. (augmentation de traite
ment du contrôleur des dépenses engagées),
la Chambre, sur la proposition de la commis
sion du budget, ayant décidé de rejeter toutes
les augmentations qui ne seraient pas la con
séquence d'engagements antérieurs.

CHAPITRE 2. — Frais de déplacement, indemni
tés, gratifications et secours au personnel de
l'administration centrale. - Travaux extraor
dinaires.

Crédit accordé pour 1913, 135,800 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 164,0C0

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
154,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

155,000 fr.

La Chambre des députés, sur la proposition
de la commission du budget, a réduit de 10,0C0
francs le chiffre du crédit demandé par le Gou
vernement, parce qu'il lui a paru possible de
différer l'inscription d'un crédit supplément-
taire pour les vérifications faites en dehors des
tournées d'inspection par les chefs de service
et les agents techniques.
L'augmentation de crédit du chapitre 2, qui

est compensée par des transferts de crédits
est, en réalité, de 7,500 fr. qui seront consacrés
à rémunérer les travaux supplémentaires im
posés au personnel par la création de nouveaux
services, soit :

6,-900 fr. venant du chapitre* « Frais de dépla
cements, gratifications du personnel central
du service de crédit agricole »;

2.0LK) fr. venant du chapitre 09.
Ces transferts résultent de la fusion budgé

taire des services du crédit de la coopération
et de la mutualité agricoles ;
18 0 fr. représentant l'indemnité pour la pré

paration du " Stud Book » - indemnité rem
boursée par l'éditeur de cette publication.
L'augmentation du chapitre est donc de

18,2J0 fr. - 10,700 fr., soit au total 7,500 fr.

CHAPITRE 3. — Personnel des surveillants,
huissiers, gens de service de l'administration
centrale.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 87,690
francs.

Cri dit demandé pour l'exercice 1914, 89,890
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 89,8C0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 89,890 fr.

L'augmentation du crédit du chapitre 3 n'c -t
qu'apparente. Elle est le résultat du transfert
d'une somme égale provenant du chapitre
« Traitement du personnnel central du service
du crédit agricole ».

CHAPITRE 4. — Indemnités, gratifications. — Se
cours au personnel des huissiers et gardiens
de bureau.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 15,860
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1914, 16.060
francs.
Crédit voté par la Chambre des députés Jour

1914, 16,060 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 16,030 fr.

L'augmentation de 200 fr. est le résultat du
transfert d'une somme égale provenant du
chapitre « Frais de déplacement, gratifications
du personnel central du service du. crédit agri
cole ».

CHAPITRE 5. - Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 120,000 fr.
, Crédit demandé pour l'exercice 1914, 124,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 121,£00 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 121,t00 fr.

L'augmentation de 4,000 fr. demandée par le
Gouvernement était réalisée par le transfert
d'une somme égale venant du chapitre « Maté
riel et impression du service du crédit agri
cole ». La Chambre des députés, sur la proposi
tion de la commission du budget, a estimé
qu'une économie de 2,500 fr. pouvait être faite
sur ce chapitre.

cHAPITRE 6. - Impression de l'administration
centrale. - Souscriptions aux publications.—
Abonnements. - Autographies. ...

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 200,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 203,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 203,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 203,000 fr,

L'augmentation de 3,030 fr. représente la
part du service du crédit agricole, qui a été
fusionné avec celui de l'administration cen
trale,, dans les dépenses annuelles d impres
sion, d'abonnements et d'autographies.

CHAPITRE 7. - Mérite agricole et médailles 1
agricoles.

Crédit accordé pour l'exercice 1913; 10,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914,, 10,0C0

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 10,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 10,000 fr.

Le décret du 30 juillet 1913 a réduit le nom
bre des mérites agricoles qui peuvent être
accordés par le ministre, mais le nombre des
candidatures à instruire n'a pas diminué et le
maintien du crédit inscrit dans les précédents
bui'g?ts a para nécessaire.

CHAPITRE 8. — Dépenses de surveillance, de "
contrôle et de vérification des comptes des
sociétés de courses.,

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 18,600 fr.
Crédit demandé" pour l'exercice 1914, 18,600

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 18,600 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

18,600 fr.

CHAPITRE 9. — Participation de la France aux
dépenses de l'institut international d'agri
culture à Home.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 34,500 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 44,500

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 44,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 44,500 fr.

L'augmentation de l'unité de cotisation qui
a été portée au maximum prévu par l'article 10
de la convention de 1905 entraîne pour la con
tribution du Gouvernement français une dé
pense nouvelle de 16,000 fr.
Cette somme est réduite à 10,000 fr. par suite

du transfert au chapitre 10 de l'indemnité ac
cordée au délégué de la France pour frais dé
vo\ age, de bureau, soit 6,000 fr.

i, CHAPITRE 10. — Traitement dn délégnS de tt!
France au* comité permanent de l'institôt
international d'agriculture à Rome.

j Crédit accordé pour 'exercice 1913, 9,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 15,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés DoQF

1914, 15.0C0 fr.

i ^Crédit proposé parla commission des flnaneM

i CHAPITRE ll. — Traitement des inspecteurs ;
3 de l'agriculture.

j Crédit accordé pour l'exercice 1913, 90,950 fr.'
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 90,950 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 90,950 fr.
Crédit proposé par la commission des finances.

â0,950 fr. '
L'organisation de l'enseignement agricole»

■i fiait l'objet d'un projet de loi qui a été voté par
la Chambre des députés et est en ce moment
soumis au Sénat.

Il n'y a donc pas lieu d'examiner dans le
présent rapport les questions qu'elle soulève.

; CHAPITRE 12. - ■ Indemnités, frais de tournées
et de déplacements des inspecteurs de l'agri
culture.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 44,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 45,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 45,200 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

45,200 fr.

L'augmentation de 1,200 fr. a été jugée néces
saire pour assurer le payement des frais de
tournées des inspecteurs de l'agriculture.

CHAPITRE 13. - Directeurs des services agri
coles et professeurs d'agriculture dans les
départements.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 845,700 fr.
Crédit demande pour l'exercice 1914, 948,100

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914; 918,100 fr
Crédit proposé par la, commission des iinak

ces, 948,100 fr. . •

L'amélioration des traitements des directeurs
des services agricoles et des professeurs d'agri
culture réalisée en exécution de la loi du
21 août 1912, soit 61,21:0 fr., et la création à
partir du 1 er juillet 1914 de quinze ch lires (loi
du 21 août 1912), soit 25,500 fr., ont entrain»
une augmentation de 86,703 fr.
Le transfert d'un crédit du chapitre 23 con

cernant les professeurs de spécialités, soit
19,700 fr., a porté cette augmentation à 106,403
francs. Elle a été réduite à 102,400 fr. par suite
du transfert au chapitre 75 d un crédit de 4,000
francs affecté au traitement de directeur de la
station séricicole d'Alais.

L'organisation de l'enseignement agricole a
fait l'objet d'un projet de loi qui a été récem
ment voté par la Chambre des députés. Nous
ne croyons pas devoir, dans le présent rapport,
examiner les questions qu'elle soulève, qu'il
s'agisse des écoles nationales ou des écoles
pratiques, des écoles ménagères et des écoles
d'hiver.

Toutes ces questions pourront être plus uti
lement discutées lorsque les conclusions de la
commission spéciale à laquelle a été renvoyé
le projet de loi sur l'enseignement agricole,
seront soumises au Sénat.

CHAPITRE 14. - Indemnités, frais de tournées
et de déplacements des directeurs des ser
vices agricoles et professeurs d'agriculture.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 107,500 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 107,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

pour 1914, 107,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 107,500 Ir.

CHAPITRE 15. «- Personnel de l'enseignement
ménager.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 56,900 fr. J
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 56,900 frr
Crédit voté par la Chambre des députés pour,;

1914, 56,900 fr. r.
Crédit proposé par la commission des finances,

56,900 fr. '
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citv?iTHE 1G. — Matériel de l'enseignement
. ; . ménager..:. ,

Crédit accordé pour l'exercice 1913, ! r»?,) 0 fr .
Crédit demandé pour 'exercice l,>t'i.-15'i.903 fr.
Crédit voté .par la Chambre des députés pour

• 1914; 153,930 fr. .
: Crédit proposé par lacommission des finances,

.153,903 fr. ..
; Le crédit fixé d'abord à 192,030 fr. a etc réduit
de 39,030 fr. Les nouvelles écobs ne devant,
fonctionner en 1914 que durant le dernier
trimestre.

CHAPITRE 17. - Personnel de l'institut national
agronomique.

Crédit accordé pour l'exercice 1913. 226,810 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 229,610

francs.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

191 i, 229,610 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 229,G10 ir. .....
Cette augmentation d; 2,800 fr. a été motivée

par la création de deux emplois de garçons de
service.

CHAPITR3 18. - Matériel de l'institut nationa
agronomique.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 149,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1911, 169,030

francs.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1911 16'i,0C0 fr.
Crédit proposé par la -commission des finan

ces, 161,003 fr.
La Chambre des rléputés a. sur la proposition

de la commission d.i budget, réduit de 5,003 fr.
un crédit de 10,000 fr. demandé pour achat de
matériel et dépenses générales d'entretien.
Elle a acco dé le crédit complémentaire de

10,03) fr. demandé p)ur le payement des allo
cations duos aux o'oves de l'institut en mis
sion. Ces missions ont été créée; par la loi du
9 a)ût 1871. Mission d'études de trois ans en
France. 1.803 fr.; à l'étranger, 3,60) fr.
Le crédit inscrit au précédent budget a été

reconnu insuffisant, et la Chambre des députés
l'a majoré de 13,000 fr.

CHAPITRE 19. — Personnel des écoles nationales
d'agriculture. '

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 331,400 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 191-1, 338,000

francs.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 338,6!X) fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 338,600 fr.
L'augmentation de 4,500 fr. inscrite au chapi

tre 19 permettra de donner de l'avancement aux
fonctionnaires des écoles nationales d agricul
ture. qui depuis plus de six ans n'ont été l'objet
d'aucune promotion de classe.

CHAPITRE £0. - Matériel des écoles nationales
d'agriculture.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 359,503 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, i5),500

francs.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 359,50) fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 359,500 fr.

CHAPITRE 20 bis. — Construction d'une nouvelle
ferme à l'école nationale d'agriculture de
llennes.

Crédit demandé pour l'exercice 1914, 50,000
francs."

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 50,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 50,000 fr.

Le crédit de 50,003 fr. pour la construction
d'une nouvelle ferme sur le domaine de l'école
de Rennes pour remplacer la ferme actuelle
dont les bâtiments tombent en ruines avait été
ajouté au -crédit du chapitre 20. Ce chapitre
étant consacré au matériel des écoles natio
nales d'agriculture ne pouvait pas comprendre
la dépense nécessitée par une construction

nouvelle ~ la commission des finances a pens.é
qu'il y avait lieu d'inscrire cette dépense dans
un chapitre nouveau : le chapitre 29 bis. ' ,
Cette somme de 50,003 fr. ' est la première

annuité des 100,000 fr. reconnus indispensables
pour les travaux à exécuter à l'école de Rennes.

CHAPITRE 21. - Personnel des .écoles spéciales
et des établissements d'élevage.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 107,570
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1914^ 137,570
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 137,570 fr.
1 Crédit proposé par la commission des flnan-
cos, 137,570 lr.

L'augmentation de 30,000 fr. résulte de l'ins-
criptioa d'une somme de 1,000 fr. destinée à
donner des avancements au personnel de
l'école de Douai (o00 fr.) et à celui de l'école de

■Versailles (700 fr.) et de transferts s'élevant à
29,030 fr. provenant des chapitres 22, 23 et 24.

CHAPITRE 22. —' Matériel des écoles spéciales et
. . - dos établissements d'élevage.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 137,603fr.
• Crédit demandé pour l'exercice 1914, 120,100
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 119,103 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

119,100 fr.

La Chambre des députés a voté, à titre d'in
dication, une réduction de 1,000 fr. afin de
marquer son désir de voir mettre à l'étude la
question du transfert de la bergerie nationale
de Rambouillet à l'école de Grignon. A l'heure
actuelle, ce transfert paraît impossible. Toute
fois, comme l'exploitation du troupeau de mou
tons de race pure qui a valu à la bergerie de
Rambouillet une juste célébrité est devenue
trop onéreuse, l'administration de l'agriculture
examine s'il ne conviendrait pas de réduire
1 importance de l'effectif ovin ou de le trans
porter sur un autre domaine.
Le crédit demandé, 137,603 fr., a été réduit de

20,03) fr., transférés au chapitre 2~(traitements .
et salaires d'ouvriers permanents) et augmenté
de 2,500 fr. provenant du chapitre 24 (dépenses
de matériel du laboratoire de l'école d'horti
culture de Versailles), soit, au total, une dimi
nution de 17,500 fr.

CHAPITRE 23. — Personnel des écoles pratiques,
fermes-écoles, stations et établissements di
vers de l'État.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 1,117,030
francs.

Crédit demandé pour l'exercico 1914, 1,917,480
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 1,187, 480 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,187,480 fr.

L'augmentation des crédits demandés pour
le chapitre 23 s'élève à 80,480 fr. Elle est le
résultat de la réorganisation des établissements
dépendant de la direction des services sani
taires et de la répression des fraudes. Les labo
ratoires et les stations ont. été classés en deux
groupes, d'après la nature de leur personnel
technique. Le premier groupe est formé par
les laboratoires et stations dont le personnel
se recrute parmi les chimistes. Le second
parmi les naturalistes (chapitre 75). Les crédits
pour le premier groupe sont inscrits dans trois
chapitres, mais n'entraînent aucun supplément
de dépenses." - •
Sur le chapitre 23, 23,700 fr. ont été transférés

aux chapitres 13 et 21. Mais les transferts sui
vants ont été opérés au bénéfice du chapitre 23.
12,230 fr. provenant du chapitre 21;
36,830 fr. provenant du chapitre 79 ;
97,000 fr. provenant du chapitre 77;
Soit au total 146,030 fr.
Toutefois un crédit de 38,303 fr. ayant été re

porté au chapitre 75 (deux groupes, personnel
d 3. naturalistes),, et un crédit de 600 fr. au cha
pitre 76, les crédits nouveaux inscrits au cha
pitre 23 doivent être fixés à 107,180 fr.
. A titre d'indication, afin d'inviter le ministre
de l'agriculture à réorganiser les formes-écoles,
la Ch tmbre des députés a réduit de 10,000 fr.
le crédit du chapitre 23 qui a été ainsi ramené
i, 1,137,480 fr. -

CHAPITRE 21. — Matériel des écoles pratiques,
fermes écoles, stations et établissements di-'

.vers de l'État. .

Crédit accordé pour 1913, 941,800 fr."
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 1,170,890

francs.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,169,890 fr. ^
Crédit proposé par la commission des finances,

1,165,890 fr.

La Chambre des députés, sur la proposition
de la commission du budget, a réduit de 5.000
francs le crédit demandé par le ministre, afin
de réaliser une économie sur les dépenses pour
le matériel des écoles pratiques et des fermes-
écoles. •

L'augmentation du crédit du chapitre 24, par
comparaison avec le précédent budget, se jus
tifie par les remaniements suivants :
25,030 fr. : Dépenses pour analyses et essai s

effectués pour le public par les stations et labo
ratoires du service des fraudes compensées par
une recette — l'article 13 de la loi de finances
du 26 décembre 1910 ayant autorisé la percep
tion au profit de l'État, d'après un tarif fixé par
arrêté ministériel, des frais d'analyses;
313,599 fr. : Transfert du chapitre 80. ,
Mais le crédit du chapitre 24 subit les dimi

nutions suivantes : ' '

15,500 fr. Revision des prévisions ;
2,000 fr. Revision du transfert au chapitre 21 ;
2,530 fr. Revision du transfert au chapitre 22 ;
12,203 fr.Revision du transfert au chapitre 23 ;
10,503 fr. Revision du transfert au chapitre 26 ;
1,030 fr. Revision du transfert au chapitre 76 ;
20,809 fr. Revision du transfert au chapitre 77 ;
45,000 fr. Crédit reporté de l'exercice 1912 au

budget de 1913, pour travaux à l'école de Fayl-
Billot. ~ . "

Soit, au total : 109,509 fr.

Le crédit du chapitre 24 est donc ainsi fixé à
1,165,890 fr. ; . ■

CHAPITRE 25. - Acquisition partielle d'un im-:
meuble situé à 1 intersection de l'avenue de

, Saint-Mandé etde la rue dePicpusetfrais d'ins-,
tallation de la station d'essais des machines"
agricoles.

Crédit voté pour l'exercice 1913, néant.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 5U,003 fr.'
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 50,030 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 50,000 fr.

CHAPITRE 26. — Indemnités et gratifications au
personnel des établissements d'enseignement
agricole et d'élevage, dessations agrono
miques et établissements divers. ■

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 42,500 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 113,121

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 113,121 fr.
Crédit proposé par la commission des financ

ées, 113,121 fr.

L'augmentation de 70,621 fr. est le résultat de
l'inscription d'un crédit pour ordre de 23,000 fr.
qui concerne les indemnités d'analyse et essais
effectués par les laboratoires de la direction du
service sanitaire et scientifique (la recette est
égale au montant du crédit) et d'un transfert
de 2,000 fr. provenant du chapitre 15.
; De 10,500 fr. provenant du chapitre 24.
: De 23,030 fr. provenant du chapitre 79.
• De 6,921 fr. provenant du chapitre 80. "... '". '

CHAPITRE 27. — Encouragement à l'agriculture.
— Missions et dépenses agricoles.

Crédit accordé pour 1913, 2,277,920 fr.
Crédit demandé pour 1914, 2,331,920 fr.
Crédit voté par la Chambre dos députés en

1914, 2,731,920 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,731,920 fr.

: Le crédit du chapitre 27 a été augmenté de
63,003 fr. afin de permettre de continuer les
expériences de culture mécanique qui ont lieu
i l'école de Grignon.

11 a été réduit de 0,033 fr. (revision des prévi
sions des dépenses pour le concours générai
agricole de Paris).
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Le chiffre proposé par je Gouvernement aété
ainsi fixé à,*,331,920 fr.
La commission du budget* de la Chambre.

d'accord avec le Gouvernement, a porté ce
crédit à 2,731.910 fr., soit une majoration de
406,063 -fr. (provenant du chip. 74).
Le crédit précédemment inscrit au budget

avait été suffisant pour provoquer la création
des syndicats di levage, mais à l'heure actuelle
il ne permet plus de subventionner utilement
ces associations qui se sont développées au
delà da toutes les espérances; l'augmentation
proposées est pleinement justifiée, mais la
commission des finances ne pense pas qu il
soit passible, dans le présent budget, d'y
ajouter une nouvelle augmentation de 20^,080
francs et elle estime quil y a lieu de ramener
au chiffre de 2,731,000 fr. le crédit du chapitre-27
qui a été porté à 3,000,000 par la Chambre.

CHAPITRE 23. -* Primes à la sériciculture. —
•Frais de répartition et de contrôle et gratifi
cations aux agents des préfectures:

Crédit accordé p'our'1913', 3,000,000 fr.
Crédit demande pour 1914, 3,800,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1915, 3,800,000 fr.
Crédit proposé par la. commission des finan

ces, 3,800,0J0 fr. ■ ■ . -
La loi du il juin 1909 a accordé aux sérici

culteurs une prime de 60 centimes par kilogr.
de cocons frais. Les primes payées en 1912
ayant atteint le chiffre de 3,764,486 fr. il est
donc nécessaire de relever de 800,003 fr., le
crédit du chapitre 28 (Le crédit du chapitre 28
avait été, dans le budget de 1913, réduit de deux
millions de francs.)

CHAPITRE 29. — Encouragements aux expériences
séricicoles.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 50,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 50,000 fr.
"Crédit voté par la Chambre des députés pour
I: 14, 50,000 fr.
Crédit proposé par la commiSsisn des finances,

50;000 fr. ... - -
Des arrêtés en daté du 8 août' et 4 octobre ont

réglé l'emploi du crédit inscrit pour la première
fois dans le budget de 1913. Conformément aux
conclusions du rapport de M. Lambert, direc
teur dé la station séricicole de Montpellier, des
concours cantonaux ont été organisés, des
champs, d'expérience ont été créés, des plants
de mûriers et des graines de vers à soie ont été
distribués, un matériel a été installé à la sta
tion séricicole de Montpellier, en vue d'essais
comparatifs des différentes méthodes d'élevage
des vers à soie.

CHAPITRE 30. - Primes à la culture du lin et du
chanvre. — Frais de répartition et de contrôle
et gratifications aux agents des pre.re:tures-.

Crédit accordé pour l'exercice: 1913, 2,275,000
francs.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 2,275,000

francs. : ,
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2,100,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

2,100,0:;0 ir.
Les primes distribuées, en 1912, n'ayant pas

dépassé le chiffre de 2,035,351 fr. et les frais de
répartition celui de 104,001 fr., la Chambre des
députés, sur la proposition de la commission
du budget appuyée par le ministre de l'agri
culture, a proposé une réduction de 175,010 fr.
sur le chapitre 30. .

CHAPITRE 31. — Primes et encouragements à la
culture de l'olivier. — Frais de répartition et
de contrôle et gratifications aux agents des
préfectures.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 2 millions
de francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1914, 2 mil-
liens de francs.

Crédit volé par la Chambre des députés pour
1914, 2 millions de francs.
Crédit proposé par la commission des finances,

2 millions de francs.

CHAPITRE 32. — Allocations. - Dépenses admi
nistratives et subventions pour le traitement,
la défense et . la reconstitution des vignobles
de France. .

" Crédit accordé {M)tr l'exercice 19i£ 310,000 fr.

Crédit demandé "pôùï l'exercice l°i», 2 5 000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914,. 310,000 fr. -■ . i< ' • :
Crédit proposé par la-commission des finances)

310,003 fr.
Le Gouvernement a demandé le transfert au

service" des épiphyties (chap. 75,, 76, 77) d'une
somme de 75,003 fr. La direction des services
sanitaires étant chargée de l'étude des mesures
à prendre pour la défense du vignoble et des
recherches sur les maladies de la vigne.
Ce transfert a été approuvé, mais sur la pro

position de la commission du budget et avec
l'assentiment du ministre de l'agriculture une
somme de 75,000 fr. a été prélevée sur le cha
pitre 74 (secours aux agriculteurs) et ajoutée au
crédit du chapitre 32 pour permettre de sub
ventionner plus largement les syndicats anti-
phyloxériques.

CHAPITRE 33. — Allocations pour le traitement,
la défense et la reconstitution des plantations
diverses autres que la vigne.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 50,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 20,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 20, 000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

'20,000 fr.
Li diminution de 30,000 fr. résulte du trans

fert d'une partie du crédit du chapitre 33 aux
chapitres <5 et 77 (direction des services sani
taires).

CHAPITRE 35. - Traitement du personnel ensei
gnant et divers des écoles nationales vête*
ri:iairos.

. Crédit accordé pour l'exercice 1913; 444,900 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 444,900 fr:
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 4 U,900 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

44 i,900 tr.

CHAPITRE 35. - Traitement du personnel subal
terne des écoles nationales vétérinaires."

. Crédit accordé pour l'exercice 1913, 16'!, 120 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914-, 172, 120 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 172,120 fr. • ■
Crédit proposé par la commission des finances;

172,120 fr.

L'augmentation de 9,000 fr. a pour but d'ac
corder aux 18 hommes dé service composant le
personnel de la cuisine et de l'infirmerie qui
sont nourris à l'école, le même traitement qu'à
leurs collègues non nourris, étant entendu
qu'un prélèvement de 503 fr. sera affecté sur le
traitement de chacun d'eux comme représen
tant la valeur de la nourriture qu'il reçoit et
porté, en recette aux « Produits divers du bud
get ». L'augmentation de 9,030 fr. n'est- donc
inscrite que pour ordre et sera compensée par
une recette d'égale importance.

CHAPITRE 36. — Indemnités et gratifications au
personnel- des écoles nationales d'agricul
ture.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 24,880 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 24,880 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 24,880 fr. ' *
Crédit proposé par la commission des finances,

21,8S0rr.

CHAPITRE 37. — Matériel des écoles'
vétérinaires.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 423,350 fr.
Crédit demande pour L'exercice 1914, 423,350

francs.

Crédit voté, par la Chambre des députés*
423,350 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 423,350 fr.

CHAP TRE 38. — Secours au personnel et aux an
ciens employés des établissements d'ensei
gnement agricole et vétérinaires, à leurs
veuves et à leurs orphelins.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 16,700 fr.
. Crédit demandé pour Texercica 1914« 18.ÏQÔ
francs. . ■ "

Crédit voté parla. Chambre des députés non»
19.14, 18,700 fr: ,, . 1 '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 18,703 fr . .. .

Une somme de 2,000 fr. était prélevée précé
demment sur le chapitre 79 pour accorder des
secours au personnel du laboratoire central
Les: sommes prélevées sur ce chapitre pour le
laboratoire central ayant été reportées aux
chapitres 23, 24, 25, il a été nécessaire de re
porter au chapitre réservé pour les secours
au personnel du laboratoire, la somme de 2,uu
francs. «

CHAPITRE 39. — Service des hôpitaux et de 1»
clinique dans les écoles nationales vétéri
naires.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 106,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1914, 120,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914. 120,000 fr.
Crédit proporé par la commission des finan

ces, 120,000 ir.

Le crédit accordé dans les précédents budgets
étant devenu insuffisant en raison de l'éléva
tion du prix des denrées et notamment du four
rage, il a été nécessaire de le relever, mais it
ne s'agit dans l'espèce que d'une dépense <1 or
dre compensée: largement par les recettes
qu'elle procure. Le crédit pour 1911 n'était que
de 1C6,0X0 fr. et: les recettes se sont élevées i
119,876 fr. L'augmentation de crédit demamdiM)
pour 1914 sera donc couverte par une augmeu-
tation corrélative de recettes.

CHAPITRE 40. — Traitements- du personnel des
services.jsanitaires. \étôrinaires. v

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 123,fOO
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1914, 126,220
francs. - •

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 126,223 fr. • "■ '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 126,220 ti\ ■ :

L'augmentation de 2,320 fr. a pour but d'as
surer le versement à la caisse des retraites il,:4
sommes dues par les fonctionnaires dont li
traitement est imputé sur ce chapitre. Kilo
est le résultat du transfert du chapitre W
d'une somme égale qui avait été inscrite au
chapitre il.

CHAPITRE 41. — Services sani'aires.vétérinaires.

- Crédit accordé pour l'exercice 1913, 189,100 fr.
Chiffre demandé pour l'exercice 1914, 186,780

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 186780 fr.
Crédit proposé par la commission des finance?,

18O,780 fr..

Ainsi qu'il a été expliqué au chapitre précé
dent, une somme de 2,300 fr. a été transfère®
du chapitre 41 au chapitre 40..

CHAPITRE 42. — Services départementaux
des épizooties.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 460,0î)0fr. ;
Crédit demande pour l'exercice 1913,- 4o0,ui)

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 460,000 fr. " , ,
Crédit proposé par la commission des firiances,

460,000 fr. .......

CHAPITRE 43. — Consommations en nature. •
Etablissemen ts agricoles.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 75,900 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 75,900 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pouï

1914, 75,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

75,900 fr. ... .", . . ,

CHAPITRE 44. — indemnités pour abatage d'ani
maux et saisies de viandes tuberculeuses. —■
Inoculation préventive effectuée par mesoM
administrative.

. Crédit
francs.
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• Crédit demandé pour l'exercice 1914, 1,600,000
francs * "* ' •' - •
' Crédit Voté par la Chambre des députés pour
1914, 1,600,000 fr. ' " ' 1
Crédit proposé par la commission des flnan-

. ces, 1,600,000 fr.
La suppression de l'indemnité pour abatage

^ d'arijnaui et saisies de viandes tuberculeuses
avait d'abord été proposée par la commission

> de budget de la Chambre des députés : mais la
Chambre étant saisie d'un projet de loi modi;

i flatit les articles 36 et ^2 de la loi sur le code
rural et instituant un nouveau système de pro
phylaxie de la tuberculose des bovidés, il a paru
plus sage de maintenir le chapitre 44 jusqu'à ce

; que la réforme projetée par le Gouvernement
ait été l'objet d'un vote favorable.

CHAPITRE 45. - Traitements du personnel
des haras.

Crédit accordé pour l'exercice 2913, 362,200 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 362,200

francs

Crédit voté par la Chambre des députés pour
" 1914, 357,200 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
357,200 fr. ■ ,

: Une diminution de 5,000 fr. a été proposée et
a été votée par la Chambre des députés en
prévision des vacances d emplois qui se produi
sent dans le personnel des hcras.

CHAPITRE 46. — Frais de tournées du personnel
, , des haras.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 134,500 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914,140,000

francs.

" Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 140,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 140,000 fr.

■ Le service des tournées s'est développé d'une
façon notable dans ces dernières années, et les
fonctionnaires dos haras sont obligés à des dé
placements plus fréquents pour présider les
concours nouvellement créés. L'administration

avait demandé une augmentation de crédit de
14,000 fr., qui a été réduite, par le ministère des
finances, à 5,500 fr." La Chambre des députés à
porté de 134,500 à 140,000 fr. le crédit du cha
pitre 40.- . • . . - j. . ■ • ;

CHAPITRE 47. — Indemnités, gratifications et
- secours au personnel des haras. i

Crédit accordé pour -l'exercice 1913, 20,350 tri.
Crédit demandé pour l'exercice 1914,20,350 fr.'
Crédit voté par la Chambre des députés cour

1914. 20,350 fr.
-'' Crédit proposé par la commission des finan-'
ctes, 20,350 fr . ■ ; '

CHAPITRE 48. '— Traitements des sous-agents
des haras. .

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 1,667,400
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1914, 1,683,100.
francs!. , i • ' ■
Crédit voté par la Chambre des députés pour •

1914, 1,683,100 fr. . ;
Crédit proposé par la commission des finances,

1,683,100 fr. ■ ■

1,'augmentation de 15s700 fr. comprend une.
somme de 2,703 fr. pour lé relèvement des trai
tements des sous agents, conformément au
programme inauguré en 1909 et continué en
1910, 1911, 1912, 1913 ; une somme de 13,000 fr. '
pour la nomination de 10 palefreniers nou
veaux, de manière à parfaire l'effectif normal.
C'est l'avant-dernière annuité du programme
établi en 1909.

CHAPITRE 49. - Secours, allocations, gratifica
tions de monte et spéciales. — Indemnités
'delivres et de logement des sous-agents des

-• haras. ■ \ " i

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 183,408 fr.
: Crédit demandé pour l'exercice 1914, 185,233
francs. -

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 185,233 fr. . • - •

■ Crédit proposé par la commission des finan
ces, 185,233 fr. . • - '

" L'augmentation ' de 1,S25 fr. est la consé

quence de la nomination des dix palefreniers
nouveaux prévus au chapitre 48. ~ ". * i

CHAPITRB 50. — Soins et médicaments
■ - r • aux hommes. :

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 32,314 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 32,714 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pou*

1914, 32,714 fr. • • ' • ... ..... j '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 32,714 fr. ...

L'augmentation de 400 fr. est la conséquence
de la nomination de dix palefreniers nouveaux
(40 fr. par homme et par an). •

CHAPITRE 51. - Habillement des sous-agents
des haras. ;

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 161,775
francs. -

Crédit demandé pour l'exercice 1914, 163,025
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 163,025 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

163,025 fr.

Les dix palefreniers nouveaux devant tou
cher une masse annuelle d'habillement de
125 fr., le crédit du chapitre 51 a été relevé de
1,250 fr.

CHAPITRE 52. — Bâtiments. — Grosses répara
tions. — Réparations d'entretien. - Frais de
culture. - Frais de bureaux. - Dépenses di
verses.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 327,700
francs.

• Crédit demandé pour l'exercice 1913, 430,460
francs. ' .
Crédit voté par la Chambre dse députés pour

1914, 430,460 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 430,460 fr.

L'augmentation de 102,760 fr. se décompose
ainsi : ' . ' ' •

. 1° 80.000 fr. destinés à parfaire la somme
nécessaire pour la reconstruction du dépôt
d'étalons de Besançon ; . - !
' 2° 2,760 fr. pour le relèvement des salaires
des.ouvriers et employés divers , des. haras de
Pompadour ; ......
. 3°.20,000 fr. pour les- dépenses relatives aux
imprimés de monte qui doivent, d après, l'avis
de la cour des comptes, ctre supportés par . le
chapitre 52 « Dépenses diverses » et non par le"
chapitre 53 ' (Frais de conduite. — Frais .de
monte), • ' " • : ; •

•CHAPITRE 53. — Frais de conduite.. — Frais!
' de monte. — Salaires, r

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 256,277 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 236,277

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 236,277 fr. . , , •'
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 236,277 fr. - , • ' "
20,000 ont été transférés, ainsi qu'il vient

d'être dit, du chapitre 53 nu chapitre 52.

CHAPITRE 54.' — Fermes-, — Sellerie.'—: Soins et
médicaments aux chevaux. - Subventions à
diverses écoles de maréchalerie.

Crédit accordé pour l'exercice 1913,251,100 fr.
Crédit demandé pour rexercicel914;2r>1,100 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 251,100 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,'

251,100 fr.

CHAPITRE 55. — Nourriture des animaux, j •

Crédit accordé pour l'exercice .1913, 2,741,303
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1914,.2,701,303
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 2,701,303 fr.-. .• -,
Crédit proposé par la commission des finn ces,

2,701,303 fr. \ . ..
• 11 à paru possible au Gouveïnèment et à la

Chambre des députés de réduire de 40,0'X) fr. l*
crédit du chapitre 50, en raison du prix actuel
des fourrages et des conditions dans lesquelles
certains marchés ont été passés. ■

CHAPITRE 56. — Consommation en nature
■ -, (haras).

- Crédit .accordé pour l'exercice 1913, -35,036
francs.

-Crédit demandé pour l'exorciee 1914, -35,009
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 35,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 35,000 fr.

CHAPITRE 57. - Remonte des haras.

Crédit accordé pour 1913, 1 million de francs.
Crédit demandé pour 1914, 1 million de

francs. .....

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 1 million de francs.
Crédit proposé par la commission des finan-

les, 1 million de francs.

Au crédit du chapitre 57, il convient d'ajouter
une somme de 1,934,335 fr. 33 qui est rattachée
à ce chapitre par voie de fonds de concours et
provient' du prélèvement de 1 p. IOJ sur les
fonds du pari mutuel en faveur de 1 élevage.
Cette somme de 2,934,335 fr. 33 a été con

sacrée en 1913 à l achat en France de 389 éta
lons.

20 pur-sang anglais 564.000
4 arabe B3.500
14 ang'o-arabe. 131.5'JO
165 demi-sang . 1.211. 70J
92 poitou 391.000

. 91 trait 3,2.000

Total.....:..... 2.689.800

: Achats à l'étranger :
Angleterre, 2 pur sang anglais. .. 116.875 •
Angleterre, 4 hackneys . 36.875 »

. Belgique, 16 ardennais. .......... 67.00) •
' Frais de mission..'.......:.... 2 J'. 785 33

Total ................... 244.535 33

CHAPITRE 53. — Encouragements à l industrie
;. / chevaline. '■

Crédit accordé pour l'exercice *913, 2,227,000
francs
. Crédit demandé pour l'exercice 1914, 2,227,000
francs. " - ' [
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914,2,227,000 fr. ' ■ . .' '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,227,000 fr. .

Les fonds provenant du pari mutuel ajouté;
à ce chapitre s'ôlèvenï pour 1d3 à -2, 1*5.2 l.l
francs 32 soit pour le chapitre, une somme de
4,352,213 fr. 52. .
' L'ensemble' des crédits . consacrés à la're-

• monte des haras et aux encouragements- do
l'industrie chevaline atteignent ta ^ommj to
tale de 7, 236,54K fr. 8\; 3,2.i7,003 fr.; provenant
de fonds budgétaires et -4,039,548 fr. Sa prove
nant du pari mutuel. . . . ... ;...

Les primes données à titre d'encouragement
à l'industrie, chevaline se divisent en trois
groupes :

1» Primes aux reproducteurs;
. 2°. Primes aux animaux de service ; .
3 3 Subventions aux sociétés de courses.

1» Primes aux reproducteurs distribuées en 1313.

Ces .encouragements comprennent :

: aY Les primes, aux . étalons, approu-; ... : ■
vès...... :. 723:950
b) Les primes aux- poulinières et

aux pouliches. : . . :. . .... . . . . . 1.679 '.755'
. e) Les concours-épreuves pour éta
lons de type selle et les postiers.... .. 55.C00
d) Les primes aux naisseurs de"

tout étalon de pur sang arabe ou \
anglo-arabe, ou de demi-sang vendu ' ' '
au service des haras. ....... . . . . . ' 90.39:.
e) Les primes aux poulains entiers. * 12.LC0
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2® Primes aux animaux de service.

Ces encouragements comprennent :
a) Les concours spéciaux de che- \

vaux de selle, ouverts aux che- i
vaux de trois ans • '

b) Les concours régionaux de > 184.27»
chevaux de selle, avec épreuves l
d'obstacles, ouverts - de préférence ]
aux chevaux d'âge.'. /
c) Les concours de dressage com

prenant des épreuves de selle et
d'attelage 78.700
d) Les primes aux naisseurs des

animaux récompensés dans les con
cours de chevaux de selle..- 49.810
é) Les primes aux cavaliers ayant

présenté au moins un cheval primé
dans les concours spéciaux et régio
naux de chevaux de selle 536.000
3° Subventions aux société de

courses..... •■••• 828.400
Ces subventions sont accordées aux sociétés

de courses qui soumettent leurs statuts et le
programme de leurs réunions à l'approbation
ministérielle. ,- .

Surveillance des étalons 28.161
concours central hippique ..480.000
Subvention à la société du cheval de

guerre, hippique française et de trait
léger........ 125.000
L'administration des haras a pris en 1913 de

nouvelles mesures, en exécution de vœux du
Parlement, du conseil supérieur et de la com
mission mixte. Celles d'entre elles qui se rap
portent au concours de poulinières et de pou
liches seront énumérées ci-après, quand il sera
parlé de l'emploi du crédit de 90. i,0)0 fr. voté
en augmentation au budget de 1913, mais il en
est d'autres qui visent plus spécialement les
animaux de service ou la démonstration de

laptitude spéciale à rechercher chez les repro
ducteurs. Chacune d'elles répond à un but
déterminé.
Pour permettre de conserver, en vue de la

vente et de l'utilisation immédiate, des che
vaux prêts à entrer en service, quatre concours
régionaux de chevaux de selle, ouverts de pré
férence aux chevaux d'âge, ont été créés à
Caen pour la Normandie, à Nantes pour l'Ouest,
à Vichy pour le centre et à Toulouse pour le
Midi. Ces réunions comportent des épreuves de
plein air avec sauts d'obstacles.
Dans le but d'encourager et de développer la

pratique de l'équitation, uue prime de 100 fr.
a été attribuée à tout cavalier ayant présenté
au moins un cheval primé dans des concours
de chevaux de selle.
Trois nouveaux concours-épreuves ont été

créés pour étalons de type selle. Ces réunions
ont lieu au printemps et sont destinées à faire
commencer de bonne heure la préparation des
sujets destinés à être présentés aux achats.

Emploi des 900,000 fr.votés en plus l'an dernier.

Le crédit supplémentaire de 900,000 fr. a été
incorporé au budget des concours de pouli
nières et pouliches et conformément aux vœux
exprimés par le comité mixte et le conseil su
périeur des haras, a été employé :

1° A créer de nouveaux concours de pouli
nières et de pouliches dans les centres où l'im
portance de la population chevaline justifiait
celte mesure;
2° A développer le principe des primes de

conservation pour les pouliches et les primes
de majoration pour les jeunes juments;
3° A augmenter, dans de notables propor

tions, le nombre et la quotité des petites et
moyennes primes ;
4° A créer des primes pour les juments non

suitées.

CHAPITRE 59 (nouveau). — Encouragement â
l'industrie mulassière.

Crédit demande pour 1914, 40.000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 40,030 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

40,030 fr. .

Ce chapitre a été créé conformément au vœu
du conseil supérieur des haras au moyen
d'une somme prélevée sur le chapitre 48. Tou
tefois l'industrie mulassière étant très pros
père, le crédit de 40.003 fr. est destiné à favo
riser dans leurs berceaux d'origine l'améliora

tion des reproducteurs et un arrêté du 6 août
, 1912 a fixé le mode d'attribution des primes
aux baudets en même temps qu'il a déterminé
les régions où ces encouragements pourraient
être distribués. ■ -

CHAPITEE 60. - Personnel de l'hydraulique et
des améliorations agricoles.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 509,300 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 509,300

francs. -
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 509,300 fr. ;
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 509,300 fr.

CHAPITRE 61. - Indemnités, gratifications, se
cours et allocations de toute nature du per
sonnel de l'hydraulique et des améliorations
agricoles.

Crédit accordé pour l'exercice 1913,170,500 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 170,500

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914. 170,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 170,500 fr.

CHAPITRE 62. - Police et surveillance de l'amé
nagement des eaux,

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 220,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 220,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 220,0C0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 220,000 ir.

CHAPITRE 63. - Études et travaux d'hydraulique
et d'améliorations agricoles à la charge de
l'État.

Crédit accordé pour 1913, 2,020.061 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 2,317,004

francs.

•Crédit voté par la Chambre des députés,
pour 1914, 2,823,400 fr.
Crédit proposé par la commission des finances.

2,523,400 fr.

Le service des améliorations agricoles, qui a
été créé en 1903, a pris un développement si
considérable et les travaux effectués, irriga
tions, drainages, assainissements, remembre
ments et échanges de parcelles, chemins ru
raux et d'exploitation, constructions rurales et
installations de petites industries agricoles
procurent aux agriculteurs de si grands avan
tages que le nombre des projets mis à l'étude
augmente sans cesse. Le Gouvernement a pro
posé d'élever de 297,003 fr. le crédit du cha
pitre 63. Pour hâter l'exécution des travaux
d'amélioration particulièrement urgents dans
certains départements, la commission du bud
get de la Chambre des députés a proposé à son
tour de transférer au chapitre 63 un crédit de
206,336 fr. qui avait été primitivement demandé
pour les travaux d'assainissement de la côte
orientale de la Corse, mais qui avait été en
suite supprimé sur l'avis des ingénieurs qui ne
pouvaient pas en faire emploi dans le présent
exercice. La Chambre des députés plus géné
reuse encore a adopté, maigre l'opposition du
ministre de l'agriculture, un amendement qui
porte le crédit du chapitre 63 majoré de
300,030 fr. à la somme de 2,823,400. '
La commission des finances fidèle à la juris

prudence en vertu de laquelle elle écarte les
crédits qui n'ont pas été présentés par le Gou
vernement et dont ii n'accepte pas 1 inscription
dans le budget propose au Sénat de ramener le
crédit de 2,823,061 fr. à 2,023,403 fr.

CHAPITRE 64. — Subventions pour études et
travaux d'hydraulique et améliorations agri
coles. - Encouragement au drainage. —
Assainissement des marais communaux.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 1,510,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 2,240,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 2,540.000 fr. -
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,240.000 fr. - - •

L'augmentation de 700,000 fr. est justifiée par

le développement pris par le service des amé
liorations agricoles. Ce chapitre doit également
supporter les dépenses nécessitées par diffé
rents travaux d'hydraulique agricole en cours,
notamment ceux d'assainissement de la basse
vallée de la Sèvre Niortaise pour lesquels la
subvention du ministère de l'agriculture s'élè
vera pour 1914' à 300,000 fr. La Chambre des
députés, malgré l'opposition du ministre de
l'agriculture, a adopté un amendement rele
vant de 300,000 fr. le crédit du chapitre 64. La
commission des finances propose au Sénat de
supprimer l'augmentation de 300,000 Ir. votée
en séance per la Chambre des députés.

CHAPITRE 65. - Allocations et subventions 4
diverses institutions concernant Ihydrauii-
que et les améliorations agricoles. - Météo
rologie agricole.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 198,800 fr1
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 228,800

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés
pour 1914, 228,800 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 228,800 fr.

L'augmentation de 30,000 fr. a été demandée

Ipardle Goopupveermneeme dnet pou mr faocrilitoer et garsiscuorlere développement de la météorologie agricole.

CHAPITRE 66. - Garanties d'intérêts aux entre
prises d'hydraulique agricole.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 1 million.
Crédit demandé pour l'exercice 1913, 1 million.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1 million.
Crédit proposé par la commission des finîa-

ces, 1 million.

CHAPITRE 67. — Surveillance et contrôle de»
compagnies concessionnaires de travaux dhy-
draulique agricole.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 30,000 fr.
Crédit demande pour l'exercice 1914, 30,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pont

1914, 30,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 30,000 fr.

Ce crédit est inscrit pour ordre, la dépens*
étant remboursée par les sociétés contrôlées--

CHAPITRE 68. - Traitements des inspecteur®
des caisses de crédit des sociétés coopêrati'
ves et des sociétés d'assurances mutuelle)
agricoles.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 57,750 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 51,350

francs.

-Crédit voté par la Chambre des députés,
pour 1914, 51,750 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

51,750 fr. ;

Les règles de la comptabilité publique «'op
posant à ce que le traitement d'un fonction
naire de l'administration centrale soit payésur
un chiffre allèrent au payement des traitements
des fonctionnaires appartenant aux services
extérieurs, un transfert du chapitre 68 au cha
pitre 1er a été elfectué pour assurer à un ins
pecteur détaché au service central le traite
ment de 6,000 fr. auquel il a droit.

CHAPITRE 69. - Frais de déplacements et d>
missions et indemnités aux employés des
caisses de crédit, des sociétés coopératives
et des sociétés d'assurances mutuelles agri
coles. ~ j -

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 24,050 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 22,050 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 22,050 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 22,050 fr. ...

Pour des raisons identiques à celles exposées
au chapitre précédent, comme les frais des
déplacements de l'inspecteur détaché au ser
vice central ne peuvent être imputés sur >•
chapitre 59 qui est relatif aux services exté
rieurs, une somme de 2,000 fr. a été. transférée
du chapitre 59 au chapitre 2.
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CHAPITRE 70. --.Avances au* caisses régionales
de crédit agricole mutuel pour prêts à court
terme.

Crédit demandé, mémoire. -, -
Le total des Avances consenties par l'État en

vertu de la loi de 1899, s'élevait, au 31 décem
bre 1913, à la somme -de 73,524.468 Ir.
Le total des remboursements à ,1a même

date était de 5,835,953 fr.

CHAPITRE 71. — Avances aux caisses régionales
de crédit agricole mutuel pour prêts aux
sociétés coopératives agricoles.

Crédit demandé, mémoire. -
Les avances de l'État au 31 décembre 1913

(loi de 1906) s'élevaient à 13,250,134 fr.
Les remboursements à 426,958 Ir. 86.

CHAPITRE 72. — Avances aux caisses régionales
de crédit agricole mutuel et aux sociétés de
crédit immobilier pour prêts à long terme en
laveur des petites exploitations rurales.

Crédit demandé, mémoire.
Les avances de l'État au 31 décembre 1913

(loi de 1910) s'élevaient à 15,621,81)0 fr.
Les remboursements à 413,821 fr. 51.

CHAPITRE 73. — Subventions aux sociétés
d'assurances mutuelles agricoles.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 1,510,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1914, 1,510,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 1,540,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,540,000 fr.

CHAPITRE 74. — Secours aux agriculteurs
pour calamités agricoles.

. Crédit accordé pour l'exercice 1913, 1 million.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 1 million.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1 million. .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1 million. —

La commission du budget de la Chambre des
députés avait proposé de réduire ce chapitre
d'une somme de 475,000 fr. Les secours alloués
pour calamités sont devenus absolument illu
soires, car Ils no dépassent pas 2 p. 100 de la
perte subie et ils ne sont distribués qu'après de
longs délais. D'ailleurs le Parlement a voté à
diverses reprises des crédits extraordinaires
pour venir en aide aux cultivateurs dont les
récoltes ont été détruites par les intempéries.
En 1912. les secours distribués se sont élevés à
3,439,943 fr. dont 1 million fourni par le cha
pitre 74.1
Mais la Chambre des députés n'a pas adopté

les propositions de la commission du budget et
elle a rétabli le chiffre primitivement demandé
par le ministre, soit 1 million de francs, malgré
les réductions opérées précédemment au profit
des chapitres 27 et 32.

CHAPITRE 75 (nouveau).— Traitements et indem
nités du personnel des laboratoires et stations

• de recherches sur les.maladies des plantes
^épiphyties). •

Crédit accordé pour l'exercice 1913, néant.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 91,900

francs.

Crédit voie par la Chambre des députés pour
1914, 91,900 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

91,900 fr.
Ce crédit est constitué au moyen des trans

ferts suivants : -

Du chapitre 13...... 4.000
. Du chapitre 23 38.300
Du chapitre 32 33.100 -

- Du chapitre 33...... 8.400
Du chapitre 80 8.100 •

L'administration de l'agriculture a jugé né
cessaire de réunir dans des chapitres spéciaux
les crédits destinés aux laboratoires et aux sta
tions relevant- de la direction des services sani

taires qui étaient inscrits dans un grand nom
bre de chapitres efS diviser ces établissements

en deux groupes d'après la nature de leur per- :
sonne.

Comme nous l'avons indiqué plus haut, les
chapitres 23, 25, 26, concernent le premier
groupe formé par des laboratoires et des sta
tions dont le personnel se recrute parmi les
Chimistes.
Les chapitres nouveaux 75, 76, 77 correspon

dent aux dépenses du personnel, indemnités et
matériel des établissements du second groupe
dont le personnel se recrute parmi les natura
listes dont voici la liste :

Stations entomologiques de Paris, Rouen,
Beaune, Châlons-sur-Marne, Montpellier, Bor
deaux, Blois.
Station de phytopathologie de Paris-Antibes-

CadiUac.
Station de physiologie végétale de Fontaine

bleau. -,
Station d'essais de semences de Paris.
Stations séricicoles d'Alais et de Draguignan. '
Station de recherches viticoles de Paris.
Laboratoire des fermentations de Paris.

Les stations sont les organes du service dit
des épiphyties qui est chargé non seulement de ,
l'étude des maladies parasitaires des plantes
mais de la délivrance des certificats sanitaires
destinés à accompagner les envois de plantes à
l'étranger et du contrôle des végétaux importés
en France. L'organisation de ce service a pu
être réalisée sans aucune augmentation des
crédits accordés par une meilleure utilisation
des moyens d'action dont disposait l'adminis
tration de J'agriculture.

CHAPITRE 76 (nouveau). — Allocations, secours,
gratifications au personnel des laboratoires
et stations de recherches sur les maladies des
plantes (épiphyties).

Crédit accordé pour l'exercice 1913, néant.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 16,215

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour :
1914, 16,215 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 16,215 fr. .

Ce chapitre est constitué au moyen des trans
ferts suivants : .

Du chapitre 23 600 • *
Du chapitre 24 1.000
Du chapitre 32. • 4.500 frais de déplace

. ment des di
recteurs de sta
tions.

Du chapitre 32 4.000 -frais de déplace
ment d'un ins

pecteur du ser- -
vice des épi-
phyties.

Du chapitre 80..... 6.115 indemnités au
personnel de la
station d'essai
des semences.

CUAPITRB 77 (nouveau).

Crédit demandé pour 1914, 81,194 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 81, 191 fr
Crédit proposé parla commission des finan

ces, 81,194 fr.

Ce chapitre est constitué au moyen des trans
ferts suivants :

Du chapitre 24, 20,809 fr.
Dont 7,509 matériel des stations d'entomo

logie.
7,000 matériel des stations de pathologie.
3,010 matériel du laboratoire de fermenta

tions.

3,500 matériel des stations séricicoles.
Du chapitre 32, 33,400 fr.
11,200 missions et frais d'impression.
1,400 matériel des stations de pathologie.
14,800 matériel des stations d'entomologie.
5,000 matériel du laboratoire des recherehes

viticoles

Du chapitre 33, 21.C00fr.
Missions et frais d'impression.
Du chapitre 80, 5,385 fr.
Matériel de la station d'essais de semences.

CHAPITRE 78. - Personnel de l'inspection de la
, répression des fraudes; '

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 242,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 230,000

francs.

• Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 230,000 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

230,000 fr.

La création de 50 inspecteurs départementaux
pour assurer le service de la répression des
fraudes avait été votée par le Parlement pour
1913, mais le crédit n'avait été inscrit dans le
budget que pour six mois à dater du 1er juillet.
11 est donc nécessaire de calculer la dépense
pour l'année entière et.d'augmenter ce crédit
de 75,000 fr.
D'autre part les indemnités allouées pcécê-

demment à un inspecteur général et à treis
inspecteurs ayant été supprimées, il y a heu
d'en reporter le montant inscrit au chapitre 79
au chapitre 78, soit 10,000 fr.
Le chapitre 78 comprenait précédemment les

crédits destinés au payement du personnel du
laboratoire central de recherches et d'analyses,
du ministère de l'agriculture — ces crédits ont
été réunis à ceux du personnel des autres labo-,
ratoires dépendant du ministère au chapitre 23
- d'où le transfert à ce chapitre d'une somma
de 07,000 fr. . .. :
Ces diverses opérations ramènent le crédit du

Chapitre 78 à 230,000 fr.

CHAPITRE 79. - Frais de tournées des inspec
teurs de la répression des fraudes.— Secours.
— Gratifications. -Indemnités.

Crédit accordé pour l'exercice 1013, 140,603 fr.
Crédit demande pour l'exercice 1914, 150,003

francs. .... ,
Crédit voté par la Chambre de députés pour

1914, 150,000 fr. .-
Crédit proposé par la commission des finances,

150,000 fr.
Le crédit du chapitre 79 a été augmenté de

30,000 fr. en raison de la création de 50 -emplois
d'inspecteurs départementaux.
Mais,. sur ces 50,000 fr. d'augmentation :
28,000 fr. ont été reportés au chapitre 26.
20,000 fr. .ont été reportés au chapitre 38.
10,000 fr. ont été reportés au chapitre 78.
L'augmentation réelle du chapitre 79 .n'est

donc que 10,000 fr.

CHAPITRE 80.- Frais de prélèvements et grati
fications aux agents de prélèvement et des
préfectures.

. Grédit accordé pour l'exercice 1913, 651,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 280,000

francs. ;
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 280,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

280,000 fr.

Ce chapitre ne comprend plus que les crédits
destinés aux dépenses administratives du ser
vice de la répression des fraudes.
Les crédits concernant la partie technique du

service (exécution des analyses) ont été repor
tés aux chapitres concernant les laboratoires
- 23, 24, 25, 45, 75, 76.
Il y a lieu de rétablir une somme de 5,500 fr.

qui avait, par erreur, été retranchée deux fois
dans le budget de 1913.

CHAPITRE 81. - Frais d'inspection des établisse
ments des produits médicamenteux ou hygié
niques et des eaux minérales.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 135,500 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 135,500

francs.

. Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 135,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 135,500 lr.

CHAPITRE 83. — Surveillance et contrôle des
opérations de grainage des vers u soie.

Crédit accordé pour l'exerciee 1913, 25,030 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 40,000 fr
Crédit voté par la Chambre des députés pou»

1914, 40,030 fr.
Crédit proposé par lacommission des finances,

40,000 fr.

Les frais des grainages de vers à soie sont
supérieurs à la somme de 25,000 fr. — Ces frais
qui étaient supportés par les intéressés ont été
mis par l'article 59 de la loi de finances du
8 avril 1910 au compte de l'État.
Une somme de 40,000 fr. est indispensable
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pour assurer le fonctionnement normal d'un,
service dont les charges croissent par suite de
l'augmentation progressive du nombre'des grai
neurs qui sollicitent le contrôle officiel'Obliga-
toi e pour les expéditions en" Bulgarie, en
Égypte et en Turquie. "
La dépense pourrait être récupérée si les

bandes de garantie fournies par le ministère ot
placées autour des boîtes de graines étaient
payées . par - les intéressés. Une redevance de
5 centimes par banderole suffirait pour assurer"
le remboursement du crédit et. n'imposerait
aux graineurs qu'une faible contribution.

CHAPITRE 84. — Surveillance des fabriques de
margarine et d'oléo-margarine.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 110,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 110,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 110,000 fr.
. Crédit proposé par la commission des finances,
110,000 fr.

Ce crédit est remboursé en totalité par les
fabricants à la charge desquels la loi de 1897
modifiée par la loi du 23 juillet 1907 a mis les
frais de surveillance de leurs usines.

CHAPITRE 85. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations.

Mémoire.

CHAPITRE 86. — Frais de fonctionnement de la
commission de répartition des fonds géné
raux du pari mutuel destinés aux œuvres de
bienfaisance. — Contrôle sur place de l'emploi
des subventions allouées.

Mémoire.

CHAPITRE 87. — Frais de fonctionnement de la
commission de répartition des fonds du pari
mutuel destinés aux travaux communaux
d'adduction d'eau potable.

Mémoire. '

CHAPITRE 88. — Dépenses des exercices périmés,
non frappées de déchéance. ,

Mémoire.

CHAPITRE 89. — Dépenses des exercices clos. .

Mémoire. .

CHAPITRE 90. — Personnel des agents des eaux
et forêts dans les départements. - '

" Crédit accordé pour l'exercice 1913, '2,602,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1914, 2,719,600
francs. . ' : ;
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2.719.000 fr. - . ,
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,719,000 fr. • :

' L'augmentation de 117,600 fr. se décompose
ainsi : ........

1° 96,000 fr. destinés à. l'amélioration du trai- \
temeit des agents des eaux et forêts. 2e annuité -
de l'augmentation votée en 1913. Sur le montant )
de cette annuité qui s'élevait à 102,0CX0 fr., 6,000 '
•francs ont été reportés .au chapitre 1" et sont
attribués aux agents des forets détachés à l'ad
ministration centrale'. ;
2° 21,000 fr. pour le supplément de dépenses

qu'entra:ne l'entié) simultanée à l'école fores
tière en 1913, en vertu de l'article 13 de la loi
du 7 août 1913 de deux promotions.

CHAPITRE 91. -'Personnel des préposés doma.
. . niaux dans les départements. ;

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 3,670,000
francs. .

Crédit demandé pour l'exercice 1914, 3,864,500
francs. .

'■ ■ Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 3,86',5(0 fr. ..•...-
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,86i,500 fr. ...

Les départements des beaux-arts, des finances
et de l'agriculture se sont mis d'accord en vue
de transférer du service, des bems^arts à celui
des forôts la gestion des grands parcs des do

maines nationaux de Versailles et de Saint-*
Cloud. Cette décision, a pour conséquence le
transfert, du budget des Deaux-arts au budget
de l'agriculture, du crédit nécessaire au paye
ment des salaires des gardes chargés de leur
surveillance, soit 6,000 fr. ■ :
Pour améliorer la situation du personnel des

préposés domaniaux, le Gouvernement avait
proposé un projet de loi," le 6 mars 1913, portant
autorisation d'un engagement de dépenses de
758,150 fr. • " - '
• Mais plusieurs membres du Sénat ayant fait
observer dans la discussion du budget de 1913
que les traitements des fonctionnaires devaient
être fixés non par des projets de loi spéciaux,
mais par des inscriptions de crédits dans le
budget, le Gouvernement et la Chambre des
députés ont inscrit dans le budget 1914, la pre
mière annuité de relèvement des traitements
des préposés domaniaux, soit 139.538 fr., dont
188.500 fr. répartis au chapitre 91 et 1.033 fr. ré
partis au chapitre 95.
Le chapitre 91 a été ainsi porté à 3,861,503

francs.

CHAPITRE 92.— Bonification des pensions de
retraites de brigadiers et gardes forestiers
communaux.— Secours.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 200,000
francs

Crédit demandé pour l'exercice 1914, 200,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 200,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 200,000 fr.

CHAPITRE 93. - Contributions de l'État pour le
. traitement des préposés forestiers commu
naux.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 525,000
francs. -

Crédit demandé pour l'exercice 1914, 525,030
francs. ...

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 525,000 fr. . .. ' , ' ' i"
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 525,0C0 fr. , ■ ; j

CHAPITRE 94. — indemnités diverses aux agents
et préposés de tout ordre. — Secours au per
sonnel domanial. . . ,

•Crédit accordé pour l'exercice 1913, 979,500 fr.
■ Crédit demandé pour l'exercice 1914, 989,500 fr:
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914r, 989,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 989,500 fr.- "- - " - • ,

• L'augmentation de 10,000 fr. est destinée à
donner des indemnités aux préposés de cer
taines forêts où lo service de surveillance des
incendies est particulièrement pénible.

CHAPITRE 95. — Personnel de l'enseignement

. forestier. : • - j
Crédit accordé pour l'exercice 1913, 1C6, 560 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 107,533 fri

- Crédit voté pair la Chambre d s dipùtës pouf
1914, 107,538 fr. •
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 107,533 fr.: : :: . ........ _ j
L'augmentation de 1,038 fr: est destinée à

relever les traitements des adjudants et em
ployés subalternes des écoles forestières (1™ an
nuité de la somme qui sera consacrée à l'amé
lioration de la situation des préposés forestiers
ainsi qu'il a été expliqué au chapitre 91).

CHAPITRE 96. — Indemnités diverses au per
sonnel de l'enseignement forestier. . :

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 35,600 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1915, 37,600 fr.:
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 37,603 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

37,600 fr. .. . - ..... ; •

L'école nationale des eaux et forêts ayant
reçu simultanément en octobre 1913 deuxpro:

' motions nouvelles, l'augmentation de 2,000 fr.1
inscrite au chapitre 96 «st: destinée às-permettre
l'allocation de bourses supplémentaires. —

L CHAPITRE 97. — Matériel de l'enseignement"
• ' " ' • ' forestier. •• * ' ;

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 44,009 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 44,000 (r,

• Crédit voté par la Chambre des députés DOM
1914,.4i,000 fr. ■ . .
Crédit proposé par la commission des financei,

44,000 fr. - .... . : ;

CHAPITRE 98. — Amélioration et entretien ta
forêts et des dunes.

Crédit accordé pour l'exercice 1913,1 million
121,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 1 million

127,0C0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,127,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

1,127,000 fr.

L'augmentation de 6,033 fr. est nécessitée
par le rattachement à l'administration des
forêts du service de gestion des parcs de Ver
sailles et de Saint-Cloud, qui était précédem
ment assuré par l'administration des beam-
arts.
Cette somme représente l'allocation affectés

jusqu'à ce jour à l'entretien de ces parcs. <

CHAPITRE 99. — Pêche et pisciculture.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 145,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 145,0(0

francs.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 145,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 145,000 fr.

CHAPITRE 103. — Améliorations pastorales et
forestières.

- Crédit accordé pour l'exercice 1913, 145,030 r.
' Crédit demandé pour l'exercice 1914, 145,08)
francs.

- Crédit voté par la Chambre des députés pour
1911, 145,000 fr. . . . • ■ . >

, Crédit proposé par la commission des finan
ces, 145,C03 fr.

CHAPITRE 101. — Restauration et conservation
des forêts en montagne. .'

Crédit accorde' pour l'exercice" 1913, 3,219,P
"'Crédit demandé pour l'exercice 1214, 3,243,0011
Xrançs. ,, . . .
Crédit voté' par la Chambre des députés pour

1914, 3,249,000 fr.
• Crédit proposé par la commission des finan
ces, 3,249,000 fr. r;

CHAPITRE 102. Aménagements et exploitation,

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 250,000fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 247,000

francs '■
• Crédit voté par la Chambre des députés pour
1014, 2J7,000 Ir. .
Crédit proposé -par la commission des finance»,

247,<>00 fr. # ^ .

CHAPITRE , 103. rr Entretien des chasses oo?
: "affermées. . .*

. -.Crédit accordé pour l'exerGice 1013, 5B,009fr-
Crédit demandé pour' l'exercice" #jli;50,000fr.

• Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 50,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

IO, > 0 fr. . , , .. . .'

CHAPITRE 101. — Primes pour la destruction des
loups. - Destruction des animaux nuisibles»
l'agriculture dans les forêts domaniales-

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 9,0Mj'-
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 9,0J0 ir.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 9,000 (r.
Crédit proposé par la commission des finance»,

9,003 fr. : . . ... :

CHAPITRE 105. — Impositions sur les forêts
: domaniales.

■ ' Crédit voté pour l'exercice 191-3, 2,5CÔ.ÇW?«
- Crédit demandé pour 1'exercice 1914,
francs. '"""
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Crédit voté par la Chambre des députés,
2,500,0CO.fr.
Crédit proposé par la commission* des finan

ces, 2,500,000 fr. ii '

CHAPITRE 106. — Dépenses diverses et matériel'
du' service des eaux et forêts. - Droits
d'usage. — Frais d'instance.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 265,000 fr.
Crédit demandé pour 'exercice 1911, 205,000

fran cs*
Crédit roté par la Chambre des députés pour

1911, 265.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 265,550 ir.
Le crédit du chapitre 103 est augmenté de

550 fr. transféré du budget des beaux-arts (en
tretien des uniformes de gardes qui relevaient
précédemment du service des bâtiments ci'
vils'],

Vtf . ' »...

CHAPITRE 107! — Remboursements sur les
produits divers des forêts.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 12,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1914, 12,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

191 1, 12,030 fr. -
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 12,000 fr.

TRAVAUX PUBLICS

,M. All^rt Gérard, rapporteur.)

Examen des chapitres.

Paragraphe 1er. — Personnel.

CHAPITRE 1«'. - Traitement du ministre et du

personnel de l'administration centrale.

Cr 'dit inscrit au budget de 1913, 1,301,000 fr.
Crédit demande par le Gouvernement,! mil

lion 259,300 r.
Crédit voté 'par la Chambre des députés,

l,2'J6,3oo fr. ■
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,3195.300 fr.
Diminution en rapport à 1913, $,700 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement pré
sentait une diminution de 1,700 fr. sur le crédit
accordé pour 1J13. Cette différence résultait des
causes suivantes : .

1» Augmentation de 1,500 fr., en vue de por
ter de s,500 fr. à 10,003 fr. le traitement du con
trôleur des dépenses engagées ;
2" Diminution de 3,2L0 fr., montant d'une

dépense reportée au chapitre 2 et correspon
dant aux indemnités allouées à l'architecte

(2,0 H) tr.) et au médecin en chef (1,200 fr.) du
ministère.

L'augmentation de 1.500 fr: n'a pas été adoptée
par la Chambre des députés, qui a, en outre,
diminué le présent chapitre d'une autre
somme de 1,50) fr., pour tenir compte des
vaéances d'emplois se produisant en cours
d'an n ie.

i.a diminution ainsi apportée, en raison des
vacances d'emplois, ne répond d'ailleurs pas à
la réalité, le Gouvernement ayant déjà fait état
de ces vacances présumées dans l'établisse
ment des développements du chapitre. Néan
moins, l'administration n'a pas insisté, étant
donné qu'il s'agissait d'une mesure générale
appliquée par la commission du budget de la
Chambre des députés à tous les. ministères.
Mais elle a tenu à faire toutes ses réserves à
ce sujet pour l'avenir, et elle a signalé qu'elle
se trouverait vraisemblablement dans la néces
sité de demander ultérieurement le rétablisse
ment du crédit supprimé.

CHAPITRE 2. — Allocations et indemnités di
verses du personnel- de l'administration
centrale., , „

"Crédit inscrit au budget de 1913, 81,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 81,200

francs.

Crédit voté- par la Chambre des députés,
81,200 fr.
Crédit proposé, par la commissioni des finan

ces-, 84,200 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 3,200 fr.

Cette augmentation n'est qu'apparente : elle
est ^compensée par une diminution 'd'égale
•omme au chapitre précédent, où cessent

l d'être inscrites les indemnités qui' sont annuel
lement attribuées à l architecte et au méde
cin en chef du ministère, et dont le montant
total-, soit y,20J fr.,, est transféré au présent
chapitre. " '
' Ce changement d'imputation a été effectué
pour tenir compte d'une observation formulée

'■ par le rapporteur de la commission de règle
ment des comptes définitifs des exercices 1U07,.

| lJIK et 1909. à la Chambre des députés.

CHAPITRE 3. — Frais d'application de la loi du
15 juin 1S0& sur les distributions d'énergie
électrique. - Personnel de l'administration
centrale. - Traitements. *

Crédit inscrit au budget de 1913, 18,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 18,500

-francs.

Crédit voté par la Chambre des députés, 18,500
francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 18,500 fr.

CHAPITRE 4. — Frais d'application de la loi du
15 juin 1903 sur les distributions d'énergie
électrique. — Personnel de l'administration
centrale. — Allocations et indemnités di
verses. -

Crédit inscrit au budget de 1913, 1,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 1,500

francs.

! Crédit voté par la Chambre des députés, 1,523
francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,523 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 23 fr.
Postérieurement au dépôt du projet de bud

get, le Gouvernement a demandé à la Chambre
des députés d'ajouter au montant du chapitre 4
le crédit nécessaire sur ce chapitre en vue de
la réalisation, à partir du 1 er juillet 1914, du
projet de péréquation des traitements des per
sonnels des administrations centrales des mi
nistères.

Ce crédit, s'élevant à 45 fr. pour une année
entière, correspond à l'augmentation de lin-
demnité de chaussures et de petit équipement
pour un gardien de bureau payé sur le présent
chapitre. La mesure ne devant avoir son effet
en 1914 qu'à dater du 1 er juillet, la dépense
supplémentaire prévue pour cet exercice est de
23 : r.

CHAPITRE a.—Frais de déplacement du personnel
de l'administration centrale.

Crédit inscrit au budget de 1913, 5,030 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement 5,030

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
5,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5,000 fr. .

CHAPITRE 6. — Personnel des ingénieurs des
ponts et chaussées. - Traitements.

Crédit inscrit au budget de 1913, 3,370,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 3 mil

lions 353, 100 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,330,100 fr.
Crédit proposé par là commission des finan

ces, néant.
Diminution par rapport à 1913,. 20,500 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement prf-
sentait une diminution de 17,500 fr. sur .le
crédit alloué pour 1913.. Cette diminution cor
respond au. prélèvement sur ce chapitre d'une
somme de 17,50J fr. (représentant le traitement
de l'inspecteur général, directeur de l'école
nationale des ponts, et chaussées),, qui a été
transférée au chapitre 9 ci-après, oû il a paru
plus régulier de- la faire figurer à l'avenir.
La Chambre des députés y a ajouté une autre

diminution tte 3,000 fr., pour tenir compte des
vacances d'emplois qui se produisent en cours
d année. ,
Le crédit total se trouve; ainsi réduit à 3 mil

lions 350,100 fr. La réduction opérée par la
Chambre pour vacances d'emplois ne répond
pas à la réalité, le Gouvernement ayantfait état
de ces vacances dans> les développements du
chapitre. Aussi l'administration fait-elle, d'ores
et déjà, toutes réserves à ce sujet. Elle estime
que le crédit supprimé devra être rétabli dans
un avenir prochain.

CHAPITRE 7. — " Personnel des ingénieurs des
ponts et chaussées. — Allocations et inUem-

, nités diverses. .

. Crédit inscrit au budget de 1913, 07,000 fr.
; Crédit demandé par le Gouvernement, (ji,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
67.000 fr.

, Crédit proposé par la commission des finan
ces, 67,000 fr. • •

CHAPITRE 8. - Traitement d'un inspecteur gé-
néral. —Contrôlé des distributions d'éncrgie ;
électrique.

Crédit inscrit au budget de 1913, 15,000 fr.
' Crédit demandé: par le Gouvernement, 15,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
■ 15,000 francs; ■ *- ■'■•

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 15,000 fr.

CHAPITRE 9. — Ecole nationale des ponts et
chaussées et services annexes. - Peisonnel.
— Traitements.

Crédit inscrit au budget de 1913, 229,075 ff.
Crédit demandé parle Gouvernement, 217,175

francs.
Crédit voté par la Chambre des députés, ;

217,175 fr.
■ Crédit proposé par la commission des finan
ces, 217,175 fr.

Augmentation par rapport à 1913, 17,500 fr.
Cette augmentation n'est qu'apparente : elle

est compensée par une diminution corrélative
de même somme au chapitre 6 (changement
dimputation du traitement de l'inspecteur
général, directeur de l'école nationale des ponts
et chaussées). • .

CHAPITRE 10. — Ecole' nationale dcs ponts et
chaussées. — Personnel. -- Allocations et

: indemnités diverses.

Crédit inscrit au budget de 1913, 12,615 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 12,615

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
12,6-15 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 12,645 fr.

CHAPITRE ll. — Personnel des sous-ingénieurss
et conducteurs des ponts et chaussées. —-
Traitements.

Crédit inscrit au budget de 1913, 0.920,820 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 6,8J7,5€C

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés.
7,015,410 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 124,590 fr.

L'augmentation totale de 12i>f0 fr. par rap
port à 191 i résulte des modifications suivantes :

1» Augmentation de 49,500 fr. par suite de l»-
création, approuvée par le Parlement en 1913,
d'emplois nouveaux de conducteurs des pont.»
et chaussées pour les sfr.icos d'études et de
travaux des lignes de cliem ns de fer concé
dées aux compagnies d'Orléans et du Midi ; "
2° Diminution de 72,7t'0 fr. par suite du report

de cette somme au chapitre 23, en vue de la
transformation de 34 emplois de conducteurs
en autant d'emplois, d'adjoints techniques; "- •

o® Augmentation- de 117,850 fr: pour l'amélio
ration, les- traitements des sous-ingénieurs et
conducteurs des ponts- et-cliaussées. Cette der
nière- augmentation est duo aux raisons sui
vantes :

La commission du budget et le Gouverne
ment se sont mis d'accord :

1« Pour réaliser, en un temps relativement
court,, les améliorations de traitements pro
mises au personnel des ponts et chaussées et
des n ines par les décrets organiques du 8 juil
let 1912 r
2° Pour faire disparaître quelques anomalies

que les disponibilités financières B avaient pas'
permis d'éviter à ce moment et rendre la situa
tion matérielle de cette catégorie d'agents adé
quat». au* nécessités de lavie»

■ Le programme, tracé par la Gouvernement
comporte :

1 a) 'ourles sous-ingénieurs et conducteurs
; des paats et chaussée^ uu». dépense- annuelle
i totale de 591,100 fr.
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6) Pour les sous-ingénieurs et contrôleurs
des mines, une dépense annuelle totale de
60,"00 Fr.
c) Pour les adjoints techniques des ponts et

chaussées et des mines, une dépense annuelle
tola'e de 709,400 fr. -
L'accord s'est fait sur la convenance d'avoir

réalisé complètement la réforme en 1917, c'est-
à-dire en quatre annuités égales, montant res
pectivement à t">8,C03, 15,000 et 177,500 fr.
Dans ces conditions, le montant des chapi

tres 11, 21 et 23, réservés, doit être fixé ainsi
qu'il suit :

CHAPITRE ll. — Personnel des sous-ingénieurs
et conducteurs des ponts et chaussées. —

,• Traitements.

Crédit demandé primitivement par le Gou
vernement. .. 6.897.560
ChiiTre proposé par le Gouverne

ment et la commission du budget... 7.045.410

Soit une augmentation de.. .1 117.850
pour :

1° Assurer, en quatre ans. l'application inté
grale des décrets du 8 juillet 1912;-

•2® Faire -bénéficier les sous-ingénieurs de
1™ et de 2e classe d'une augmentation de trai
tement analogue à celle qui est accordée aux
autres classes ;
: 3® Créer une classe personnelle au sommet,
f u traitement de 5,500 fr., accordée au vingtième
de l'effectif et après six ans de grade au mi
nimum; ,

4® A répartir le surplus des agents en deux
groupes : l'un constitué par les sous-ingénieurs
et comportant les 2 cinquièmes de l'effectif
Itotal, défalcation faite des 101 agents de classe
exceptionnelle, et l'autre ne comptant que les
conducteurs, formé des 3 cinquièmes du môme
effectif.

Dans les deux groupes, chaque classe com
prend le même nombre d'agents.

.CHAPITRE 21. — Personnel des sous-ingénieurs
et contrôleurs des mines. - Traitements.

Crédit demandé primitivement parle Gouver
nement (même crédit que pour 1 913). . 518.000
Crédit proposé par le Gouvernement

et la commission du budget 533.075

Soit une augmentation de .. .. 15.075

pour réaliser, dans le corps des sous-ingénieurs
et contrôleurs des mines, les mêmes améliora
tions qui sont détaillées au chapitre 11. Il a, en
effet, été toujours de règle, au ministère des
travaux publics, de traiter de la même façon
les agents des deux corps, au point de vue dos
traitements et des titres.

CHAPITRE 23. — Personnel des adjoints tech
niques et des dames sténodactylographes
employées dans les bureaux des ingénieurs
des ponts et chaussées et des mines. - Trai
tements.

Crédit demandé primitivement par le Gouver
nement 4.154.910
Crédit proposé par le Gouverne

ment et la commission du budget. . 4.262.360

Soit une augmentation de... 107.450

Le montant de cette augmentation s'établit
de la manière suivante :

1° Réalisation immédiate des améliorations
prévues par le décret du 8 juillet 1912 et aug
mentation générale des traitements... 177.450

2® Suppression de la somme de 70,000
francs prévue pour réaliser les avan
cements en 1913, soit à retrancher.... 70.000

• Reste une augmentation nette de... 107.450

L'augmentation générale des traitements est
subordonnée à la répartition des adjoints tech
niques en autant de classes que les sous-ingé-
nieurs, conducteurs et contrôleurs des ponts et
chaussées et des mines, à la création, au som
met, d'une classe exceptionnelle au traitement
de 4,000 fr., accessible au vingtième de l'ef
fectif, après six ans de grade, et à la répartition
en nombre égal des agents dans les autres
classes. .■ .

CHAPITRE 12. — Personnel des sous-ingénieurs
et conducteurs des ponts et chaussées. —
Allocations et indemnités diverses.

Crédit inscrit au budget de 1913, 014,900 fr. -

Crédit demandé par le Gouvernement, 009,200
frîincs. ' ' ■
Crédit voté par la Chambre des députés,

609,200 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 609,200 fr.
Diminution par rapport à 1913, 5,700 fr. .
Cotte diminution résulte des modifications

suivantes :

1® Augmentation de 4,500 fr. en vue de la
création d'emplois nouveaux pour les services
d'étu les et de travaux des lignes de chemins
de fer concédées aux compagnies d'Orléans et
du Midi ;
2° Diminution de 10,230 fr. par suite du re

port de cette somme au chapitre 24, en vue de
la transformation de 34 emplois de conduc
teurs en autant d'emplois d'adjoints techni
ques.

•CHAPITRE 13. — Personnel des ingénieurs des
mines. - Traitements.

Crédit inscrit au budget de 1913, 609,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 609,500

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
609,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 609,500 fr.

CHAPITRE 14. - Personnel des ingénieurs des
mines. - Allocations et indemnités di
verses.

Crédit inscrit au budget de 1913, 17,0C0 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 17,000

francs. ■

Crédit voté par la Chambre des députés,
17,000 fr.
Crédit proposé par la cofnmission des finan

ces, 17,0J) fr.

CHAPITRE 15. — Missions d'études et stages pra
tiques à l'étranger des ingénieurs des ponts
et chaussées et des ingénieurs des mines. —
Traitements.

Crédit inscrit au budget de 1913, 80.00D fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 80,01!0

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
80,00) fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

80,000 fr.

CHAPITRE 16. — Missions d'études et slages pra
tiques à l'étranger des ingénieurs des ponts
et chaussées et des ingénieurs des mines. •

Crédit inscrit au budget de 1913, 20,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 20,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
20,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

20,000 fr.

CHAPITRE 17. — Subvention à l'école nationale
supérieure des mines.

Crédit inscrit au budget de 1913, 300,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 300,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
300,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

300,C00 fr.

CHAPITRE 18. - Subvention à l'école nationale
des mines de Saint-Étienne.

Crédit inscrit au budget de 1913, 93, "00 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 93,300

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
93,300 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 93,300 fr.

CHAPITRE 19. — Écoles des maîtres-mineurs
d'Alais et de Douai. - Traitements.

Crédit inscrit au budget de 1913, 21.000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 24,400

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
24,400 fr.

Crédit proposé par la commission des finan.
ces,.24,4C0fr; : c -

Augmentation par rapport à 1913, 3,403 fr.
Cette augmentation comprend :

1» Une somme de 2,400 fr. nécessaire pour
assurer le payement des traitements du person
nel des écoles d'Alais et de Douai; ce person
nel fait partie, pour la presque totalité, des ca
dres d3s sous-ingénieurs et contrôleurs des
mines et des commis des mines. Us obtiennent
leur avancement de clauses dans le cadre,
auquel ils appirtiennent, dans des conditions -
déterminées de choix et d'ancienneté lixées par
décret rendu en conseil d'État. L'augmentation
de 2,400 fr. est nécessitée par un certain nombre
d'avancements accordés en 1913 ou qu'il y a
lieu de prévoir en 1914.
2° Une somme de 1,000 fr. que l'on reporte du

chapitre 20 (écoles des maîtres-mineurs d'Alais
et de Douai. Bourses, subventions, allocations
diverses) au chapitre 19 ^écoles des maîtres-
mineurs d'Alais et de Douai (traitements).
Cette dernière somme représente l'indemnité
annuelle qui est ^llouée au directeur de l'école
de Douai, et qu'il a paru plus régulier de faire
figurer désormais sur le chapitre dès traite
ments, comme celle qui est attribuée au direc
teur de l'école d'Alais. • -

11 s'ensuit que l'augmentation réelle de dé
pense s'élève seulement à 2,103 Is. >

CHAPITRE 31. - Personnel dos sous-ingénieur
et contrôleurs des mines. — Traitements.

Crédit inscrit au budget de 1913, 518,000 fr.
Crédit demandé : par le Gouvernement,

518,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

533,075 Tr.
Crédit proposé par la commission dss finan

ces, néant. • ■ >.

Augmentation par rapport à 1913, 15,075 fr.

Vijir les explications de cette augmentation
au chapitre 11.

CHAPITRE 20.-■ — . Ecole des maîtres mineurs
d'Alais et de Dmai. - Bourses, subvantions,

, allocations diverses.

Crédit inscrit au budget de 1913, 17,810 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

16, 8!0 :r.
Crédit voté par la Chambre des députés,

16,810 fr.
C édit proposé par la commission des finan

ces 10,810 fr.

Liminution par rapport à 1913, 1,000 fr.

Cette diminution n'est qu'apparente: elle est
compensée p;.r une ajginentation d'égale
somme au chapitre précédent (changement
d'imputation de l'indemnité annuelle at.ribuéo
au directeur de l'école de Douai.

Les pnncipiles dépenses prélevées sur co
chapitre sont les suivantes :
Indemnités de résidence aux contrôleurs des

mines, professeurs ;
Indemnités de professorat ou d'économat et

frais de déplacements des mêmes ;
Subventions de l'État aux deux écoles;
Allocation de bourses aux élèves.

CHAPITRE 22. - Personnel des sous-ingénieurs
I et cmtrôleurs des mines. — Allocations et
indemnités diverses.

Crédit inscrit au budget de 1913, 51,190 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 54,120

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés, 1
54,190 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 51,190 fr.

CHAPITRE 23. - Personnel des adjoints techni
ques des ponts et chaussées et des mines et
des dames sténodactylographes employées
dans les bureaux des ingénieurs des ponts
et chaussées et des mines. — Traitements. i

Crédit inscrit au budget de 1913, 3,991,650 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 4 mil

lions 154,910 fr. 1 ,
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,262,360 fr. '
Crédit proposé par la commission des finance^

4,262,300 fr. ...

Augmentation par rapport à 1913, 270,710 ft>
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Le montant. détaillé de l'augmentation de
270,710 fr. par rapport & 1913 s'établit de la ma
nière suivante :

1'® Augmentation pourTannée 1914, provenant
de la création, approuvée par le Parlement en
1913, d'emplois d'adjoints techniques pour les
services d'études et de travaux des lignes de
chemins de fer concédées aui compagnies,
d'Orléans et du Midi .... ....... 17.500
2.° Augmentation correspondant a la. . ... -■

transformation de 3i emplois de con
ducteurs en autant d'emplois d adjoints- --
techniques (somme reportée du cha
pitre 11 au chapitre 23) 72.760
3» Augmentation provenant d'un pré

lèvement sur les crédits du chapitre25>
(agents temporaires et auxiliaires), les
agents temporaires licenciés devant
être remplacés par des adjoints tech
niques 3.000
4° Augmentation pour amélioration

des traitements. (Voir explication au
chap. 11.) \ 17. 150

Augmentation totale.......... 270.710

CHAPITRE 24. — Personnel des1 adjoints tech
niques et des dames sténodactylographes
employées dans les bureaux des ingénieurs
des ponts et chaussées et des mines. - Allo
cations et indemnités diverses;

Crédit inscrit au budget de 1913, 639,330 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 053,030

francs.

Crédit voté: par la Chambre des députés^
053,030 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

603,030 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 13,700 fr.
Cette augmentation est compensée, pour une-

somme de 10,700 fr., par une diminution de
10,2JJ fr. sur le. chapitre 12 et de 500 fr. sur le
chapitre 26.
Cu double prélèvement sur les chapitres 12

et 26 se justiiie par la substitution d'adjoints
techniques, d'une part, à des conducteurs, et,
d'autre part, à des agents temporaires qui doi
vent être licenciés.
Le surplus de l'augmentation, soif 3,001 fr.,

résulte, pour l'année 1Jli, de la création effec
tuée, en 1913, d'emplois d'adjoints techniques
pour les services d'études et de travaux des
lignes de chemins de fer concédées aux com
pagnie; d'Orléans et du Midi.
Les indemnités de résidence constituent la 1

partie la plus importante des dépenses de ce
chapitre : elles sont inscrites, au projet de bud
get de 1914, pour la somme de 637,000 fr.

CHAPITRE 25. — Agents; temporaires et auxi-
■ - liaires. — Salaires.

Crédit inscrit au* budget de 1913, 340,100 fr.
Crédit demandé parle Gouvernement, 316,100

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
346, Ko fr.
Crédit proposé parla commission des finan

ces, 346,100 fr. ...- .
Diminution par rapport à 1913, 3,000 fr.

Cette diminution n'est qu'apparente' : la
somme de 3,0J0 fr.: est transférée, au cha
pitre 23'.
Les agents temporaires sont nécessairement

licenciés lorsqu'ils ont atteint l'âge de soixante-
cinq ans, et ils ne peuvent être remplacés que.
par des adjoints techniques des ponts et chaus
sées ou par des dames sténodactylographes. La
moitié de l'économie realiséo par suite des
licenciements est reportée au chapitre 23, con
formément à la règle suivie: depuis plusieurs
années.

CHAPITRE 26. — Agents temporaires et auxi
liaires."— "Allocations et indemnités di
verses.

Crédit inscrit au budget de 1913, -49,900 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 49,400

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
49,4(00 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 49,400 fr.
■Diminution par rapport S 1913, .506 fr.

La somme de 5C0 fr. e-4 report1 ® an- chapi
tre 24 pour,es raisons précédemment indiquées
i(voir chapitre 25).

, ' Le- crédit de" 49,400 fs. est destiné»,, pour là
presque totalité (45,400 fr.) au payement des
indemnités de résidence allouées aux agents
temporaires et auxiliaires, d'après le tarif fixé
pour les adjoints techniques des ponts et
chaussées.

CHAPITRE 27. - Personnel des officiers et mal»
' très de port du service maritime. — Traite

* ments.
" Crédit inscrit ar budget de 1913r 369,550 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement,, 376,150
francs.
Crédit voté par la Chambre des députés^

372,850 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 372,¥50 ir.
- Augmentation par rapport à 1913, 3,300 fr.

Le Gouvernement avait demandé sur ce cha
pitre une augmentation de 6,600 fr. pour la.
création d'un emploi da lieutenant de port à
Rouen et de six emplois de maître de port (2 à
Rouen, 2 à Bordeaux, 1 à Lorient et 1 à Saint-
Nazaire). Ces créations paraissaient nécessaires,
en raison de la mise en service de nouveaux
ouvrages dans les ports dont il s'agit. Mais la
Chambre des députés a estimé qu'elles pou
vaient être réalisées en deux exercices, et elle
a réduit, en conséquence, à 372,850 fr. le mon
tant total du chapitre.
Pour rester dans la limite des crédits ainsi

mis à sa disposition, l'administration devra
ajourner la création d'un nouvel emploi de
maître dans chacun des ports de Rouen, de
Bordeaux, de Lorient et de Saint-Nazaire. Elle a,
d'ailleurs, fait toutes réserves sur les diffi
cultés d'exploitation dans les diirérents ports
qui pourront résulter de l'ajournement dont il
s'agit.
Les créations les plus urgentes auxquelles- il

sera procédé au moyen de l'augmentation de
crédit de 3,300 fr. sont, en conséquence, les
suivantes :

1 emploi de lieutenant de port et 1 emploi
de maître de port à Rouen.
1 emploi de maître de port à Bordeaux.
Ces créations paraissaient, d'ailleurs, tout à

fait justifiées.
Depuis la fixation des effectifs actuels au port

de lîouen, c'est-à-dire depuis six ans, l'augmen
tation de la longueur des quais a été de 1,3X1
mètres, soit 27 p. 100 et une nouvelle augmen
tation de 12 p. 100 est en cours d'exécution.

i D'autre part. l'installation de nouvelles usines
à l'aval du port et l'établissement par ces nou
veaux usiniers d'appontements pour l'accostage
des navires viennent d'obliger 1 administration
à reporter de 5 kilomètres la limite aval da
port, ce qui augmente notablement la consis
tance du service des officiers et maîtres de
port.
En ce qui concerne le port de Bordeaux, la

récente ouverture à l'exploitation d'un deuxième
bassin à flot, qui se trouve à une extrémité
éloignée du port, et la mise en service de deux
nouveaux postes. l'un en amont, l'autre à l'avai
des appontements de Queyries, rendent égale
ment indispensable une augmentation de per
sonnel.

,

| CHAPITRE 28. — Personnel des officiers et maî-
i tras de port du service maritime. — Allocations
i ■ et indemnités diverses. .

Crédit inscrit au budget de 1913, 116,100 fr.
: Crédit demandé par le Gouvernement, 119,600
francs. -■-■■■■■ - -

Crédit voté par la Chambre des députés,
117,850 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 117,850 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 1,750 fr.

1 La majeure partie des dépenses imputables
sur ce chapitra est afférente aux marées de
nuit, qui sont réglées conformément à un tarif
fixé par décision ministérielle du 17 mars 1908,
savoir : 6 fr. aux capitaines, 4 fr. aux lieute
nants et 3 fr. aux maîtres, pour tout service
ayant duré pendant deux heures au moins
après neuf heures du soir et avant six heures
du matin.

Les autres dépenses principales prélevées
sur le chapitre 28 sont les indemnités de rési
dence o» de logement et les frais d'entretien
des bureaux des officiers et maîtres de port.
L'augmentation de crédit demandée par le

Gouvernement, pour ce qui concerne le présent
ehapitre, était de 3.500 fr. pour faire face aux

[ allocations diverses d» lieutenant de port et dM '
six maîtres de port dont la création était envi
sagée. La Chambre des députés n'ayant con- '

! senti que la moitié des créations prévues, l'aug
mentation a été ramenée à 1,750 fr. ~ <

? ; ' ; i
CHAPITRE* 2$ — Personnel de- la navigation

(éclusiers, pontiers, barragistes, etc.). — Trai- '
temente; suppléments de traitements et in- ,

i demnités permanentes. .

Crédit inscrit ai budget de 1913, 3,007,915 f», '
Crédit demandé par le Gouvernement'

3,139,140 fh
Crédit voté par la Chambre des députés,.

3,139,140 fr.
' Crédit proposé par la commission des finances,
3,139,140 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 131,225 fr.
L'augmentation réelle est de 177.000 fr., sa

décomposant comme suit : . . . ..
Somme nécessaire pour assurer complète

ment le repos hebdomadaire des agents, dans:
. les conditions prévues par l'article 10 de l'ar- '
rêté ministériel du 30 juin 1909 55.000

[ Amélioration des , traitements et
des indemnités permanentes des
agents.. 122.000
; Ensemble 177.000.'
Cette augmentation est ramenre à 131,225 fr;,

par suite du transfert à l'office national de la
navigation, en conformité de la loi de finances
du 31 juillet 1913, des dépenses relatives au
personnel chargé de l'exploitation des touages
dans les souterrains de canaux et qui s'élèvent
à la somme de 45,775 fr.
La dépense totale pour l'application du repos

hebdomadaire aux agents de la navigation in- -
térieure a été évaluée, dès l'origine de; cette -
mesure, à la somme de 215,000 fr. 11 a été ins-*
crit dans les budgets des exercices précédents
des crédits montant à 160,000 fr. La somme de
55,000 fr. est destinée à parfaire le crédit re
connu indispensable.
Quant à l'augmentation de 122,000 fr. elle

constitue une première étape dans l'améliora
tion des traitements etindemnités permanentes
des agents. Cette amélioration a paru s'imposer'
au moment où des relèvements de traitements

viennent d'être accordés à des catégories de'
petits fonctionnaires ayant une organisation
entièrement analogue à celle des agents de la
navigation intérieure, ainsi qu'à celle des agents,,
des ports maritimes et des phares. -,-
D'ailleurs, les intéressés ont des occupations

de plus en plus nombreuses, et ils subissent, en
outre, tout particulièrement les effets de l'aug
mentation de la cherté de la vie, la grande .
majorité d'entre eux devant exercer leurs
fonctions à proximité des centres ouvriers ou
industriels.
Une étude des améliorations & réaliser a con

duit l'administration à proposer d'accorder à
ces agents des émoluments correspondant à
ceux du petit personnel des eaux et forêts
(gardes et brigadiers), dont la situation présente
la plus grande similitude avec la leur. Tous
sont exclusivement recrutés parmi les anciens
militaires; ils occupent le meme rang dans la-
hiérarchie sociale; les avantages qui leur sont
concédés sont les mêmes (logements avec
jardin ou indemnités de logement). Or, le sa
laire moyen des gardes forestiers du service
actif vient d'être porté de 950 à 1,150 fr. par an,
et celui des brigadiers de 1,250 à 1,450 fr., for- .
mant pour l'ensemble un traitement moyen de
1,250 fr. environ.
C'est cette même situation moyenne que

l'administration propose d'assurer aux agents
de la navigation intérieure et des ports mari
times.
Les émoluments des éclusiers et assimilés,

qui constituent la presque totalité des agents,
sont divisés en deux parties principales :

1» Le traitement proprement dit, touché par
tous les agents appartenant à un même grade
et à une même classe ;
2° Le supplément de traitement proportionné

à la nature et à l'importance des services ren
dus et du travail fourni par chaque agent.
Le ministre des travaux publics laisse sub

sister cette dualité d'émoluments, pour cette
raison que les fonctions des agents de la navi
gation intérieure et des ports maritimes com
portent des différences considérables, tant au
point de vue de la nature des services rendus
qu'à celui de leur importance et de leur inten
sité. Dans ces conditions, il propose d'aug
menter le salaire de base de 10 J fr. pour dia-
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que classe,- de créer, une: classe supérieure au
sommet de l'échelle'accessible au dixième de:
l'effectif après six ans de; grade dans la classe
inférieure et de faire porter le surplus de l'aug
mentation sur le , supplément de traitement
pour services rendus,, de manière à le faire
varier de 2ï0 fr. au minimum à C00 fr. au maxi
mum.

Pour tous les agents, il serait, bien entendu,
ténu compte, dans le calcul du taux de l'in
demnité pour services rendus, des suppléments
de traitements payés par les chambres Je com-:
merce et autres collectivités. Les diverses aug
mentations, ainsi calcul ies, exigeront, pour
leur réalisation complète, un relèvement de
crédit de 485,000 fr. pour le chapitre des agents

i de la navigation intérieure.
Les économies possibles par suppressions

d'emplois ou transformations d'emplois d'agents
classés en agents hors classe sont escomptées
en plus, à l'effet de gager la réforme, pour une
somme de 25,000 fr.
Le relèvement de crédit pourra être réalisé

au moyen de quatre annuités de 122,000 fr.
chacune.
C'est cette première annuité dont l'ins

cription est proposée, pour 1914, au présent
chapitre.

CHAPITRE 30. - Personnel do la navigation in
térieure (éclusiers, pontiers, barragistes, etc.).
— Indemnités diverses non permanentes,

, frais de changements de résidence, se
cours, etc. . .

Crédit inscrit au budget de 1913, 149,775 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 144,600

francs.

Crédit voté par la Chambre dos députés,
144,600 fr.
- Crédit proposé par la commission des finan
ces, 144,600 fr.

Diminution par rapport à 1913, 5,175 fr.
Celte diminution est la conséquence du

transfert à l'office national de la navigation de
l'exploitation des touages dans les souterrains
de canaux, transfert à la suite duquel un cer
tain nombre d'agents de la navigation inté
rieure ont été détachés à l'office.

CHAPITRE 31. — Personnel des ports maritimes
de commerce (éclusiers, pontiers, etc.). —

, Traitements, suppléments de traitements et
indemnités diverses permanentes.

Crédit inscrit au budget de 1913, 778,070 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 812,570

francs.

'.Crédit voté par ' la Chambre des députés,'
812,570 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 812,570 fr. ' ~ "

.Augmentation par .rapport à 1913, 35,500 fr. ,
'L'augmentation réelle est de 41,000 fr.,somme
demandée par l'administration pour l'amélio
ration des traitements et d. s indemnités per
manentes des agents affectés aux ports mari
times de commerce. Mais cette augmentation
est ramenée au chiffre de 34,500 fr. par suite
du report de ce chapitre au chapitre 32 d'une
-somme de 0 ;500 fr., les charges respectives" de
ces deux chapitres concernant le même per
sonnel n'ayant pu être. exactement déterminées
en 1912 et 1913. . ■ ■
Les observations présentées ai chapitre 29, '

en ce qui touche les agents de la navigation
intérieure, s'appliquent 1 également aux agents
des ports maritimes de commerce et justifient
en faveur de ces derniers les mêmes améliora
tions. Les fonctions des uns et des autres sont
tout à fait similaires et, pour les deux catégo
ries, les grades et les classes sont les mêmes.
Les améliorations prévues exigeront, pour leur
réalisation complète, un relèvement de crédit
de 161,000 fr. pour les agents des ports mari
times de commerce, soit 41,000 fr. pour l'année
1914, en répartissant l'augmentation en quatre
annuités. Les économies possibles par suppres
sion d'emplois ou tranTormation d'emplois
dagents classés en agents hors classe sont es
comptées en plus, à l'efTet de gager la réforme
pour une somme de 26,000 fr. •

cHAPITRE 32. - Personnel des ports maritimes
de commerce (éclusi3rs, pontiers, etc.), - In
demnités diverses non permanentes, frais de
changements du résidence, secours, etc.

Crédit inscrit au budget de 1913, 14,440 fr.

; Crédit demandé par le Gouvernement, 20,940
franos ■ • ■■ * • • j • t

: i Crédit voté par la Chambre des députés, .20,940
francs. ■■ : -
Crédit proposé par la commission des finances

20,910 fr.
Augmentation pour 1913, 6,500 fr.

! Cette augmentation n'est qu'apparente et pro
vient d'un prélèvement sur le chapitre précé-
dent. v ■ ' . : -
; L'administration a constaté, en 1913, l'insuffi
sance de la dotation du présent chapitre. Le'
crédit qui était inscrit ne permettait pas d'ac
corder aux agents des ports maritimes de
commerce, comme on l'avait fait en 1911 et en
1912 et comme on le faisait encore en 1913

pour les agents de la navigation intérieure, des
indemnités pour charges de famille calculées à
raison de 2 fr. 50 par mois pour chaque enfant
au-dessus de deux. Le relèvement du crédit de
ce chapitre s'est donc imposé dès 1913, ce relè
vement étant d'ailleurs compensé par une ré
duction de même importance du chapitre 31.
La même insuffisance devant se renouveler

en 1914, il a paru préférable d'augmenter immé
diatement le chapitre 32 d'une somme de 6,500
francs, prélevée sur le chapitre 31.

CHAPITRE 33. — Personnel des phares et balises.
Traitements, suppléments de traitements et
indemnités diverses permanentes.

Crédit inscrit au budget de 1913, 888,900 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 906,900

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
906,900 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 906,900 fr. '
Augmentation par rapport à 1913, 18.000 fr.
La situation du personnel des phares et ba

lises paraît devoir être améliorée dans des
conditions analogues à celles qui sont prévues
pour leurs camarades de la navigation inté
rieure et des ports maritimes. Les conditions de
la vie sont d'ailleurs particulièrement pénibles
pour ce personnel très dévoué et tout à fait
digne d'intérêt. .
Le salaire de base des maîtres de phare serait

augmenté de 100 fr. par an et celui des gardiens
de phare de 203 fr. par an. Il serait créé, en
outre, pour les maîtres de phare une classe
exceptionnelle à 2,000 fr. et pour les gardiens
de phare une classe exceptionnelle à 1,350 fr.
La classe exceptionnelle ne serait toutefois
accessible qu'au dixième au plus de l'effectif et
ne pourrait être obtenue qu'après six ans de
service dans la l^ classe.

La dépense totale à envisager pour réaliser
ces améliorations est de 71,790 fr. "-. elle serait
répartie sur quatre exercices, soit, pour la pre
mière annuité, une augmentation de crédit de
18,000 fr. ' . ■ : :

CHAPITRE 34.- Personnel des phares et balises.
: — Traitements divers non permanents. —
Frais de changement de résidence.— Secours,
etc. ■ - ' • ■■

i Crédit inscrit au budget de 1913, 90,730 fr.
I Crédit demandé par le Gouvernement, 93,780
frimes.
i Crédit voté par la Chambre des députés, 90,780
francs. - - - -

i Crédit proposé par la commission des fnan-
ces, {»0,780 fr; .- . .

CHAPITRE 35. — Indemnités aux gardes-ports
■ sortis de fonctions. •

Crédit inscrit au budget de 1913, 7,500 fr.
' Crédit demandé par le Gouvernement, 7,500 fr.
! Créait voté par la Chambre des députés, 7,500
francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 7,500 fr. •

CHAPITRE 36. — Directeur, contrôleurs généraux
et inspecteurs du contrôle de l'exploitation
commerciale des chemins de fer. — Traite
ments.: :

Crédit inscrit au budget de 1913, 252,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 252,003

francs. - ■

Crédit voté par la Chambre des diputés,
252,0 X) fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

252,0JÔ fr. -

. CHAPITRE 37. — Directeur, contrôleurs généra®
' et inspecteurs de l'exploitation. commercial*
; des chemins de fer. — Allocations et indem
; nités diverses. ; .

, Crédit inscrit au budget de 1913, 3,700 fr. ! '
Crédit demandé par le Gouvernement, 3,700 fi

1 Crédit voté par ' la Chambre des députés
3,700 fr. ,

i Crédit proposé par la commission des financet
3,703 fr. t _ , ^ t

CHAPITRE 38. — Personnel des commissaires de
surveillance administrative des chemins de
fer. — Traitement.

Crédit inscrit au budget de 1913, 816,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 853,500

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés.
851,500 fr. , .
Crédit proposé par la commission des finances,

851,500 fr.

Augmentation par rapport h 1913, 5,033 fr.

Le Gouvernement avait demandé, sur ce cha
pitre, une augmentation de 7.0J0 fr., qui lui pa
raissait nécessaire en vue de pourvoir aux va
cances-d'emplois et d'assurer l'avancement
normal. Il faisait observer, à l'appui de cette
demande, qu'il ne pourra être procédé, pendant
longtemps encore, qu'à un petit nombre d'ad
missions à la retraite, en raison des modifica
tions apportées dans le mode de recrutement
de ces fonctionnaires, qui provenaient autrefois
exclusivement des officiers en retraite et ne
restaient dès lors en service, comme commis
saires, que durant peu d'années. Les d sponibi-
lités à prévoir de ce fait sont donc extrêmement
nJtreintes, et l'administration a signalé, d'autre
part, qu'il ne lui semblait pas possible de re
courir, pour réaliser des économies, à de nou
velles suppressions de postes, qui risqueraient
de porter atteinte à l'efficacité du coatrôle des
chemins de fer. •
La co mmission du budget de la Chambre des

députés avait voulu réduire le crédit de 10,003 fr.
pour marquer sa volonté de voir supprimer le
corps des commissaires de surveillance admi
nistrative. Mais l'administralion a fait observer
que cette suppression entraînerait la suppres
sion du contrôle même , des chemins de fer,
dans lequel les commissaires ont un rôle très
nettement défini et indispensable. Cette sup
pression ne pourrait donc se faire qu'au prii
d'une réorganisation générale du contrôle. Tou- .
tefois, l'administration a accepté une diminu-'
tioa de 2,030 fr. sur le crédit demandé, à titre
d'indicationpour la réduction du- nombre des
postes.
tes commissaires de : surveillance . adminis- ,

trative des chemins de -fer sont, essentielle
ment les agents permanents de la surveillance
courante du service qui à une" si grandi im*
portance -pour le co itrJle préventif, tant au
point de vue delà sécurité qu'à celui da la'
régulait i du service et de 'la satisfaction des
besoins du public. En outre, ils ont à jouer un
rôle indispensable dans les enquêtes cjmtner-
ci Uc3, les constatations des accidents et lins- :
truction .-des plaintes. '. - •
' Enfui, ils sont, en qoalilé d'officiers de police
judiciaire, les délégués de; l'autorité judiciaire,
dans; l'enceinte des chemins de fer. Leur mis
sion a donc son utilité réelle,

CHAPITRE 39. —.Personnel des commissaires da
i surveillance administrative des ■chemins de •*
: fer. — Allocations et indemnités diverses.

Crédit inscrit au bu lget de 1913, 93,500 fr.
, Crélit demandé par le Gouvernement, 93,500
francs. "... _. -

- Crédit voté par la Chambre des députés,
93,500 fr.,
: Crédit proposé par la commission des
ces, 95,003 fr.

CHAPITRE 40. — Personnel des contrôleurs des
comptes et des contrôleurs du travail —

: Traitements. /

: Crédit inscrit aufcbudget de 1911, 112,750 fr.
Crédit demandé par le' Gouvernement, 112,7w

francs. . '
.. Crédit voté par la Chambre des députés,
112,750.fr. .... , ■ V.: -
Crédit proposé par la commission des finan

112,750 fr. - - - ■
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CHAPITRE 41. — Personnel dés contrôleurs des
. comptes et des contrôleurs dii travail, -s-; Al
locations et indemnités diverses, .

Crédit inscrit au budget de 1913, 17,700 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 17,700

francs.

■Crédit voté par la Chambre des députés,
17.700 fr.
Crédit proposé parla commission des finanças,

17,700 fr.

CHAPITRE 4?. Personnel de service attaché
aux bureaux du contrôle des chemins_de fer.
— Traitements.

Crédit inscrit au budget de 1913, 30,200 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 30,200

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
30,W.) fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

30,000 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 400 fr.
Postérieurement au dépôt du projet dé budget,

le Gouvernement a demandé à la Chambre des

députés d'ajouter au montant du chapitre 42 le
. crédit nécessaire sur ce chapitre en vue de la
réalisation, à partir du 1er juillet 1914, du projet
de péréquation des traitements des personnels
des administrations centrales des ministères,
dont il a déjà été question dans le présent rap
port à propos du chapitre premier.
Le crédit à inscrire pour cet objet au chapi

tre 42 s'élève à £00 fr. pour une année entière
et correspond à l'augmentation du traitement
de début de 5 gardiens de bureau. La mesure
ne devant avoir son effet en 1914 qu'à dater du
1er juillet, la dépense supplémentaire prévue
pour cet exercice. est de 403 £r.

CHAPITRE 43. - Personnel de service attaché
aux bureaux du contrôle des chemins de fer.
— Allocations et indemnités diverses.

Crédit inscrit au budget de 1913, 3,800 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 3,800

francs.

Crédit voté par la Chambre- des députés,
4,13S fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

4,138 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 338 fr.

Cette augmentation est destinée à permettre
dans Tes conditions prévues dans les condi
tions prévu^ par le projeT de péréquation des
traitements'du personnel des administrations
centrales des ministères, l'élévation du taux
des indemnités de chaussures et de petit équi
pement allouées aux agents payés sur ce cha
pitre.

CHAPITRE 44 (nouveau) . — Personnel spécialisé
du contrôle des distributions d'énergie élec
trique. — Traitements.

Crédit inscrit, au budget de 1913. Néant.
Crédit demandé par le Gouvernement, 12,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
12,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 12,00J fr.
Augmentation par rapport à 1913, 12,000 fr.
L'extension toujours croissante du réseau

des distributions d'énergie électrique rend né
cessaire la spécialisation d'un certain nombre
d'agents dans les départements où le nombre
des distributions est le plus important.
Les dépenses occasionnées par le contrôle

de ces distributions, quelle qu'en soit la na
ture, ne constituent d ailleurs pas une charge
pour le Trésor.
En effet, aux termes de l'article 9 du décret

du 17 octobre 1907, organisant le service du
contrôle des distributions d'énergie électrique,
le ministre des travaux publics arrête chaque
année les bases d'après lesquelles sont fixés à

. forfait les frais de contrôle dus à l'État par les
entrepreneurs de distributions établies en
vertu de permissions ou de concessions.
Les prévisions de recettes, en ce qui concerne

ces frais de contrôle, ont été fixées à la somme
totale de 350,003 fr. Les dépenses correspon
dantes montant à pareille somme sont . repar
ties entre les chapitres ci-après du budget du
ministère des travaux publies, savoir : >
Chap. a — Frais d'application de la loi du

Ï5 juin 1906 sur les distributions d'énergie
électrique. —.Personnel, de . l'administration
centrale. - Traitements. ......... 18.503
Chap. 4. - Frais d'application de la .

loi du 15 juin 1906 sur les distributions . • '
d'énergie électrique, Personnel de
l'administration centrale. - Allocations -
et indemnités diverses. 1.503
Chap. 8; — Traitement d'un inspec

teur général (contrôle des distributions. :
d'énergie électrique) 15.000

■ Chap.. 4.1 (nouveau).-r.Personnel spé
cialisé du contrôle des distributions
d'énergie électrique. - Traitements. . . 12.000
• Chap. 45 nouveau}.- Personnel spé
cialisé du contrôle des distributions
d'énergie électrique. - Allocations et . •
indemnités diverses y ; 2, 500
Chap. 56. - Frais généraux du con

trôle des distributions d'énergie, élec
trique 310.003

Total égal. ; ■-. .. 300. 0J0

La somme de 12,003 fr. demandée au cha
pitre 41 servira à payer les traitements de trois
adjoints techniques et, de trois dames sténo
dactylographes.

CHAPITRE 45 (nouveau). — Personnel spécialisé
du contrôle des distributions d'énergie. —
Allocations et indemnités diverses.

Crédit inscrit au budget de 1913, néant.
Crédit demande par le Gouvernement, 2,500

francs.

Crédit voté par la Chambra des députés,
2,500 fr. . ,.
Crédit proposé par la commission des finances,

2,500 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 2,500 fr.

, Ce crédit est destiné au1 payemen t des aîlou
cations et indemnités diverses - et notam
ment des indemnités de résidence - du per
sonnel spécialisé prévu au chapitre précédent
pour le contrôle des distributions d'énergie

| électrique..
CHAPITRE i6 (nouveau). - Personnel spécialisé
en vue des examens de capacité pour la con
duite des automobiles; — Traitements.

Crédit inscrit au budget de 1913, néant.
Crédit demandé par le Gouvernement, 20,580

francs.

, . Crédit voté par la Chambre des députés,
19,380 fr. .. ..
Crédit proposé par la commission des finances,

19,380 fr.

Augmentation par rapport à 1913, 19,380 fr.
L'article 13 de la loi de finances du 31 dé

cembre 1907 dispose que les examens de con
ducteur des véhicules automobiles donnent
droit à la perception. au profit du Trésor, d'un
droit qui est fixé à 20 fr. par examen ; le droit
est toutefois réduit à 2 fr. bO pour les examens
passés par les professionnels.
Le produit de la taxe suit une progression

constante; il a passé de la somme de 21 1,932 fr. 50
en 1908, à celle de 327,315 fr. 25 en 1909, à celle
de 361,442 fr. 72 en 1910, pourêtre de 417,157 fr. 50
en 191 1 et de 532,882 fr. 50 en 1912 ; il est évalué
à 580,000 fr. pour l'an née 1911.
Le nombre des exame is dépassait à peine

11,000 en 1902; il a été de 39,688 en 1911 et de
43,819 en 1912. La progression nese ralentit
pas d'une année à l'autre.
Le service des mines est chargé, non seule

ment de faire passer- les examens, mais de re
cevoir communication, aux termes de l'article 8
du décret du 10 mars 1899, des déclarations que!
les propriétaires d'automobiles doivent adresser
à la préfecture avant de mettre» leurs voitures'
en circulation ; une déclaration nouvelle doit,
être faite chaque fois qu'un véhicule change!
de propriétaire. Les déclarations qui, pendant
l'année 1902, sa- sont élevées- seulement ài
10,089, ont dépassé, en 1911 et en 1912, les chif
fres de 30.903 à 38,300.
Le développement de l'industrie automobile1

occasionne ainsi un accroissement de travail1
considérable pour le service des mines, et ore
peut prévoir que cet accroissement ne ferai
que- s aggraven encore dans ^avenir. Le per
sonnel du service- des mines se: trouve ainsi
distrait de sa.mission essentiell», qui. consista
à instruire les demandes en concessions da
mines; à surveiller les exploitations minières
oa les exploitations; de carrières1, & vérifier les:
appareils & vapeur, et il ne peut aujourd'hui

suffre que. ^très-diffieilement aux multiples
tâches qui lui sont confiées.- ' .

-Il a donc.paru indispensable de lui adjoindre,
dans certains centras plus particulièrement
chargés, un> personnel spécialisé pour lés exa
mens des candidats au certificat de capacité et
pour l'immatriculation des déclarations de véhi
cules automobiles. L'administration a demandé
à cet effet, pour 1014, la création d'un personnel
nouveau, comprenant sept adjoints techniques
des mines et trois dames stérodactylograpliës,
et elle prévoit dés à présent la nécessité de
créer en 1915 six nouveaux emplois.
- La Chambre des députis a pensé qu'on pou
vait ajourner, pour le moment, la création d,un
emploi de dame sténodactylographe, et cite a
réduit, en conséquence, de 1,230 fr. le crédit
demandé par le Gouvernement. ,
Ce crédit para't, en effet, justifié à l'hcuro

actuelle par l'essor de l'automobilisme.
11 convient, d'ailleurs, de remarquer que les

dépenses supplémentaires qui résulteront de la
création des nouveaux emplois ne constitue
ront pas, en réa'ité, une charge pour le trésor,
en raison de l'importance des recettes quo
celui-ci réalise par la perception des droits ins
titués par la loi de finances du 31 décembre. 1907
Ces prévisions de dépenses, qui s'élèvent pour

1914 à la somme de 63,300 fr., sont réparties
entre les trois chapitres ci-après désignés : ;

Chap. 40. - Personnel spécialisé en vue dès
examens de capacité pour la conduite des auto
mobiles. — Traitements ...... 19.3,0
Chap. 47. - Personnel spécialisé en

vue des examens de capacité pour; lai .
conduite des automobiles. - Allocations
et indemnités diverses 3.Û2C
Chap. 57. - Frais généraux occasion- .

nés par les examens de capacité pour..
la conduite des automobiles * 40,001

• Ensemble-..,. ........ -03.3O1 -

Ces crédits sont compensés,en partie. par'une
diminution de 14,120 fr. sur le crédit demande
pour le chapitre 55 (Frais généraux du service
de surveillance des mines, minières, carrières
et appareils à vapeur). , <

CHAPITRE 47 (nouveau). - Personnel spécialisJ
en vue des examens de capacité pour la con
duite des; automobiles. — Allocations et'Sn-
demnités' diverses., ,

Crédit inscrit au budget de 1913, néant.
Crédit demandé par la: Gouvernement, 3,920

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
3,920 fr.
Crédit proposé par l'a commission des finan

ces, 3,920 fr.

• Augmentation par rapport à 1913, 3,920 fr. '

Il convient de réduire le crédit demandé par
le Gouvernement d'une somme de 393 fr.,
comme conséquence de la décision prise par
la Chambre des députés de n'autoriser pour
1914 que la création de deux emplois- de dame
sténodactylographe, au lieu de trois, .comme il
avait été prévu au projet de budgets (Voir cha
pitre précédent.)

CHAPITRE 48 (nouveau). - Personnel de l'ins
pection des contrôles locaux de l'exploitation
et du travail des voies ferrées d'intérêt local.
Traitements*

Crédit inscrit au budget de 1913, néant. .
Crédit demandé par le Gouvernement, 31,900

' francs-, • . . . •
Crédit voté par la Chambre des députés,

31,900 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 31, 9CU f,r..
Augmentation par rapport à 1913, 31,900 fr. •

A la suite de l'accident survenu, dans le cou
rant de l'été 1912, sur la ligne d'intérêt loca 1
de Caen à Cabourg, et qui fit plusieurs vic
times parmi les excursionnistes ayant em
prunté- cette1 ligne, il- a paru quo les règle
ments d'exploitation, approuvés par les préfets,
sur la proposition du. directeur du controle
local, ne présentaient pas toujours toutes les
garanties désirables, notamment en ce qui con
cerne le service du mouvement.
Afin de remédier à cette situation, le Gou

vernement proposa d'insérer dans le projet de
loi de finances de l'exercice 1913, deux article*

.ayant pour objet d'instituer auprès du ministre
i dès travaux publics un service d'inspection des
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contrôles- locaux des" chemins de fer d'intérêt
local et des tramways. : ; j
Ces dispositions furent votées par la Cham

bre des députés; mais, dans sa séance du
5 juin 1913; le Sénat les repoussa sous la forme

3uileleu irncétaritorainsi d adnosn lné le,iju rgleaatitvepréufxérese les incorporer dans la loi relative aux voies
ferrées d'intérêt local, qui était alors soumise
à l'examen du Parlement.
Ce mode de procéder fut adopté, et l'article 32

de la loi du 31 juillet 1913 répond aux prooccu-
pations dont il s'agit. Cet article est ainsi
conçu: .

« La construction, l'entretien et les répara
tions de voies ferrées avec leurs dépendances,
'entretien du matériel et le service de l'exploi
tation sont soumis au contrôle et à la surveil
lance du préfet sous l'autorité du ministre des
travaux publics. • •

« Les frais de contrôle sont à la charge des
concessionnaires ; ils sont réglés par le cahier
des charges et sont versés au département ou
à la commune de qui émane la concession; ils
sub ssent, au profit du Trésor, le prélèvement
nécessaire pour assurer le fonctionnement du
contrôle du ministre des travaux publics, pré
lèvement qui ne peut dépasser 5 p. 100 de leur
montant total. Ils sont ensuite répartis entre
le personnel du service local du contrôle, par
les soins du préfet* suivant les règles fixées,
après avis du conseil général ou du conseil
municipal intéressé, par le ministre des tra
vaux publics. »

C'est afin d'assurer le service d'inspection
des contrôles locaux de l'exploitation du tra
vail des voies ferrées d'intérêt local, prévu à
l'article précité, qu'il a été créé dans le projet
du budget de l'exercice 19 14 trois chapitres
nouveaux, sous les numéros 48, 49 et 50, s'éle
vant ensemble à 50,000 fr.

• Ce service d'inspection sera confié, à un ins
pecteur général ou à un ingénieur en chef des
ponts et chaussées ou des mines, assisté de
fonctionnaires du ministère des travaux pu
blics, particulièrement compétents en matière
d exploitation des chemins de fer. Leur sur
veillance s'exercera sur tout le service du con
trôle, y compris la voie et les bltiments, mais
plus particulièrement sur les questions d'ex
ploitation (règlements. signaux, matériel rou
lant), et aussi sur le travail des agents.
La création de cette inspection ne représente

pas une charge pour le Trésor; les dépenses de
ce nouveau service sont couvertes par un pré
lèvement au profit du Trésor sur le montant
des versements effectués par les concessionnai
res pour les frais de contrôle, dans les condi
tions fixées par l'article 32 de la loi du 31 juil
let 1913 sur les voies ferrées d'intérêt local.

CHAPITRE 49 (nouveau), — Personnel de l'ins
pection des contrô'es locaux de l'exploitation
et du travail des voies ferrées d'intérêt local.
- Allocations et indemnités diverses.

Crédit inscrit au budget de 1913, néant.
Crédit demandé par le Gouvernement, 3,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés, 3,000
francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 3,C0J fr. ...

Augmentation par rapport à 1913, 3,000 fr.
Cette somme est destinée au payement des

indemnités de résidence et autres allocations
du personnel qui. sera attaché à l'inspection
des contrôles locaux de l'exploitation et du tra
vail des voies ferrées d'intérêt local, ■ dont la
création est prévue au chapitre 48, par applica
tion des dispositions! de l'article 32 de la loi du
31 juillet 1913. . '
La dépense est, d'ailleurs, couverte par un

prélèvement au profit du Trésor sur le mon
tant des versements opérés par les concession
naires pour frais de contrôle.

CHAPITRE 50 (nouveau). — Frais généraux de
l'inspection des contrôles locaux de l'exploi
tation et du travail des voies ferrées d'inté
rêt local.

Crédit inscrit au budget de 1913, néant-
Crédit demandé par le Gouvernement, 13,100

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
15,100 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 15,100 tr. . . „... , , ....
Augmentation par rapport à 1913, 15,100 fr.

I ' Cette somme doit être affectée au payement
des frais de tournées, frais de loyer, frais de
bureau et dépenses diverses du personnel atta
ché à l'inspection des contrôles locaux de l'ex
ploitation et du travail des voies ferrées d'inté
rêt local (voir chap. 48).
La dépense est d'ailleurs couverte par un

prélèvement au profit du Trésor sur le montant
des versements effectués par les concession
naires pour frais de contrôle.

CHAPITRE 51. — Frais généraux du service des
ponts et chaussées.

Crédit inscrit au budget de 1913, 1,187,530 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil

lion 270;000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,235,000 fr.
, Crédit proposé parla commission des finan
ces, 1,235,000 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 47,500 fr.
Cette augmentation comprend : ' '
1» Une somme de 12,500 fr. correspondant au

supplément de dépense que supportera l'année
1914 par suite de la création, qui a été effectuée
à partir du 1er juillet 1913, de nouveaux emplois
de conducteurs et d'adjoints techniques des
ponts et chauxées pour les services d'études et
de travaux des lignes de chemins de fer concé
dées aux compagnies d'Orléans et du Midi;
2» Une somme de 33,000 fr., pour l'accrois

sement du nombre des tournées, jugé actuel
lement insuffisant.

L'administration estime, en effet, qu'il est né
cessaire de rendre la surveillance plus efficace,
afin que les crédits d'entretien des routes na
tionales soient utilement employés. Elle a l'in
tention, par suite, d'exiger des inspecteurs gé
néraux, des ingénieurs en chef, des ingénieurs
ordinaires et des subdivisionnaires, des tour
nées plus fréquentes et plus étendues. Mais ces
résultats ne peuvent être obtenus qu'en aug
mentant les sommes prévues pour le payement
des frais de tournées, lesquels sont réglés,
pour chaquecatégorie de fonctionnaires, d'après
un tarif précis par circulaire des 21 mars 18J9
et 28 octobre 1909. L'augmentation de crédit
demandée à cet effet par le Gouvernement s'é
levait à 70,000 fr.; mais la Chambre des députés
a prévu qu'il était possible, sans nuire à la
bonne marche du service, de comprimer les
dépenses de cette catégorie; elle a, en consé
quence, fait subir aux propositions du Gouver
nement une réduction de 35,000 fr. et ramené
le crédit total à 1,235,000 fr.
Indépendamment des frais de tournées et de

déplacement (2,103,00) fr.), les principales dé
penses à prélever sur ce chapitre sont les
heures supplémentaires pour travaux excep
tionnels dans les bureaux des ingénieurs
(50,000 fr.), les allocations mensuelles fixes de
45 fr. et de 33 fr. pour les agents de bureau en
résidence à Paris (35,000 fr.), et les dépenses
relatives aux examens et concours pour les
divers empois du service des ponts et chaus
sées (25,000 fr.).

CIIAP:T.II? 52. - Frais généraux du service de
surveillance de la pèche sur les canaux et
les cours d'eau navigables canalisés.

Crédit inscrit au budget de 1913, 12,003 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

12, 'XX) fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

12,003 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 12,000 fr.

CHAPITRE 53. - Frais de tournées des contrô
leurs des comptes et des contrôleurs du
travail.

Crédit inscrit au budget de 1913, 37,740 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

37,740 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

37,740 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 37,740 fr.

CHAPITRE 54. - Frais généraux du service de
contrôle et de surveillance des chemins de
fer et canaux concédés.

Crédit inscrit au budget de 1913, 491,450 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 494;440

francs.

.Crédit vote par la Chambre des députés
491,440 fr. . •; f w,
- Crédit propasé par la commission des finan
ces, 491,440- fr.

CHAPITRE 55. — Frais généraux du service de
surveillance des mines, minières, carrières et
appareils à vapeur. . ; : i

Crédit inscrit au budget de 1913, 286,960 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 272,840

francs.

Crédit voté par la Chambre des députéi
272,840 fr. '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 272,810 fr.

Diminution par rapport à 1913, 14,120 fr.

Cette somme de 14,120 fr. représente le mon
tant des dépenses occasionnées par les examen»
de capacité pour la conduite des automobiles,
qui étaient comprises, en 1913, au chapitre 48,
correspondant au chapitre 55 actuel, et qui
sont .reportées dans le projet du budget de
l'exercice 1914 au chapitre 57 (nouveau).
Les frais de tournées des inspecteurs géné-

. raux, ingénieurs, sous-ingénieurs et contrô
leurs des mines absorbant la plus grande partie
du crédit inscrit au présent chapitre, environ
258,000 fr.

CHAPITRE 55. - Frais généraux du contrôle des
distributions d'énergie électrique.

Crédit inscrit au budget de 1913 , 215,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 310,500

francs'.

Crédit voté par la Chambre des députés,
310,500 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
310,500 fr. •

. Augmentation.par rapport à 1913, 95,500 fr.

Cetto augmentation résulte de l'extension du
réseau, des distributions d'énergie électrique
(voir chap. 44). Elle est d'ailleurs couverte par
les versements effectués au Trésor, en exécu
tion de l'article 9 du décret du 17 octobre 1007,
par les entrepreneurs des distributions-établies
cri vertu dé permissions ou dé concessions ac
cordées par l'E:at.
Le crédit prévu au chapitre 50 est destiné

principalement au payement, d'une part, des
frais de tournées. des fonctionnaires chargés
du contrôle (80,000 fr.), et d'autre part, des rétri
butions dont ils sont appelés à bénéficier pour
ce service spécial (205,000 fr.).

CHAPITRE 57. - Frais généraux occasionnés par
les examens de capacité pour la conduite des
automobiles.

Crédit inscrit au budget de 1913, néant.
Crédit demandé par le Gouvernement, 40,030

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés.
40,'i:03 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

40,000 fr • .

Augmentation par rapport à 1913, 40,003 fr.

Ce crédit est nécessaire pour faire face aux
frais généraux occasionnés par les examens de
capacité pour la conduite des automobiles et
qui ont pris, au cours des dernières années,
une importance considérable, par suite de
l'accroissement constant du nombre des can
didats.

Ces frais généraux comprennent les frais de
déplacement des agents chargés de faire passer
les ; examens, les lieures supplémentaires de
travail, les dépenses de matériel (registres, ca- -
siers d'immatriculation, confection de fiches,
machines à écrire, etc.). '
Le crédit de 40,000 fr. est compensé, jusqu'à

concurrence d une somme de 14,12J fr., pir une ■
diminution égale du crédit du chapitre 55 (an
cien chap. 48).

CHAPITRE 58. - Nivellement général de la
_ France. — Frais généraux de personnel. _

Crédit inscrit au budget de 1913, 17,800 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 17,800

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
17,800 fr.
. Crédit proposé par la commission des finan
ces, 17,803 fr. ■
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CHAPITRE 09. Carte géologique de la France.;
| ' — Frais généraux de personnel et frais de

tournées des collaborateurs. ' "... . i; ; ,,,; '

Crédit inscrit au budget de 1913, 42,750 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 4~,<oO

francs ' . •
Crédit voté par la Chambre des députés,1

42,750 fr. . . ■ .
Crédit proposé par la commission des finan-

' ces, 42,750 fr.

CHAPITRE 60. — Secours aux anciens fonction
naires et agents, aux anciens ouvriers en

• régie, ' aux veuves, orphelins, etc. — Sub-
ventionsù des sociétés ou à des œuvres inté
ressant le service des ministères.

Crédit inscrit au budget de 1913, 490,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 490,000

francs ~ T
, Crédit voté par la Chambre des députés,
490,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan-

' ces, 4CÙ,00J fr. . * ' • .--i .
... Le: - chapitre 60 bis a été supprimé par la
Chambre des députés. •' ■ •

: CHAPITRE 6i.— Matériel et dépenses diverses de
l'administration centrale, des conseils des
ponts et chaussées et des mines, des comités
et commissions.

"Crédit inscrit an budget de 1913, 152,950 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, lai,473

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
154.473 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 154,473 Ir.
Augmentation par rapport à 1913, 1,523 fr.
Conformément aux propositions de la com

mission de péréquation des traitements des ad
ministrations centrales des ministères, le Gou
vernement a décidé, postérieurement au dépôt
du projet de budget, de demander les crédits
nécessaires pour l'élévation, à partir du 1 er juil
let 1914. du taux dos indemnités de'chaussures '
et de. petit équipement. pour les agents du ser
vice intérieur, dans les dilférentes administra
tions intéressées.
. Le crédit annuel à, prévoir pour cet objet est
de 3.045 fr. en ce qui concerne l'administration
centrale du ministère des travaux publics. D'où
une augmentation de 1,523 fr. pour 1914.

CHAPITRE 02. — Matériel et dépenses diverses
• de l'école dés ponts et chaussées et de ses
services annexes.

Crédit inscrit au budget de 1913, 59,380 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 59,380

francs

Crédit voté par la Chambre des députés, 59,380
francs.

créd i t proposé par la commission des finances,
59,:JS0 fr.

CHAPITRE 63. - Frais de bureaux des services
t des ponts et chaussées.

Crédit inscrit budget de 1913, 887,900 fr.
Crédit demanda par le Gouvernement, 895,400

francs.
Crédit voté par la Chambre des députés, 895,400

francs.
Crédit proposé par la commission des finances,

895,400 IN- », •'•- " ' ' ' ■
' " Augmentation par rapport 4 1913, 7,500 fr.
Cette augmentation résulte de la création de

bureaux extérieurs en vue des études et travaux
relatifs à des lignes d'intérêt général dans les
régions du centre et du midi de la France. C'est
le complément de l'augmentation annuelle de
15,000 fr. demandée pour cet objet en 1913 et
dont la moitié seulement fut accordée par le
Parlement pour cette même année, les bureaux
dont il s'agit ne devant fonctionner qu'à partir
du 1er juillet 1913. - ,

CHAPITRE 64. — Frais des bureaux des services
des mines.

Crédit inscrit au budget de 1913, 92,000 fr.
• • Crédit demandé par la Gouvernement, 92.000
francs.

[' Crédit voté par la Chambre des députés
F 92,000 fr: ' " • ' ' .- „■ 1

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 92,000 fr. , . ... ... 1

CHAPITRE 65. — Impressions et publications de
l'administration des travaux publics^ docu
ments financiers, abonnements, annales des
ponts et chaussées et des mines, achat d'ou

, vrages et de cartes, reliures..

Crédit inscrit au budget de 1913, 440,000 fr. "
Crédit demandé par le Gouvernement, 463,700

francs. •' ... ■ ■

Crédit voté par la Chambre des députés,
443,700 fr. ... . ' " '"

■ Crédit proposé par la commission des finan
ces, 443,700 fr.- ■■■.■., :
Augmentation par rapport à 1913, 3,700 fr.
Le Gouvernement avait demandé une aug

mentation de 23.7U0 fr. pour l'impression en
1914 d'un certain nombre de. publications sup-
plémentaires décennales ou épuisées (carte 1
itinéraires des routes; recensement décennal
de la circulation en 1913; un volume supplé
mentaire (exercice 1912) des comptes d'établis
sement. et d'exploitation dss compagnies de
chemin de fer lises vis-à-vis de l'État par des
conventions financières; répertoire de la légis
lation des chemins de fer; participation aux
frais d'impression du 18e cahier des recherches
hydrographiques sur le régime des côtes, publié
à frais commun par les départements de la
marine et des travaux publics 1 .
La Chambre des députés a pensé que l'aug

mentation importante ainsi demandée parle
Gouvernement pouvait subir une assez forte
réduction, et elle a limité à 3,700 fr. l'augmen
tation du chapitre.

CHAPITRE 66. — Routes et ponts. - Entretien
et réparations ordinaires.

Crédit inscrit au budget de 1913, 34,269,000 fr. 1
Crédit demandé par le Gouvernement, 3J mil

lions de francs. " ' '

Crédit voté par la Chambre des députés,
36 millions de francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 36 millions de francs. .

Augmentation par rapport à 1913, 1,731,000 fr. ;
Cette augmentation a paru nécessaire à l'ad

ministration en raison de la -situation critique
de nos routes nationales, qu'il importe de
mettre autant que possible en état de résister
aux ettets de la circulation toujours plus in
tense qu'elle supportent.

L'administration prévoit, d ailleurs, que le
chiffre de 36 millions de francs devra être porté
à bref délai à 38 millions et môme à 40 mil- :
liens. 11 représente, à l'heure actuelle, le mini
mum de l'effort indispensable.

CHAPITRE 67. - Entretien des chaussées
de Paris.

Crédit inscrit au budget de 1913, 3 millions
de francs.

Crédit demandé par ,le Gouvernement, 3 mil
lions de francs.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3 millions de francs.
Crédit proposé par la commission des finances,

3 millions de francs. . - , '

CHAPITRE 68. - Navigation intérieure. — Ri
vières et canaux.— Entretien et réparations

• ordinaires. - ~ . ;

Crédit inscrit au budget de 1913, 11,966,000 ftf.j
Crédit demandé par le Gouvernement, 10 mil-,

lions 900,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

10,900,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

10,900,000 fr.
Diminution par rapport à 1913, 1,066,000 fr.
Les crédits afférents aux rivières et canaux,

qui formaient précédemment des chapitres
distincts, .ont été réunis en un seul chapitre.
Cette modification de forme correspond à une
réorganisation récente des bureaux de naviga
tion à l'administration centrale.. Autrefois,
toutes les affaires concernant les rivières res
sortissaient 'à un bureau, et celles concernant
les "canaux à un autre, qu'il s'agît de question ;
de travaux ou de questions d'exploitation. Il a
paru préférable de grouper dans un bureau

I toutes lés questions de travaux, 'et dans un
autre toutes les questions d'exploitation, à quel
que genre de voies navigables que s'appliquent
les'unes et les dutres. Les questions de travaux
relatifs.aux rivières^et aux canaux se trouvant

ainsi groupées dans le même bureau, il a
, semblo logi.que.de . réuniriégalement les crédits
concernant ces travaux dans un même chapitre
budgétaire.: i.-':
La diminution apparente de 1,066,000 fr. pro-

vientdu report d'une somme égale au chapitre
d'entretien des ports, pour ce qui concerne les
travaux d'entretien des estuaires de la Seine,
de la Loire et de la Garonne, qui ont le carac
tère de travaux -maritimes etn'intéressent pas
la navigation fluviale, mais sont elTeetués à peu
près uniquement en vue de procurer des accès
aux navires qui fréquentent les grands ports
intérieurs : Rouen, Nantes, Bordeaux.

CHAPITRE 69. Réfection , du souterrain de
Mauvages sur le canal de la Marne au Rhin.

Crédit inscrit au budget de. 1913, 1,500,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil

lions de francs. : ?
• Crédit voté par la Chambre des députés, 2 mil
lions de. francs. ' „
• Crédit proposé par la commission des finances,"
2 millions de francs.

Augmentation par rapport à .1913, 500,0ÎX3 fr.
Cette augmentation est justifiée par la néces

sité de pousser plus activement des travaux
très gênants pour la navigation-

11 s'agit là d'une dépense transitoire, La ré
fection totale du souterrain exigera une somme
totale de 10.2C0,0X0 fr. L'administration avait
pensé primitivement répartir cette dépense sur
une durée de sept années; mais elle désirerait"
aujourd'hui abréger ce délai •: d'où l'augmenta
tion demandée.

: .; s |

CHAPITRE 70. — Ports maritimes. — Entretien
et réparations ordinaires. .

Crédit inscrit au budget de 1913, 7,357,000
francs.-. . »•

Crédit demandé par le Gouvernement, 8 mil-?
lions 523,000 fr. , ....
C-édit voté par la Chambre des députés, i.

8,523.000 fr. - : J , ,
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 8,523,000 fr. - : :
Augmentation par rapport à 1913, 1,165,003

francs. ' 1 .

Cette augmentation provient :

1° Du report d'une somme de 1,066,000 fr.,
prélevée sur le chapitre 68, et atîérente à l'eh-
tretien des estuaires de la Seine, de la Loire et
de la Garonne;
2° D'un crédit de 100,000 fr, demandé peur

l!entretien de la souille des transatlantiques do
Boulogne, la Chambre de commerce fournissant
une contribution égale.

CHAPITRE 71. — Phares. fanaux, balises et si
gnaux divers. — Entretien et réparations or
dinaires.

Crédit inscrit au budget de 1913, 1,544,3^-C
francs.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 574,350 fr. • •- .. ' ' ;
Crédit voté par la Chambre des dcputéî,

1,574,350 fr.
Crédit proposé par la commission îles finan-,.

ces, l.ï>7i,£»o fr. , ; .
Augmentation par rapport à 1913, 30,000 fr; »

Le Gouvernement a indiqué; dus l'année der
nière, les motifs qui lui-paraissaient justifier
une augmentation de" 100,000 fr. sur ce cha
pitre : accroissement du nombre des ouvrages
à entretenir; constitution d'un outillage consi
dérable qui, au point de vue des frais d'entre
tien et de renouvellements, est assimilable de
tous points aux outillages industriels et qui,
n'étant plus aujourd'hui à l'état de neuf, exige,
pour son entretien en bon fonctionnement, des
frais plus considérables. .... . . . —
Une partie seulement (40,000 fr.) de l'augmen

tation, a été réalisée en 1913; il reste donc à
faire face.à,un complément d'augmentation de
60,000 fr, .;L'inscription au chapitre 61 d'une
somme.dé ïOy000. fr. représente la moitié de.ee
reliquat; l'autre moitié sera inscrite au budget

. de 1915. ,
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• CHAPITRE 72. - Exploitation en régie des formés
de radoub dans les ports maritimes.

Crédit inscrit au budget de 1913, 188,250 fr.
Crédit demandé, par le Gouvernement, 102,400

francs.
Crédit voté par la Chambre des députés,

102,403 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 102, icO fr.
Diminution par rapport à 1913, 85,850 fr.

Cette diminution résulte du transfert, à l'of
fice national de la navigation, de l'exploitation
des touages dans les souterrains de canaux.
(V. chap. 29.)

CHArITRE 73. - Matériel des mines. — Frais
d'études et d'expérience? concernant l'hy
giène et la sécurité dans les mines. - Frais
de sauvetige et études et travaux connexes
intéressant l'industrie minière.

Crédit inscrit au budget de 1913, 11,530 fr.
Crédit demande par le Gouvernement, 11,500

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
11,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 11,500 fr.

CHAPITRE 74. - Comité de contentieux et comité
consultatif de règlement amiable des entre
prises de travaux publics et des marchés de
fournitures. - Frais judiciaires autres que
ceux relatifs aux expropriations et au règle
ment des travaux. - Frais de procédure de
déchéance et de mise en adjudication des
concessions minières inexploitées.

Crédit inscrit au budget de 1913, 40,0X1 fr. "
Crédit demandé par le Gouvernement, 40,030

francs.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 40,000 fr,

CHAPITRE 75; - Bonification des pensions de
retraites des agents temporaires et agents
auxiliaires assimilés.

Crédit inscrit au budget de 1913, 45,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 93,003

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
93.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 98,000 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 5?,000 fr.

Cette augmentation est rendue nécessaire par
là jurisprudence résultant de deux arrêts du
conseil d'État en date du 24 janvier 1912, pour
l'application de l'article 53 de la loi de finances
du 31 décembre 1907.

D'après cette jurisprudence, la rente viagère
allouée aux agents temporaires et aux agents
auxiliaires assimilés doit être calculée sur la
durée totale des années de service, alors que
précédemment l'administration ne faisait en
trer eu ligne de compte, pour ce calcul, que les
seules années pendant lesquelles les agents
avaient subi la retenue de 5 p. 100 sur leur sa
laire prescrite par un arrêté ministériel du
18 novembre 1898.

CHAPITRE 76. - Bonifications de pensions de
retraite des cantonniers- de l'État.

Crédit inscrit au budget de 1913, 491,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 501,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
501,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 501,000 fr.

Augmentation par rapport à. 1913, 10,0C0 fr.

Un règlement de retraites par décret rendu
en conseil d'État, en exécution de la loi du
5 avril 1010 sur les retraites ouvrières et paysan
nes, a augmenté le montant du complément
des- pensions viagères que l'État doit accorder
aux anciens cantonniers des routes nationales,
de la navigation intérieure et des ports mari
times. j H .

Ils bénéficient, en outre, de certains avanta
ges résultant de modifications appariées par la

' loi^e finances du 27 février 19W à' la loi du
5 avril 19ift ' '

Par suite de ces dispositions, le crédit inscrit
an présent chapitre doit être majoré, pour 1914;
d'une somme de 10,030 fr.

CHAPITRE 77. - Médailles aux cantonniers et
agents inférieurs de l'administration des tra
vaux publics et aux agents des chemins de
fer d'intérôt général.

Crédit inscrit au budget de 1913, 3,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 30,030

francs
Crédit voté par la Chambre des députés,

30,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 30,000 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 27,000 fr.
Un décret du 19 août 1913 a substitué une

médaille d'honneur spéciale pour ce qui con
cerne les agents, sous-agents et ouvriers des
administrations de chemins de fer d'intérôt
général, à la médaille prévue par le décret du
16 juillet 1^86 et attribuée par le ministre du
commerce aux employés et ouvriers comptant
plus de trente années de services consécutifs
dans le môme établissement industriel ou com
mercial.
La création de cette médaille spéciale, qui

doit être décernée par le ministre des travaux
publics, a donné satisfaction au vœu qui avait
été exprimé en ce sens par l'association des
ouvriers et employés des chemins de fer fran
çais.
Comme conséquence de cette mesure, il y a

lieu de relever le montant du crédit inscrit au
budget du ministère des travaux publics pour
les médailles d honneur.
D'après les prévisions de l'administration

des chemins de fer de l'État et des compagnies,
le nombre moyen des propositions qui seront
soumises annuellement à l'examen du ministre

des travaux publics sera de 5,00) environ. Le
prix de revient unitaire de la médaille étant de
5 fr. 50 environ, c'est approximativement une
dépense de 27,500 fr. qu'il y a lieu d'envisager
du fait de la création de la médaille des che
mins de fer.
Le crédit annuellement affecté au médailles

d'honneur du ministère des travaux publics
est de 3.000 fr., sur lesquels une somme de
2,503 fr. est nécessaire pour les seuls agents et
ouvriers employés au service de cette adminis
tration. 11 en résulte que l'augmentation de
dépense à prévoir s'élève à 27,000 fr.

CHAPITRE 78. - Participation de la France dans
les dépenses de l'office central des transports
internationaux par chemins de fer et du con
grès international des chemins de fer.

Crédit inscrit au budget de 1913, 21,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 21,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
21,000 fr. . ,
Crédit proposé par la commission des finances,

21,000 fr.

CHAPITRE 73. — Participation de la France dans
les dépenses de l'association internationale
permanente des congrès de navigation et
office national de la navigation.

Crédit inscrit au budget de 1913, 35,030 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 35,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
35,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

35,000 fr.

CHAPITRE 80. - Participation de la France dans
les dépenses de l association internationale
permanente des congrès de la route et
office national de tourisme. .<

Crédit inscrit au budget de 19i3, 45,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 56,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
56,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

56,000 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 11,000 fr.
Cette augmentation a pour objet de porter de

30,000 à 41,000 fr. la subvention accordée à
l'office national da tourisme en vue de l'orga
nisation d'une mission temporaire pour l'étude
des mesures propres à développer le tourisme-

Le titulaire de cette mission, qui a été orga
nisée dès l'année dernière par l'office du tou
risme, doit se mettre en contact avec les inté
ressés et faire porter spécialement son élude
sur le rôle des syndicats d'initiative et sur la
question hôtelière.
Une indemnité annuelle de 10,000 fr. a été

attribuée au titulaire de la mission. Pour
l'année 1913, le conseil d'administration de
l'office a pu faire face à cette dépense, ainsi
qu'aux frais accessoires, par un prélèvement
sur la réserve; mais cette ressource acciden
telle fera défaut en 1914.

La dépense totale de cette mission tempo
raire, qui présente un caractère d'utilité géné
rale et dont on peut espérer de bons résultats,
peut être évaluée pour I année 1914, y compris
les frais accessoires, à la somme de 11,000 fr.

CHAPITRE 81. - Encouragement à la navigation
aérienne.

Crédit inscrit au budget de 1913, 115,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 115,030

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
115,(XX) fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

115,030 fr.

CHAPITRE 82. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

• Mémoire.

CHAPITRE 83. - Dépenses des exercices clos.

Mémoire.

CHAPITRE 84. — Annuités aux compagnies con
cessionnaires de chemins de fer (conventions
autres que celles approuvées par les lois du
20 novembre 1383).

Crédit inscrit au budget de 1913, 4,700,0)0 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 4 mil

lions 500,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,503,(^03 fr..
Crédit proposé par la commission des finances,

4,500,003 fr.
• Diminution par rapport à 1913, 200,000 fr.

CHAPITRE 85. — Annuités aux compagnies con
cessionnaires de chemins de fer {convention
approuvées par les lois du 20 novembre lsff).

Crédit inscrit au budget de 1913, 49,700,000 fr.
Crédit demandé parle Gouvernement, mil

lions de francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
52 millions de francs.
Crédit proposé par la commission dss finan

ces, 52 millions de francs.
Augmentation par rapport à 1913, 2,303,030 fr.

CHAPITRE 86. - Annuités dues au réseau ri-
cheté de l'Ouest en intérêts, amortissement,
timbre et frais de service des obligations
amortissables et intérêts.

Crédit voté par la Chambre des députés,
18,505,000 fr.. appartient au budget des chemijs
de fer de l'État.

CHAPITRE 87. — Annuités dues h l'ancien réseau
de l'État, en intérêts, amortissement, timbra
et frais de service des obligations amortis
sables et intérêts-

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,819,200 fr. appartient au budget des chemins
de fer de l'État.

CHAPITRE 88. •>- Insuffisance éventuelle des
produits de l'exploitation des chemins de fer
non concédés construits par l'État, des che
mins de fer concédés places sous le séquestre
administratif et des lignes revenues a lEial
par suite de déchéances définitives. — V»-
penses relatives aux lignes dont la déchéance
a été prononcée. ■ • - . ,

Crédit inscrit au budget de 1913, 10,000 fr.
Crédit demandé par Te Gouvernement, îu.uw

'francs. ,r,m\
Crédit voté par la Chambre des députés, 1U,IM»

, Crédit DroDosê par la commission des fiaaûW»
r 10,000 fr. • . " ... i



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT . 451 ,

CHAPITRE 89. - Budget des chemins de fer
. de l'État. ; .

CHAPITRE 90; - Garanties d'intérêts aux com
pagnies de chemins de fer français.

' Crédit inscrit au budget de 1913, 16,100,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 16 mil

lions 100,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

16,100,000 fr.! ► <••• •• . . ••
-Crédit proposé par la commission des finances,

16,103,030 fr.

CHAPITRE 91. — Subventions annuelles aux
entreprises de chemins de fer d'intérêt local
et de tramways.

Crédit inscrit au budget de 1913, 12,500,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 13 mil

lions de francs.
Crédit voté par la Chambre des députés,

13 millions de francs.
Crédit proposé par la commission des finances,

13 millions de francs.

Augmentation par rapport à 1913, 500,000 fr.

CHAPITRE 92. - Subventions annuelles aux
entreprises de services réguliers d'automo
biles.

Crédit inscrit au budget de 1913, 300,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 850,000

Crédit voté par la Chambre des députés,
850,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 850,OJO fr.
Augmentation par rapport à 1913, 550,000 fr.
Cette augmentation se justifie par le nombre

toujours croissant d; services d'automobiles
qui demandent à bénéficier de subventions de
l'État, conformément aux dispositions de l'ar
ticle 65 de la loi de finances du 26 décembre
1908, et auxquels viendront encore s'ajouter

.prochainement les services d'automobiles en
montagne qui solliciteront l'application en leur
faveur, des dispositions de l'article 79 de la loi
de finances du 30 juillet 1913.

CHAPITRE 93. — Subvention à l'Algérie pour les
dépenses de chemins de fer.

Crédit inscrit au budget de 1913, 16,100,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

15,700,003- fr.-
Crédit voté par la Chambre des députés,

15,700,030 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 15,700,000 fr.

. Diminution par rapport à 1913, 400,000 fr. re
présentant la somme dont diminue la subven
tion annuellement.

CHAPITRE 94. - Subvention au Gouvernement
tunisien à titre de participation à la garantie

' d'intérêts du réseau du chemin de fer de
i la « Medjerdah. » -

Crédit inscrit au budget de 1913, 1,368,000 fi.
Crédit demandé par le Gouvernement, 1,337,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,337,000 fr.

• Crédit proposé par la commission des finances, -
1,337,000 fr.

Diminution par rapport à 1913, 31,000 fr.
Même remarque qu'au chapitre précédent.

CHAPITRE 95. — Routes nationales. — Construc
tion de routes neuves et lacunes. — Études

; relatives à la construction de routes de tou-
• rism3. • ' . ;

'Crédit inscrit au budget de 1913, 705,000 fr. - 1
. ■Crédit demandé par le Gouvernement, 705,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
705,003 fr. . ; - . ; ' . -
Crédit proposé par la commission des finances,

705,003 fr: ! . ' ; " .' ' ' - '

CHAPITRE 96. — Rectification des routes '
*" • ' ' ' nationales. • . :

Crédit inscrit au budget de 1913, 250,000 fr.

' Crédit demandé par le Gouvernement, 250,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
250,800 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

250,000 fr.

CHAPITRE 97. - Routes nationales. - . Répara
tions extraordinaires et travaux neufs.

i Crédit inscrit au budget de 1913, 2,875,000 fr.
! Crédit .demandé par le-Gouvernernent, 2 mil
lions 875,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,875,003 fr. . . .. . .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,875,003. fr.

CHAPITRE 98. — Parachèvement des routes
forestières de la Corse.

Crédit inscrit au budget de 1913, 25,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 25,030

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
25,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

25,0J0 fr.

CHAPITRE 99. - Construction de ponts.

Crédit inscrit au budget de 1913, 1,040,900 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil

lion de francs.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1 million de francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1 million de francs.
Diminution par rapport à 1913, 40,900 fr.
Cette diminution n'est qu'apparente. Elle

provient du report, au budget de l'exercice 1913,
conformément aux dispositions de l'article 71
de la loi de finances du 27 février 1912, d'une
même somme de 40,900 fr. non employée en 1912.

CHAPITRE 103. - Voies de navigation intérieure.
- Rivières et canaux. - Établissements et
améliorations.

Crédit inscrit au budget de 1913, 19,800,0C0fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 20 mil

lions 500,030. fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

20,503,030 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 20,500,000 fr.
; Augmentation par rapport à 1913, 703,000 fr.
La fusion des crédits demandés pour l'amé

lioration des rivières et canaux se rattache à
un remaniement' des services à l'idministra-
tion centrale (voirxhap. 68),
L'augmentation de 703,000 fr. est nécessaire

pour l'exécution du programme de travaux
approuvé.par la loi du 22 décembre 1903 et
comprenant, pour les voies de navigation inté
rieure, un total de douze entreprises.

CHAPITRE 101. - Amélioration et extension des
ports maritimes.

Crédit inscrit au budget de 1913, 16,500,000 fr'
Crédit demandé parle Gouvernement, 18 mil

lions.

. Crédit vote par la Chambre des députés,
;17j600,000 fr. . , . , . . . . . •
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 17,803,000 fr.
Augmentation par rapport à 1,913, 1,300,000 fr .
Ce relèvement de crédit est nécessité par

l'exécution du programme de travaux approuvé
par la loi du 22 décembre 19»3 et comprenant,
pour les ports maritimes, dix entreprises, parmi
lesquelles sept figurent encore aux développe
ments du projet de budget de 1914, les trois
autres étant actuellement terminées.
Le Gouvernement avait demandé sur ce cha

pitre une augmentation de 1,500,000 fr.; mais la
Chambre des députés a estimé iju'il -pouvait
être. rapporté, sur l'ensemble. du chapitre, une'
réduction de 200,000 fr. sans nuire à la bonne
exécution des entreprises. -

: CHAPITRE 102. — Amélioration et extension du
: service des phares,- fanaux, balises st signaux
divers. ■ - - - - • , ,

Crédit inscrit au budget de 1913, 734,503 fr. > .
Crédit demandé par le Gouvernement, 734,500

francs. - •• ... . -•■■■■■ -•••■ • '•

Crédit voté par la Chambre des députés,
734,500, fr. . • . . .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 734,500 fr.

CHAPITRE 103. - Travaux de défense contre
la mer et ses eaux.

Crédit inscrit au budget de 1913, 700,000 fr.
■Crédit demandé par le Gouvernement, 703,000

francs.

Crédit Voté par la Chambre des députés.
703,000 fr. .
: Crédit proposé par la commission des fnan-
ces, 700,000 fr.

CHAPITRE. 10 S. — Appartient au budget des
. chemins de fer de l'État.

CHAPITRE 135. - Études et travaux de chemins
de fer exécutés par l'État sur les fonds avan
cés par les compagnies de chemins de fer, en
exécution des conventions approuvées par
les lois du 20 novembre 1883.

Mémoire.

CHAPITRE 103. — Nivellement général de la
France. — Matériel et main-d'œuvre.

Crédit inscrit au budget de 1913, 28.500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 38,500

francs. . .
Crédit voté par la Chambre des députés,

38,500 fr. • • ■ : ...
Crédit proposé par la commission des finances,

38,500 ir. ;

CHAPITRE 107. — Carte géologique de la France.
- Entretien des bâtiments, chauffage, éclai
rage et dépenses diverses.

Crédit inscrit au budget de 1913, 3,250 fr. :
Crédit demandé par le Gouvernement; 3,250

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
3,2)0 francs.
Crédit proposé par la commission des finances,

3,253 fr. '

CHAPITRE 108. - Emploi de fonds provenant de
legs ou de donations.

Mémoire.

CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT

(M. Léon Barbier, rapporteur.)

-Messieurs, le peu de temps qui nous a été
imparti pour l'étude du-budget des chemirvs- de
fer de l'État nous a obligé à nous restreindre à.
:n examen sommairejda ce- réseau,- sans péné
trer dans les" détails, comme il aurait été utile.,
de le faire en raison de la complexité des ser
vices .

Notre examen a donc porté seulement sur
l'étude des recettes et dépenses relatives à
l'ancien réseau de l'État et du réseau racheté
de l'Ouest, et c'est le résultat que nous présen
tons ci-contre à l'adoption de nos collègues du
Sénat. , t . • ' , . .

' ! ' : • ANCIEN RÉSEAU • . -,

f• section. Recettes ordinaires. - Recclles
. ■ - - d'exploitation

CHAPITRE 1er. — Grande Vitesse.

Recettes prévues votées par la Chambre des
députés pour 1914, 33,400,000 fr.
Recettes proposées par la commission des

finances, 33,400,000 fr. • •

CHAPITRE 2. — Petite vitesse.

Recettes votées par la Chambre des députés
'pour 1ti4, 39,100,000.1^ ■ ■ - . •
Recettes proposées par la commission des

finances, 39,100,000 fr. •
"Les résultats du dernier exercice connu (éxer-î-
cice- 1912) nous donnent les indications -sui
vantes par: rapport à l'll : " r i.:
Le produit de 4a -petite-vitesse-présente -uns

plus-value de 2,114,332 fr. 75. soit 6.1 p. UO. >
,Le tonnage total transporté à toute distance
s'est accru de 2,̂ ,785 tonnes, -soit de 3.S p. 10)
et le tonnage kilonétrique, de 51,539,567 tonnes
ou de 7.2 p. 100. ' : , ... .i-- -
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Le parcours moyen d'une tonne pour 1 en
semble des transports (commerce et service)
est passé de 114 kilomètres à 117 kilom. 7.
Le produit moyen de la tonne s'est élevé de

5 fr. 41 à 5 fr. 54, soit 2.4 p. 100 d'augmen
tation. - . . ' ■

La taxe kilométrique moyenne s'est abaissée
de 475 millimes à 470 millimes, soit une dimi
nution de 1.10 p. 100. Si l'on fait abstraction
des transports en service non taxés, qui sont
compris dans l'ensemble des tonnages, la taxe
kilométrique (519 millimes) accuse, par rapport
à 1911, un léger fléchissement de 0.2 p. 100.

CHAPITRE 3. — Recettes en dehors du trafic.

Recettes votées par la Chambre des députés
pour 1914, 854,230 fr.
Recettes proposées par la commission des

finances, 854,250 fr.

CHAPITRE 4. — Recettes provenant des prélève
ments sur la réserve d'exploitation.

Ce chapitre où les recettes figurent pour mé
moire est nouveau. •

L'article 44 de la loi de finances du 13 juillet
1911 prévoit, dans son paragraphe 7®, l'émission
d'obligations amortissables en vue de la cons
titution de la dotation initiale de la réserve
d'exploitation.
L'article 47 de la mémo loi nous fixe sur

l'utilité de cette réserve :

« Art. i7. — La réserve d'exploitation visée à
l'article 44 est destinée à couvrir les dépenses
imprévues et exceptionnelles de réfection ou
do grosses réparations autres que celles affé
rentes à l'arriéré légué par la compagnie de
l'Ouest. La dotation de cette réserve est fixée à
un million pour l'ancien réseau de l'État et à
cinq millions pour le réseau racheté de l'Ouest.

« Aucun prélèvement ne pourra être opéré
sur ces fonds de réserve qu'en vertu d'une
Autorisation du ministre des travaux publics;
les crédits correspondants seront ouverts par
décrets contresignés du ministre des finances
et la partie qui n'aura pas été utilisée au cours
d'un exercice pourra être reportée par décret à
l'exercice suivant avec la ressource corrélative.

« La partie des fonds de réserve qui aura été
employée par application du paragraphe pré
cédent sera reconstituée au moyen d'un prélè
vement sur les recettes qui ne pourra excéder
chaque année. 3,,000 du produit net. »

CHAPITRE 5. — Annuités dues au réseau par
l'État venant en atténuation des charges. —

, Travaux antérieurs au 31 décembre 1910.

Recettes votées pour 1914 par la Chambre
des députés, mémoire.
Recettes proposées par la commission des

finances, mémoire.

11 manque au projet de budget de 1914,
comme précédemment, l'indication des char
ges de la participation des chemins de fer de
l'Elat aux dépenses d'établissement de l'ancien
réseau de l'État arrêtées au 31 décembre 1.910.
L'article 5J de la loi de finances do 1911 a pré
vu, d'une part, le calcul à établir d'accord entre
le ministre des travaux publics et le ministre
des finances, en appliquant au réseau les dis
positions des articles 4 et 8 .do la convention
Ouest du 17 juillet 1883, et, d'autre part, l'ins
cription de ces charges en dépenses aux bud
gets annexes annuels de l'ancien réseau de
l'État; mais le travail d'évaluation présenté
par les chemins de fer do l'État dès le 21 mars
1912, complélé et amendé suivant les vues des
rapporteurs des divers organismes qui avaient
à en connaître, est encore à l'examen de l'ad
ministration supérieure.
Les annuités dues au réseau par l'État en at-

ténuaiion des charges n'ont donc pu être por
tées que pour mémoire au projet de 1914.

CHAPITRE f. — Annuités dues au réseau par
l'État venant en atténuation des charges. —
Dépenses et travaux postérieurs au 31 décem
bre 1910. — Lignes-nouvelles. •

Annuités votées pour 1914 par la Chambre
des députés, 299,000 Ir. ,,±..
-Annuités proposées par la commission des
finances, 299,000 fr. .

CHAPITRE 7. — Annuités dues au réseau par
l'État venant en atténuation des charges. —
Dépenses et travaux postérieucS-au 31 dé
cembre 1910. — Doublement des voies.

Recettes votées pour 1914 par la Chambre des
députés, 14,000 fr.
Recettes proposées par la commission des

finances, li,000 fr.

CHAPITRE 8. — Annuités dues - au réseau par
l'État venant en atténuation des charges. —
Dépenses et travaux postérieurs au 31 dé
cembre 1910. — Majorations rétroactives de
pensions. .....

Chiffre voté par la Chambre des députés pour
1914, 1,000 fr.
Chiffre proposé par la commission des

finances, 1,000 fr.

CHAPITRE 9. — Part de l'État dans les frais de
service des titres.

Chiffre voté par la Chambre des députés
pour 1914, 4,000 fr. -
Chiffre proposé par la commission des

finances, 4,000 fr.

CHAPITRE 10. — Part de l'État dans les intérêts
des avances faites par le trésor au réseau.

Chiffre voté par la Chambre des députés pour
1914, 23,030 fr.
Chiffre proposé par la commission des

finances, 23,000 fr.

CHAPITRE 11. — Insuffisance des produits de
l'exploitation à couvrir par un report au
compte dos dépenses extraordinaires pour les
lignes en exploitation *artielle.

Recettes votées par la Chambre des députés
pour 191', mémoire.
Recettes proposées par la commission des

finances, mémoire.

Examen des chapitres -de dépenses de la
l re section,

CHAPITRE 1 er. — Administration centrale et
dépenses générales. — Personnel

, Crédit accordé pour 1913, 4,615,962 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,801,5«0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 4,801,530 fr.

Augmentation par rapport à 1913, 185,SOS fr.

Les dépenses de ce chapitre comprennent :
1° Les dépenses do personnel de l'adminis

tration centrale:

a) Les jetons de présence et les frais de dépla
cement des membres du conseil do
réseau 6.500
La commission du budget de la

Chambre des députés avait d'abord
réduit cet article de 5,030 fr., repré
sentant les jetons de présence (25 fr. •
par séance) des fonctionnaires do
l Etat. Le Gouvernement a insisté
et obtenu le rétablissement de
crédit ;

fil Les dépenses de direciion :
traitements du personnel, salaires
des auxiliaires, frais de déplace
ments, indemnités et gratifications à
titre de primes de gestion 348.130
Les propositions du Gouvernement

ont été réduites de 5,470 fr.par la
commission du budget de la Chambre
des députés, qui n'a pas admis la
création do cin.j emplois nouveaux
pour le service de la comptabilité
générale.
2 3 Les dépenses générales :
Caisses de retraites, de secours et

de prévoyance. 3.951.800
en augmenlation de 20i,600 fr. sur
1913 comme conséquence, d'une part,
des créations d'emplois à réaliser
dans les divers services et, d'autre
part, des. avancements réglemen
taires à l'ancienneté et au choix de
1913 à 1914.

indemnités, secours et allocations
diverses,,,.... . 322.490
comprenant : les indemnités de ré

forme, les indemnités de licencie
ment, les allocations de départ aux •
agents retraités, les majorations de
pensions, les secours, les allocations
et gratifications diverses et enfin — ,
2,500 fr. pour les maisons ouvrières., J'
Le crédit prévu pour ces catégories
de dépenses est en diminution de -'i
24,200 fr. sur 1913. :
Service médical 170.800

en diminution da 8,200 fr.
Subventions à -des institutions de -

chemins de fer ...................... 1.906
crédit égal à celui de 1913. :

Total ... .. 4.801.530

CHAPITRE 2. — Administration centrale et dé
penses générales. — Dépenses autres que
celles du personnel:

Crédit accordé pour 1913, 2,021,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2,155,380 fr.
Crédit proposé par la commission des flnancet

2,155,380 fr.
Augmentation par rapport à 1913; 133,580 Ir,

Ce chapitre comprend :
1° Les dépenses d'administration centrale.
Frais de bureaux et divers.. 29.940

en augmentation de 940 fr. sur 1913.
2° Les dépenses générales. — Ser

vice médical (entretien des boites de
secours, frais de bureau)...,., 7. <10
en augmentation de 510 fr. sur 1913.
Impôts- et frais de contrôle 890 000

en augmentation de 12,500 fr. sur
1913.
Reconstitution du fonds d'assu

rances 100.030
article qui n'avait pas été doté en ,
1913.
Accidentsv. . . :. .... . . . 800.099

crédit égal à celui de 1913.
Frais judiciaires et divers 28.70

en diminution de 14,300 fr. sur 1913.
Subventions pour fêtes, subven

tions aux institutions des chemins
de fer, sections des chemins de fer
de campagne, subvention à l'orphe
linat des chemins de fer français... 52.030
en augmentation de 12,800 fr.
Dépenses des gares communes ge- >

rées par les compagnies . 247.C00
en augmentation de 21,100 fr.. sur ...
1913. : " '

Total...!........ 2.155.380

La seule diminution porte sur les frais judi
ciaires (14,300 fr.),
La commission du budget a fait subir aux

propositions présentées par le Gouvernement, 1
une réduction totale de 11,420 fr. se décompo
sant comme suit.;

Frais de bureau du conseil du réseau. 60
Frais de bureau de la direction 100
Frais de bureau du service médical.. 6G0
Dépenses des gares communes gérées

par les compagnies 10.000
Ensemble s.- 11.420

La commission du budget de la Chambre des
députés avait, en outre, supprimé le crédit de
15,000 fr., représentant la part de l'ancien réseau.
dans la subvention totale de 50,000 fr. (au lieu
de 29,C00 fr. en 1913) à allouer à l'orphelinat
des chemins de fer français. 11 lui avait paru
équitable d'imputer cette subvention sur les
crédits du budget du ministère des travaux pu
blics, et non plus, comme les années précé
dentes, sur le budget d'exploitation du réseau.
Le Gouvernement a insisté et obtenu le main
tien de ses propositions primitives. L'crahelinat.
hospitalise ou entretient 939 orphelins d anciens
agents du réseau d'Étai. La subvention que CD
réseau alloue à cette œuvre humanitaire doit
être régulièrement mise à la charge du budget
des chemins de fer de l'État, au même titrequa
les subventions qu'il accorde aux autres insti
tutions de chemins de fer. "

CHAPITRE 3. — Exploitation. — Personnel. r

Crédit accordé pour 1913, 14,827,710 fr. .
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 15, 13', 700 fr. — - . ~ „ .s
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 15,134,700 fr. ... • .. ■ •

Augmentation par rapport à 1913, 306,990 fr*
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• Ce chapitre comprend les dépenses' ci-après :

Services centraux (y compris le contrôle com
mun). - Traitements, frais de déplacements,
indemnités et gratifications à titre de primés
de gestion...- ....•— 1. 135.600
en augmentation de 9,900 fr. sur
1913. . , •

• Services régionaux d'arrondisse- '
ment. — Traitements, frais de dépla
cements, indemnités et gratifica
tions à titre de primes de gestion. . 702.800
en augmentation de 26,100 fr. sur
1913.

' Gares et bureaux dc ville. - Ap- '
pointements, salaires, frais de dé
placements, indemnités et gratifi
cations à titre de primes de ges
tion.. 10.323.700
en augmentation de 231,393 fr. sur
1913.

Trains. — Appointements, sa- .
laires, frais de déplacements, in
demnités et gratifications à titre de .
primes de gestion du personnel des .
trains et du personnel, affecté à-
l'éclairage et au chauffagj des voi
tures et wagons.. 2.970.600
en augmentation de 39,C03 fr. sur .
191.3. . "V

Total. ...................... 15.134.700

La principale augmentation constatée de
1913 à .1914 porte survies dépenses des gares et
bureaux de villes, 62 créations d'emplois sont

"prévues pour 1914, savoir :
58, par suite de l'ouverture à l'exploitation de

la section de Chantonnayà Cholet, soit 48 agents
de gare et 10 agents de train, représentant une
dépense de 06,500 fr.
4, en vue de renforcer le contrôle, soit 1 ins

pecteur, 1 sous-inspecteUr, 2 contrôleurs tech
niques. J1 s'agit là d'agents - des services com
muns, et la quote-part de dépenses prévue au
budget de l'ancien réseau s'élève à 3,500 fr.
Il faut tenir compte, toutefois, de ce qu'un

certain nombre de créations d'emplois prévues
tout d'abord pour 1913 ont été ajournées.
Malgré les créations d'emplois prévues pour
1914, l'effectif probable total se tiendra au-des
sous du maximum autorisé pour 1913. L'exercice
1914 aura, d'autre part, à supporter les réper-'j
eussions des avancements réglementaires à
l ancienneté et' au choix, accordés en 1913, et
la dépense afférente aux avancements de 1914,
soit une dépense prévue de 348,000 fr.
Nous signalons enfin qu'à titre d'indication,

la commission du budget de la Chambre des
députés a réduit de 1,00» fr. les crédits prévus
pour frais- de déplacements. Du tableau inséré
au rapport de M. Albert Thomas, il résulte, en
effet, que les frais de déplacement payés en
1912 ont été particulièrement- élevés pour le
personnel supérieur des quatre premiers-
groupes : ils ont représenté une dépense de
plus de 58,350 fr.

CHAPITRE 4. - Exploitation. - Dépenses autres
que celles du personnel.

Crédiificcordé pour 1913, 5,806,400 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 6,288,900 fr.
; Crédit proposé par la commission des finances,

6,288,900 fr.

Augmentation par rapport à 1913, 482,500 fr. -
Ce chapitre supporte les' dépenses suivantes

Services centraux {y compris le. contrôle,
commun). — Imprimés et fournitures de bu-,
reau, impression de documents de service,'
publication des horaires, tarifs, contrôle com
mun, etc , 350.200
en augmentation de 10,200 fr. . .
sur 1913. ,

Services régionaux d'arrondisse
ment. - Imprimés et fournitures de * '
bureau, impression de documents
de services, menues dépenses, etc. .— 26.500
en augmentation de 3,500 fr. sur 1913.
Gares et bureaux de ville. — Ma- : : -

weuvres par chevaux et machines, "
éclairage, chauffage, imprimés et •
fournitures de bureau,- entretien du-- «-•••••••.
mobilier et des appareils, etc... . 2.222.700
en augmentation de 425,100 tr. ". -
sur 1913. ,

- Trains. ' — ' Éclairage,, chauffage, ■„
loyer des bâches et agrès, loyer des- » '
locaux des conducteurs, etc. . . . . .... 897.50$
en augmentation de 11,700 fr. sur 1913. • - ~ .<
Indemnités pour pertes, avaries et

retards... ; 870.000
en diminution de 130,000 fr. sur 1913.
Dépenses - des gares communes -

gérées par les compagnies . . . ...... . : 1.922.000
en augmentation de 162,000 fr. sur
1913. '

Total.... 6.288.900

La seule diminution constatée de 1913 à 1914
porte sur les indemnités pour partes, avaries
et retards, et cette diminution est d'autant plus
significative, que le chiffre prévu pour 1913
était lui-même en diminution de 500,000 fr. sur
le chiffre de 1912.

La principale augmentation,- soit 410,000 fr.,
porte sur les manœuvres par chevaux, ma
chines,- etc.-, les économies qu'on avait es
comptées dans le budget de 1913 ne s'étant pas
réalisées.
Nous ajouterons que les propositions formu

lées par le Gouvernement sur le présent cha-

gitreg,etont été ré Cduitebsrepa drelsa cdoémméissio dn'udeuudget de la Chambre des députés, d'une
somme totale de 150,090 fr., portant :
Pour 103,000 fr. sur les dépenses des gares

communes gérées par les compagnies;
Pour 30,100 fr. sur les imprimés et fourni

tures de bureau, chauffage, entretien du mobi
lier et des appareils pour la gare et les trains ;
Pour 20,000 fr. sur le loyer des bâches et

agrès. ■ ■■■■■■■• - - , - • ■

CHAPITRE 5. - Matériel et traction

(Personnel).

Crédit accordé pour 1913, 21.474,300 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 11,873,990 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 11,873,990 fr. .
Augmentation par rapport à 1913, 399,690 fr.

Les dépenses prévues à ce chapitre sont les
suivantes : . , - -
; Services centraux. — Traitements, frais de
déplacements, indemnités et gratifications à
titre de primes de gestion, main-d'œuvre du
personnel ouvrier des ateliers occupé à l'entre
tien et à la réparation de mobilier des services
centraux.... 262.340

en augmentation de 24,740 fr. sur ;
1913. . ■ .

Services régionaux.—Traitements,
frais de déplacements,1 indemnités
et gratifications à titre de primes de
gestion ...... 373.700
en augmentation de 5,500 fr. sur
1913. f '

Traction. — Appointements, sa
laires, frais de déplacements, indem
nités et gratifications à titre de
primes de gestion du personnel des
dépôts et bureaux et du personnel
affecté à la conduite des trains, au
chauffage et à l'éclairage des dépôts ■
et bureiux, au tournage des ma
chines; ■. — .... . 5.421.660
en augmentation de 103,400 fr. sur
1913.

, Entretien et réparation du maté- . • -
riei. ^Appointements, salaires, {rats
'de déplacements, indemnités et-; - v..
gratificatiHiS'à titre- de primes do . ■ .
-gestwn du personi«tl 4es ^tetkirs et
postes de visite . .; 5.811.290
en augmentation de 265,990 fr. sur
1913. v

Renouvellement du matériel. —
Personnel affecté à la démolition du
matériel 5.000
crédit égal à celui de 1913.

Total r. V. - 11.873.990

Aucune création d'emploi" n'est prévue en
1914 au service du matériel et de la traction. '
Mais l'exercice 1914 aura "à- supporter la ré

percussion des avancements réglementaires de
1913 et les dépenses afférentes aux avancements
de 191-4, soit un supplément de dépenses de
237,000 Ir.

. CHAPITRE 6. — Matériel et traction. — Dépenses
autres que celles du personnel. :

■: Crédit accordé pour 1913, 11,568,200 fr. -
" Crédit voté par la Chambre des députés pour
1914, 12,716,350 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 12,716,350 fr. - , ' '
Augmentation par rapport à 1913, 1,148,150 fr.

. Les dépenses prévues à ce chapitre sont les
[ suivantes:

Services centraux. — Imprimés et fournitures
de bureau, impression de documents de ser
vice, chauffage, éclairage, etc 18.930
en augmentation de 2,650 fr. sur 1913.

Services régionaux d'arrondisse
ment. - Imprimés et fournitures de
bureau, chauffage, éclairage, etc.... « 6.810
en augmentation de 1,940 fr. sur 1913.
Traction. Combustibles con

sommés par les machines, grais^
sage, éclairage, service de l'eau,
tournage des machines, etc 8.102.460
en augmentation de 1,329,260 fr;
sur 1913, par suite de l'accroisse
ment du parcours des trains (20 mil
lions 580,000 kilomètres en 1914
contre 20,495,000 kilomètres en 1913, ' "
soit en plus 85,000 kilomètres) et du
relèvement du prix moyen des com
bustibles (24 fr. 18 en 1914 contre
20 fr. 67 en 1913); '

Entretien et réparation du maté- ,.
riel. — Matières pour l'entretien et
la réparation des machines et ten
ders, voitures et wagons, outillage
et mobilier, chauffage et éclairage
des ateliers et postes de visite. etc. 3. 876.200
en diminution de 195,700 ff. sur
1913. , ' ■ 1
Renouvellement du matériel..... 595.000

Crédit égal à celui de 1913. ' '
' Dépense des gares communes gé- - ' -
rées par les compagnies 116.900
en augmentation de 10,000 fr. sur
1913 - ■

Ensemble 12.710.350

s La commission du budget de la Chambre des
députés a apporté sur les propositions formu
lées au présent chapitre par le Gouvernement
des réductions montant ensemble à 16,650 fr. et :
portant pour 5,500 fr. sur les dépenses des
gares communes, 3,850 fr. sur' les imprimés et
fournitures de bureau, 5;000 fr. sur le chauffage
des ateliers et bureaux, 2,300 fr. sur l'entretien
du mobilier.

CHAPITRE 7. — Voie et bâtiments. — Personnel.

Crédit accordé pour 1913, 5,278,460 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 5,505,420 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

5,5 15,420 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 226,960 fr.

Le crédit demandé à ce chapitre pour 1914 se
répartit ainsi :

Services centraux. — Traitements, frais de
déplacements, indemnités et gratifications à
titre de primes de gestion.. ....... . . 133.420

■Services régionaux- d'arrondisse
ment. - Traitements; frais- de dépla
céments, indemnités et gratifications
à titre de primes de gestion 075.003
en augmentation de 2d,720 fr. sur
1913. ~ ,• ■ ;
' Surveillance. - Appointements, sa- ~ - ■ : -V
laires, frais de déplacements, indem- \
nités et gratifications à titre de pri
mes de gestion des gardes de la voie, .
aiguilleurs et remplaçants et du per-
sonnel du service de la télégraphie . ,
et des signaux électriques 1.182.000
en augmentation de 41,020 fr. sur
1913.

Entretien de la voie et du matériel
fixe. — Appointements, salaires, frais .
de déplacements, indemnités et gra
tifications à titre de primes de ges
tion des brigadiers, poseurs, chefs,
sous-chefs et ouvriers d'équipes tech- ■
niques, poseurs et remplaçants 3.515.000
en augmentation de 161,000 fr. sur
1913. - • ,

Total................;.*...... 5.505.42«
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La commission du budget de la Chambre des
députés a admis la création de 80 emplois,
savoir :

30 par suite de l'établissement de la deuxième
voie entre Bressuire et Arçay, Cognac et An
goulême ;
44 par suite de l'ouverture à l'exploitation de

la section de Chantonnay à Cholet.
L'augmentation à prévoir en 1914, du fait de

ces créations, est de 57,550 fr.
Par suite de l'ajournement de certaines créa

tions d'emplois prévues pour 1912 et 1913, il est
probable toutefois que les effectifs se tiendront
en 1914 au-dessous du maximum autorisé pour
1913.

L'exercice 1914 aura à supporter un relève
ment do 184.350 fr. par suite :

1° Ce la répercussion des créations d'emplois
de 1913 et des avancements réglementaires à
l'ancienneté et au choix accordés au cours de
cet exercice * '

2° Des dépenses afférentes aux avancements
de 1914.

CHAPITRE 8. — Voie et bâtiments. — Dépenses
autres que celles du personnel.

Crédit accordé pour 1913, 4,625,600 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 5,00', 830 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5,004,830 fr..
Augmentation par rapport à 1913, 379,230 fr.
Le crédit demandé à ce chapitre pour 1914 se

décompose de la manière suivante
Services centraux. — Imprimés et fourniture3,

de bureau, impression de documents de service'
chaulïage, éclairage, etc 11,830
en augmentation da 1,830 fr. sur 1913. , ,
Services régionaux d'arrondisse

ment. — Imprimés et fournitures de
bureau, impression de documentsde
service, chauffage, éclairage, etc 37.000
en augmentation de 1,400 fr. sur 19131

Surveillance. — Éclairage des pas
sages à niveaux et signaux, entretien
et renouvellement des outils et ap
pareils, chauffages des guérites,. etc. 138.000
en augmentation de 4,000 fr. sur
1913 portant sur l'éclairage des pas
sages à niveau.
Entretien de la voie et du matériel ..

fixe. — Matériaux de la voie et bal
last, terrassement et ouvrages d'art,
clôtures, plantations, barrières, ou
tillage des brigades, voie télégraphi
que, signaux électriques, etc 1.833.000
en augmentation de 183,000 fr. sur
1913, portant notamment sur les ma
tériaux de la voie et du ballast.

Entretien des bâtiments. — Gares,,
ateliers, maisons de garde, etc 505.000
en diminution de 46,000 fr. sur 1913.

Grosses réparations. — Renouvel
lement de la voie et du ballast, re
construction de bâtiments et ouvra
ges d'art 2.000.000
en augmentation de 200,000 fr. sur
1913.

> Dépenses des gares communes gé
rées par les compagnies 480.000
en augmentation de 35,000 fr. sur

Total...... ....... ..v. ....... 5.004.830

La commission du budget de la Chambre
des députés a apporté sur les prévisions des
du Gouvernement une réduction de 75,170 fr.
pour:
170 fr. sur les imprimés et fournitures de

bureau;
20,000 fr. sur les dépenses diverses de l'en

tretien.
45,0C0 fr. sur l'entretien des bâtiments ;

1 10,000 fr. sur les dépenses des gares com
munes.

CHAPITRE 9. — Dépenses imprévues et excep
tionnelles de réfection ou de grosses répara
tions visées à l'article 47 de la loi de finances
du 13 juillet 1911.

Crédit demandé pour 1914, mémoire.
- Crédit alloué pour 1913, néant. - ' '
La création de ce chapitre au budget de 1914

geeineOra—ainsique nous l avons exposé plus
naut — de faire ressortirexplicitement les opé

rations nécessitées, le cas échéant, par le paye
ment des dépenses en question- dans les cotidi-

; lions fixées par l'article 47 de la loi de finances
i du 13 juillet 1911,
I .. . ......
1 CHAPITRE 10. — Dépenses diverses:

\ Crédit accordé pour 1913, 2,248,800 fr:
: Crédit voté par la Chambre des députés pour1
1 1914, 2,236,200 fr..

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,236,200 fr.
t Diminution par rapport à 1913, 12,600 fr.

i Les dépenses de ce chapitre comprennent :
i Les locations de matériel roulant. 159.800
i en diminution de 58,000 Ir. sur 1913.
: Économie intéressante à signaler,
i d'autant plus qu'en 1913, la réduction.
• par rapport à 1912 était déjà da
• 622,203 fr.
i Les loyers des gares communes.. . 281.800'
! en diminution de 5,000 fr. sur 1913.
i Les péages et frais de traction sur
! troncs communs 1.755.000
: en diminution de 7,600 fr. sur 1913.
i Les dépenses diverses et intérêts
; divers... 1.000.
i chiffre égal aux prévisions de 1913.
• Le déficit d'exploitation des lignes
d'intérêt local 38.000

! Total......... ..... 2.233.200

Il s'agit du déficit de la ligne du> Pallet à
j Vallet, qui apparaît pour la première fois au
i compte d'exploitation.
,. Les propositions du Gouvernement ont été
; réduites par la commission du budget de la
Chambre des députés d'une somme de 1,000 fr.

: intéressant le loyer des gares communes.

CHAPITRE ll.— Dépenses des exercices primés
non, frappées de déchéance.

! Mémoire.

: CHAPITRE 12. — Dépenses des exercices clos.
! Mémoira.

CHAPITRE 13. — Charges correspondant au ca
pital industriel de l'ancien réseau de l'État
au 31 décembre 1910.

Mémoire.

L'évaluation du capital industriel de l'ancien
'réseau et des charges correspondantes, pres
crites par la loi de finances de 1911 (art. 50),.
n'est pas encore arrêtée.

CHAPITRE 14. — Charges des obligations émises
pour faire face aux dépenses de premier
établissement eu réseau depuis le 1er janvier
1911.

Crédit voté pour 1913 ..... 1.534.000
Crédit voté par la Chambre des dé

putés pour 1911 et proposé par la
commission des finances 2. 018.000

Augmentation par rapport à 1913. 484.000

p L'exercice 1914 doit supporter :
D'une part, les charges d'intérêt et d'amortis

sement des 800,000 olligations de 503 fr. à.
4 p. 100 émises les 23 mars 1912 et 10 avril
1913.

D'autre part, la charge d'un seul coupon, sans
frais d'amortissement, des 400,000 obligations
du même type émises le 29 janvier 1914. Nous
avons, d'ailleurs, fait remarquer que, de- ce
fait, le budget de 191 i, bénéficiait exceptionnel
lement d'une économie appréciable.
La quote-part tles charges afférentes à l'an

cien réseau pour 1914, s'élève :
Pour l'intérêt, et l'amortissement

à 2.714.000
Pour le timbre, à.... 49.000

Ensemble . 2.763.000

Une somme de 745,000 fr. est portée à la 2e sec
tion, et le surplus, soit 2,018,000* fr.,, inscrit au
présent chapitre.

CHAPITRE 15. — Frais1 de service des titres.

Crédit voté pour 1913.. ... 20.000
! Crédit voté par la Chambre' des déM ■
pâtés pour 1914 et proposé pat la com
mission des finances. .. . , « .. .. . . . . 23.000

Augmentation par rapport à 1913. . . . . 3.XQ

! : Sur un: total de 240,000 fr.. représentant, pour
i l'exercice 1914, l'évaluation de frais de service
! des obligations des chemins de fer de l'État,
| l'ancien réseau supportera une part de 32,0uo
francs.

! Répartie entre les deux sections du budget de
! ce réseau, elle représente pour la deuxième
! section, une charge de 9,000 fr. Le solde, sn t
! 23,000 fr., est à inscrire au compte de la pre
mière section.
; La différence, par rapport à 1913, provient
i de rectification, dans la répartition entre l:i
i deux budgets. .

: CHAPITRE 16. — Intérêts des avances du Trésor.

j Crédit voté pour 1913 175.000
à Crédit voté par la Chambre des dé
putés pour 191 i et proposé par la com-
, mission des finances 16S.0OO

j Diminution par rapport à 1913. ..... 14.000
j Les intérêts des avances du Trésor doivent
; couvrir la partie des dépenses d'établissement
: de 1913 (26, 5 p. 100>, non couverte par l'em
prunt, et la totalité des dépenses de 1914.

; Les intérêts de ces avances représentent,
pour l'ancien réseau, une charge de 869,000 fr.,
dont 705,000 fr. supportés par la deuxième sec
tion et le solde, soit 164,000 fr. à inscrire à la
première section.

CHAPITRE 17. — Excédent des recettes sur les
dépenses à verser au Trésor.

Chiffre voté pour 1913 -4.673.768
Crédit voté par la Chambre des dé

putés pour 1914 et proposé par la
commission des finances 5.8T) 2âS

Augmentation par rapport à 1913. 1.16l.4jt)

Cet excédent résulte de la comparaison du
produit net d'exploitation et des charges ;et:es
de capitaux. Nous avons déjà dit que si le solde
est positif, c'est que le réseau ne supporte pas
encore les charges d'établissement antérieures
à 191 1.

, Le solde s'établit comme suit :

Recettes d'exploitation et recettes afférentes
aux charges du capital. 73.7i7.5i8
A déduire :

Dépenses d'exploitation et charges
du capital..... 67.922 .3C0

Différence égale ..... 5.S05.258

£' section — Recettes.

CHAPITRE 12. — Produit des fonds de concours.

Chiffre proposé pour 1914 :
Prévisions primitives du Gouvernement, mé

moire.

Prévisions votées par la Chambre des dépu
tés, mémoire.
Projet de budget de la commission, mé

moire.

Aux termes de l'article 45 de la loi de finances
du 13 juillet 1911, il doit être fait recette aux
budgets annexes des chemins de fer de l'État
du montant des versements effectués à titra
de fonds de concours. Mais cette nature de re
cette, de même que la dépense correspon
dante, est soumise à une procédure spéciale
rappelée dans, l'article 45 susvisé. On inserira
donc simplement pour mémoire les prévisions
correspondantes au présent budget.
Voici le passage de l'article 45 concernant les

fonds de concours : - .........
« Les versements effectués à titre de fonds de

concours au titre de la deuxième section des
budgets annexés donnent lieu à ouverture et
à report de crédits dans les conditions filées
par l'article 13 de la loi du 6 juin 1843 et par
l'article 52 du décret du 31 mai 1862. Il est fait
recette aux budgets annexes de Chaque exercice
du montant de ces versements, jusqu'à con
currence des. sommes, utilisées, au cours de cet
exercice. » -

CHASITSE 13. Produit de l'émission d'obligl-
r| tiens amortissables. ,

j : Chiffre voté par la Chambre des députés pouf
, 1914, 37,810,000 fr. • -

Chiffre proposé par la commission des fiaan*
; ces, 37,816,0® fr.
r* - L'iBscriptkme ea r«€«ttes» de la ' somme «to
37,810,000 fr. est la conséquence de rémission
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d'obligations amortissables faite, le 29 janvier
,1914, par le ministère des finances pour les be
soins des chemins de fer de l'État. Alors que,
dans les projets du budget du Gouvernement,
..primitif ou rectifié, les ressources de la
deuxième section des budgets annexes des
chemins de fer de l'État, pour l'exercice 1914,
étaient prévues comme formées exclusivement
par des avances du Trésor, l'emprunt en ques
tion est venu apporter, à ladite section, un
contingent de recettes nouvelles dont le mon
tant a permis. d inscrire . corrélativement en.
dépenses — suivant 163 prescriptions de l'ar
ticle 45 de la loi de finances de 1911 — une
somme égale, au titre du remboursement des
avances du Trésor antérieures à l'exercice 1914.
L'emprunt du 29 janvier 1914 comprenait,

comme nous l'avons vu, un total de 400,000
'titres, émis à 490 fr., jouissance 1er février 1914. '
Défalcation faite des frais d'émission, le produit
. net de réalisation peut être évalué à 195,200,000
francs.

La part de l'ancien réseau dans ce produit
caculée d'après l'importance de celles des dé
penses d'établissement faites ou prévues sur
les deux réseaux qui sont imputables sur l'é
mission en question, peut être évaluée à 19,372
p. 100, soit : 195,200,000 X 19,372 p. 103 =
37,810,000 fr., en chiffres.ronds.
On inscrira, par suite, en recette, ladite

somme au chapitre 13.

CHAPITRE 14. — Avances du Trésor.
4-

'• Chiffre voté par la Chambre des députés
pour 1914, 36,944,200 fr.
Chiffre propos; par la commission des finan

ces pour 1914, 36,944,200 fr.

CHAPITRE 15. — Avances de tiers.

Prévisions votées par la Chambre des dépu
tés pour 1914, mémoire.

» Prévisions proposées par la commission des
finances pour 1914, mémoire.
Les avances de tiers sont assimilables aux

fonds de concours, au point de vue de la cons
tatation de la recette à faire dans les budgets
et dans les comptes. On inscrira donc aussi

•pour mémoire les prévisions de cette nature
dans le chapitre spécial de recettes ouvert à cet
effet.

Examen des chapitres de dépenses
de la 2e section.

CHAPITRE 16. — Travaux complémentaires de'
premier établissement proprement dits.

Crédit voté pour 1913, 9.016,203 fr. .
' Crédit voté par la Chambre des députés poiir
1914. '1,103,403 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces pour 1914, 9,168,400 fr.
Diminution par rapport à 1913, 447,800 fr.

Le crédit prévu concerne :
Les d épenses au compte de l'administration

des chemins de l'État, pour une
somme de ............... 8 721:800
.{dont 7,880,000 fr. en principal) ;
Les dépenses au compte du Trésor

'^doublement de la voie de la Rochelle
à la Pallice) pour le so.de de ...' 446.600
'«(dont 400,000 fr. en principal), ......
. . Ensemble 9.168.400

Ces crédits sont ceux du projet de budget, où
figurent les développements et le programme
de travaux à exécuter en 1914.

CHAPITRE 19. — Dépenses complémentaires de
premier établissement du matériel roulant

, et du matériel inventorié. . ...... , .

Crédit voté en 1913, 8,090.700 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914 14,852,500 fr.
* Crédit proposé par la commission des finances"
pour 1914, 6,842,500 fr. . .. . ,

' } Diminution par rapport à. 1913,"1,24^000 fr. ' j
Le Gouvernement 'et la commission du bud-i

get de la Chambre avaient- proposé "pouf' ce 1
•chrapitre une somme de 6,842,50J fr. - :

La Chambre a voté une somme de 14,812,500
.francs; en.augmentation de 8 millions sur la 1
proposition de M. Henri de la Porte,, qui était :
ainsi conçue : ... .. ^

« Augmenter le crédit du 'chapitré1 ld de 8 mil

lions pour application de l'attelage automatique
et amovible dans toute la région située au sud
de la Loire et le porter, en conséquence, à
14,842,500 fr. »
Ce vote a eu lieu malgré l'avis contraire du

Gouvernement et de la commission du budget
de la Chambre des députés.
La commission des finances apensé que, dans

une proposition de ce genre, elle ne pouvait
substituer sa responsabilité à celle du Gouver
nement, et elle considère qu'il appartient à
celui-ci de prendre l'initiative d'une pareille
proposition avec les' responsabilités qu'elle
comporte. En conséquence, la commission de
mande au Sénat de rejeter cette augmentation .
et d'en' revenir au chiffre proposé par le Gou
vernement et accepté par la commission du
budget de la Chambre des députés, chiffre qui
s'élève à 6,842,500 fr. .

CHAPITRE 20. — Études et travaux de construc
tion des lignes nouvelles, y compris les para
chèvements.

Crédit voté pour 1913, 25,152,300 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 20,050,300 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

pour 1914, 20,050,300 fr.
Diminution par rapport à 1913, 5.102,000 fr.

. Sur ce chapitre encore, le report des crédits
de 1913 est escompté environ pour 5,370,000 fr.
soit en plus 268,000 fr. . .
Les dépenses prévues pour 1914 concernent

principalement la section de Chantonnay à
Cholet, qui sera ouverte à l'exploitation le
1 er juillet 1914 et la ligne de Paris à Cherbourg
par Gallardon.
Les dépenses incombant à l'administration

des chemins de fer de l'État représentent 1 mil
lion 235,600 fr. et se rapportent à la contribu
tion kilométrique de 25,000 fr. aux travaux de
la section de Chantonnay à Cholet.
Le solde, soit 18,814,700 fr., concerne les dé

penses prévues au compte du Trésor, et se dé
compose comme suit :

Principal, 18,814,700 fr.
Frais généraux et dépenses diverses, 1,279,803

francs.

CHAPITRE 21. — Dépenses supplémentaires en
capital résultant de l'application de la loi du
28 décembre 1911 sur les conditions de re
traite du personnel.

Crédit alloué pour 1913, néant. ' ' ' '
..Crédit demandé pour 1914, 240,003 fr.
Augmentation, 240,000 fr. ...

. Les dépenses, de. cette nature n'avaient pas'
été prévues au budget de 1913. 11 était d'ailleurs
impossible, d'en chiffrer l'importance puisque le
nouveau règlement de.retraites pris en exécu-,
tion de la loi du 28 décembre 1911 n'a été ap
prouvé que postérieurement à l'établissement
du budget, de 1913 (décret en date du 6 novem
bre 1912).
Bien que les dépenses en question soient su

jettes par leur nature même, à d'importants,
aléas, il paraît possible d'évaluer à 240,0 .0 fr.
l'importance du crédit nécessaire pour 1914.

, CHAPITRE. 22. -- Insuffisance des produits
des lignes en exploitation partielle, .: ;

Mémoire. ' - : , i • V.:
Ce chapitre recevra éventuellement l'imnuta-

tion de l'insuffisance d'exploitation de la ligne
de Fontenay-le-Comte à Cholet (section de l'on-
tenay-le-Comte à Chantonnay).

CHAPITRE 23. — Charges nettes des capitaux (y
compris les avances du Trésor et les frais de
services des titres).

. Crédit voté pour 1913, 182,003 fr.
. Crédit voté par la Chambre des députés pour '
1913, 243,000 fr.
Crédit propose par (a commission des finan

ces pour 1914/213,XX0 fr., V"
■AiigmerrtaUeBijjar.rapport -à t913t -^9,000 fr ; '' •

•Le crédit demandé en 1914 résulte de la veri-,
tilation entre les deux réseaux et les deux sec-
tions de ces réseaux, du montant prévu en 1914
pour les charges^ d'obligations (intérêt,^amor
tissement,' timbré), les" frais "de service de ces
titrés "et les intérêts dès' avancés du Trésor."

! CHAPITRE 24. — Dépenses dos exercices périmés
non frappées de déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE 25. — Dépenses des exercices clos.

Mémoire.

CHAPITRE 26. — Remboursement des avances
du Trésor. .

- Crédit voté -pour 191.3, mémoire. "
_ Crédit voté par la Chambre des députés cl
proposé par la commission des finances pour
1914, 37,810,000 fr. .
. Ce chapitre supporte le remboursement des
avances du Trésor qui sera fait par l'adminis
tration des chemins de fer de l'État, en 1914, à
la suite de la dernière émission d'obligations
amortissables réalisée par les soins du minis
tère des finances en date du 29 janvier 1914.
A ce chapitre de dépenses correspond, d'ail-
eurs, un chapitre de recettes « Produit de
l'émission d'obligations amortissables ».
1

CHAPITRE 27. — Remboursement d'avances
de tiers.

Crédit voté pour 1313, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances de
1914, 400,000 fr.
Les avances de tiers sont distinctes des fonds

de concours, qui ne sont pas remboursables
Le crédit demandé en 1914 représente le
2= terme du remboursement à effectuer à la
ville de la Rochelle sur le montant de la somme

totale de 2,603,03.) fr. qu'elle a avancée au Trésor
en vue de la construction de la nouvelle gare.
La loi du 29 décembre 1913 a ouvert au titre de

l'exercice 1913 un crédit égal pour le rembour
sement du 1er terme.

RÉSEAU RACHETE DE L'OUEST ... V.,

I f" section. — Recettes ordinaires.

Recettes d'exploitaticn.

CHAPITRE l«r. — Grande vitesse. ■ * -

Recettes votées par la Chambre pour 1911,
133,500,000 fr.
Recettes proposées par la commission des

finances pour 1914, 133,503,030 fr. . .

Les prévisions de recettes du trafic chap. 1 et 2,
grande vitesse et petite vitesse) inscrites au
projet de budget de 1914, ont été évaluées
comme pour l'ancien réseau, en prenant pour
point de départ les produits du dernier exercice
connu (1912) et en les majorant suivant un
taux résultant de l'examen comparatif des re
cettes des quatre années antérieures.

CHAPITRE 2. — Petite vitesse.

Recette votée pour 1914 par la Chambre des
députés, 120 millions de francs.
Recette proposé pour 191 i par la commission

des finances, 120 millions de francs. : .

CHAPITRE 3. — Recettes diverses et en dehors
du trafic. ~ ' ' •

; T Recette votée par la Chambre des députés
pour 1914, 7,662,000 fr.
Recette proposée par la commission des

finances pour 1914, 2,662,003 fr.

CHAPITRE 4 (nouveau). — Recettes provenant
des prélèvements sur la réserve d'exploita
tion.

Recette votée par la Chambre des députés
pour 1914; mémoire.

. Recette proposée par la commission des
finanças pour 1914, -mémoire. ;

RECETTES AFFÉRENTES AUX CHARGES DU CAPITAL

CHAPITRE 5.'— Annuités dues au réseau pat
J'État venant en atténuation des charges. —
Travaux antérieurs au rachat."

, Chiffre voté par la Chambre des députés pour
1914, 13,01,6,000 fr. ' .' : : " ■■ v •

• chiffré proposé parla commission dès fnan
'pôs pour, 1914,' 13,616,000 fr.
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CHAPITRE 6. — Annuités dues au réseau par
l'État venant en atténuation des charges. —
Dépenses et travaux postérieurs au rachat. —
Lignes nouvelles, arriéré légué par la compa
gnie de l'Ouest et reconstitution des réserves
de la compagnie de l'Ouest»

Chiffre voté par la Chambre des députés pour
1914, 2,582,000 fr.
Chiffre proposé par la commission des finan

ces pour 1913, 2,582,000 fr. .

cHAPITRE 7. — Annuités dues au réseau par!
l'État, venant en atténuation des charges. - !
Dépenses et travaux postérieurs au rachat. - i
Doublement des voies.

Chiffre voté par la Chambre des députés
pour 1914, 1,463,000 fr.
Chiffre proposé par la commission des finan

ces, 1,463,000 fr.

CHAPITRE 8. — Annuités dues au réseau- de
l'État venant en atténuation des charges. —
Dépenses et travaux postérieurs au rachat.
- Majorations rétroactives de pensions.

Chiffre voté par la Chambre des députés
pour 1914, 1,000 fr.
Chiffre proposé par la commission des finan

ces pour 1914, 1,000 fr.

CHAPITRE 9. - Part de l'État dans les frais'
du service des titres.

Chiffre voté par la Chambre des députés
pour 1914, 43,000 fr.
Chiffre proposé par la commission des finan

ces pour 1914, 43,000 fr.

CHAPITRE 10. — Part de l'État dans les intérêts
des avances faites par le Trésor au réseau.

Chiffre voté- par la Chambre des députés
pour 191 4, 29~,000 fr.
Chiffre proposé par la commission des finan

ces pour 1914, 295,003 fr.

CHAPITRE ll.— Annuités dues au réseau par
des tiers venant en atténuation des charges.
— Travaux antérieurs an-rachat. i

Chiffre voté par la Chambre des députés pour
' 19 ti, 342,000 fr. '

Chiffre proposé par la commission des finan
ces pour 1914, 342,000 fr.

Cette recette se décompose comme suit :
Annuités sur les travaux de la ceinture R. G.

et du raccordement de Courcelles.. . : . 325. C0O
Annuités sur les travaux de la ligne ,

de Chars à Marines .. . . 12.000
Annuités sur les travaux de la ligne

de Montsecret aux Maures.. 5 .000

Ensemble 342.000

CHAPITRE 12. - Annuités dues au réseau par
des tiers venant en atténuation des charges.
- Travaux postérieurs au rachat.

Chiffre voté par la Chambre des députés pour
1914, 101,000 fr,
Chiffre proposé par la commission des finan

ces pour 1914, 101,010 fr.

CHAPITRE 13. Insuffisance des produits' de
l'exploitation à couvrir par un repart au
compte des dépenses extraordinaires pour les
lignes en exploitation partielle.

Chiffre voté par la Chambre des députés
pour 1914, 850,000 fr.
Chiffre proposé par la Commission des finan

ces pour 1914, 850,000 fr.

CIAPITRE 14. - Insuffisance des produits de
l'exploitation à couvrir par le budget du
ministère des travaux publics.

Chiffre prévu pour 1914, 84,906,985 fr.
Chiffre proposé pour 1914 par le Gouverne

ment, 81,069,000 fr.
Prévisions rectifiées, 83,708,600 fr.
Chiffre proposé pour 1914 par la commission

du budget, 80, 4 16,820 fr.
Chiffre proposé par la commission des finances,

30,146,820 fr. ... ;

Ce chiffre, on le sait, se déduit de la compa

raison entre le produit net de l'exploitation et
les charges nettes d'exploitation.
Produit net d'exploitation . r. .... 36. 341 . 180
Charges nettes d'exploitation.... 117.638.000

Différence.. ......... ...... 81.296.820

d'où il faut déduire tes. 850,000 fr. inscrits au
chapitre précédent, et qui doivent être cou
verts par un report au compte des dépenses
extraordinaires pour les lignes en exploitation
partielle soit 80,446,820 fr.,

Examen des chapitres de dépenses
de la. l re section.

CHAPITRE Ier. — Administration centrale et
dépenses générales; —Personnel.

Crédit accordé pour 1913, 16,254,465 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 10,795,410 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces pour 1914, 16,795,410 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 540j945 fr.

Les dépenses de ce chapitre comprennent :
1° Les dépenses de personnel de l'adminis

tration centrale.

a) Les jetons de présence et les frais de dé
placement des membres du conseil de réseau,
23,400 fr., en diminution de 4,000 fr. sur le
crédit de 1913.

: b) Les dépenses de la direction : traitements
du personnel, salaires des auxiliaires, frais de
déplacements, indemnités diverses et gratifi
cations à titre de primes de gestion, 1,245,010 :
francs en augmentation de 19,875 fr. sur 1913.
La commission du budget de la Chambre des

députés a réduit les dépenses de la direction
d'une somme de 21,930 fr. pour les motifs indi
qués aux développements du chapitre corres
pondant de l'ancien réseau. Ces dépenses sont,
en effet, communes aux deux budgets.

■ 23 Les dépenses générales:
Subventions aux caisses de retraites, de se

cours et de prévoyance 14.209.650
en augmentation de 430,020 fr.
comme conséquence des avance
ments réglementaires et des com--
missiotinements d'agents et ou»:.
viers. .
Indemnités, secours et allocations

au personnel.. 733.200
en augmentation de 52,700 fr. sur
1913.
Service médical. . . 578.200

en augmentation de 41,000 fr. sur * "
1913. •
Subventions à diverses institu

tions de chemins de fer 5.950i
en augmentation de 950 fr. sur 1913.

Total ................ 16.795.410.

CHAPITRE 2. — Administration centrale et dé
penses générales. — Dépenses autres que.
celles du personnel.

Crédit accordé pour 1913, 5,041,400 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 5.456,020 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces pour 191 1, 5,456,020 fr.

Augmentation par rapport à 1913, 414,020 ff.

Ce chapitre comprend :
1° Les dépenses de l'administration centrale :
Frais de bureau et divers du conseil, de

réseau et de la direction •.' 107.460'
en augmentation de 7,460 fr. sur
1913.

La commission du budget de la
Chambre des députés a réduit les .
propositions de l'administration de
3,010 fr. dont 240 fr. pour les frais de
bureau du conseil de réseau, 1,600 fr.
pour ceux de la direction et 1,200 fr.
pour le chauffage. .
2° Les dépenses générales :
Service médical (entretien . des

boîtes de secours, frais de bureau) . 25.060
en augmentation de 4,300 fr. sur
1913. . . .
Les frais de bureau ont été réduits

de 2,310 fr. par la commission du
budget.
Impôts et frais de contrôle 2. 284. 1C0

en augmentation de 22,000 fr. sur
1913.

Dotation des fonds d'assurances et
de réserves 500. 000

, en augmentation- da 150.60û.£t_ sur -■
1913" *

indemnités 'pour aeaiaetrtir; Ï.99&.0Û3
en augmentation, de 218,000. fr.. sur
1913.
Frais judiciaires" et divers:........ 125.009

en diminution de 21,100 fr. surl9l3'.,
Subvention pour fêtes ; subven- -

tions aux institutions de chemins de
fer- section des chemins de fer de
campagne ; subvention à l'orphelinat.
des chemins de fer français . 134.800
en augmentation de 35,000 fr.. sur
1913.
Dépensés pouf gares communes'

gérées par les compagnies 121.909
en augmentation de 5,400 fr. sur
1913.
Réseau breton 161 .70(1

en diminution de 6.300 fr. sur 1913.

Total*. 5.456.02®

CHAPITRE 3. — Exploitation*— Personnel

Crédit voté pour 1913, 60,753,520 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés poa*

1914, 60, 683,400 fr.
Crédit proposé par la commission des flnan>

cesj 60,683,400 fr.
Diminution par rapport à 1913, 70,120 fr. :
Le crédit demandé à ce chapitra représente

les traitements et salaires, frais de déplace
ments, indemnités et gratifications des:
Services centraux 4.155.900

en diminution de 23,700 fr. sur 1913. *
Services régionaux d'arrondisse

ment 2.029.900
en augmentation de 80,700 fr. sur
1913.
Gares et bureaux de ville. ... ...... 43.594.900

en diminution de 359,220 fr. sur 1913.
Trains 10.913.600

en augmentation de 226,100 fr. sur
1913.

Total.. 60.683.400

La mise en service de nouvelles installations
et l'accroissement de trafic escompté néces-

. siteront, en 1914, des renforcements d'effectifs.
Non seulement l'administration se propose di
combler les vacances existant au 31 décembre
1913, mais la commission du budget a acm s,
dans ses propositions définitives, que les etfec-
tifs maxima autorisés pour 1913 pourraient être
renforcés de 323 unités dont 273 pour le per
sonnel des- gares et 50 pour le personnel des
trains. •
Ces nouvelles unités sont nécessitées par la

mise en service des installations en vue de
renforcer la sécurité: par l'extension des voies
de manœuvre et l'aménagement des gares de
triage ; enfin par le renforcement du contrôle
des trains de voyageurs.
La dépense à prévoir du fait des créations

nouvelles est de 317,100 fr.
D'autre part, il faut prévoir une augmenta

tion de dépenses d'environ. 10,600,000 fr. du fait
de la répercussion des créations d'emploi de
1913, des avancements réglementaires à l'an
cienneté et au choix, accordés en 1913, et des
dépenses nouvelles afférentes aux avancements
de 1914.

Même en tenant compte de l'économie à
prévoir sur les temporaires, les dépenses- de
1914 seraient donc en augmentation de 1,642,001
francs sur les dépenses de 1913. -
Mais on peut escompter que celles-ci seront

inférieures au crédit voté et laisseront un ex
cédent de crédit d'environ 1,700,000 fr., ce qai
explique que le chapitre, dans l'ensemble, fait
apparaître une économie par rapport à 1913.

- Les -réductions faites par la commission du
budget sur les propositions du Gouvernement
montent à 16,600 fr. et portent pour 4,900 fr.
sur les traitements du service central du chef
de l'exploitation, et pour 11,700 fr. sur les frais
de déplacements.

CHAPITRE 4. - Exploitation. - Dépenses autres
que celles du personnel. " ;

Crédit accordé pour 1913, 21,832,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 21,741,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

. 21,741,000 fr. .

. Diminution par rapport à 1913, 91,800 fr.
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. Ce crédit concerne les dépenses- des r
■ Services eentraux. - Imprimés et fournitures
de bureau, impression- de documents de servi
es, publication des horaires, fabrication des
billets, contrôle commun, etc 1.314.900
en augmentation de 23,600 fr. sur
1913. . ' :

'• Servicet régionaux d'arrondisse
ment. — Imprimés et fournitures der
bureau, etc 107.700
en diminution de 15,800 fr. sur 1913.

Gares et bureaux de ville. — Ma
nœuvres pour chevaux et machines 6.597.000
en augmentation de 666,100 fr. sur
1913.
Eelairage, chauffage, imprimés et

fournitures de bureau (dépenses di
verses) ..... 5.352. 600
en augmentation de 761,200 fr. sur
1913.
Sur ces deux articles, le budget

de 1913 avait prévu, par rapport à
1912, une économie de 887,700 fr., en
escomptant un peu trop vite et pour
une somme trop élevée les écono--
mies devant résulter des améliora
tions des aménagements de gares
et de la mise en vigueur de nou
veaux tarifs pour le service du fac
tage et du camionnage. Pour l'éclai
rage des gares en particulier, les
prévisions de 1913 étaient insuffi
santes et avaient encore été réduites
de 60,900 fr. par la commission du
budget. En outre la dépense de llll
sera majorée du fait de la hausse
du pétrole et des améliorations à
réaliser.

Trains. — Éclairage, chauffage, dé
penses diverses 2. 656. 803
en augmentation de 155,100 fr. sur
1913 par suite de la mise en service
de voilures neuves, de la substitu
tion de l'éclairage électrique à
l'éclairage au gaz sur les voitures à
intercommunication et l'application
de l'éclairage au gaz de houille au
lieu de lampes à huile sur les voi
lures des grandes lignes.
Indemnités pour pertes, avaries

et retards 4.000.000
présentant, par rapport à 1913, une
diminution de 1,£0J,030 fr.
Dépenses des gares communes

gérées par les compagnies 1.209.000
en augmentation de 118,€00 sur 1914.
Réseau breton 503.030

crédit égal à celui de 1913.

Total 21.741.000

On voit que la seule diminution réelle porte
sur les indemnités pour pertes, avaries et re
tards. Prévues pour 5,800,000 fr. en 1913, en
diminution déjà de 2 millions sur les crédits de
1912, ces indemnités ne s'élèveront pas pour
1913 à plus de 4 millions, c'est le chiffre même
qui estinscrit au présent budget, malgré l'amé
lioration nouvelle que l'on escompte, mais afin
de tenir compte des aléas. Nous avons dit déjà
quel heureux indice constituait la diminution
progressive de ces indemnités depuis 1909.

. Les propositions du Gouvernement ont été
réduites par la commission du budget d'une
somma totale de 450,000 fr. comportant les trois
diminutions suivantes, particulièrement éle
vées :

Imprimés et fournitures de bureau.. 50.000
Dépenses diverses des gares et bu

reaux de villes (entretien du mobilier,
etc., etc.)......,....... . 103.000
Indemnités pour pertes, avaries et

retards. , 300.030

Ensemble...... 450.000

CHAPITRE 5. - Matériel et traction.— Personnel.

Crédit alloué pour 1913, 39,887,200 fr.
■Crédit- voté- far la Chambre des députés,

pour 1914, 40,788,760 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

40,788.760 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 901,560 ff.

Ce chapitre supporte les traitements, salaires,
indemnités des ;

Services centraux... 838.310'
en augmentation de 49,910 fr. sur
1913.

Services régionaux d'arrondisse
ment 851.850*
en augmentation de 120,950 fr. sur
1913.
Traction 19.398. 930 :

en augmentation de 291,430 fr. sur
1913.
Entretien et réparation du maté

riel... 19.669.670;
en augmentation de 469,270 fr. sur
1913. !
Renouvellement du matériel 30.000!

en diminution de 30,000 fr. sur 1913. ;
Total 40.788.760

La seule diminution porte sur le renouvelle
ment du matériel.
Aucune création d'emploi n'est envisagée

pour le matériel et la traction.
Mais l'accroissement de 400,000 kilomètres de

parcours des trains représente une augmenta
tion de dépenses de . 160. 000
les avancements 788.000
D'autres augmentations tenant à

des reprises à effectuer sur d'autres
services ou à des ventilations entre
les comptes 350.000
L'extension des allocations pour

charges de famille.... ......... 6.300
Ensemble 1.304.000

Toutefois des économies sont à escompter en
1913 du fait de vacances d'emplois, soit. 383.200
D'autre part, la commission du bud

get a réduit les traitements du service
central et les frais de déplacements de. 19.240
Cette économie de 402.440

ramène ainsi à 901,560 fr. l'augmentation àpré-
voir sur 1913.

CHAPITRE 6. — Matériel et traction. — Dépenses
autres que celles du personnel. .

Crédit voté pour 1913, 35,500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des dépts

pour 1914, 39,239,700 fr. t
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 39,239,700 fr.
Augmentation pour 1914, 3,739,700 fr.
Ce chapitre comprend les dépenses

des :

Services centraux. - Imprimés et
fournitures de bureau, chauffage,
éclairage, etc 62.150
en augmentation de 7,450 fr. sur
1913.

Services régionaux d'arrondisse
ment 39. 00O
en augmentation de 3,200 fr. sur
1913.
Traction. - Combustibles con

sommés par les machines, grais
sage, éclairage, service de l'eau,
frais de traction facturés par les
compagnies étrangères, etc 26.467.550
chiffre supérieur de 3,811,250 fr. aux
crédits de 1913.
Les dépenses seules de combus

tibles sont en progression d'environ
3,739,700 fr. du fait de l'accroisse
ment du parcours des trains (770,400
kilomètres de 1913 à 1914) et surtout
du relèvement du prix moyen de la
tonne (24 fr. 90 en 1914 contre 21 fr. 23
en 1913).
D'autre part, l'accroissement du

parcours des trains et l'augmenta
tion du prix des huiles entraine une
augmentation de 212,850 fr. sur les
matières autres que les combus
tibles.
Une économie de 123,503 fr. est es

comptée, par contre, sur la fourni
ture d'énergie électrique et les
dépenses diverses de traction.
Entretien et réparation du maté

riel. - Matières pour l'entretien et .
la réparation des machines et ten
ders, voitures et wagons, outillage
et mobilier, chauffage et éclairage
des ateliers et postes de visite, etc. 11.540.800
en diminution de 108,900 fr. sur 1913. • - ■
Renouvellement du matériel rou- !

lant et de l'outillage d'exploitation.. 470.000
en augmentation de'0,000 (r. sur 1913. - ■
Dépenses des gares communes

gérées par les compagnies. ........ 69.900
en augmentation de 4,£00 fr. sur 1913.
Réseau breton.:...... 599.400

en diminution de 8,100 fr. sur 1913.
Total........ .... 39.239.700

La commission du budget de la Chambre des
députés a apporté aux propositions formulées
par le Gouvernement une réduction de 23,300
francs, portant :

Sur les imprimés et fournitures de bureau
et les impressions, pour..-.....-...-.-,.... 8.750
Sur l'éclairage des bureaux et menues

dépenses 3.950
Sur l'équipement électrique des voies. 8.800
Sur l'entretien du mobilier des dépôts

et sections 2.000

Ensemble 23.300

CHAPITRE 7. - Voie et bâtiments. - Personnel.

Crédit accordé pour 1913, 17,618,100 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 18,174,080 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 18,174,080 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 555,980 fr.

Ce chapitre supporte les dépenses de traite
ments, indemnités, etc., des:
Services centraux 521.080

en diminution de 20,880 fr. sur
1913.

Services régionaux d'arrondisse-
sement 1.693.000
en augmentation de 20,880 fr. sur
1913.
Surveillance 3.269.000

en augmentation de 212,600 fr. sur
1913.
Entretien de la voie et du maté

riel fixe 12.414.003
en augmentation de 329,200 fr. sur
1912.

Grosses réparations: " 280.009
crédit égal à celui de 1914.

Total 18.174.080

La commission du budget de la Chambre des
députés a admis la création de 198 emplois, sa
voir :

Chefs de district 4
Contrôleurs et surveillants techniques 14
Garde de lavoie et brigadiers ...... ....... 15
Poseurs — 135

Total.. 198
Ces créations représentent une dépense d'ex

ploitation de 205,240 fr. .
D'autre part, l'exercice 1914 aura à suppor

ter :
1° La répercussion des créations d'emplois

réalisés en 1913, soit 1 44 .510
2° Les avancements réglementaires. 318.030
3° L'effet de diverses mesures nou

velles en faveur du personnel, soit... 9.200

Soit, en tout, une augmentation de. 676.950
ramenée à 555,980 fr., par suite de diverses
économies et des vacances à prévoir.
La commission du budget a opéré sur ce

chapitre des réductions montant ensemble à
15,920 fr., soit :
Suppression d'un poste à la direction du ser

vice, 18,920 fr.
Indemnités pour travaux supplémentaires,

2,000 fr. . •
Frais de déplacements, 5,000 fr.

CHAPITRE 8. - Voie et bâtiments. - Dépenses
autres que celles du personnel.

Crédit accordé pour 1913, 21.496,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

pour 1914, 20,637,400 fr.
Crédit proposé par lacommission des finances,

27,637,400 fr.
Diminution par rapport à 1913, 858,6C0 fr.

Les dépenses de ce chapitre comprennent:'
Imprimés et fournitures de bureau, chauffage,

éclairage, etc., des services centraux. 39.400
en diminution de 603 fr. sur 1913.
Des services régionaux d'arron- ,

dissement 140.030
^crédit égal à celui de 1913.
Surveillance-, —< Entretien et re

nouvellement des outils et „ appa
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reils, éclairage des passages à niveau
et signaux, etc. — ... 223.030
en augmentation de 47,CC0 fr. sur r
1913. ^
Entretien de la voie et du maté

riel fixe :
Matériaux de la voie et du ballast ;

terrassements et ouvrages d'art ;
clôtures, plantations et barrières ;
dépenses diverses 5.888.000
en diminution de 12,000 fr. sur 1913. .
Entretien des bâtiments (gares,

ateliers, maison de gardes, etc.).... 1.700.000,
Crédit égal à celui de 1913.
Grosses réparations 12.103.000

en diminution de 9^0,000 fr. sur
1913. • . .

Le crédit pour reconstruction de
bâtiments et ouvrages d'art est en
augmentation de 5,100,000 fr., por
tant surtout sur les travaux d'accès
à la gare Saint-Lazare et les trans
formations de cette gare. Par contre,
les renouvellements de la voie et
du ballast sont en diminution de
6 millions de francs, d'importants
travaux prévus en 1914 portant sur
des lignes inscrites au .programme
de l'arriéré de l'Ouest (chap. 20 de
la 2« section).

Dépenses des gares communes gé
rées par les compagnies 255.000
en augmentation de 4,000 fr. sur
1913. • ■
Réseau breton 200.000

en augmentation de 3,000 fr. sur
1913.

Total 20.637.400

Les réductions assez élevées faites par la
commission du budget ont porté sur une
somme totale de 102,000 fr., savoir :

Imprimés et fournitures de bureau.. 600
Clôtures, plantations et barrières.. . . 62.000
Dépenses exceptionnelles en prévision

d'inondations, éboulements, etc 100.000
Ensemble 162.000

La commission du.budget de la Chambre des
députés a jugé que les dépenses exceptionnelles
pourraient être prélevées sur la réserve d'ex
ploitation.
Nous nous contenterons de faire remarquer

que sans le report, régulier d'ailleurs, au compte
de la 2e section des i millions de grosses répa
rations des voies, le chapitre 8 présenterait une
augmentation de 5,141,000 fr. sur 1913.

CHAPITRE 9. — Dépenses imprévues et excep-
' tionnelles de réfections ou de grosses répa
rations visées.à. l'article 47 de la loi de

*"• financés du 13 juillet 1911. ' • - . ' .

; Crédit alloué pour 1913, néant.
1 Crédit demandé pour-1914, mémoire.' , / :

La création de ce chapitre au budget de 1914
permettra — ainsi que nous l'avons exposé plus
haut - de faire ressortir explicitement les
opérations nécessitées, le cas échéant, par le
payement des dépenses en question - dans les
conditions fixées par l'article 47 de la loi de
finances du 13 juillet 1911.

CHAPITRE 10. — Dépenses diverses. • -

Crédit accordé pour 1913, 3,162,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 1,360,8J0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,360,800 fr.
Diminution par rapport à 1913, 1,801,700 fr.

-, Les dépenses de ce chapitre comprennent :
Les locations de matériel roulant. , 915.000

en diminution de 2,066,500 fr. sur le '
chiffre de 1913, lequel était lui-môme ;
en diminution de 1,248,500 tr. sur 1912.

11 y a là un signe certain d'une '
amélioration progressive que les ré
sultats de 1913 permettent déjà de . : .
constater. ...
Le déficit d'exploitation de la ligne ■

• d'intérêt local' de Chars à Marines,
^exploitée pour- le compte du dépar- '
tement de Seine-et-Oise . . v. . . v.. , - 40.000
en diminution de -10,000 fr: sur 1913. ■
• Les dépenses diverses et- intérêt» '
divers chiffre égal à celui de 1913. / :>
Les intérêts du capital non amorti "'
des installations électromécaniques^ i- 21.200

en diminution de 1,800 fr. sur 1913. •.
La prime de 5 p. 100 sur les re- >

cettes allouées à la société générale
des chemins de fer économiques
pour l'exploitation des lignes du ré- ^
seau breton 104.600
en augmentation de 6,600 fr. sur
1913. -
Deux articles nouveaux qui ne fi- *■

guraient pas dans les prévisions de
1913: - • . • • .

Fourniture d'énergie électrique. . . "235.000
Déficit d'exploitation de la petite

et grande ceinture de Paris . 35.000
Total;..- 1.360.800

CHAPITRE ll.. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE 12. - Dépenses des exercices clos.
Mémoire.

CHARGES DU CAPITAL

CHAPITRE 13. - Annuité de rachat due
à la compagnie de l'Ouest.

Crédit voté pour 1913 115.424.000
Crédit voté par la Chambre des

députés pour 1914 et proposé par
la commission des finances 115.052.000

Diminution par rapport à 1913. — 402.000
Aux termes de la convention du 23 octobre

1909 portant règlement amiable du prix de ra
chat de la compagnie de l'Ouest, les trimestria
lités à servir chaque année à cette compagnie
comprennent, d'une part, la rémunération du
capital-actions (11,550,000 fr.) et les charges en
intérêt, amortissement, timbre et frais de ser
vice du capital-obligations émis au 31 décembre
1907 ; d'autre part, les charges des obligations
émises par la compagnie, pour le règlement de
ses dépenses d'établissement de 190* et la liqui
dation définitive de ses comptes au 31 décembre
1908.

En 1914, ces deux éléments du prix de rachat
représentent, en chiffres ronds, une annuité de
115,607,000 fr.
Cette dépense, que l'article 49 de la loi de

finances de 1911 a mise à la charge du budget
annexe du réseau racheté, est à ventiler entré
les deux sections do ce budget, la deuxième
section devant supporter la charge des capitaux
dépensés sur les lignes qui sont encore en
construction ou à' l'étude et une quote-part de
la charge du fonds de roulement des approvi-
sionnemenfs généraux "constitué par la compa
gnie de l'Ouest. .
Pour 1914, la part de la deuxième section a été

évaluée à 585,000 fr., ce qui ramène u 115 mil
lions 22,000"fr. le crédit à inscrire au chapitre 13
de la première section.

CHAPITRE 14. - Charges des obligations émises
pour faire face aux dépenses de premier éta
blissement du réseau depuis le rachat.

Crédit alloué pour 1913 16.250.000
Crédit voté par la Chambre des

députés pour 1914 et proposé par la .
commission des finances 19.604.000

Augmentation par rapport à 1913. 3.348.000

Les charges brutes dès obligations affectées
au budget de l'Ouest racheté représentent,
pour 1914: 20,204,000 fr. 11 faut en déduire
600,000 fr., imputables au compte d'établisse
ment et représentant les charges afférentes aux
lignes encore en construction ou à l'étude en
1914, ainsi que la participation de la deuxième
section dans les charges du fonds de roulement
de; approvisionnements généraux constitué
depuis le rachat.

CHAPITRE 15. — Frais de , service des titres.

Crédit voté pour 1913.. 207.00)
Crédit voté par la Chambre des dé- - !

putés pour 1914 et proposé par la com- : • ■
mission des finances .. . .v. . : . .v; 202.000

Diminution par rapport à 1913...... 5,000
En réalité, on a admis, en 1914 comme en

1913, que la dépense totale monteratt à
240,000 fr. Mais la répartition entre les quatre
comptes intéressés (1" et 2« sections du bud

get État) varie d'un exercice & l'autre, suivant
les mêmes règles que l'intérêt, l'amortissement
et le droit de timbre des titres. |
La diminution 5,000 fr. résulte de cette ven

tilation. . ' , '

CHAPITRE 16. - Intérêts des avances du Trésor.

Crédit voté pour 1913. . . ." 1. 253. 003
Crédit voté par la Chambre des dé- . j

putes -pour- 1914 et proposé parla
commission des finances..... 1 .256.000

Diminution par-rapport à 1913.... 2.000
Des avances du Trésor doivent couvrir une

partie de; dépenses de 1913 et toutes les dé
penses d'établissement .de 1914. .
Les intérêts de ces avances représentent, en

1914, une dépense totale de 3,433,000 fr., dont
2,177,000 fr. à la charge de la 2° section, et le
solde, 1,256,000 fr., est inscrit au chapitre 16.

!' section. - Recettes extraordinaires.

CHAPITRE 15. - Produit des fonds de concours.

Chiffre proposé pour 1914 :
Prévisions admises par la Chambre des dé

putés, mémoire.
Projet de budget de la commission des finan

ces, mémoire.

CHAPITRE 16. - Produit de l'émission d'obliga
tions amortissables.

Chiffre voté par la Chambre des députés pour
1914, 157,3S0,000 fr.
Chiffre proposé par la commission des finan

ces, 157,3.(0,000 fr.

CHAPITRE 17. - Avances du Trésor.

Chiffre voté par la Chambre des députés pour
1914, 1 i6,840,ïUJ fr. ■
Chiffre proposé par la commission des finan

ces, 140, S 46, 900 fr.

CHAPITRE 18. - Avances de tiers.

Chiffre proposé pour 1914.
Prévisions voties par la Chambre des dé

putés, mémoire:
Projet de budget da la commission des finan

ces, mémoire. . .

Examen des chapitres de dépenses de la
deuxième section du réseau racheté de
l'Ouest. ' . .

CHAPITRE 17. - Travaux complémentaires d?
premier établissement proprement -dits.

Crédit voté pour 1913, 78.190,500 fr. ' • >
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 75,324,500 fr. .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 75,321,500 fr.
Diminution par rapport à 1913, 2,866,000 fr.
Les prévisions primitives inscrites au projet

de budget et appuyées des états justificatifs,
s'élevaient à S2, 124,500 fr)
La réduction admise par le Gouvernement,

par rapport aux prévisions primitives, corres
pond autaontant dès sommes qui seront dis
ponibles sur l'exercice 1913 et pourront être
reportées sur le présent exercice.
- En fait, aucune réduction n'est dons appor
tée aux évaluations primitives du programma
de dépenses. , -
Le crédit de 75,324,500 fr. se décompose

ainsi :

Dépenses au compte de l'administration des
chemins de fer de l'État, 70,955,500 fr.
Dépenses au compte du Trésor, 4,369,000 fr.-

. En ce qui concerne la disponibilité de 6,800,000
francs que l'on prévoit sur ce chapitre en 1914,
il nous sera permis de trouver ce chiffre bien
élevé et de nous' étonner du peu de rigueur et
de précision.dont .témDigheùt les- évaluations
faites en 1913. Il faut tenir compte en effet que
la commission de la Chambre dss députés mal-
gré-la vive résistance de l'administration a fait
subir'à ce chapitre en 1913 une réduction de
5,100,600. fr; .visant ;en.paritculier l'électriication
des lignes d'Auteuil et des Invalides. ■ ; ,
Le Gouvernement accepta cette réduction,

mais .il -fut convenu quelle n'aurait pas d affec
tation spéciale. t'^xcédeht 'qui apparaît 'ed fin
d'exercice semble donc bien signifier que le»
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Erévisions de l'administration avaient été eta-lies sans assez le méthode et de précision.
Les retards qui ont pu survenir en 1913, dans
l'exécution des travaux, sont une explication
insuffisante d'un écart aussi élevé.

L'élcctrification des lignes de banlieue cons
titue un des points les plus importants de ce
chapitre et figure pour plus de 22 millions de
dépenses en principal. Les travaux prévus en
1914 s'appliqueront à l'amélioration des instal
lations de la gare Saint-Lazare, à la construc-
t on de la rare souterraine, à la démolition du
tunnel des iatignollcs, à l'installation de sous-
stations électriques, à l'aménagement de la gare
dAuteuil.

CHAPITRE IS. — Dépenses complémentaires de
premier établissement, du matériel roulant,
du matériel naval et du matériel inventorié.

Crédit voté pour 1913, 78,889,800 fr.
crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 43,887,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 4^,837,000 fr.

Diminution par rapport à 1913, 35,002,800 fr.

Les prévisions primitives du Gouvernement
étaient de 73,287,000fr. La réduction de 29, 400,000
francs correspond, comme pour le chapitre
précédent, au montant des crédits dont on
escompte le report de 1913 à 191 i. L'observa
tion que nous avons faite plus haut s'applique
donc encore ici; les évaluations de 1913 étaient
abusivement majorées pour faire apparaître
une disponibilité aussi forte qui serait plus
élevée encore si la commission du budget
n'avait réduit également ce chapitre, en 1913,
de 1.7 »0.0 )0 fr. Nous ne jugeons pas non plus
satisfaisante l'explication fournie par l'admi
nistration qui prétexte le retard apporté aux
commandes de matériel roulant, retard impu
table d'après elle à l'époque tardive à laquelle

"est intervenue la décision ministérielle du
27 juin 1913, autorisant la deuxième tranche
du programme des acquisitions de matériel
roulant.

CHAPITRE 19. — Études et travaux de construc-
tion des lignes nouvelles y compris les para
chèvements.

Crédit voté pour 1913, 6,630,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

pour lH', O.wO.luO fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

6,730,10) fr.

Augmentation par rapport à 1913, 99,300 fr.

Le report des crédits à escompter de 1913 à
191i est de 2,250.000 fr. par suite de retards
dans les acquisitions de terrains de la ligne de
Châteaulin à Camaret et des raccordements d3
Serquigny et de Pont-de-l'Arclie.
En tenant compte de ce report, les dépenses

prévues en 191 i s'élèveraient donc 4 8,980,100
irancs. Ces travaux portent sur les lignes de
Deslé à Blain, de Châteaulin à Camaret, Gisors
à Pont-de-l'Arshe, et de plusieurs raccorde
ments particulièrement importants, dont la
dépense est prévue pour 5,500,0^0 fr. en prin
cipal.

. Le crédit du chapitre 19 comprend : - -

Des dépenses au compte de l'administration
des chemins de fer de l'État, pour.. 107. 2u0
Des dépenses en compte du Trésor,

pour . . 6.622.900

Total comme ci-dessus 6.730.100

CHAPITRE 20. Dépenses exceptionnelles affé
rentes à l'arriéra légué par la compagnie de
l'Ouest.

Crédit voté pour 1913, 17,495,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 16,422,300 fr.
, Crédit proposé par la commission des finances,

16,422,300 fr. . .
Diminution par rapport 4 1913, 1,072,700 fr.

J Un programme général dès dépenses à eom-
prendre dans l'arriéré de l'Ouest et à prélever
sur fe compte des 75 millions prévus à l'article
44 de la loi de finances du 13' juillet 1911 est

actuellement soumis à l'approbation minis
térielle.

Le crédit de ce chapitre s'applique exclusive
ment à des dépenses au compte du Trésor. 11
comprend :

1° Des dépenses en principal : service de la
voie et des bâtiments 1i. 000.000
2 J Service du matériel et de la

traction 1. 400.000
3° Des frais généraux 1.022.300

Total égal 16.422.300

CHAPITRE 21. — Reconstitution de la réserve
d'incendie et constitution de la réserve ma
ritime.

Crédit voté pour 1913, 440.000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

pour 1914, 120,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

120,000 fr. .. .

Diminution par rapport à 1913, 320,000 fr.

Cette dépense, mise intégralement au compte
du Trésor, comprend :

a) Une somme de 20,000 fr. applicable à la
réserve d'incendie, nécessaire pour compléter
cette réserve au chiffre de i millions;
b) Une dotation de 100,0C0 fr. pour la réserve

maritime, qui sera ainsi portée a 500,000 fr.

CHAPITRE 22. — Dépenses supplémentaires en
capital résultant de l'application de la loi du
28 décembre 1911 sur les conditions de re
traite du personnel.

Crédit demandé pour 1914 650.000
Crédit alloué pour 1913 »

Augmentation .. 650.030

Les dépenses de cette nature n'avaient pas
été prévues au budget de 1913. 11 était d'ailleurs
impossible d'en chiilrer l'importance puisque le
nouveau règlement de retraites pris en exécu
tion de la loi du 28 décembre 1911 n'a été ap
prouvé que postérieurement à l'établissement
du budget de 1913 (décret en date du 6 novem
bre 1912).

Bien que les dépenses en question soient su
jettes, par leur nature même, à d'importants
aléas, il parait possible d'évaluer à 650,000 fr.
l'importance du crédit nécessaire pour 1914.

CHAPITRE 23. — Insuffisance.des produits des
lignes en exploitation partielle.

Crédit voté pour 1913, 773,000 ir.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 850,0^0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 850.000 fr.
Augmentation par rapport à 1913, 77,000 fr.

L'insuffisance en question, entièrement à la
charge du réseau, s'applique à la ligne de Beu-
seville à Port-Jérome pour la section exploitée
de Beuzeville à Lillebonne.

Cette insuffisance est constituée à la fois par
l'excédent des dépenses d'exploitation sur les
recettes d'exploitation et par les charges nettes
du capital d établissement.

CHAPITRE 24. — Charges nettes du capital (y
compris les intérêts des avances du Trésor et
les frais de service).

Crédit volé pour 1913, 1,868,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 2,863,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,863,000 fr.

Augmentation parrapport à 1913, 995,000 fr.
: -Le calcul des charges de capitaux imputables
à la 2e section, budget du réseau racheté, ré
sulte des indications données plus haut. La
2° section supporte l'intégralité des charges des
capitaux dépensés 1 • .

. 1° Sur les lignes en construction ou à l'é
tude ; - •• -

2° Sur l'ensemble des lignes du réseau, pour
l'exercice 1914, à l'exception des charges affé
rentes aux travaux d'établissement anticipé de
secondes voies.

CHAPITRE 25. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE 26. — Dépenses des exercices clos.

Mémoire.

CHAPITRE 27. — Dépenses extraordinaires du
réseau racheté de l'Ouest restant u payer à
la clôture du compte spécial institué- par
l'article 32 de la loi de finances du 26 décem
bre 1908. ■

Mémoire,

CHAPITRE 28. Remboursement des avances
du Trésor.

Budget de 1913, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1914, 157,390.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 157,390,000 fr.

Le produit de l'emprunt du 29 janvier 1914 per
mettra le remboursement au Trésor des avan
ces faites en 1912 et d une partie des avances de
1913.

CHAPITRE 29. — Remboursement des avances
de tiers.

Mémoire.

Ce chapitre est ouvert pour recevoir l'impu
tation du remboursement des avances consens

ties par les tiers en vue de dépenses d'établis
sement à exécuter sur le réseau. .•» -,

PROTECTORATS

(M. Lucien Hubert, rapporteur.)

BUDGET DU MAROC

Note préliminaire.

L'examen du budget du protectorat ne donne
qu'une idée très imparfaite des sacrifices finan
ciers consentis par la métropole pour le Maroc.
A l'heure actuelle, les dépenses sont inscrites
dans divers budgets ou émanent de ministères
différents ; plusieurs sonttrés difficiles, pour na
pas dire impossibles, à discerner £ous les ap
parences de droits de douanes, de taxes locales
diverses, d'intérêts et d'arrérages dus au Trésc -
français, etc. Nous ne savons pas toute l'éten
due du sacrifice iluancier imposé à ia métro
pole.
C'est ainsi que nous trouvons:

Les dépenses de l'occupation militaire rele
vant du budget de la guerre, avec un budget
ordinaire, un budget supplémentaire et parfois
un budget extraordinaire, ces deux derniers au
moins aussi élevés que le premier.
Les dépenses relevant du ministère de la

marine et celles inscrites au budgoi des atïai-
res étrangères. •
Les subventions fournies par d'autres dépar

tements ministériels, notamment le ministère
de l'intérieur (institut scientifique).
Les divers droits de douane, les taxes locales,

droits de portes, etc., payés ou à payer par
l'État français pour le matériel et les denrées
destinées au corps d'occupation, soit directe
ment, soit indirectement par l'élévation corres
pondante des prix des fournitures. -
Enfin, les intérêts et les arrérages de la

créance de 70 millions de francs résultant de
l'accord financier du 21 mars 1901.

Dans ces conditions, il semble qu'il y ait lieu
d'inviter le gouvernement du protectorat à pré
senter en tête de ses futurs budgets un tableau
faisant ressortir d'une façon- très nette le»
sommes fournies par la métropole, avec indi
cation du ministère dont elles relèvent.

Votre rapporteur s'est permis, au cours de
«on examen du budget du Maroc, de suggérer
quelques autres "mesures- de détail susceptible»
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de donner plus de précision aux documents qui
vous seront , soumis dans l'avenir. Nul doute
que le souci de clarté et de vérité qui l'anime
ie soit pleinement partagé par l'administration
du protectorat..

! 11 s'est également permis, quel que soit son
désir- de brièveté, alors que pour la première
lois votre Haute Assemblée est saisie d'un
Rapport sur le budget marocain, d'ajouter aux
observations purement financières les rapides
considérations de politique générale qui lui
sont apparues comme une préface utile à l'exer
cice « du droit de regard » accordé au Parle
ment.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Notre politique indigène au Maroc. ;

Les hypothèques internationales qui limitent
notre situation au Maroc nous {ont une obliga
tion d'appliquer dans ce pays un régime de
protectorat, basé sur le maintien et l'orienta
tion dans un sens moderne des rouages indi
gènes existants. ......

. Mais la formule du protectorat nécessite ici
une très grande souplesse; elle ne doit pas être
uniforme et rigide.-ll ne faut pas perdre de
vue, en effet, le caractère amorphe de ce qu'une
îiction diplomatique a appelé l'empire chérifien.

■L'unité que ce terme synthétique suppose
n'existe pas et n'a jamais existé, sauf en pays
purement arabe ou nettement arabisé. Le sul
tan est bien, selon la tradition islamique,
l'Imam,investi parle consentementdescroyants,
de ïa mission de diriger les intérêts de leur
communauté. En fait, il doit son élévation au
trône à l'accord d'une aristocratie intellec
tuelle, le corps des ulémas. Mais la décision de
ces ulémas, quelque conforme qu'elle soit à
l'orthodoxie musulmane, n'a point le pouvoir
de réaliser ipso facto une centralisation d'allé
geance*. Les grands féodaux arabes se rangent
sans doute, bon gré, mal gré, sous.la bannière
de l'Imam choisi. Mais en pays berbère ou bien
l'on n ad. net la suzeraineté du chérif investi

3 u avec des résersves, ou bien on la méconnaîtélibérément. Lés mnsulmans en sont toujours
iau mime point qu'au lendemain de la mort du
l'Prophète. L'idée de centralisation qu'implique
il'imamat se heurtî aujourd'hui, comme dans
,le passé, à l'instinct anarchique des masses, et
si l'unité de l'Islam a pu être un instant réa
lisée, ce ne fut qu'à l'heure du prosélytisme
ardent et des conquêtes. C'était le chef de
guerre qui imposait, en somme, par son pres
tige, le respect de la doctrine orthodoxe de
l'imamat.

. Les sultans clvérifiens ont pu, à une période
d'exaltation religieus?, restaurer cette doctrine
à leur p olit ; pour la généraliser il eût fallu
qu'ils fussent en masure de grouper dans un
e an de ferveur les musulmans dispersés dans
\in farouche particularisme régional. Ils ont
été impuisants à subjuguer les Berbères. Ceux-
ci ont bien .adopté l'islam, mais pratiquement
c'est un corps de coutumes nouvelles qu'ils ont
ajouté à leurs croyance i traditionnelles. La foi
.islamiquî est un vaste file;, à mailles très
lâches, jeté sur leurs habitudes ancestrales.
Inaptes à concevoir la moindre formule cen
tralisatrice, les Berbères ont donc considéré
sans la comprendre la fiction de l'imamat. Ils
en sont encore à l'état de la Gaule avant Ver

cingétorix. C'est la dispersion totale, le groupe
ment anarchique réduit. . , ,

Soumis au levain d'une exaltation promet"
tease de butin iis ont pu çà et là se resserrer
momentanément autour, d'un chef. Mais c'est

moins U foi. que leur. avidité qui les a dressés
les armes à la main dans une cohésion éphé-
m're.

L'idée du ralliement autour de l'Imam n'est
donc chez eux que soudaine et temporaire.
Elle ne survit pas à l'état de paix. Et leur islam
spécial permet bien plus de les comparer à nos
protestants, libres de toute autorité spirituelle
suprême qu'aux catholiques. Ils ont emprunté
à la foi mahométane ce qu'elle comportait
d'exclusivisme belliqueux, parce qu'ils y trou
vaient un çcho de leurs propres tendances.

i'Ainsi.donc, nous devons prendre garde de
généraliser le principe de l'imamat, d'étendre
uniformément notre formule de protectorat à
l'ensemble des territoires qui forment le Maroc
des géographes. européens. Que nous agissions
au. nom. du. sultan . en.pays arabe rien de
mieux ; il convient môme, dans cette partie du

pays, de donner à la formule du « contrôle et.
du concours dirigeant » son maximum de
sincérité, de.rechercher moins les apparences'
du pouvoir que leur réalité, d'agir en un mot
avec cette souplesse insinuante, cet effacement
calcule qui ont caractérisé longtemps l'action
britannique en Égypte.
' Mais devons-nous, plus chérifiens que le
chérif, implanter la fiction de l'imamat là où
elle n'a jamais eu de racines bien fortes, cou
vrir tous nos actes de son autorité spirituelle,
et réaliser ainsi, par la force de notre pression,
l'unité marocaine inconnue autrefois ? Ce n'est
pas un protectorat, mais des protectorats, que
nous devons exercer au Maghreb. 11 serait bon
que nous pussions, pour éviter l'unification du
Maroc chérifien, que notre présence et notre'
sens exagéré de la symétrie risqueraient de
réaliser, il serait bon que nou; fissions de la
décentralisation, que le Maroc français devint
une confédération, avec de grandes régions
quasi autonomes où l'action de nos officiers se
produirait directement et selon la nature des
coutumes locales. Là où la suprématie du sul
tan n'est connue que comme un vague écho
— et -c'est presque général en terre berbère —
à quoi bon nous en draper ?

' - Faisons du protectorat direct, riais de l'ad
ministration calquée sur nos institutions mé
tropolitaines qui, pour l'instant, n'ont rien à
voir dans l'apprivoisement graduel des groupe
ments fermés et raidis par leur instinct de
conservatisme. Il faut que des « bureaux de
renseignements » constitués par des compé
tences réelles se bornent à une mission de
surveillance et de tutelle discrète, aident les
indigènes à évoluer dans leurs propres cou
tumes, leur servent de conseillers permanents
dans le domaine économique et développent en
eux, par un effort patient, la notion des néces
sités de prévoyance et d'hygiène générale.
Ici se place la question de langue. Il n'est pas

douteux que nous n'avons nul intérêt à favo
riser inconsciemment la diffusion de la langue
arabe, véhicule des idées" religieuses. Les pays
berbères du Haut-Atlas l'ignorent presque abso
lument. Ils n'ont reçu de l'Islam que certaines
pratiques extérieures, mais les grands princi
pes de la doctrine et du dogme leur sont étran
gers. Ils n'ont donc pas eu à étud er le Coran.'

' Sans doute, un peu partout, l'influence des con
fréries religieuses étend ses tentacules ; mais
la prise en est si lente que nous pouvons es
pérer la contrebalancer. Il faudrait créer des
écoles sommaires, analogues à celles que lé gé-'
néral Lyautey a' toujours fait instaler avec
chaque colonne : un gradé enseigne à. un lot
de bambins, par la méthode directe, les élé
ments de notre langue. Rien de plus, afin de
n'éveiller aucune méfiance, aucune suspicion
tendant à nous représenter comme faisant du
prosélytisme chrétien. •
N'allons pas trop vite. Soyons en matière de .

, politique indigène chez les Berbères un peu
comme Robinson dans son île; adaptons à
notre sens pratique, aux remarquables capa
cités de débrouillage de nos officiers des af
faires indigènes et de nos soldats, ce que nous
trouvons sur place et ne cherchons surtout
point à persuader la population locale de la su
périorité de nos grands principes ! « Les mi
lieux sociaux réagissent et les lois françaises
n'ont pas la magique vertu de franciser les
rivages où elles abordent ». Ce que Jules Ferry
proclamait ainsi pour l'Algérie est infiniment
plus vrai encore pour le pays berbère, voire le
pays arabe. Comme le disait un jour sir John
Morley, alors secrétaire d'État pour l'Inde, à un
membre de la Chambre des communes épris

: d'uniformisation : « On ne peut affirmer que
les habitants du Canada et ceux de l'Inde aient '

le môme ct.pressant besoin d'une fourrure ». . .

Pour ce _qui concerne l'Islam, ce que nous
avons dit plus haut du protectorat en pays
arabe indique suffisamment notre opinion sur
la nécessite de faire très bon ménage avec lui,
mais sans épouser cependant tous ses espoirs
secrts.

En résumé, nous croyons que la meilleure
jormule d'administration du Maroc serait celle
qui dériverait d'un principe de fédéralisme. Au
lieu d'unifier autour du chérif, dégager la no
tion d'autonomie régionale, avec certains per
sonnages indigènes ayant une notoriété réelle, •
et qui par leur rôle, par leur présence, par l'in
fluence que leur, donnerait notre » comman- .
dite », réduiraient d'autant la force du centre
politico-religieux que peut constituer le makh'
zen chérifien. Est-il possible d'utiliser au bé

néfice d'une semblable politique les influences
existantes au Maroc ? C'est ce que nous allons

: essaver d'examiner.

I. — GRANDS CHEFS INDIGÈNES '.

: ' Autrefois le -Maroc tout entier était divisé en
un certain nombre de grands caïdats. Moulay
ol Hassan, les fractionna dans le but d'affaiblir

.l'autorité de ces trop -puissants vassaux, mais
depuis lors, cette grande féodalité a tendu à se
reconstituer.

Les régions du Sud et le bloc.Zaïan sont
actuellement assujettis au régime des grands
chefs indigènes. Des tribus entières se grou
pent en clans, en lefs, qui obéissent plus ou
moins complètement à l'action de véritables
seigneurs féodaux. . ,
C'est le Zaïani : Moha ou Ilammou, etsoa

parent : Mahammed Aguebli.
Ce sont les Glaoui : Si er Madani, Ef Iladj

Thami. ■ - - -

Le Goundafi : Si Taieb. ,

Le Mtougui : Si Abdelmalelv, etc. , '. ,
Ces derniers tiennent.sous leur autorité

toutes les tribus de l'Atlas et du Haouz,

La pacification, l'organisation politique et
administrative ne peuvent donc, dans ces ré
gions, s'établir qu'avec le concours des grands
caïds. La question prédominante est de les ga
gner à notre cause et d user de leur influence
pour faire rentrer les populations dans l'ordre
et la paix. y"
Leur concours nous est d'autant plus indis

pensable que la plus stricte économie des forces
s'impose au Maroc et nous devons tenir le pays
avec le minimum de troupes possible.

Il convient donc que nous fassions avec l'aide
de ces granes caïds une politique indigène
d'équité et de juste mesure.

La campagne menée dans le Sous contre
Iliba au moyen de forces exclusivement indi
gènes a eu tout le succès que nous pouvions
désiif' r. Elle a été conduite sous la haute direc
tion d'un frère du sultan par les grands caïds
du Haouz. Après la victoire remportée par les
harkas, l'organisation du Sous, a été réalisée
sous la forme de grands commandements indi- '
gènes et sans qu'aucun représentant de l'auto
rité française soit installé dans le pays. ■ 1

Un régime analogue vient d'être établi dans
le sud du Tadla où un pacha installé à Kasbah
Tadla est chargé de la police de la rive gauche
de l'Oum er Rebia.

C'est grâce à la création de grands comman
dements indigènes sous nos. auspices, dans les
régions que nous n'occupons pas eucctivement,
et à l'organisation d'une police assurée par les
tribus, que nous pourrons constituer une bar
rière de protection contre les agressions des
populations rebelles, en économisant nos efforts
et nos effectifs. 1

C'est grâce à cette politique que nous pou
vons tenir toute la région de Marrakech, depuis
l'Oum-er-lîebia jusqu'au Sous avec 6 bataillons,
3 escadrons, 3 batteries.

' - II. — SECTES RELIGIEUSES

L'action religieuse au Maroc appartient essen
tiellement aux marabouts, aux chérits, aux
cheikhs et mokaddems des confréries religieu
ses. - ; ■ . '
Tandis que certaines zaoùias, centres politi

ques autant que religieux! s'épuisent en que""
relies intestines où sombre leur prestige, d'au"
très secondaires et locales occupées seulement
de piété et de charité augmentent leur clien
tèle. Il y a une infinité de zaouias, dont l'in
fluence, restreinte à un canton, est cependant
toute puissante dans ces limites.
Parmi l'ignorance générale et le déborde

ment des passions, les marabouts représentent
un peu de savoir, de justice et de clémence.
Ils s'interposent bien souvent dans les que
relles quotidiennes, dénouent les conflits d'in
térêts; leur caractère sacré assure.jusqu'à un
certain point le respect de leurs décisions. '
Si la puissance du marabout est grande, elle

est territorjalement circonscrite. Des marabouts
considérables sont sans influence et même tota- .
lement inconnus lorsqu'ils sortent de leur disj
trie t.
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Au pouvoir spirituel, ils' Joignent une puis
sance temporelle parfois importante. Le souci
de conserver leurs biens en fait, en- général,
des amis de l'ordre et de1 la paix. Aussi, la plu
part d'entre eux ont-ils compris qu'il était de
leur intérêt de ne pas nous combattre et de se
rapprocher de nous. De notre côlé, rien n'a été
négligé pour mettre à profit leur puissance
politique et ùtitiser leur influence. .,
Le chérif d'Ouezzan est certainement le per

sonnage religieux dont la puissance tempo
relle est la plas étendue au Maroc. Outre la
région d'Ouezzan, il possède des azibs (fermes)
dans tout le Rarb, sur la côte et jusqu'au delà
de Mogador. -
Notre influence se fait sentir à Ouezzan par

une action purement politique prudemment
menée, ayant pour but unique de préparer
notre intervention effective de ce côté lorsque
le moment sera venu. Nous nous sommes bor

nés jusqu'ici à attirer les personnages influents
susceptibles de nous servir ultérieurement, et
à contrôler les agents du Makhzen qui sont en
fonctions tant à Ouezzan même que dans les
tribus environnantes. On évite de s'immiscer
directement dans des affaires administratives
tant que nous ne serons pas à même de nous
en occuper avec toutes les garanties de réus
site désirables.
Parmi les grands marabouts du Maroc, il

faut citer : .

Le Sid de Bou-Djad, dont l'autorité spiri
tuelle s'exerce sur tout le Tadla et une partie
des Zaïan.

Le chérif de Tamesloht, près de Marrakech.
Le chérif Si Mohamed ben Hossein, chef de

la zaouia de Tazeroualt, près d'Ilir.
Le chérif Si Mouley Mohamed Tserroucheni,

qui possède une grande, influence sur les Ait
Tserrouchen de Sidi-Ali et de Marmoucha ainsi
que sur les Ait Youssi.
Le chérif Allaoui Mouley el Kébir, de Fez,

petit-fils de l'ancien cheikh des Derkaoua du
Tafilala et chef de nombreuses zaouias. Ce per
sonnage religieux jouit, auprès des populations
berbères, d'une influence assez grande.
Le chérif Kittani, de Fez, grâci à l'interven

tion duquel le Sous traverse actuellement une
période calme.
Il est l'auteur d'un- ouvrage, démontrant- la

compatibilité des inventions nouvelles avec la
religion musulmane.
Parmi les marabouts qui nous ont témoigné

de 1 hostilité, il faut citer :
Ali Amhaouch, le célèbre agitateur, est le

chef le plus puissant de la confrérie des Der-
kaoua, il nous est franchement hostile et son
hostilité s'est précisément révélée ces temps
derniers.. - - ,

III. — TRIBUS COMMERÇANTES

L'industrie marocaine est extrêmement fami
liale. Les femmes tissent la laine pour confec
tionner les vêtements. Même dans les gros
villages, il y a peu d'artisans. C'est dans les
villes seulement qu'il existe quelque industrie.

De temps en temps, les habitants les plus
aisés des tribus se rendent individuellement
ou en caravanes dans les villes pour y échan
ger leurs produits contre des marchandises
d'Europe. L'opération faite, ils revienneut chez
eux travailler à de nouvelles récoltes et se dé
faire en détail de leur pacotille étrangère.
Mais presque tout le commerce des tribus

se fait sur les marchés, et il n'existe pas à
proprement parler de tribus exclusivement
commerçantes.
- Les tribus de la montagne viennent dans les
centres d'échange de la plaine s'approvisionner
de produits européens et d'objets fabriqués
dans les villes marocaines : cotonnades, sucre,,
thé, parfumerie, bijouterie, grains et huiles. En
échange, elles apportent des peaux, des laines
et des dattes. C'est ainsi que Mogador et Marra
kech alimentent tout le bassin du Sous.

L'intérêt est un des facteurs puissants de
notre action politique. On le développe puis
samment en créant des marchés nouveaux qui
sont de véritables pôles d'attraction, en don
nant la plus large satisfaction auxpopulations
par le ravitaillement sur place et le développe
ment commercial qui en découle, en favori
sant les intérêts économiques tout en proté
geant l'indigène contre les abus de la spécula
tion, en' multipliant les voies de communica
tions, eu organisant les Oeuvres d'assistance'
médicale. "'

On conçoit qu'on puisse" Être appelé "S un

moment donné1 à interdire-certains marchés à
une tribu rebelle et à l'encercler économique
ment. 11 faut, dans certaines circonstances,
pouvoir ne laisser venir chez nous que ceux
qui ont fait acte de soumission. A ce régime,
les éléments qui ne peuvent vivre exclusive
ment dans la montagne viendront à nous, et par
eux, nous éduquerons peu à peu les autres.

* . IV. — CAÏDS . .

Comme nous l'avons dit à maintes reprises,
l'attitude à prendre vis-à-vis des populations
indigènes du Maroc et les méthodes à employer
pour en préparer, réaliser et consolider la sou
mission varient suivant les régions.
Dans le nord notamment existe une mosaïque

de tribus où domine l'esprit individualiste, où
le désir d'indépendance a empêché les- grosses
influences de s'établir. 11 faut donc procéder
par contact direct avec l'indigène, faire de la
propagande individuelle, s'aboucher avec un
grand nombre de notables pour faire leur con
quête. Ce moyen est évidemment plus long,
plus laborieux que celui employé dans le Sud,
mais peut-être est-il plus durable parce que
dans ce contact intime que nécessite le travail
d'approvisionnement, on arrive à se mieux
connaître de part et d'autre.
Là, 1 influence des caïds est prépondérante.
Par ses attributions qui sont multiples et

étendues, le caïd exerce un véritable comman
dement sur ses administrés. Chargé de la police
administrative et judiciaire de son caidat, il est
responsable de l'ordre et de la sécurité dans
l'étendue de son territoire. Auxiliaire de la jus
tice, il recherche les délits et les crimes, ras
semble les éléments d'information, arrête les
auteurs présumés, et fournit tous les rensei
gnements ou indices pouvant éclairer la jus
tice.

11 exerce en matière de finances d'impor
tantes attributions. C'est à lui qu'incombe prin
cipalement le recouvrement des impôts, des
produits domaniaux, des condamnations pécu
niaires prononcées au profit du Trésor.
Il assure enfin, d'une manière générale, l'exé

cution de toutes les dispositions législatives
qui exigent le concours et la collaboration des
autorités indigènes.
- On voit, par cette simple énumération, l'im
portance que jouent les caïds dans l'organisa-'
tion du protectorat, et les services qu'ils peu
vent nous rendre. •
La politique suivie à leur égard consiste donc

à canaliser à notre profit l'influence légitime
qu'ils exercent sur la masse indigène.
Par un choix judicieux des caïds, par un con

trôle incessant de leurs actes, nous arriverons
peu à peu à faire pénétrer chez les populations
marocaines plus de justice, plus d'équité, plus
de bien être, pour le plus grand profit de l'in
fluence française.
Ces considérations particulières établies, votre

rapporteur a tenté d'envisager, à un point de
vue beaucoup plus général, les conditions les
plus favorables dans lesquelles, à son avis, la
politique qu'il vient d'essayer de définir obtien
drait son maximum d'effet et de rendement.

Un ministère de l'Afrique et des colonies.

La prise de possession du Maroc, le dévelop
pement de notre action en Mauritanie et dans
les confins de l'Ouadaï et du Tibesti ainsi que
la pacification de plus en plus complète du
Sahara ont rendu impérieuse la nécessité d'uni
fier notre politique africaine et de coordonner
nos efforts tant en Afrique du Nord qu'en Afri
que occidentale et en Afrique équatoriale. C'est
là une question des plus actuelles. Tout der
nièrement ce problème a été soulevé à la tri
bune de la Chambre des députés par M. Mes
simy, chargé de rapporter le budget du Maroc
pour l'exercice 1914, qui fit, le 24 mars 191 i, la
déclaration suivante :

« Ce qu'il faut, c'est que, par une initiative
vigoureuse, on réunisse dans une même main,
en créant le ministère de l'Afrique et des colo
nies sans augmenter en quoi que ce soit le
nombre des ministères. existants, une direction
africaine unique et surtout une politiqua mu
sulmane unique. -

« Faisons cela, c'est le seul moyen' de com
pléter vraiment l'œuvre des hommes qui ont
donné rAfrrque à la France. " " ' -v' 1

i « Faisons l'Afrique une. » ' ' ' " •

Pour réaliser cette unité, M. Messimy pro
pose la création du ministère de l'Afrique et'
des colonies. D'autres modalités peuvent être
envisagées, différentes, mais toutes destinées à
obtenir cette unification que réclame le souci
de faire œuvre définitive en Afrique française.!
L'Algérie relève du ministère do l'intérieur,

la Tunisie et le Maroc sont l'apanage du quai
d'Orsay, l'Afrique occidentale et l'Afrique équa
toriale française sont sous la dépendance du
ministère des colonies. Il a semblé logique à
certains esprits de rattacher les colonies de
l'Afrique du Nord, soit au ministère de l'inté
rieur, soit à celui des affaires étrangères.
La thèse du rattachement de la totalité de

l'Afrique du Nord au ministère de l'intérieur
ne semble guère pouvoir être soutenue. L'exem
ple du rôle effacé de la direction des affaires
algériennes de ce département ministériel n'in
cite pas à en développer les attributions. « 11
est notoire à l'administration centrale que la
service des affaires algériennes est paisible
entre tous » (1). « On ne constate pas sans sur
prise que le service des affaires algériennes ait
pu rester à peu près tel qu'il était à l'époque
où chaque département suivait les affaires' def
sa compétence. 11 est indispensable de faire
cesser cette anomalie » (2). Le ministère de
l'intérieur n'est pas un ministère colonial, il
manque d'expérience et également de spécia
listes. Son rôle n'est pas de gérer une portion
de notre empire d'outre-mer, a forliori un do
maine immense comme celui de l'Afrique du
Nord. Laisser l'Algérie à l'Intérieur c'est déjà
une « anomalie », lui confier la direction da
l'Afrique française serait une « folie ».
Le ministre des affaires étrangères pourrait,

à première vue remplir pleinement ce rôle dif
ficile et considérable. L'expérience tunisienne
inciterait à confier au quai d'Orsay la gestion
des affaires nord africaines, mais ce départe
ment ministériel ne donne pas l'impression
d'un « ministère administratif », c'çot-à-dire
qu'il n'est pas outillé pour cette tâche spéciale,
il lui manque des services compétents. Pour;
pallier les inconvénients de cet état de choses,
le quai d'Orsay fait appel, pour administrer,.,lai

!•' Tunisie et le "Maroc, à des commissions comn
! posées de .spécialistes.. Or, on sait combien
fatalement le travail de toute commission, esi
lent et que cette méthode empêche, par l'obli
gation de modifier souvent la composition^
de ces mêmes commissions, la formation de'

| cette tradition administrative, que l'on a pu
'railler mais qui est, cependant, nécessaire pouï
la bonne administration.

Certains esprits ont proposé le rattachement
d'un sous-secrétariat de l'Afrique du Nord au
président du conseil qui, sans portefeuille, , gé
rait « le ministre de la parole ». Ceci nous ra
mène à la question de la création d'un sous-
secrétariat de l'Afrique du Nord. Cette concep
tion parait difficile a réaliser, d'abord en pré
sence de la situation financière actuelle, et, en
suite, à cause de la nécessité de rattacher ce sous-
secrétariat à un département ministériel afin de
donner corps à ce besoin de coordination,
d'identité do vues réclàmé actuellement pour
notre politique coloniale; Ce sous-secrétariat
ne peut et ne doit être rattaché qu'au minis
tère des colonies. l'-
Or, pourquoi ne pas aller jusqu'au bout dans

l'œuvre entreprise ? Pourquoi ne pas réunir dé
finitivement la direction da notre politiqué
africaine en une seule main, celle du minis
tre des colonies 1
Cependant, quelque logique que paraisse

cette idée, elle heurtera là susceptibilité fort
légitime des Algériens. Il y a 11 un élément
dont il faut faire état. Mais cette difficulté se
rait facile à écarter en donnant aux revendica
tions algériennes une satisfaction. Cette satis
faction consisterait à instituer le ministère de,
l'Afrique et des colonies, dans lequel une
place particulière serat faite â l'Algérie. C'est
ainsi qu'après un examen sommaire des di
verses modalité» capables d'unifier notre action
politique en Afrique on est amené à préconiser
la constitution d'un ministère de. l'Afrique et
des colonies tel que le demandé M. Messimy,
tel que le dennâtide' également M. Paul Bluysen,
déouté; secrétaire de la commission des affaires
étrangères et coloniales, et aussi M. Gervais,

I dans un opuscule paru récemment, quitte à
! demander â un sous-secrétaire d'État de secon
der le ministre da'ns sa tâche. "

il) Budget de l'intérieur (1912), Rapport Jean
neney, sénateur."
"(2) Budget spécial de l'Algérie (1912). Rapport
Saumande, sénateur. " ' ' -
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La formation du ministère de l'Afrique et des
colonies permettrait l'établissement de ce
« budget de politique générale » nécessaire
pour asseoir définitivement notre domination
en Afrique. 11 faut, en effet, créer ce « budget
d'empire » qui peut seul donner le moyen d'en
treprendre une politique suivie et fructueuse.
Lorsque l'on songe qu'il n'existe pas à Paris un
organe chargé d'étudier la politique musul-
mne non seulement en Afrique occidentale
mais dans l'Afrique du Nord, lorsqu'on réflé
chit que l'on ne possède pas les moyens finan
ciers pour entretenir des agents dans les pays
musulmans étrangers, force est de reconnaître
combien cette absence d'information est grave
de conséquences pour notre domination en
Afrique. Et cela à cause d'absence de crédits
budgétaires.
On sait également combien heureuse a été

la formule des budgets généraux pour nos
groupes de colonies indochinoises, puis, peu
après, pour celles des gouvernements géné
raux de l'Afrique occidentale et de l'Afrique
équatoriale françaises. Il y a là. des faits patents
dont les chiffres du développement économique
de ces grandes colonies sont une preuve in
discutable. Les colonies de l'Afrique du Nord
et de l'Ouest ont dos intérêts économiques si
milaires, et, en premier lieu, ont besoin de se
constituer un réseau ferré général. En ce qui
concerne le Transsaharien par exemple l'obsta
cle que serait le Sahara n'est pas tel que l'on
se l'imaginait encore récemment. Les nom
breuses traversées effectuées par plusieurs
personnalités connues, entre autres celle du
général Bailloud et celle du gouverneur Clozel,
celle-ci faite en automobile, ont prouvé que le
Transsaharien serait bien plutôt arrêté par le
manque de capitaux que par le sable. Ces capi
taux on les obtiendrait facilement par des em
prunts gagés sur un budget général. Or, si l'on
veut faire une œuvre féconde en Afrique, si
l'on veut, ainsi que les races, la situation géo
graphique et les événements nous y obligent,
unifier notre politique coloniale, il faut avant
tout remettre au ministre qui en sera chargé
les movcnî financiers d'exécuter cette belle
tâche. Ce moyen, nous l'avons indiqué, c'est
Un « budget général ».
Il semble étrange de parler, devant les diffi

cultés financières de l'heure présente de la
création d'un budget nouveau. Où pourrait-on,
en effet, pr^levar les ressources financières
^demandées? Le problème est infiniment moins
complexe que l'on pourrait se l'imaginer. Les
ressources financières de ce « budget d'em
pire » il n'y a qu'à les demander aux colonies
int. rossées et mettre en pratique le système
de contributions colonia'es que les Anglais
emploient avec tant de succès. L'india office
ne coûte pas une roupie à la métropole !
Du reste, ce principe entre timidement en
action en France, l'Indo-Chine, l'Afrique occi
dentale ne contribuent-elles pas au payement
des dépenses militaires. Pour l'école coloniale
n'existe-t-il pas des contributions de chaque
grande colonie ? 11 serait facile, vu l'excellent
état des finances algériennes, tunisiennes et
celles de l'Afrique équatoriale, de leur deman
der une part contributive aux dépenses de ce
« budget général » fait pour elles et dont elles
bénéficieront en fin de compte.
' Comment les colonies en question réalise
raient cette contribution, de combien serait
celle-ci, quelles recettes propres ou extraor
dinaires devraient Être instituées? Ce sont là
autant de modalités à envisager après une étude
approfondie. Ce qui reste évident c'est que ce
« budget d'empire » devrait être en entier formé
de contributions coloniales et destinées à la
réalisation d'un plan général de politique afri
caine et d'outillage économique intercolonial.
L'Afrique française une fois unifiée dans sa di
rection administrative, une fois dotée d'un ins
trument financier qui lui fait défaut, sera de
venue seulement a ce moment-là vraiment
française. La France pourra être fière d'avoir
reconstitué ce que M. Paul Adam dénommait
« l'empire de Carthage » empire encore plus
vaste et plus beau puisqu'il s'étendra des rives
méditetranfennes au golfe du Gabon.

LE BUDGET ' . : . V/.'
*" ~ ' " Le contrôle de la dette.

En réalité il* existe au - Maroc deux budgets
p-iralleles, celui du protectorat et celui du
« contrôle de la dette ». li nous a paru intéres
sant de consacrer à ce dernier un chapitre spé

cial qui constitue la véritable introduction &
l'étude du premier.
Aux recettes du budget marocain figure une

somme de 6,500,000 p. h. perçue par le service
du contrôle de la dette pour le compte du pro
tectorat. 11 nous a donc .semblé utile avant tout
d'indiquer ici les grandes lignes de cet orga
nisme qui a rendu de grands services au mou
vement d'expansion française mais que l'avenir
devra cependant voir disparaître au fur et à
mesure que s'affirmera notre protectorat. Il est
difficile de concevoir en effet que le protectorat
voie subsister à côté de. lui une véritable orga
nisation coûteuse, parallèle, maîtresse de la .
plupart des ressources budgétaires. Notre ad
ministration ne sera "vraiment efficace et pro
ductrice que lorsqu'elle sera libre. Elle ne sera
libre que lorsqu'elle aura une responsabilité
partagée aujourd'hui avec le contrôle de la
dette.

Origine et organisation du contrôle
de la dette marocaine.

L'administration du contrôle de la dette ma
rocaine a son origine dans les droits reconnus
aux porteurs de 1 emprunt de 1904, droits qui
de cette date jusqu'en 1912 n'ont cessé d'être
accrus et étendus au profit de l'influence fran
çaise au Maroc.
En contractant en 1904, en France, un pre

mier emprunt public destiné à rembourser no
tamment un certain nombre d'emprunts parti
culiers conclus antérieurement avec des mai
sons de toute nationalité, le gouvernement
marocain donnait en garantie spéciale 60 p. 103
des recettes douanières de ses ports. Le repré
sentant des porteurs à Tanger et ses agents
dans les ports recevaiint à la fin de chaque
journée des administrateurs des douanes 60
p. 100 des recettes de la journée; ils n'interve
naient aucunement dans le fonctionnement de
la douane, dans l'estimation des marchandises
ni dans la liquidation et la perception des
droits. !
En 1907, la nécessité ayant été démontrée au

makhzen do fortifier son crédit par une meil
leure gestion de' ses douanes, le délégué des
porteurs fut investi, par un accord intervenu
le 4 juillet entre le gouvernement marocain et
lui, d'un droit de contrôle sur la liquidation et
la perception des tcxes douanières.
En 1910, le gouvernement marocain contrac

tait un second emprunt et s'engageait en
même temps à embourser au Trésor français,
en 75 annuités de 2,740,000 fr., les dépenses mi
litaires navales faites par le gouvernement
de la République jusqu'au 31 décembre 1909.
Les conditious posées par le gouvernement
français ont fait l'objet de l'accord signé lé
21 mars. En plus du reliquat laissé par le ser
vice de l'emprunt 1904 sur les 60 p. 100 du pro
duit des douanes, le gouvernement. marocain
donnait en gage le reste moins 5 p. 100 do ses
recettes douanières, le prôduit.des biens doma-
niaux situés dans un rayon de 10 kilomètres
autour des ports, les taxes d'octroi, de marché,
etc., dans ces ports, la moitié de la taxe ur
baine instituée par l'acte d'Algésiras, la rede
vance de la régie coïntéressée des tabacs. En
même temps qu'ils étaient étendus à la gestion

• du domaine et des taxes d'octroi et de marché
(mostafadat) les pouvoirs de contrôle reconnus
au représentant des porteurs en 1907 étaient
renforcés et transformés en pouvoirs généraux
d'administration. Le représentant des po:teurs
de 1904, chargé également de représenter les
porteurs de 1910 et le Trésor français, était,

; sous le nom de délégué français au contrôle
de la Dette, chargé conjointement avec un dé
légué chérifien de l'ensemble de l'administra
tion dés douanes maritimes et du domaine, et
des mostafadet dans les ports. La signature du
délégué chérifien ne valant qu'accompagnée de
celle du délégué français, celle-ci par contre
valant, à elle seule, la gestion des divers reve
nus concédés en gage se trouvait placée entre
des mains françaises sans qu'aucun élément
étranger y eût accès, tous les ménagements de

. forme étant d'ailleurs conservés à l'égard du
gouvernement chérifien. '
. En vertu' des engagements pris avec l'Espa
gne et de la convention du 27 novembre 1912,.
le contrôle de la dette lui a remis la gestion
de ces revenus à Larache et Tétouan. '•

1 , Administration du contrôle de la Dette.

■ L'administration ' du .'contrôlé de la Dette
, comprend : - -

A. — L'administration centrale qui assure la
centralisation des divers services. Son person
nel compte 41 agents. ~ \
B. — Le service des douanes proprement dit

qui assure le contrôle de la perception des
droits d'importation, d'exportation et de cabo
tage et la surveillance au débarquement et à
l'enlèvement. Ce service comprend 20i agents
français et 325 agents marocains.

. C. — La surveillance douanière qui assure la
répression - de la .contrebande et empêche les
débarquements en dehors des ports ouverts au
commerce. Son ,personnel compte 111 agents
français et 251 agents marocains. . - ,

D. — Le service du domaine et des mostafa- i
dat chargé de la gestion des biens du Maghzen'
situés dans un rayon de 10 kilomètres autour des
ports ouverts au commerce et de la perception
de certaines taxes (droits de portes et de mar
chés. etc.). Son personnel comprend 16 agents
français et 30 agents marocains.
En outre, certains services spéciaux sont

encore assurés à Tanger par le contrôle de
la Dette.

Ce sont : . .. . ....... »

1° L'aconage, débarquement et embarque
ment des marchandises ;
2> Le magasinage des marchandises jusqu'à

leur dédouanement ;
3> Des ateliers chargés de la construction

des barcasses et des diverses réparations que
peut avoir à subir le matériel d'aconage.

Ces services comprennent 25 agents français
et 69 agents marocains.

Cadre du personnel au i" janvier 19U.

1° Administration centrale. ,

1 délégué chérifien au contrôle de la Dette.
1 délégué français au contrôle de la Dette.
1 directeur des services.

2 sous-directeurs, dont 1 détaché à Casa
blanca.

35 chefs de services, chefs de bureau et au
tres agents européens et marocains.

£° Douanes. ;

20 oumana (administrateurs marocains) et
adoul (notaires).

8 inspecteurs ou contrôleurs chefs de
■poste. " ' '
; 32 vérificateurs. - . • -
1 67 agents européens ou assimilés du' service
.sédentaire.
: 52 agents marocains ou assimilés- du service
sédentaire."

; 07 agents marocains ou assimilés du service
.actif.

247 agents marocains ou assimilés du service
actif.

3° Domaine et mostafadat.

6 oumana. -
, " 6 contrôleurs chefs de poste'. ■ "

10 agents européens ou assimilés. : -'
21 agents marocains.

; ? , .4» Surveillance douanière. \

' 6" agents européens ou assimilés de la sur
veillance de terre.

222 agents marocains ou assimilés de la sur
veillance de terre.
46 agents européens ou assimilés de la sur

veillance maritime.

29 agents marocains de la surveillance mari
time.

5° Services du port de Tanger.

(Aconage, magasinage, ateliers). . -

25 agents européens ou assimilé».
63 agents marocains.

" Budget du contrôle de la Dette". ' . 1

Comment s'équilibre le budget du «control»
de la dette »... "' V
Notis avotis tenu à vous présenter les ta- -

bleaux des budgets de 1911, 1912 et 1913.



DOCUMENTS PA!T.EMENTA1R ES — SENAT 463

Relevé sommaire des recettes et dépenses budgétaires de l'administration du contrôle de la dette pendant Vannée 191t.

RECETTES ' :
• 4 | ' DÉPENSES .

NATURE DES RECETTES"

MONTANT

des

recettes.

NATURE DES DÉPENSES
MONTANT

des

dépenses.

Douanes (Importation, exportation, cabotage)
A conage et divers (Ancrage et magasinage).
Taxe spéciale (2 1/2 p. 100) ...
Domaine, mostafadat et sakkat
Taxes diverses et contentieux
Taxe urbaine.. ,
l'roduit des tabacs (redevance fixe)

p. h.

20. "23.759 64
5'j9.490 6i

, 2.571.110 13
2.055.95S 26
117.211 57
113.066 36

1.034.333 33

f Service de la dette : .
1° Emprunt 5 p. 100 1904.. .
2° Emprunt 5 p. 100 1910.
3" Annuité française
Administration centrale
Douanes

Domaine, mostafadat
Aconage
Surveillance douanière
Versement au comité spécial (Taxe de 2 1/2 p. 100)
Gouvernement marocain, 5 p. 100, excédents libres,
compte avances. • ■

p. h.

6.921.054 50

7.064.971 12

3.6i9.001 87

358.093 75

1.021.996 20

369.380 26

922.652 60

483.903 38

2.571.410 13

2'. 767.232 50

Totaux I 27.187.229 93 j Totaux ... J.... 26.138.318 31

Relevé sommaire des recettes et dépenses budgétaires de l'administration du contrôle de la delle pendant l'année 1912.

RECETTES J DÉPENSES
NATURE DES RECETTES '

MONTANT

des

recettes.

NATURE DES DÉPENSES
MONTANT

des

dépenses.

Douanes (Importation, exportation, cabotage)
Aconage et divers (Ancrage et magasinage)
Taxe spéciale (2 1/2 p. 100j; , —
Domaine, mostafadat, sakkat.........
Taxes diverses et contentieux. ^. .
Taxe urbaine

Produits des tabacs (redevance fixe). . . ..........

Subventions :

1» De la régia des tabacs (surveillance)
2° De la caisse spéciale
3° Subvention ou remboursement d'avances diverses

(Affaires étrangères et guerre)
4° Hecettes diverses

llcport des exercices antérieurs

p. h.

26.225.499 12

1 .886.491 34

3.806.71B 87

2.078.220 99

32.477 27
218.226 65

: 1.070.003 -

120.000 »
1s0.00a »

"TOC. 958 48
- G. 259 67

1.048.911 62

Service de la Dette

1° Emprunt 5 p. 100 1901
2° Emprunt 5 p. 100 1910..
3® Annuité française -.
Administration centrale.
Douane

Domaines, mostafadat
Aconage et services techniques maritimes...;
Surveillance douanière

Services extérieurs r

!• Services payés pour le compte du maghzen
2® Versement au comité spécial (Taxe de 2 1/2 p. 100)
3° Dépenses diverses ;
Dépenses imprévues
Excédents libres (versés au Protectorat)
5p. 100 du gouvernement marocain.-...........;......

, P- h.
4! 696. 435 61
6.944.277 51
3.283.008 »

484.145 31
1.202.823 63

294.445 70
3.269.581 81

• 759.253 31

157.630 18
3.806.716 87

378.983 10

40.577 11
8.950.705 87

1.212.487 91

Totaux 37.379.762 01 Totaux 35. 481. 132 10

Relevé sommaire des recettes et dépenses budgétaires de l'administration du contrôle de la dette pendant Vannée 1913.

(Chiffres provisoires, lès comptes de l'exercice ont été arrêtés au 31 mars.) , ,

RECETTES I " DÉPENSES

NATURE DES RECETTES : j
MONTANT ||

des - I
receiles. v II

NATURE, DES DÉPENSES'. . . ,
MONTANT

des

dépenses. •

Douanes (importation, exportation, cabotage)..- ......
.Aconage et divers (ancrage, magasinage, pilotage)........
Taxe spéciale (2 1/2 p. 1OJ). ...................... ... ....
Domaine et mostafadat ... .. . ........... ......... ....
Taxes diverses et contentieux,..,....,....,..........
Taxe urbaine. ..............................

Produits des tabacs : '

1° Redevance fixe .
2« Participation aux bénéfices.... ,

' Subventions : ' , .
1« De la régie des tabacs (surveillance). .
2° Du comité des douanes.
Intérêts du fonds de réserve de l'emprunt 1910,

Versements, de l'Espagne r
1> Participation dans les emprunts*...... ...........
2° Forfait de la zone espagnole..
Exercices antérieurs .

p. h.

21.123.529 3?
4.561.983 19
5.494-. 115 90
2.204.160 88

88.134 46
120.777 87

1.070.000 »
163.682 70

125.000 »
11.250 »
49.237 46

921.481 23
375.00® »

1.898.€29 91

Service de la Dette :

1* Emprunt 5 p. 100 1934.
2° Emprunt 5 p. 100 1910. ....
3« Annuité française. ...
Administration centrale.
Douanes , *. . . , .

Domaine, mostafadat. . .
Aconage et services techniques... 1
Surveillance douanière . .

Services extérieurs :

1® Subvention au comité permanent des douanes.
2» Services payés pour le compte du maghzen
3° Remboursement au protectorat des recettes d'aconage

(zone française) ... -t. f
4® Demi-taxes payées à des particuliers •
5» Versement au comité spécial, taxe de 2 1/2 p. 100
6* Remboursement à l'Espagne des sommes perçues dans
sa zone du 1er mars au 15 avril. ,

7" Dépenses diverses... '..
Dépenses imprévues...:..
Excédents libres versés au protectorat...................
&p. 100-du gouvernement marocain.. '

-p. b.'

5.221.512 55

' 6.812.893 52

' 3.562.000 »
543.942 90

2.022.248 99

271.039 31

3!741.722 51
1.809.393 80

11.250 •

. • 19.147 .

2.344.483 58
113.174 24

5.494.115 90

. 422.805 42

104.320 34
46.187 60

5.740.404 62
941.096 17

Totaux.....
-- • •• ■ : - '' 41.206.982 98 || * Totam. ......... J. ....v.. ..... 39.221.708 45
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- Pour 1914, le service de la dette a bien voulu
nous donher les indications suivantes sur son

.budget :
. Le budget de l'exercice 1914 est affecté par un
fait nouveau, la mise en vigueur au cours de
1913 de la convention franco-espagnole du 27 no
vembre 1912, qui réagit à la fois sur nos recettes
et sur nos dépenses. Au titre des recettes, elle
a pour conséquence de nous priver des produits
gagés propres aux ports de la zone espagnole
douanes, domaines et mostafadet, aconage,
etc., etc.); mais cette perte est partiellement
compensée par la contribution, de l'Espagne au.
service des emprunts 1901 et ,1910 et par un
versement forfaitaire de 500,000 p. h. Au titre ;
des dépenses, la convention précitée nous
allège des frais de gestion dans les ports de
Larache et Tétouan ; par contre, nous rever
sons à. l'Espagne une part du produit du.mono
pole des tabacs.
Sous le bénéfice de cette observation préli

minaire, il nous a paru à propos de faire précé-
deries tableaux du budget ifun exposé sommaire
ayant pour objet de définir les caractéristiques
du budget de 1914 et de fournir subsidiaire
ment sur certains éléments de recettes ou de
dépenses quelques explications de détail.
Pour faire apprécier le caractère et la portée

des modifications qui ressortent de la compa
raison précédente, nous exposerons succincte
ment les causes principales qui réagissent sur
le budget des recettes de 1914.
Douanes. — Lerendement des douanes est en

progression sous lïnfluence du développement
économique du Maroc. Il est affecté en sens
inverse par l'abanden à l'Espagne des douanes
de Larache et de Tétouan, et "cette réduction
est elle-même partiellement compensée par
un reversement fixe de l'Espagne (500,000 p. n.).
Telles Sont les causes permanentes essentielles
qui réagissent sur l'exercice 1914 et réagiront
sur les exercices futurs. '

Le produit des douanes était évalué, l'an
dernier, suivant la méthode stricte de la
moyenne des cinq derniers exercices, déduc
tion faite de l'année la plus forte et de l'an
née la plus faible. Nous avons, cette année,
cor.igé la moyenne en faisant intervenir les
résultats connus de l'année 1913. À la fin d'oc
tobre, les recettes douanières dépassaient déjà
19 millions, bien que les recettes à l'exporta
tion eussent' été exceptionnellement faibles
(2 millions contre 10 millions en 1912) ; et nous
avons cru pouvoir relever à 20 millions la
moyenne pour 1914. A titre documentaire, nous
rappelons ci-après le rendement des douanes
depuis l'origine :

Recettes douanières.

ANNÉES '

1» POUR L'ENSEBBIE

des

ports du Maroc.

2° DÉDUCTION
faite

des recettes

propres aux ports
de

zone espagnole.

p. h. p. h.

1905 .. 10.697.030 9.555.000
1906 10. 362.000 9.143 000

1yu?. ........ ..... 10. 116.000 9.019.000

19o» 16.802.(03 14. 793.000

1J09 18.449.0(0 16.769.000

r.n0. v. 12 .S00' 000

1yn • 20.725.000 ■ 19.07S-.000

1J1Z ' 26.128.000 ' 23.956.000

(1) Bien que la- convention franco-espagnole
ne soit entrée en vigueur qu'au l01- mars 1913,
nous avons, pour -ordre, - appliqué à ce' tableau
les corrections qui en découlent, c'est-à-dire
que les chiffres de la colonne 2 ont été obtenus
après :
1° Défalcation des recettes propres à Larache

et Tétouan ;
2° Addition du reversement de 500,000 p. h.

stipulé par l'article 13 de la convention.

Mostafadat, sakkat et domaine. — Cette ru
brique est très naturellement influencée comme
la précédente par la remise à l'Espagne des
produits de l'espèce propres à sa zone. D'autre
part, nous supprimons ici l'article « kif ettabad
a priser • ; c'est désormais la régie cointéreï-
sée qui exploitera ces produits et, dé ce chef,
id redevance fixe qu'elle doit au gouvernement

[ marocain est relevée- d'un • tiers ainsi qu'il est
dit ci-après :

" Malgré ces deux causes de réduction, les pro
duits de cette rubrique peuvent être prévus en
1914 à un chiffre très voisin de l'exercice en

■cours (1,812,000 p. h. à 1914 contre 1,979,000 p. h.
à 1913): ...
Aconage. — Taxe spéciale. — Sous ces deux

rubriques figurent pour partie ou pour totalité
des inscriptions d'ordre. -
• Bien que le contrôle delà Dette ait, au cours
de 1913, remis aux mains du protectorat le ser
vice d'aconage dans les po ts de zone française,
il continue cependant, conformément à la de
mande qui lui en a été faite, à percevoir dans
ces ports les taxes d'aconage ; mais il en re
verse l'intégralité au gouvernement marocain.-
Cette portion des recettes générales d'aconage
n'entre donc que pour ordre dans notre bud
get.
De môme nous faisons dorénavant figurer

dans nos recettes le produit de la taxe spé
ciale. La taie spéciale étant liquidée et perçue
par les agents des douanes, il nous a semblé
que cette inscription était indispensable pour
donner à notre budget sa physionomie d'en
semble. " " .
Produit des tabacs. — Le produit des tabacs

est constitué par deux éléments : redevance
fixe et participation aux bénéfices. Jusqu'au
31 décembre 1913, la redevance est limitée à
1,070,000 p. h.; pour l'exercice 1914 et les sui
vants, elle est portée à 1,605,030 p. h. à raison
de la prise en charge du monopole du kif et du
tabac à priser.
La participation aux bénéfices versée par la

régie en 1913 (part correspondante à l'exercice
financier 1912) s'est élevée à la somme de
130,946 fr. 45. C'est ce chiffre, converti en p. h.
au change de 135, soit 165,065 p. h. 85, qui a été
pris comme évaluation pour l'exercice 1914i ■ .
Participation de l'Espagne au service des em

prunts. — L'Espagne, on le sait, participe au
service des emprunts suivant des conditions
stipulées à l'article 12 de la convention du
27 novembre 1912: Il y a là un élément nou
veau de recettes en corrélation avec les aban
dons consentis à l'Espagne au titre des douanes,
domaine et mostafadat.

Aux termes de l'article 12 précité, la contri
bution espagnole est calculée d'après la pro
portion que les ports de sa zone — déduction
faite d'une somme de 590,000 p. h. visés k l'ar- ■
ticle 13 de la même convention — fournissent
à l'ensemble des recettes douanières des ports
ouverts au commerce. Cette contribution a été

provisoirement fixée, sur la base de l'exercice
1911, à 7,95 p. 100.
En 1912, sur un ensemble de recettes de

26,128,000 p. h., la part des ports de zone espa
gnole se chiffre par 2,172,000 p. h. représentant
le 8,31 p. 100 de cet ensemble. A partir de 1913i
nous n avons plus la connaissance directe des
perceptions de Larache et de Tétouan, puisque
la gestion de ces bureaux de douane n'est plus
entre nos mains. Il conviendra donc, pour que
puisse être exercée, s'il y a lieu, la faculté de
revision prévue par l'article 12 précité, de prier
l'administration de la zone espagnole de faire
connaître en temps utile le montant des re
cettes douanières effectuées en 1913 par les
ports de sa zone. Le gouvernement du protec
torat appréciera si la question doit être posée
par lui-même ou par le contrôle de la Dette.
A titre d'indication, nous signalons que sur

la base de 8,31 p. 100, la contribution espagnole ■
serait relevée de 985,566 p. h. à 1,030,195 p: h.
. Si nous comparons dans ses grandes lignes
le budget de 1914 avec celui de 1913, nous cons
tatons, -toutes compensations faites, les majo- j
rations ci-après : ^ — - • •

: ' ; . Majorations.

Service de la Dette........ P.I1. V 693.861 93
Services de perception 571.830 . »
Services extérieurs ' 1.174.193 18

. Dépenses imprévues Néant.
Excédent à verser au protectorat. 2.276.847 97

Total P.H. 4.716.733 10

Les causes qui ont réagi sur les prévisions
pour 1914 peuvent se résumer ainsi qu'il suit :
Causes d'augmentation : le change (135 contre

125 à 1913), les dépenses de douane (créations
de bureaux nouveaux, renforcement des ser
vices de centralisation et dé contrôle),- la géné
ralisation des indemnités de cherté de vie,
enfin le développement des services de la sur
veillance douanière.

Causes de réduction : suppression de nos
services à Larache et Tétouan, remise au pro

tectorat- de l'aconage en zone française, substi
tution du'fermage à la régie des mostafadet à
Casablanca.

Ces causes ont réagi de manière très inégile.
On trouvera dans les observations dont les ta
bleaux du budget sont émargés l'indication
exacte de leur répercussion. Nous nous borne
rons à présenter ici quelques commentaires
sur les éléments essentiels.

Change. — Toutes les annuités dont le ser
vice incombe à l'administration du contrôle de
la Dette sont payables en francs et nos recettes
étant effectuées en hassani, il y a lieu à con
version. Nos prévisions pour 1913 étaient éta
blies au cours de 125; la situation du change
pendant l'année 1513 nous a conduit à penser
qu'il conviendrait de prendre pour taux con
ventionnel dans nos prévisions budgétaires de
1914 le cours de 135. La conséquence est que,
pour assurer le service des deux emprunts et
de l'annuité française (ensemble. 11,932,332 fr.),
nous avons dû réserver 16,108,618 p. h., 20, alors
qu'en 1913 nous avons inscrit seulement H mil
lions 91 4,780 p. h., 23.

Modifications' propres aux services financiers
et administmtiïs. us avons au.cours de
1913 remis à l'administration de la zone espa
gnole nos services à Tétouan et Lurache, il est
résulté de ce fait une réduction de nos dé
penses; mais, par contre, nous avons ciéi de
nouveaux bureaux de douane dans'les ports que
le protectorat français a ouverts au commerce :
Mohdya, Kenilra, Salé, Agadir, Fédalah. Nous
avons d'autre part renforcé nos anciens bureaux
pour faire face aux besoins d'un mouvement
commercial dont le développement a dépassé
toutes les prévisions ainsi qu'en témoignent
les chiffres ci après :

Mouvement commercial de Casablanca.

1908 19.003.62.1
1909 25.709.102 •
1910 24 .311. 2ù0
1911 41.910.0W
1912........ 03.200.12!
1913 (8 mois) (1) 47.420.7ii

Aux dépenses résultant de la création de nou
veaux bureaux de douane et du développement
des anciens, sont venues s'ajouter celles ré
sultant d'un renforcement de nos services de
centralisation et de contrôle, et de la générali
sation de l'attribution au personnel des indem- ■
nttts de cherté de vie. Ces indemnités figurent
au budget de 1914 pour la somme considérable
de 424,0 JÔ p. h. Enfin le développement normal
du service de surveillance, conformément au
programme approuvé par la résidence générale,
a relevé d'un tiers (environ 400,000 p. h.) les
dépenses propres à ce service.. Ces dépenses
ont d'ailleurs (té réparties, dans les récapitu
lations d'ensemble, entra la deuxième et la troi
sième section, par application de la division
qui, aux termes de l'accord en préparation,
doit faire passer au protectorat une partie des
services de la surveillance : on a incorporée la
deuxième section les dépenses qui doiventres-
ter propres à l'administration du contrôle de la
Dette et à la troisième cel'es qui éventuelle
ment seraient transférées au protectorat avec
les services qu'elles concernent.
Aconage. — Cette rubrique figure au budget

des dépenses à deux chapitres différents :
1° Au chapitre 5, au titre des dépenses du

service désormais limité au port de Tanger ; '
2° Au chapitre 7 au titre du reversement que

nous faisons entre les mains du protectorat de
l'intégralité des recettes d'aconage perçues par
les agents des douanes en zone française. -Cette
inscription -du- -ehapitre ■ -7 est -une inscription
d'ordre dont la contrepartie se trouve aux arti
cles 4, 5 et 6 des recettes.
Services extérieurs. — Dans ce chapitre (7)

sont groupés les reversements qui nous incom
bent en vertu d'accords antérieurs et dont les
principaux sont rappelés ci-après :
' Reversement au protectorat des recette»
d'aconage 2.914.282 p.h. 85
Reversement au comité

spécial des travaux publics
des recettes de la taxe spé- •
ciale. 3.500.000 »
Reversement à l'Espagne ■

de sa part dans le produit aes
tabacs... •. 139.578 75

Excédent libre à mettre à la disposition du

j {tV 61,654,743 p. h., 19 au change moyen
da 4 .îil
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gouvernement du protectorat. — A l'origine. no
tre préoccupation, d 5 gïsUonnairos a été et de-'
vait ôtre de . satisfaire aussitôt q le nous le
pourrions au serv.c.i d annuités que nous impo
sait l'accord financier du 21 mars 1910. Ce ser
vice passait' brusquement. de 4 millions de
francs à près de -12 millions dont plus de â mê
lions pour .l'emprunt l''lu et. 2,7'i0.009 fr. pour
le. Trésor françaU c:-.'ianGier de troisième rang.
Le supplément d i- gage qui ; nous était remis,
concurremment à cet accrjissement d; charîO,
représentait un produit:global d'environ 2 mil
lions de francs seulement, i « • -• - » ■■■ 1 :
Le contrée de la-Dette-a inauguré son ser-

vice en juin 1910 et dés 1911. il. a pu fournir la

presque totalité de l'annuité française /nos ver
sements atteignaient, au 31 décembre de cet
exercice, 2,007,0X) fip. Depuis, lors, , las rende-'
rnents se sont accrus et, d'accord avec le Tré
sor français, nous avons versé a'j compte de'
l'annuité française tous nos excédents libres,
après service fait des emprunts et payement
de nos dépenses de.gestion.- Dé - février 1911 à
octobre 1913,- nous avo/is -fourni à ce, compte-
10,8^2,113 fr. ,07: Les trois -annuités joxigiljîes •
(1911, 1012 et 1013) représentant ensemble.
8.220,000 fr., nous nous trouvons avoir fourni.
100 p. 100 de plus. Mais nous avons fourni plus ;
encore. A. ces 10,800.000 fr., il conviendrait en
el'et d'ajouter le montant des verssments effec-"

.tués au; compte du gouvernement marocain
(accoxljdu 21 mirs 1910), qui, pour la période
envisagée représente' (crédits viréstou dépenses
pavéas-pojr.le compte - du maghzen) un en
semble -J3 2 millions* de francs, ce qui porto à
près. dei 19 millions, d_3...francs, l'ensemble des
varsements effectués au profit du Trésor fran
çais et du gjuvernement marocain. Enfin,nous
■rappelons. que.. pour totalité ou pour partie; nos
dépens )s dds chapitres .5, et 0 ont un intérêt
-publique plutôt qu'un intérêt fiscal, et il est
permis d'évalue? à environ 1,500,00} fr. 'par an
iemontant des crédits que nous avons consa-
crésdepuis 19i0 aux dépenses de cette catc-

• gor,o.— --- ■ •• • • - ■' •

Budget des recettes et clés dépenses pour Vannée 1914.

RECETTES ; [ '.* ! : 'DÉPENSES - - ' —

'. . ..NATURE DES RECETTES " " : ■ ' . .
MONTANT 1

des "'

.. réelles. ."

' NATURE DES DÉPENSES
MONTANT-

des r

dépenses.

i

1" Produits perçus par. le contrôle de la Dette.

; ' a) Produits gagés : ' 'i .' I
Douanes (importations, exportations et cabotage)
Mostafadat et sa'<kat,
Produits domaniaux
Produits IdLvors. i . ■

b) Produits non gagés:
Recettes d'aconage et divers
l'axe spéciale, 2 1/2 p. 10). ;... ..

-.. -Total.......;.....,..;. ..J. w.;.,

f» Produits verses au coilr'te de la Dette: -

Taxe urbain e . w. -.'.J.
, „ / a) flerlnvanco fixe

jajacs. ^ 4) participation aux bénéfices...:
Total

S3 P,3celte> diverses et rubvenliom.

Intér'fs du fonds de réserve de l'emprunt 1910 :
Intérêts du fonds dis réserve de l'annuité française...
Heceltes atilre de subventions :— ...
Part de la roue. e.. p'ignole dans le service des'emprunts.
Forfait de. la.zone .espasnole. — '

Total.......

p. h. ■

19.990.373 68
. 1.203.219 04

581.935 »

5.841 50

3.701 .907 93

.3,500.000 »

29.017.307 75

. ■ 130.984 40

■ 1. 00". 000 , »
170.777 71

1.918.702 11

; 181. 5C0 »

■ ' 140.250 »
. 986.507 03

'.5,0.000 »
1.814.317 03

l re SECTION. — Service de la Dette et de l'annuité française
j C .

2e SECTION. — Service de perception.

Administration centrale.;
Douanes .-. ..... . .. .."

Domaines, mostafadat et sakkat
Surveillance douanière maritime (Chapitre 6, Titre II).;;,

Total de la 2e section.................

3e SECTION.— Services administratifs assurés par ou auxfrai
de l'administration de la Dette: -

Aconage et services techniques maritimes.
Surveillance douanière terrestre (Chapitre 6, Titre 1).
Services extérieurs. . . .v. .. . .

Total de la 3e Section..

4 e SECTION. — Imprévus.. l.:.:

5= SECTION. — Excédent libre à mettre à la disposition
du Gouvernement du Protectorat

p. h. ,

16.108.048 20

511.300 .
1.892.780 »
307.020 »

- - 757.400 » '

.3.408.500 »

1.119.089 »
887.361 »

6.573.626 60

8.580.076 60

100.000 .

4.523.222 OS

RICCAPITUL.VTION RÉCAPITULATION

DÉSIGNATION 1913 (1) , 1914 DÉSIGNATION 1913 1914

1° Produits perçus par le contrôle de la
- Dette

2° Produits versés au contrôle de la
Dette

3° Recettes diverses et subventions

Total général ..i.......

p. h.

2 i. 977. 479 77

1.206.984 40
1.8Î9.2Î9 02

28.063.713 79 j

p. h.
^ ' > ' . .

29.0i7.SG7 75

1.918.762 11
- 1.814.317 03

"S2. 780. 446 89

■ i '

1™ section" i .........
2e section ...
3e section
4e section. .

5» 'section ... : .... ............

•Total-général.'........;

p. li.

15'. 414.766 25
2.896.678 »
'7.305.883 42

100. 000 »
2.246.374 12

28.063.713 79

, p. h.

16.108.648 20
3.468.500 »
8.580.076 60
100.000 »

. 4.523.222 09

32.780.446 89

On remarque dans le tableau précédent que
le chiffre de 4,523,222 fr. (.9 représentant l'excé
dent libre à mettre à la disposition du gouver
nement du protectorat ne concorde point avec
le chiffre correspondant des prévisions du
budget du protectorat.

Des explications qui nous sont fournies il
résulterait que ce fait est dû à deux causes :

1° La différence d'origine lu budget du pro
tectorat et du budget du controle de la Dette
(le premier partant du 1" mai et le second du
l* r janvier);

t* La non-perception des droits de douanes

escomptés sur les objets et denrées destinés
au corps d'occupation.

I C'est sous le bénéfice de ces éclaircissements
préliminaires que- nous abordons l'étude du
budget du protectorat marocain pour 1914.

1

Examen et critique du budget
du protectorat 1914.

C'est la première fois que le budget du pro
tectorat prend une forme régulière et l'on
saisit, à sa lecture, tout le désir de présenter

un document se rapprochant le plus possible
de la réalité.

Toutefois, on no saurait passer sous silence
le caractère hypothétique du budget marocain
de l'année 1914 ; car à chaque page l'on trouve
larubrique « Dépenses imprévues », alors qu'un
chapitre spécial ne comporte que des « Dépen
ses essentiellement imprévues ».

■ Le total de ces dépenses imprévues s'élève à
1,429,500 p. ll. (pesetas liassaai, environ £0 cen
times).

Dans cos-.eonditions il devient très difficile,
pour ne pas dire impossible, de discuter le dé
tail de ce budget qui se présente sous l'aspect
suivant: ...

BKNAT ANNEXES. — O. U. lJi 1. — 13 juin ml. s0

(1) Les chiffres de 1913 (recettes) ont cte corrigés pour ordre en vue de permettre la comparaison avec ceux de 1914.
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DÉSIGNATION
• BUDGET .

ordinaire.

BUDGET, .

i estraordlnaire.
j

■ TOTAL ""

i I

.

Recettes:
Dépenses..

! p. s.
20.137.216 »,
32.138.313 »

., P- !'• ..

14.381.097 »
2.330.000 »

P- h-

34.518.313 »
34.518.313 »

Excédent
Déficit . 12.051°097 »

■ 12.051.007 » »

On remarquera d'abord le déficit considéra
ble du budget ordinaire, 12,051,0.17 p. h. Et it
conviendra ensuite de signaler les éléments du
budget extraordinaire. Les wid :: •

A. — Maroc occidental. — Subvention du

minisire de l'intérieur pour la création d'un
institut scientifique 130.000 p.h.
Prélèvement Sur le fonds de

réserve pour avance au port :
pour insuffisances de ressour
ces municipales. 900.000.
Prélèvement sur le fonds de

réserve pour subventions à di
vers personnages politiques ou
religieux . 1.300. 0CÔ
Prélèvement sur le fonds de

réserve pour insuffisances dp
ressources ordinaires 10.995.354

13.32d.35A' p.h;.
B. — Maroc oriental. — Exçé- ....'.

dent de l'exercice. 1912-1913,. ; 1.055.153

__ • 14. 381.007 p.h.

Notons tout de suite,' l'excédent' 'dé' recettes
considérable de 1,055,753 p. h. réalisé par l'ad
ministration du Maroc- oriental, dont on • ne
saurait trop louer les méthodes sages et avi
sées.

Cet excédent de recettes excepté, tout le
budget extraordinaire n'est réalisé qu'à l'aide
de subventions ou d'un prêt de la méLro-
pole.

D'abord, les 130,000 p. h. (100,0C0fr.) alloués
par le ministre de.l'intérieur. pour la création,
d'un institutscientifique ; puis les 12, 953, 344 p.h.
prélevés sur le fonds de réserve uniquement
constituer par les annuités du remboursement
des dépenses militaires de la France s'élevant
au moment de l'accord financier franco-maro-
cain du 21 mars 1910 — à 70 millions de francs.
Aux termes de ce traité, ladite . créance de

70 millions de francs devait être amortie par
le payement au Trésor français de 75 annuités
de 2, (10,000 fr. Mais cet accord n'a jamais été
rai i lié par le Parlement, ainsi le Trésor français
n'a-t-il pu encaisser les trois premières an
nuités qui ont été" versées par le contrôle de la
dette à la banque d'État du Maroc. Au 15 dé
cembre 1913, ce . fonds de réserve se montait à
10,014,121 fr. 26.
in a cru pouvoir faire état, pour équilibrer

le budget, de l'abandon au nouveau protecto
rat de ces trois annuités, d'abord parce que cet
abandon avait été admis en 1912 par les deux
ministères intéressés (un projet de loi a été
préparé sur les suggestions du ministère des
finances par le ministère des affaires é'rangé-
res pour en consacrer le principe", puis sur
tout parce que le projet d'emprunt prévoyant
le versement immédiat à la métropole de l'in 
demnité de guerre de 70 millions, les annuités
mises en réserve devenaient libres.
Depuis, la loi autorisant l'emprunt marocain

est venue modifier légèrement ce qui précède
en permettant au gouvernement du protecto
rat de différer le versement de l'annuité de
2,740,000 fr. prévue par l'article 4 de l'accord du
21 mars 1910, jusqu'au moment où le Gouverrie-
ment français estimera que l'état des finances
chériflennes permet de -commencer le service
de cette annuité.

11 en résulte que ce 'fbnds de réserve n'est
point la propriété du Maroc et que les annuités
dont le protectorat dispose pour équilibrer son
budget ne sont en réalité qu'un prêt de la mé
tropole.
Or, aucune indication de ce prêt, même pouf

mémoire, ne figure aux dépenses du budget du
protectorat. Notons encore que,le fonds de ré
serve, existant au 15 décembre 1913, est tout
entier mis à contribution ainsi qu'une bonne
partie de l'annuité concernant lannée 1914.
Donc, au 1er mai 1914, car le budget sur le

quel nous avons « un droit de regard » expirait
à cette date., le fends de réserve avait comjSlè-

: tement disparu.
;■ Or, la vérité ROTS oblige à déclareF que le
budget des ressources exceptionnelles duMa-

- roc, exercice 1914, ne renferme, comme recet-
> tes, qu'une subvention de- 130,003 p-. h. et un
prêt de 12.195,344 p. h., soit un totalde 13 mil.

r lions 325,554 p. h., provenant tous les deux de
j la métropole (les 1,055,713 p. h. d'excédent de
recettes du Maroc oriental mises à part).

• Pour les exercices suivants, le protectorat es
compte la diminuliùn des avances faites aux
ports et celle des subventions à divers person-

: nages politiques et religieux susceptibles de
diminuer ou de disparaître à mesure que la pa
cification progressera. Mais il compte surtout
sur- la suppression des franchises douanières
accordées jusqu'ici aux différents services du
corps d'occupation, aux membres de ce corps
et abusivement aux fonctionnaires.

Cette suppression donnerait une plus-value
de près de 6 millions aux recettes douanières,
car aux 3 millions représentant la part que lé
ministère de la guerre aurait à payer, if faut
aiouter le montant des droits d'une quantité-
d'objets entrant abusivement en franchise à la
faveur de l'immunité accordée au, corps d'occu-
patio>. ; ,
Cette somme de 3 millions doit être forte

ment relevée et portée à 4 millions pour les
raisons suivantes :

D'abord les évaluations du budget de la guerre
ne sont peut-être plus conformes aux eileetifs
actuels, et .la valeur des denrées achetées en
France ou- à l'étranger ne correspond point
avec la valeur desdites denrées sur les places
marocaines. Or c'est, cette dernière, générale
ment plus élevée, qui détermine le droit ad
valorem dont elles seront frappées.

D'un autre coté, dès que les denrées et objets
destinés au corps d'occupation acquitteront les
droits de douane: rentrant ainsi dans le droit
commun, une foule de taxes locales, de droits
de ports, de droits de marché, etc., seront
perçus dans tout le Maroc, et il n'est point
téméraire d'en fixer le montant total au tiers
du produit des douanes proprement dites, soit
en chiffres ronds un million. "

Ce sera donc un minimum de 4 millions que
la France donnera annuellement, de ce chef, au
Maroc; soit le huitième' de son budget de re
cettes. Ces -i millions viendront s'ajouter aux
dépenses, déjà très élevées, de l'occupation
militaire. '

L'application du régime du droit commun
aux membres, de notre corps d'occupation
pèsera lourdement sur leurs ressources, ce qui
motivera sûrement, dans un avenir très pro
che, le relèvement de leurs soldes ou de leurs
indemnités, et voici pourquoi :
Tous les fonctionnaires européens perçoivent

des traitements plus élevés que les soldes des
militaires de même rang; de plus ils ont, ce
que n'ont point ces derniers, des indemnités
de logement et des indemnités pour cherté de
la vie dont le total égale parfois leur traite
ment.

Or, cette indemnité pour, cherté de la vie
leur fut en partie allouée pour compenser la
franchise douanière accordée aux militaires; la
suppression de cette franchise va évidemment
crecr une anomalie à laquelle il faudra remé
dier.

A titre d'indication, la commission croit de
voir signaler que le total de ces indemnités
pour cherté de la vie et logement (fonction
naires européens seulement) s'élève à 912,293
francs, non compris d'autres indemnités dites
de fonction, lesquelles ne sont que des aug
mentations de traitement déguisées.
Ajoutons que si on se reporte au tableau

sommaire du rapport sur ce budget présenté à
la Chambre des députés, ces 912,296 fr. se ré
partiraient sur 770 fonctionnaires.

La disparition, des postes françaises, au, profit
des postes chérifiennes; le rachat successif des
lignes télégraphtques, crée, d'autre part, au
détriment du Trésor français, une recette? éva
luée à 1,265,000 fr.
Récapitulons : 4,000,C0O de droits de douanes

ou de taxes locales ; 1,000,000 de recettes des
postes et télégraphes.
Soit 5 millions de francs ; minimum annuel

qui seront fournis par la métropole au protec
torat du Maroc, non compris les 2,740,003 fr.
d'annuités annuelles dont nous avons exposé
l'origine et dont le remboursement ne peut
être entrevu que dans un lointain hypothé
tique.

11 faut donc avoir le courage de dire que le
budget du protectorat, et cela pour très long
temps encore, ne saurait s'équilibrer sans les
secours de la métropole ; secours dont le total
ne saurait être inférieur à S millions de francs
(y compris les 100,000 fr. de subvention alloués
par le ministère de l'intérieur à l'institut scien
tifique). - — -
Sans vouloir préjuger de l'avis de votre com-

nvssion sur celte question, le devoir de votre
rapporteur était de signaler' que l'opération
constitue en somme l'octroi d'une véritable
subvention déguisée. • ....

EXAMEN DES CHAPITRES

Il est absolument impossible' de suivre en
détail ce budget où, comme nous l'avons déjà
exposé, les « dépenses imprévues » tiennent
une si grande place.
Votre rapporteur se bornera donc à insister

sur les remarques suivantes :

Ensemble du fcnlget.

. . .1°. H .y aurait intérêt, .au point de me da la
clarté tout au moins, à ce que, tant que les
budgets des deux Maroc — occidentak, et orien
tal — ne pourront être "réunis, les, budgets de
ces deux .régions ne soient point divisés en
chapitres distincts, mais à ce que les chapitres
leur fussent communs en les divisant en deux
articles.
' Art. 1 er. — Maroc occidental/ . , .
Art. 2. — Maroc oriental. ' ' "
2° Le protectorat devrait inscrire à son bud

get les contributions" qu'il n'entend point lais
ser à la charge du budget de la guerre, les dé
penses civiles que celui-ci paye actuellement,
haras, routes et pistes, télégraphes, assistance
médicale, etc.
Ces contributions devraient être groupées

dans un tableau spécial en tête du budget;
3° Un tableau spécial, également placé en

tête du budget, devrait faire ressortir les re-
celtes provenant des services cédés par l'État'
français au gouvernement du protectorat, ce
qui indiquerait, annuellement, les sacrifices
consentis par la métropole ;
4° Un tableau spécial, faisant suite au précé

dent, devrait indiquer les annuités du rem
boursement des 70 millions dus à la France et
utilisées pour équilibrer le budget.

Personnel.

1° Pour se rendre un compte exact des dé
penses afférentes au personnel, un tableau très
détaillé de l'effectif, ' comparé à celui da
l'exercice antérieur, devrait figurer en tête de
tous les budgets (personnel français et person
nel indigène) ;
2° Pour faire apparaître les augmentai >ns

de traitement sous formes d'allocations diver
ses (indemnités : de fonction, de caisse, de res
ponsabilité, de logement, pour cherté de la
vie, etc.), ces allocations devraient figurer im
médiatement après l'indication du traitement
du ou des fonctionnaires, auxquels elles sont
destinées et ne plus .figurer en un seul total
par chapitre où par article. '
Deux exemples justifient ces suggestions :
a) La création du secrétariat général, que

nous sommes bien loin de critiquer, a' eu pour
résultat d'augmenter considérablement la
nombre des hauts fonctionnaires sans dimi
nuer sensiblement celui des hauts fonctionnai
res du cabinet du résident général, de là un
surcroît de dépenses non négligeable. Ces dé
penses atteignent :
' Pour la résidence générale (page 151 du rap
port fait à .la Chambre), 501,690 p, h. -
Pour le secrétariat général (page 151 du rap> .;

port fait h la Chambre), 505,760 p. h.
il y a lieu de remarquer que les dépensei
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relatives aut fonctionnaires non européens ne
sont point compï-ises .dans ces chiffres ; elles
s'êtèrent"* ' t-502-900 p. h, - (page lHWdudit
rapport)/ • ■ " v -*- ■ •
Soit un total de 2,700,350 p. .h; destinés-au

personnel de l'administration centrale. " ' ''
b) Le chapitre 5 du budget des dépenses du

Maroc oriental nous indiqué que. le^chef du
service des travaux' publics reçoit un traite
ment de..'.: ........ .......... 8.866 p. h.
une indemnité de logement de.... 1.9>0 /
une indemnité' de fonction de...;. 2.0f0

Total..". 12.890.p h.

... Le chauffeur de l'automobile est traité d'une
façon similaire. : t~ ' vi " ' 1 '■ r

:H> l.o cliapit're 9 du. budget, des dépenses, du
Maroc oriental intitulé « Service des renseigne
ments » nous indique les indseninités, alloué^
aux _membres de ce service," il ;> s'élévë' à
1 u', ii> p. h. - . ; T . '
Indemnité de fonctions au général çoniman-

dant 1 <s troupes d'occupation. . . 7. 800 p. h.
Indemnité de fonctions au coin- J, "

mandant du cercle Beni-Guill....' ? • 7.8J0 _.'..v .
, Indemnités- dé fpnctiptjs, ;de:ré-. :

"sidenco. de logement,- de tournées ...
aux autre? ;offieiers de ce .service.'; £6.658 ;. --J

' •' ''' - - - . ; ' 102.2-HS p. h.

Ce service dos .renseignements. coûte ;encore
au budget du Maroc oriental, pour location
d'immeubles.: , . . . ■ .. .

llôtel de la division. ................... 3. 510
et un total de;.. 9.820

Or; tous les officiers de ce service jouissent
non seulement de la- solde du Maroc (solde de
France, plus les six dixièmes de cette solde)
mais d'une indemnité égale aux quatre dixièmes
de la solde de France. A cette indemnité des
tinée à remplacer les indemnités pour cherté
dé la vie et de déplacement vient encore
s'ajouter une indemnité spéciale au service des
renseignements payés par le département de
la guerre et non perçue par les. officiers des
autres corps et services: "
Ajoutons que les officiers du service des ren

seignements sont logés gratuitement.- ,
Le même fait ressort, mais moins.clairement,

de l'examen du budget du Maroc occidental.- ■ ■
Certaines indemnités' paraissent faire double

emploi. Dans tous-les'cas; elles semblent de
voir être justifiées. i ■ '• •' :

Instruction publique.

. L'administration a réuni dans le même .para
graphe les prévisions de dépenses relatives aux
écoles primaires françaises et indigènes et, de
ce fait, il est -impossible- d'apprécier-les -efforts
réalisés dans l'intérêt respectif des Européens
et des indigènes, i . ..."
il serait très utile pour l'avenir d'établir des

paragraphes distincts pour. ces deux enseigne
ments et indiquer dans un tableau placé en
tête du.budget la nationalité des_ élèves fré
quentant les divers établissements scolaires.
Le nombre de ces élèves inscrits dans les

écoles françaises du Maroc occidental VéleVait,"
au 31' décembre dernier, à 2,923 (649 pour l'en
seignement: secondaire et primaire -supérieur
et 2,274 pour l'enseignement primaire). Il se
rait à désirer que la même statistiqne soit dé
sormais fournie par le Maroc oriental.
Le service de l'instruction publique coûte

'Maroc occidental............ i. 297.441 p. h.
Maroc oriental . ; • 46:800,-

! ■ 1.344.421 p. h.
Les recettes sont de. ...v.... : 57.200

et les dépenses réelles de;.... 1.287. 011 p. h.
Si l'on consulte le tableau de la page 110 du

rapport présenté à la Chambre des députés, on
constate que les Français ne forment que 55
p. 10J du total des Européens. , i
Parmi les non-français, ' 45 p. 100 d'après ce

tableau; beaucoup yiennçnt:avêc leurs fafnilles
et s'installent à demeure sans esprit de retour
dans leur patrie. Le nombre des enfants est
beaucoup plus considérable chez eux que chez
nos compatriotes; notamment parmi les Espa
gnols et les Italiens qui forment les trois quarts
de cette pôpulatidn.'- - r - -- i - - - ■
J1 y aurait unJ-ntérêt puissant à connaître les -

sommes dépensées par le protectbrat pour l'ins
truction des enfants des diverses nationalités:
Les sacrifices consentis librement de ce chef
seraient sûrement d'un grand poids-pour déter

miner ces puissances 4 renoncer à. leurs'privi-
'lèges et notariment aux capitulations.

i ' CHAPITRS 12 bit. — Livraison de graines
] ^ aux indigènes. .
1 Li dcpien se prévue parce chap!lrel,Q30,030p.h.
indique; d'une façon malheureusement trop
claire, la triste situation économique dé nos
protèges et les mauvaises récoltes qui les
éprouvent.- - ' "
; Notons que ce chapitre fait partie du budget
ordinaire des dépenses normales ; il réalise un
véritable" dévoii d humanité qui hbnoro notre
protectorat.-On ne pouvait tolérer plus long
temps que la misère fasse des coupes sombres
dans la population du bled.

i Telles sont les principales et rapides observar
tions que le. budget du protectorat a suggérées
à votre rapporteur Pour les 'détails de 'Ce bud-''
get comme-pour tous" renseignements concer
nant .la situation actuelle du Maroc, on se repor
tera utilement au très clair et très beau rap
port déposé à la Chambre par M. Messimy au
nom.de la commissioirdu budget. .: :
i 11 nous reste, en, terminant,- à souligner les
faiss ou événements récents susceptibles do
fortifier notre action civilisatrice au Maroc. "
| Dans notre rapport sur l'emprunt du Maroc
et a^ la tribune même . du Sénat, nousnous
étions p'ermiS" de jeter un cri d'alarme au'sujet
de l'alcoolisme grandissant". Le général Lyautey
n'a pas hésité à entreprendre la lutte contre ce
tléau. .. . . • " - ■ '■
1 Un "récent dahir interdit l'introduction, la
vente et la fabrication de l'absinthe au
Maroc.' ' ■ ■ •

; C'est' un premier acte que nous approu
vons sans réserve • en-souhaitant ardemment

que l'exécution puisse suivre la décision. - * ■
Avant de se séparer, la Chambre a sanctionné,

par son vote, le projet concernant- la- construc
tion du chemin de fer de Tanger à Fez.
D.'i'ci quelques jours, b Sénat aura à se pronon
cer sur cette importante question. Lorsqu'on
songe que nous no pouvions établir aucune
voie ferrée commerciale au Maroc avant l'ad
judication du Tanger-Fez, on conçoit le prix
que nous devons attacher à ~1 aboutissement
rapide .de cette entreprise: ■- -
Enfin, le pays tout entier a salué joyeuser ,

ment là jonction militaire de nos doux Maroc. '
; L'effet moral de la prise de Tâza aura dans
tout' le Maroc ine répercussion considérable. Si
l'on veut bien porter tous ses efforts à con-^
server à cette opération son caractère purement"
militaire,' si l'on sait éviter, avec tous ses dan
gers, la rupe; prématurée vers-Fez dés intérêts
trop pressés, les Lyautcy,...les, Gou.raud,:.les ;
Baumgarten auront ajouté une belle page à
notre histoire africaine-Mais il ne faut pas que
.cet admirable geste soit 13 prélude, la préface
d'événements analogues à ceux que nous avons
connus à l'Ouest.

; Depuis longtemps, aux confins de l'Ora'nie'
toutes sortes d'appétits guettent le moment de
se précipiter.vers l'intérieur. Tous ne sont pas.
respectables, quelques-uns seraient dangereux
pour nôtre œuvre. Il faut ctrre à ces impatients
que le moment de la pefctratian par Tâza.nksst
pas arrivé, que rien n'est prêt pour une péné
tration économique. 11 faut barrer la route, à la
spéculation malsaine. Si elle a pu débarquer à
Casablanca derrière les.matelots du Galilée,, si
elle a suivi nos colonnes dans les..premières
expéditions, il. importe aujourd'hui qn'instruits .
par l'expérience nous fassions tous nos efforts
pour lui barrer là route.
i Ce' sera là de la bonne politique après la glo
rieuse action et nous sommes persuadés que
le général Lyautey ne laissera pas cornpro--
mettre la seconde au bénéfice de là première. ■;

Budget du protectorat de l'empire chérifien
! : • (1913-1914). .. .. -

j r . PRÉVISIONS DE DÉPENSES ' .
/ ': . ! : 1" PARTIS

" v , Dépenses ordinaires. . ,

. I. T?..Maroc .occidental (1). .29.039.471 p. h;'
, "ll. — Confins algéro-maro- .
caïns..:.... ..,3.4-77.8,42, ... .
! : .". !... 32.. 188. 313. p, h.:.

i '-- Ile PARTIS - S" —

i ■- Dépenses exceptionnelles. • * — • ' »

! I.—Maroc oc- • » .- ^ . -
cidental;. 2.330.000p. h. -s — :
; ll. — Confins ' .
algéro -maro
caïns.-. » - . - - • -

j • - 2.333.000 p. h; 2.330.000 '
i . . ., . .

j IIIe PARTIS • -

i Dépenses sur exercices clos
j . ou périmés.' : ' :
| Néant . ; . ..... ..... •

| Total général des dépenses.. ' 34.518. 313 p. h.

.. . Évaluation des dépenses.

DÉPEXSES ORDINAIRES

| - MAROC OCCIDENTAL /
j 1® Dette publique . .... . . .". j. •» --7C0.000 p. h.
! .2». Liste civile...: - H.550.0J0 i
; .3° Fonctionnaires chérifiens. 1.092.000
4" (i) Résidence générale 501. G90
.. b) Secrétariat" général du

protectoratetservicesrattachés 505. 7G0 .
'■ 5° Direction générale des 'fi- ' .: ~"ï
nances 5.023. 89\ . ;

i c» Secrétariat générai 'chéri- •
fion...... 3.721.536
: 7° Direction générale des tra-
vaux publics : '. 8.234.346.-.
! 8» Service des^ renseigne- , ■
me nts... ....... .. ........ ,.... t i5. 3 75 ...
; 9° Œuvres de bienfaisance, "
secours...: - 100.00^.,
'. 10° Divers.'. . 1.5-70.009 . -
! 11° Fonds spéciaux. . . 234.00": •,
; 12° Dépenses imprévues... . . 1.103.000 ... ,
I 12» pis-. Livraisons de grains " '
auxindigénes..;. ' 1.000.030

.12P. ter.. Services des automo
biles civiles 280.009

. ' - 29.039.471 p. h.

| .- ' MAROC OCCIDENTAL' " .;

Dépenses exceptionnelles ou spéciales. . ?

— Art. l l !.r . — Subvention" à l'institut scienli-,
tifiquo 103,C00 fr. 130.000p. h.
. Art. 2. — Avances aux ports
pour insuffisance do ressources
municipales 903. C00 .
Art. H. — Subvention à divers . ...

personnages politiques ou reli
gieux "1.300. 000

2.339r0:0 p. l.

II

MAROC ORIENTAL. — CONFINS ALGERO-
;; . MAROCAINS

Dépenses ordinaires.—Prévisions des .dépenses. :

: - BUDGET DES CONFINS ALGÉRO-MAROCA1NS :/ -t

.:;••• - : . Résamé des dépenses ordinaires.

Chap. l? r . - Haut commissa- - ; : :
riat chérifien. :-. r. . 36.114 p.h.
v- chap.- 2.- — Haut commissa- ; - :
riat français. - 121.521 '. .
Chap. o. -^Comptabilité, bud- :

get,- perception d'iinpùts arabes: : • 473. 0G7
• Chap: 4. — Service des do- - :
maines et de la topographie. .:.• : - 49.400- !
: Chap. 5.'.— Travaux publics':/. 1.795.344

A Chap. 0. Hygiène et assis- : - • :
tance.publique. i 81.315
■ Chap. 7, — Instruction publt- : : '
que,....".: — 50.596
,■ Chap. 'S.'—: Pachas et' magh- - i ' 'i .
zen - 39.304
Chap. 9." — Service des ren

seignements;:r. 14-3.423' - *(li En pesetas hassani au cours de 130«
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Chap. 10. — Sûreté 50.416 .
Chap. il. - Secours et sub-

rides...... 3.276
Chap. 12. — Dépenses particu

lières aux centres et aux terril ,r
toires indigènes.-. -205.400 -
Chap. 13. - Dépenses impné-

tues . . 132.600
Chap. 14. - Dépenses des

exercices clos et périmés. Mémoire.
3.173.842 p. h.

PRÉVISIONS DES RECETTES

1" PARTIS

Ressources ordinaires.

I. - Maroc occidental 18.000.123 p. h.
H. - Confins algéro-maro-

cains 2.137.093

20.137.216 p. h.

MAROC OCCIDENTAL

Ressources Ordinaires.

RÉSUHK '

•Excédent des revenus concédés :

Douanes, mostafadat, domaines, redevance
du monopole des tabacs, part revenant au
maghzen dans le produit de la
taxe urbaine 6.500.000 p. h.
Terlib 3.500.000
Droits de marchés 1.300.975
Produits domaniaux 600X00
Postes et télégraphes 1.614.500
Aconage 3.600.000
Produits divers (amendes et

condamations pécuniaires, ré
tribution scolaires, successions
en déshérence, péages, rever
sement de l'Espagne (art. 13 de
laconventionfranco-espagnole) 830.123
Taxe de chancellerie, droits

de patente, de timbre, droits
sur les mutations immobiliè
res, redevances minières, etc. 26.000

18.000.123 p. h.

MAROC OCCIDENTAL

Ressources exceptionnelles ou spéciales*

A. — Maroc occidental :

Subvention du ministre de l'intérieur pour la

création d'un institut scientifique, -100,000
francs...... 130.000p.b.
! Prélèvement sur le fonds de
réserve pour avances aux ports '
pour insuffisance de ressources
municipales.. .... 900.000
Prélèvement sur le fonds de

réserve pour subventions à
divers personnages politiques
ou religieux 1.300.000
Prélèvement sur le fonds de

réserve pour insuffisance de
ressources ordinaires. 10.993.344

13.325.354 p.h.

B. - Maroc oriental :

Excédent de l'exercice 1912-
1913 1.055.753

14.381.097 p. h.

MAROC ORIENTAL — CONFINS ALGERO-
1 MAROCAINS

' - Ressources ordinaires.
i *

RESSOURCES ORDINAIRES DES CONFINS

i . ALUÉRC-MAROCAINS

Impôts arabes (zekkat,
achour) 816.010 p. h.
Droits de Ilafer 85.500
Droits de marchés 115.050
Droits de transit..» 780.0C0
Droits de sortie 260.000
Produits domaniaux 10.163

Amendes. : .:. r. .% " " 13 .000"
Produits divers... 58 370

. 2.137.093 p. h.

Impôts arabes :

Zekkat... 205. 446 p. h. 80
Achour 364.374 10

: Impôts de la région de Deb
dou 10.451 20
Impôts de la région de Fi

guîg 121.101 50
Impôts de la région Ilaut-

Guir 29.250. «

738.636 p. h. G)
1/10 du principal revenant

aux chefs collecteurs... 73.863 40

812.500 p.h. »
Achour des Zitouns 3.510 »

816.010 p. h. .

TUNISIE

SITUATION FINANCIÈRE

i Le budget de la Tunisie pour 1914 s'élève
après les modifications qui y ont été apportées
conformément aux vœux de la conférence con
sultative et du conseil supérieur du Gouver
nement ;

; En recettes à 63.3C0.06) >
En dépenses à 63.348.762 47

Soit un excédent de recette de. 11.297 63

Il est en progression marquée par rapport à
celui de l'exercice 1913, ainsi que le prouve le
tableau de comparaison ci-après \

DÉSIGNATION RECETTES DÉPENSES

Prévisions du budget de 1913
Prévisions du budget de 1914

59.046.900 »
63.3C0.060 »

59.036.822 46
63. 348. i 62 47

Différences en plus en 1914 j 4.313.160 » 4.311.940 01

Le tableau ci-après présente les dépenses ordinaires de la Tunisie pour 1914 et leurs compa
raison à celles de 1913 :

DÉSIGNATION
DÉPENSES

de 1914.

DÉPENSES

de 1913.

DIFFÉRENCES

à 1914.

Liste civile du bey; entretien de ses palais et dotation des princes et princesses de la famille;
beylicale, pour .......v.. '

Administration et entretien de la garde beylicale, pour .....; -, i
Intérêt et amortissement de la Dette tunisienne, pour
Services des anciennes pensions civiles et militaires et les subventions de l'État à la caisse des :
retraites de ses fonctionnaires et employés, pour

Allocation aux médaillés du Maroc, pour :
Remboursements, restitutions et primes, four ;

1.838.C00 »
412X27 44

16.583. 3i4 76

1.529.510 »
120.000 »

1.516. 1l >4 »

1.838.000 »
403.09't 96

16.008.098 55;

1.432.003 »

1.265.2C0 »

-f D"O32 48
+ 580.256 21

+ 97.510 »
+ 120.000 •
+ 2;0.874 •

Frais de régie des divers services publics nui s'élèvent: I 22. 00 1. 056 20 23.949.483 51 ; 1.054.572 69

Pour la résidence générale (y compris les dépenses de la conférence, les indemnités familiales, !
les secours aux -rançais, les secours aux personnes agréées par la commission spéciale des
débits de tabacs), les contrôles civils et l'administration militaire des territoires du sud de la
Régence 1.771.314 32'

Pour les services financiers, y compris les dépenses normales de la manufacture
des tabacs, poudres, sel, allumettes, etc., à 9.650.285 »

Pour l'Office postal et les subventions aux lignes maritimes 3.800.679 45 J
Pour l'administration générale (intérieur, sûreté, gendarmerie, service péniten- I
tiaire, justice française et justice indigène, tribunal mixte immobilier, assistance f
publique, médicale et hospitalière, hygiène et santé maritime) à 7.447.10^ 30 )

Pour la direction de l'agriculture, des forêts, du commerce et de la colonisation, à. 1.836.455 » 1
Pour les services de l'enseignement public sous toutes se^ formas, i.. 4.254.465 201
Pour les services du recrutement et de rengagement , ... - 71.020 » '

. Pour les services des travaux publics, des mines, de la navigation et des pèches, "
de la topographie et de l'immatriculation, de l'entretien des routes et ponts, des . . .. - j

' phares et balises, à 12.172.779 »/

40.984.706 27 37.727.338 95 + 3.257.367 32

Soit un total da dépenses ordinaires, non compris les dépenses imprévues pour
340,000 fr., de ' 62.988.762 47 58.676.822 46 + 4.311.940 01
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Le total de 02,988, 762 fr. 47,. .quelque- elev»
qu'il soit, ne donnerait pas cependant une idée
exacte des services du protectorat, si l'on n'ajou
tait tas qu'en outre, -le budget de 1914 leur as-

surej soit au -moyen .de recettes spéciales, soit,
'comnro nous l'exposons un peu plus loin, par
prélèvement sur les excédents budgétaires des
exercices,' antérieurs, suivant la procédure

financière en. vigueur dans le protectorat, des
dotations pour travaux neufs dont le total at
teint 13,047,800 fr ainsi qu'il résulte des indica
tions suivantes : ,i '

- i DÉSIGNATION I ' . | |
"DÉPENSES",.

- de 1914.

DÉPENSES
de 1913.

DIFFÉRENCES

' à 1911. "

Agrandissement des bâtiments et reconstruction des stocks de matières premières de la
manufacture des tabacs de -la Tunisie; outillage de ladite manufacture et. des- autres services
financiers .... —

Constitution d'une caisse de retraites pour les ouvriers de la manufacture des tabacs.. .... ; r. . . .
Subventions an crédit mutuel agricole
Outillage de l'office des postes, télégraphes et téléphones : construction de lignes nouvelles.....
Jtecierclies et protection des monuments historiques...
Travaux, de-voirie et d'hygiène dans les centres do populations 'indigènes.. ......
Secours aux indigènes nécessiteux. . '. ■
Colonisation française : dépenses de recrutement et d'installation des immigrants
Outillage dos écoles et établissements publics d'enseignement — .
Emploi en :primes d'engagement et rengagement des fonds provenant t du remplacement mili-;

Routes :"construciion. .". 1 — . . . J . . : V. : ..... V.
Chemins de fer : travaux complémentaires (non compris les. dépenses de construction comprises
au programme di l'emprunt det 1912, sur, lequeljl reste à. exécuter plus • de 50 millions de !
travaux) 1 : ;

Ports, phares, balisos . I ..... J ^ ;
Aménagements.d'eau potable et hydraulique agricole ... r. ' ... ." '
Travaux ves Tilles ctaggloméTations non érigées en communes..". t .".r..
Foiages et prospections — :

I Uésilence, contrôles civils et administration des territoires du Sud,
I ci 83.000 ».
V Services financiers • • . 240.001 »

Rsie t ,- .-t-Hotoor 1 Office postal ^ 81.0C0 »|
Bâtiments civns aes ser- < Administration générale (hôpitaux, infirmeries-dispen- . • '
vices publics .... ) .saires, prisons, etc.)........:. ; ..1; 412.000 »|

/ Agriculture (laboratoires et écoles).. .. ..v. '.. 392.030 »'
-, ,[ Enseignement public (maisons d'école).. 1.550.000 »

\ Travaux publics .. ..i •.. 50.000 »
Concours divers de 1914 (motoculture, pêche, etc.)

■ -717.000 ».
■ • 207 ,500 ■ »

150, 00J- »
1.706.700 - »

89.800 »
• 109.000= »

1€0. 000 »
1.437.400 »
112.000 »

938.390 »
1.588.700 »

2.000.000 »

150.009 »>

1.265.800 »

70.000 »

170.000 »

•2.813.000 »

40.000 »

■ 502.000 »

.. 150.090 »
455.800 "
30.000 »

. -50.<;00 »
- 150.0: o »
1 . 259 . 100 »

115.000 »

833.6:« »

,1.291.100 . »

2.000.000 »

370.00) »

1.240.500 »
70.000 ' »

- 142.700 »

1.722.000, »

- 133.000 »

+ 215.009 »
+ 207.500 . "■

+ 1.250.990 •
-l- 50.800 »

+ 50.0^0 •
— ro.ooo »

+ 178.300 »
- 3.000 »

+ 104.703 »
+ 297.600 »

' • '

— 220.000 »

+ 19.300 •

+ 27.300 »

+ 1.091. G90 »

95.000 -

Total égal.... ... .13.047.890 » 10.522.800 » + 3.125.000 •

Le tableau d'ensemble ci-après indique les prévisions du budget de l'exercice 1914 telles qu'elles ont été arrêtées définitivement par compa
raison avec celles du budget 1913 : . .....

: DÉSIGNATION
PRÉVISIONS

pour 1911-
BUDGET DE 1913

DIFFÉRENCE A 1914

En plus. En moins.

l re PARTIE. - Services ordinaires. I ; . I

Recettes
Dépenses.

63.360.000 »
63.348.762 47

59.0'.G.909 »
59.036.Ù22 40

; 4.313.100 »
. 4.311.940 01

' ' »

m

Excédent de recettes 11.297 53 10.077 54 1.219 99 N

2° PARTIE. - Service sur ressources exceptionnelles et spéciales. .

Recettes
Dépenses

15.232.000 »

14.232.600 »

25.955.500 »

25.965.500 »

»

»

11.732.900 .
11.732.900 '»

; ...Excédent des recettes » f » »

' ' • ; TOTAL DES DEUX PARTIES i

Recettes ............
Dépenses....

.. 77.592.000 »

77.581.362 47

85.012. 400 » '
85.002.322 46 ,

»

»

7.419.740 »

7.420.959 99

' ■ Excédent de recettes 11.297 53 10.077 54 1.219 99 »

Si l on considère les résultats budgétaires des
exercices précédents, on constate que les plus-
values provenant des différences de recettes
réalisées par rapport aux prévisions se sont
élevées :

Pour 1903, à 6,211,231 fr. 51.
Pour 1909, à 4,493,374 fr. 02.
Pour 1910, à 2,038,434 fr. 51.
Pour 1911, à 7,138,735 fr. 83.
Pour 1912, à 8,385,097 fr. 01.

D'autre part, l'excédent de recettes au règle
ment des exercices pour la même période
a été :

Pour 1903, de 7,053,811 fr. 05.
Pour 1909, de 6,432,202 fr. 40.
Pour 1910, de 3,526,118 fr. 81.
Pour 1911, de 8,250,364 fr. 17. . ,
Pour 1912, de 11,411,310 fr. 32.

Le chiffre des excédents réaltsés ne doit pas

faire illusion. Son importance provient princi
palement du modo de calcul des prévisions de
recettes.

Les évaluations du budget des recettes sont,
en oll'et, dressées d'après la moyenne des cinq
derniers exercices réglés, déduction faite de
l'année la plus forte et de l'année la plus faible.
Le protectorat, évaluant ses recettes à un ren
dement modéré et renfermant ses dépenses
dans les prévisions de recettes tout en évitant
de recourir aux crédits supplémentaires, se
ménage ainsi certains excédents.
Ces excédents sont grevés d'une affectation

spéciale et alimentent la deuxième partie du
budget qui comprend toutes les dépenses de
premier établissement : aucun travail neuf
n'est entrepris s'il n'est intégralement doté sur
ces excédents.

. Sans excédents, la Tunisie, pour construire
ses chemins de fer, ses routes, ses écoles, ne

disposerait que de fonds d'emprunt. En réalité,
par l'utilisation des excédents de l'antépénul
tième année, le gouvernement tunisien a ins
titué un véritable « budget supplémentaire »
qui lui'permet de proportionner ses travaux de
premier établissement et les grosses répara
tions de son outillage économique aux res
sources du pays. Si, au budget de 1914, la
deuxième partie a pu être particulièrement
bien dotée, c'est que ce budget bénéficie ce
l'excédent de recettes de 1912. année qui fut
excellente au point de vue agricole, alors que
de 1907 à 1910 la Tunisie avait connu de mau
vaises récoltes.

Règlement des exercices 1908 à 1912.

Le tableau ' ci-aprôs résimre- les conditions
dans lesquelles se- sont réglés les derniers
exercices depuis 1908 :
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DÉSIGNATION f ;

i ■■• .{• - • '■: ' ■;.

J PRÉVISIONS ; EXCÉDENT DES PltÉVISIOXS
RECETTES

rêalisics. .

6

de recettes.

2

de dépenses.

3 -

de recettes.

4

de dépenses.

5

Report des exercices antérieurs. ...............

!' 1908.......; 1900
1910
1911..,., i....» ,...-
1912.» ....;—

536.371.975 »

37.791.615 »

42. €97. 540 »

47.206.34» »

51.410.135 36
54.538.698 73

557.032.135 60

37.790.130 26

42. 090.415 39

47.203.905 61

51.399.118 73

54.631.658: 50

792.850 32

• 1.484 74-
7.124 61
2.434 39
11.016 63 ,
4.040' 23

21.453.010 92

; »

»

*

»

f » '

637.216.184 73

44.052.849: 51
46.590.914 02

49.274.774 51
' 58.548.871 19

: 62.924.395 74

Total...:.. . 769.416.30 1 09 |î 7tO.C5a.2fii 09 f 818.9509» 6 21. 153. 010 92 ! 898.587.989 70

, , . v A

DÉSIGNATION ,

DIFFÉRENCES
des recettes réalisées par rapport

■ aux prévisions.

DÉPENSES

; Droits constatés

au profit
des créanciers

de l'État.

9

EXCÉDENT

i des prévisions
de

dépenses
sur les droits

constatés.

. 10

' ■ BALANCE:

propre de l'exercice.

Plus-value

des recettes.

7 \

Moins-value

des recettes.

8

Excédent :

de recettes.

II

Excédent

de dépenses.

12

Report des exercices antérieurs'.—

( 1908...
V 1909

Exercices ..v.v < 1910...
/1911...:... ......

" [1912....

100.314.205 73

6.241.234 51

4.493.374 02

2.068.431 51

7.138.735 83
" 8.385.697 01

» 541.961.986 79

36.379.038 46

40.158.711 62

45. 748. 655 '70'
50.298.50? 02

1 ■ -51:513:085 42-

15.070.148 81

1.411.091 80
1.931.703 7 7

•1.455.219 91
1.100.61 1 71

» ' 3.821.573 08

97.538.490 52

T. 653. 811 05
6.432.2C2 40

3.526,148 81
8.250.361.17
11.411.310 32

2.284.292 58

»

»

»>

Total ^ t ^129.171.685 61 w ..... . ■ 766.059.985 01 | 23.990.379 08 134.812.297 27 2.281.292 58

BUDGET DE 1914, — LES REFORMES

La préparation ; du, budget tunisien a été mar
quée par un certain nombre de réformes et
d'innovations importantes.
Nous -allons les examiner successivement.

- Suppression de l'impôt medjba. ••

De tous les impôts directs alimentant jusqu'à
ce jour le budget. tunisienTmedjba, kanoun des-
oliviers, kanoun des dattiers, achour des cé
réales, mradjas, impôt foncier spécial de Djerb->,
la medjba, dont la jsuppression vient d'être dé
cidée au cours de la dernière session de la- con-
l'crence consultative, représentait la contribu
tion la p us importante. -
on sait que la medjba , était un impôt de capi

tation frappant tous les sujets mâles du bey,
sauf les habitantsdes cinqvilles : Tunis, Soûsse,
Monastîr, • Sfax et Kairouan, à condition d'être
nos dans l'une de ces villes et d'y résider etfecti-
vemênt (1). .
Le- caractère- primitif -et -inique d'une -taxe-

qui frappait indistinctement tous les indigènes -
mâles ne, devait pas manquer da préoccuper le,
protectorat et le Parlement français. On consi
déra à juste titre, comme une des premières
réformes à accomplir, la diminution progressive
jusqu'à la suppression complète de cet impôt
de capitation qui, soumettant le pauvre comme
le riche, le vieillard comme l'homme jeune et
vigoureux, à une cotisation de 25 fr. 8o, acces-

[ soires compris, semblait i'ncompâtib té avec les
principes de bienveillance et d'équité, dont, la
France républicaine doit s'inspirer dans un pays

.rangé sous. sa tutelle. t. <-
Dès 1893, le principal de la taxe fut sensible

ment réduit et la cote de la medjba se- trouva
ramenée à 22 fr., puis à 20 fr. Cette réduction
pouvait: néanmoins être considérée comme
d'autant plus insuffisante que la transforma
tion de l'Impôt des prestations devait par la
suite faire remonter le principal de la medjba
-à 23 fr.

En effet, le décret du 12 avril 1897, réglemen
tant la perception en argent de la contribution
jusqu'alors représentée par des prestations en
nature, aboutit à une consécration nouvelle de
l'impôt de capitation. ■

f Le gouvernement tunisien dut donc s'atta-
: cher plus attentivement à rechercher les
moyens d'opérer un dégrèvement progressif de
la medjba, sans pourtant se priver de lVppoint
indispensable qu'elle lui apportait et qui repré
sentait en 1909 environ le sixième des ressour
ces générales du budget.
- Ces -recherches -aboutirent à la fixation de la
cote annuelle à 18 fr., timbre compris, aux ter
mes du décret du 31 décembre 1909, la com
pensation à la diminution des recettes qu'en
traînait la réforme étant demandée à des taxes

de remplacement et à des suppressions d'im
munité fiscale.

Aussi bien le gouvernement du protectorat
s'était-il proposé d'étendre plus largement la

portée do la réforme. Dans son projet la medjba
devait être réduite à 11 fr. en principal, ce qui
portait le déficit à combler à la somme de

-3,20:),000 fr. Mais certains des impôts de rem
placement proposés frappant- les Européens, la
conférence' consultative ne se rallia pas à ce
programme. Elle estima que, la réforme de
vant profiter aux. seuls indigènes, c'était à eux
seuls qu'incombait la charge' des nouvelles
taxes. L'ensemble des ressources proposées à
nouveau par l'administration n'ayant pas sufll
à couvrir le. déficit-dont il s'agit, la medjbi- ne
put donc être réduite qu'à 14 fr., soit 18 fr. avec
les accessoires, ce. qui portait à 7 fr. 85 le dégrè
vement réalisé par rapport à la taxe de capita-
tion antérieure.

• Continuant la politique fiscale dans laquelle
il s'était engagé, le protectorat poursuivit
l'aboutissement d'une réforme' qui préoccupait
d'ailleurs tous les espriis : il suffit de parcourir
les débats qui se sont produits au sein de J là
conférence consultative, depuis sa réorganisa
tion en 1905, pour se rendre compte- de l'im
portance qu'elle a tenu dans les discussions de
cette assemblée.

■ ■ Dès- la session de 1907, notamment, la déléga
tion indigène admise pour la première fois, et
en vertu d'une mesure politique des plus heu
reuses, à siéger il la conférence consultative,
signalait comme une des premières réformes à
accomplir la' diminution progressive 1 de" la
medjba jusqu'à sa suppression complète. Une
motion fut même déposée à la section indigène
demandant la suppression pure et simple de
cette taxe et son remplacement par une taxa
personnelle de 5 fr., atteignant tous les indi
vidus mâles- et majeurs sans distinction de
nationalité.

Enfin, la medjba subit de nouvelles modifica
tions au budget de 1913 : l'exemption de l'impôt
fut alors accordée aux inigènes. ayant servi la
France au Maroc.

La réforme de 1914. — La réforme de l'impôt
de capitation devait trouver sa formule défini
tive avec le budget de 1914 qui, en consacrant
la suppression de la medjba, marque une date
mémorable dans la politique financière du pro
tectorat. . -

Le budgetavait été dressé en recetteparle Gou-
. vernement avec un dégrèvement de 861,000 fr.
sur l'impôt medjba dont la cote devait être
abaissée à 15 fr. à partir du 1 er, janvier 1914. il
y était fait état des plus-values tant de la
medjba elle-même' que des ressources spéciales
qui, en 1909, avaient été affectées, au dégrève

(1) L institution de la medjba .remonte à l'an
née 1856. A cette époque, les dépenses de la
cour beylicale ayant atteint des proportions in
quiétantes et les créanciers de l'État se . mon
trant de plus en plus exigeants, Mahomed bey
jugea indispensable d'établir un impôt égal
pour tous qui serait nommé subside, et auquel
serait assujettie toute personne, du "sexe mas
culin ayant atteint l'âge de la puberté.' '
En étaient seulement exemptés les caïds et

les muphtis ainsi que les habitants, des cinq
villes susvisées « la raison d'État, disait le
texte beylical, commandant de ménager les
habitants des principales citadelles de la sou
veraineté locale ». Et plus loin « c'est assez . que .
les gens qui en sont natifs payent pour subside
les impôts habituels que nous y avons mainte
nus et qui, si en n'y prend garde, son. plus éle
vés que le subside en question ».
L'édit du subside entra en vigueur le 13 juin

1857. L impôt nouveau était de 3 piastres par
mois, soit 36 piastres ou 21 fr. 60 par an.

. Mahomed bey exprimait d'ailleurs l'espoir
« que le pays, par la grâce de Dieu, étant rede
venu florissant, on pourrait se passer dû sub
side, et, en conséquence, le supprimer ».
Cet espoir ne se réalisa point. La dette pu

blique des beys, qui était alors de 11 millions
en' 1800, se trouva portée en dix ans, de 1860 à
1870, à 160 millions, exigeant un intérêt annuel

. de plus de 6 millions de francs. ' ,
Ruiné par cette gestion déplorable, et hors

d'état de tenir ses engagements envers ses
créanciers, le gouvernement tunisien dut ac
cepter on 18701a tutelle financière de la France,

1 de, l'Angleterre et de l'Italie. L'on conçoit que
ces circonstances-aienf . définitivement conso
lidé la medjba. Ni les beys, ni la commission
financière internationale rie "songèrent à priver-
leur budget de ^importante ressource qu'elle

' leur fournissait.
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ment à 18 fr., complétées parune revisionda
régime douanier.: f ; «« M • ' •
. «Knfin, un abaissement de la medjba à 10 fr.*
était envisagé pour l'avenir, grâce à la contri
bution des collectivités indigènes au profit des
quelles l'État se désiste de toute prétention sur
le revenu des phosphates, amodiés dans les-
terres de jouissance collective,v»- ^ -• > ■■ -
Lorsque le projet de budget est venu devant

la conférence consultative, cette assemblée,
tout en l'approuvant, a néanmoins été frappée
de cette particularité que la medjba risquait
de n'être-plus payée que- pat les Indigènes tu
nisiens puisqu'elle: n'atteint . ni. les Français ni
les autres Européens qui -bénéficient, grâce
aux traités de 189 j, des mêmes ; avantages.que
les Fiançais, que les - indigènes algériens en
sont exemptés comme , sujets: français et que
les indigènes originaires de .la Tripolitaine et
delà Cyrénaïque. réclamaient- cette- môme fa
veur du fait de .l'annexion: de ^ leur pays par

, l'Italie. - . :
-l'our. soustraire les indigènes tunisiens pro

tégés français à un traitement aussi. inégal, ,il
n'existait : qu'un iiioyen :. c'était, de supprimer,
l'impôt de capitation. Mais la medjba étant par.

. essence un. impôt d'origine ; indigène, , no frap-:
pànt que les indigènes,'ïla:réforaiB était sub'O'r-,

; donnée à la condition: que les Mdigènes.pour-.
, raient faire. admettre-, leurs:, doléances, par.. les
autres contribuables ;£'est à cet obstacle, on l'a
vu., que s'était: heurtée l'administratian/ilors-
qu'elle avait ant.ériei riment aoroposéUa réduc
tion de la medjba à 11 fr. * ^

.D'autre part, l'attitude adoptée par le gouver
nement de Home —. s'autorisant do l'occupa
tion de la Tripolitaine pour décider que tous
les Tripolitains étaient désormais sujets ita
liens avec tous les droits que comportait cette
nouvelle situation — risquait de faire dégéné
rer Il question de l'impôt en une question de
nationalité.

,0n était menacé de voir des litiges inextri
cables portés devant les.juridictions civiles à
propos.d j recouvrement de chaque cote. • La
question des protégés, close en 18)6, était ou
verte à nouveau. Le prestige de la France en .
Tunisie pouvait être atteint en même temps
qiie l'amour-propre des indigènes -placés sous
sa protection. , ■-
La conférence consultative, , en présence de

ces diverses considérations, estima à juste titre.
que la transformation radicale d un impôt dont
1 assiette présentait de telles difficultés . et de
tels périls, s'imposerait à bref délai. Elle com
prit qu'il valait mieux pour la colonie française
né pas attendre d'avoir la main forcée par les

.événements et. dans un geste dont il faut louer
, sans réserve la- sagesse, et le 'patriotisme", elle
décida' au cours de sa session dernière, la sup
pression de l'impôt medjba. . -, - -V r- ' ! -
Mais, comme celte suppression devait en-
tra'ner pour le. budget tunisien une perte "de
4,2Di,5U0 fr.. elle a, en môme temps, pris fa' gé-
nérèii-é initiative de demander, à l'unanimité,
jue.cette perte trouve sa compensation. dans
l'établissement; d'une taxe nouvelle de 10 fr.
sur tous les individus miles' dc tous les. "élé
ments da la population de la régence, sans
distinction, par conséquent, . entre les Français,

. Ids étrangers et les indigènes, ayant dépassé
l'âge de vingt ans ou celui de la puberté, qu'ils
puissent ou non justifier d'un état civil ré
gulier (1).
Sans doute, il est permis de penser qu'au

point de vue purement fiscal une taxe établie
sur ces bases n'échappe pas, bien que dans une
moindre mesure, aux critiques imputables à la
medjba elle môme : le anode d'assiette n'en est
pas essentiellement différent. Avec tous" les

(1) Tel est le texte du vœu émis par la con
férence consultative dans l'assemblée plénière
tenue le 14 novembre, dernier sous la prési
dence du résident général : •
> Dans un intérêt supérieur et patriotique, et,

en vue de donner à la France sa liberté d'action
en Tunisie, les membres de la section française
de la conférence consultative déclarent à l'una-'
nimité demander: , , . - ;

" 1° Que l'impôt de capitation dit. medjba,
spécial aux indigènes. tunisiens, soit supprimé;
- « 2" Qu'un impît nouveau soit établi sur tous
les éléments de la population tunisienne, sans
distinction-entre -les Européens, les indigènes
tunisiens ou -étrangers,, et: ; sans ' exception
aucune.; .. !... -■- i ■ ■ M -. ,

Que le taux de, cet impôt n'excède pas
10 fr.,:et qu'il ne puisse être accru par aucun
accessoire 4 la charge de la population qui ne
paye pas présentement la medjba..» ... j J

avantages.aJe perception queprésentait la taxe
abolie, elle conserva- les inconvénients inhé
rents à'une capitation généralisée. Comme la
medjba, une taxe uniforme payée également
par le riche et par le pauvre frappe plus dure
ment.ce dernier. •

i Et l'on.peut imaginer qu'un impôt dont le
taux varierait selon les ressources contribu
tives de l'imposé, frappant, par exemple, la for
tune foncière — terres non cultivées, terrains
urbains non- bâtis — serait davantage en har
monie avec, nos idées d'équité- en la matière.
N'a-t-on.pcs été jusqu'à préconiser récemment
la suppression pure et simple de l'impôt per
sonnel et son remplacement'par des taxes frap
pant: la. 'fortune acquise,: sans: distinction de
nationalité 'i : ...

1 11 faut pourtant considérer que dans un pays
neuf comme la Tunisie,' il-- se: ait sans . doute
prématuré de. tenter dès • à présent d'établir,
lans un esprit de justice intégrale, un-système-
flscal-basé sur la proportionnalité dé cet impôt
à la fortune de chacun. rL'impôt personnel rap
porte : près 'de: 5 millions : au' trésor beylical
et- il semblerait. impraticable de trouver, d : un
Seul coup et dès à présent, de telles. ressources"
à l'aide;: de taxes; .nouvelles; sans: soulever "de
jiolentes, protestations et- sans - entraver- dans
une certaine mesure le -dévalappement-ecmio-:
inique de -la régence. Du moins convient-il de
veiller à la modicité d'une -pareille taxe :
j « Si l'on ne peut, déclarait lé résident géné
ral,' s'adressait à: la'conférence 'consultative',
dans un pays- où la fortune acquise n'existe
encore qu'à l'état d'exceptio i; lui faire assumer
une trop grosse part de la charge des dépenses
publiques sans s'exposer à la faire disparaître,
il faut reconnaître qu'un impôt personnel qui
n'est ni progressif ni proportionnel- mais uni
forme,- doit être, dans ; un État civilisé, ramené
à un taux qui le rende acceptable pour tout le
inonde. »...
i On peut constater, en outre, dans les pays
les plus - avancés en - civilisation — et notam-
inent dans -la- métropole elle-même — l exis
tence d'une., taxe -. personnelle, générale; qui
constitue le minimum de la- participation de
tout habitant aux. charges publiques. Dans le
Cas présent,la taxe personnelle: n'est pas t poli-
cable aux seuls nationaux, mais aussià ceux qui
habitent le pays à:demeure, .aux étrangers qui
viennent y. réaliser des bénéfices qu'ils trans
portent ensuite - dans leur pays.. Il: n'est pas
injuste que cotte population, qui profite de
l'outillage économique de la régence, contribue,
dans une proportion d'ailleurs modique, aux
dépenses de l'État. ; :: i - : i .- ;■■■
| Peut-être, ..dans, l'avenir, sera-t-il. possible de.
rechercher un perfectionnement de l'impôt,
dans un- système: de capitation graduée, com
portant lin large dégrèvement à la base, avec'
exemption .au profit, des indigents; et ne. faisant
Supporter le plein de la taxe. qU'.aix personnes
jouissant de'réssourcbs. certaines. . .- '= - ,
!:C'est en exprimant l'avis unanime de la sec
tion . française . que. le rapporteur général du
budget à la ; conférence. consultative pouvait
résuinér'là situation en ces termes : . ;
Tant que- les indigènes tunisiens n'ont vu

'qae les :indigènss algériens bénéficier de l'exo
nération de cet impôt, ils se sont facilement
résignés. en considération de ce que les Algé
riens sont. des sujets français. Mais ils devaient
éprouver nécessairement une: vive déception
en voyant revendiquer cette même exonéra
tion pour les Tripolitains, sous prétexte que,
nationalisés italiens par l'annexion de leur pays
à l'Italie, ces. indigènes étaient appelés à être
traités sur' le"môme pied que les Français et
les autres' Européen. Votre commission ne
pouvait pas no pas être frappée de ces motifs
dont la gravité était soulignée par l'importance
du nouveau dégrèvement de 861,000 fr. projeté.
Ces réflexions l'ont amenée à partager la pré
occupation et l'inquiétude qui dictaient ce dé
grèvement-, et elle a été surtout frappée de ca
que le prestige français ne pouvait que souffrir
de la situation contradictoire et inadmissible .
résultant, d'une part,de'ce que les indigènes
tunisiens demeuraient, quoique protégés fran
çais, depuis trente-deux ans, assujettis à la
medjba, tandis- que les Tripolitains pouvaient

■en être affranchis par la politique d'un État:
étranger. • 1 • . : -
' ^Aussitôt il s'est spontanément produit, au :
sein de votre commission des finances, d'où il
est propagé parmi vous tous, un intense
mouvement patriotique né de notre sentiment
très vif que la mère patrie pouvait être gènéo
dans le règlement de la situation des Tripoli
tains -en Tunisie et des Tunisiens en Tripoli- .

taine. .par.votre privilège de ne pas payer la
1 medjba. Vous avez pensé que si, dans' un son- •
timent de réserve quir n'a 'échappé à personne; ,
le Gouvernement n'avait pas cru devoir prén- -
dre lui-même l'initiative d'indiquer le remédo :
nécessaire, il vous appartenait non seulement ■
de le proposer, mais encore d'en • faciliter l ap- - 1
plication (1). ' ■>• ■- •- . - - J- - I.-» -: -
: La taxe personnelle. — La taxe de" remplace- ...-
ment ainsi adoptée est dénommée taxe person- ,
nellé ; en arabe '« istitàri », celte. appellation !
ayanUe.mieux paru répondro à' la réalité des '
choses ' sans que l'on puisse craindre que sa •
similitude' avec la taxe personrieife ' française '
puisse'exposer à la voir grossir un joui' 'dc» ;
ço'mplémer.ts d'iiiopôt ililisës aillëiiri. "Les dé- j
élarations; failés à là 'conférénôô corisùllalive .
spécifiais rit' tiettfm'ent; en" elfet," qu'elle lie :
comporterait aucun'accessoiré, Aucune excep
tion. ne sera davantage - admise pour le' pave- "
ment du nouvel impôt, sauf cependant celle -
qui a paru devoir être adoptée en faveur dès ■'
officiers, sous-Officiers et soldats des corps dé
troupes stationnés en Tunisie et de la garde '
beylicale.' ' ■■■'■' " \ : "... : '
i Un a éslimé que la'nou'vellê" taxe devait nt- ;
teindre," outre les 37OflJiV-corttribuâbïes de l'an-* <
cienne inediba,'- environ -103';000^""contribuables
Nouveaux; doilt 4?,000 indigènes tunisiens jus
qu'à présèft •' exerriptés de la medjba coîrrho -
nés et domiciliés dans l'uûé des" Cinq' villés'àf- ;
franchies de cet itripot : ' "
i 1,500 bénéliciairés d'exonérations: à des titres
divers de .la .medjba. ^ -
15,000 Français. .

: 25,0:X) Italiens. . ' ,.
; 4,090 Européens. . .
. 8,00'J Algériens, Afarocains ou TripoUlains et, ;
enfin, tous les omis qu'on doit nécessairement .
retrouver par l'application d'une taxe générali
sée à toute la population et dont on peut éva- '
luer le nombre à 5,000.

i II est bon do. noter cependant, que, malgré la '
réduction considérable' résultant do la rcformo ,
et devant logiquement amener une sensible .
âmêlïoratiô'n' des recouvrements, un certain J
nombre - de coles'"personnelloj ne pourront
manquer d'o tomber en' non-valeur pour raisons ,
d'indigence, insolvabilité,' disparition, morta- ,
lité. etc. '

I En faisant la part de cd déchet, on peut penser "
que la nouvelle taxe ne rapportera guère en
moyenne plus de.3,600,000 fr.
; Or, la medjba figurait dans les prévisions de .
1914 pour .4,297,500. fr. .. . ■ ,
; Il a fallu prévoir, .en outre, .la dépense nou- ,
yeUe.dej. midajUés .diiMaroc qui ne sera pas .
inférieure en 1914 à.l2U,U00.fr.Dn sait, en.etfet, ;
que les. indigènes werutès,. engagés ou rengi- s
gés en Tunisie, titulaires do li inédaillè-coin- -;
iném'orativo. dii Maros, avisi nt éti exonérés, .
leur vie durant, do la medjba : par un acte offi- i
ciel déjà entré en application pour 6,00J tilu- ,
lairés. Il n'a pas paru possible de leur "retirerj
le,. bénéfice .moral et inalériel ..d'une. mesure
exceptionnelle par .laquelle leur, protectorat,
leur avait donné une récompense manifeste da
leur loyalisme et. à laquelle ils attachaient un ,
grand prix.' On a résolu la difficulté en décidant '
fattribution aux médaillés du Alaroc d'une do
tation annuelle de 15 fr.

: Li suppression de la medjba sa traduit donc, :
pour ces. différents, motifs par une diminution .

j (1) M. Pichon, ministre des affaires étrangè
res, informé du vœu émis • par la section fran- •
çaise de la conférence consultative supprimant i
l'impôt medjba, a adressé au résident général le ■
télégramme suivant : ■ - = -■- - •
; « Je connais de trop longue date les senti:
jrients dé la colonie française de Tunisie pour
avoir été surpris-de la déclaration fait e par l'una-'
nimité de la section française de la conférence-
consultative. En p'açant au-dessus de toute ,
autre' considération i intérêt national, elle a ■
donné un exemple de- patriotisme auquel' je '
suis heuroux de rendre hommage. Ti appartient •
au gouvernement du protectorat - de procéder-
aussitôt à l'étude de lâ réforme financière pro-'
posée par la conférence consultative et à"
laquelle le Gouvernement de 'la' -République '
sera appelé adonner sa sanction définitive. Le ;
Président de la République, sous les yeux du
quel je : n'at pas manqué- de 'placer la motion ■
que vous m'avez adressée, s'en est montré par
ticulièrement touché et je vous prie d'être son '
interprète auprès dé la colonie française de'
Tunisie -dont- il -sait- le zèle patriotique et le '
loyalisme -républicain.» * -- - - - - -
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di recettes que l'on évalue à 800,000 fr. efl
chiffre rond. .v.

. Ce chiffre s'explique par le fait que la cote
de la medjba comprenait pour 3 fr. 85 des coti
sations dont ne bénéficiait pas le Trésor, mais
qui alimentaient diverses dépenses profitant
exclusivement aux indigènes, telles que la do
tation de leurs sociétés de prévoyance, celles
de leurs institutions d'assistance, les dotations
extraordinaires des princes de la famille beyli
cale et plus de la moitié de la rémunération
des caïds et cheikhs.
La section indigène de la conférence consul

tative accepta avec reconnaissance le sacrifice
que la population française avait fait de son
immunité fiscale et ses sentiments se sont
exprimés à-cet égard par la bouche de son rap
porteur général qui déclara dans son rapport :
Je ne crois pas exagérer en disant que la

présente session de la conférence consultative
marquera une date importante dans l'histoire
du protectorat français en Tunisie.
La section française aura eu un geste heu

reux en proposant, à l'unanimité, la suppres
sion de la medjba et son remplacement par
une taxe personnelle applicable à l'ensemble de
la population tant européenne qu'indigène. Les
représentants élus da la colonie ont ainsi con
sacré par leur vote le principe, maintes fois
invoqué par nous, de 1' « égalité de tous devant
l'impôt ». C'est, aujourd'hui, chose faite, ou à
peu près, et cela grâce à une initiative qui
fait le plus grand honneur à la colonie fran
çaise (1).

La section admit en outre' avec résignation
que les indigènes tunisiens supportent quelque
temps encore, pour achever de combler le dé
ficit creusé par la réforme, une cotisation au
profit des œuvres dont ils sont les bénèliciaires.
Et c'est dans ces conditions que la commission
des finances vota la résolution suivante :

« La commission des finances de la section
indigène, se ralliant au vœu de la section fran
çaise, voto la suppression de la medjba et ac
cepte son remplacement par une taxe, égale
pour tous, de 10 fr. par habitant du sexe mas
culin âgé de vingt ans révolus.

« Et, en attendant que les œuvres indigènes
d'assistance, de prévoyance et autres puissent
Ctrc alimentées par la ressource, annoncée par
l'État, des redevances d'exploitation des phos
phates situes en terres collectives de tribus,
elle accepte qu'il y soit provisoirement pourvu
par une cotisation de 2 fr. 50 au maximum à la
charge de chacun des anciens assujettis à la
medjba. Elle exprime, à cette occasion, le vœu
que cette cotisation temporaire soit abaissée
dès le budget de 1 l914, si les remaniements dont
il va être l'objet le permettent. »
Aux termes des premières propositions du

Gouvernement, cette cotisation avait été fixée
à 3 fr. pour 280,500 indigènes qui devaient y
être assujettis, elle devait rapporter 860.0 )0 fr.,
ce qui compensait exactement la diminution
de recettes constatée.

La commission financière de la conférence
consultative jugea ce chiffre de 3 fr. un peu
élevé, les Français eux-mômes, désormais assu
jettis à la fois à la taxe personnelle de 10 fr. et
à la taxe consulaire d'immatriculation de 5 fr.
pour deux ans, ne payant au total que 12 fr. 50
par an, il lui parut équitable de ne pas deman
der davantage aux indigènes tunisiens dont

elle fixa, d'accord avec le Gouvernement, la
Cotisation spéciale à 2 fr. 50.
Réduite à ce chiffre, la cotisation payée par

les indigènes reste inférieure de 1 fr. 35 à son
taux actuel qui est de 3 fr. 85. Le Gouverne
ment compte au surplus en poursuivre la dimi
nution progressive, sans pour cela cesser de
doter les oeuvres qu'elle alimente et dont l'en
tretien sera assure par d'autres moyens.

* Ainsi se trouve résolue sur linitiative gé
néreuse de l'unanimité des membres de la sec
tion française de la conférence consultative,
concluait justement son rapporteur général, la

fuoeqstieontrdoe ul'bimpôt de la demmei-djbbara, avrestige d'uonnapoque troublée et demi-barbare, et dont
l'existence, bien qu'il ait été institué vingt-cinq
ans avant le protectorat, lui était cependant
injustement reprochée comme s'il l'eût créé
lui-même et comme s'il ne s'efforçait pas de le
réduire et do l'améliorer. Les indigènes eux-
mêmes-en souhaitaient l'abolition. Ils ont re
mercié, par l'organe de leur section, la confé
rence de les en avoir affranchis. Vous aviez
d'ailleurs déjà trouvé votre récompense dans
la pensée qui a dicté votre initiative et l'espé
rance où nous sommes tous qu>lle aura pu ou
pourra servir les vues de la métropole et, sui
vant les termes de votre déclaration, faciliter
sa liberté d'action en Tunisie. »

Achour d3s céréales.

, L'examen, môme succinct, du budget tunisien
Comporterait une lacune s'il ne donnait pas
quelques indication i sur la nature de l'impôt
achour et les défectuosités que l'on a pu repro
cher au mo le de perception de cet impôt.
L'achour des céréales, qui est fixé à 10 p. 100

du revenu brut de la terre, est un impôt d'ins
titution coranique sur la propriété non bâ
tie, sorte de dime — « dime aggravée » — des
céréales, plus particulièrement en Tunisie le blé
et l'orge.
Dans le passé, les cultures de certaines ré

gions, dites d'achour en argent, payaient une
somme fixe et uniforme pour ces céréales de
3) fr. en principal par méchia ou charrue, c'est-
à-dire l'étendue de terrain pouvant être culti
vée avec un attelage pendant une saison dans
des conditions normales. Dans d'autres, dites
régions d'achour en nature, l'impôt, fixé tous
les ans par décret, était d'environ 30 fr. pour
l'orge, mais atteignait en moyenne 63 fr. 50
pour le blé.
En vue de faire cesser cette inégalité, un dé

cret du 31 décembre 1J0) a unifié le taux de
l'achour, en a redressé le mode de perception
et a institué un nouveau barème pour l'évalua
tion ta la récolte.
Ce texte avait également pour objet de remé

dier à divers abus trop fréquemment commis
par les commissions de recensement et pré
voyait à cet effet la rémunération par l'État des
agents de recensement, l'interdiction à ces
agents de recevoir des sommes d'argent des
cultivateurs, la création d'un timbre do contrô
leur de recensement français.
^ L'application de co système n'a pas échappé
à certaines critiques de la part des petits culti
vateurs indigènes sur lesquels l'achour pèse
encore lourdement.
Leurs protestations se sont traduites à la

section indigène de la conférence consultative
sous la forme suivante :

» a) Taux de l'impôt. — Le iaux de G fr. par
hectare pour le blé et de 3 fr. pour l'orge, qui
vise les cultures à la charrue arabe — alors
que les cultures à la charrue française ne
payent respectivement . que 00 centimes ou
30 centimes —est excessif. L'agriculture indi
gène, qui ne dispose ni de capitaux suffisants,
ni de crédit, pour améliorer ses méthodes, est
vraiment gênée pour acquitter un impôt d'un
taux aussi élevé que celui auquel a été porté
l'achour. Une réforme à ce sujet s'impose donc
absolument.

« b) Culture à la charrue française. — Nom
breuses sont les difficultés suscitées aux agri-
culleurs indigènes qui ont fait des déclarations
de culture à la charrue française. Les commis
sions de recensement semblent avoir pris à
tâche de n'accorder que très exceptionnelle
ment le dégrèvement des neuf dixièmes. Les
intéressés demandent que l'administration se
montre plus tolérante à leur égard. ■ ■
: Tous ne peuvent pas avoir, dès le premier
jour, des charrues perfectionnées, des moisson-
neuses-lieuses ou des tracteurs; mais il y aurait
lieu d'encourager ceux qui font de réels efforts
pour améliorer leurs cultures.

' a t)'Mode de recensement. — Les cultivateur
indigènes ne sont pas, pour la plupart, familia
risés avec l'hectare; ils font leurs déclarations
d'après la quantité de semence qu'ils ont uti
lisée. Or, cette quantité varie sensiblement sui
vant la nature du terrain, souvent même sui
vant la nature de la semence. Ils peuvent dono
être de très bonne foi quand ils font leur dé
claration. Mais c'est à propos de la conversion
des quantités de semences déclarées en me
sures de superficie que les difficultés surgis
sent. -
Les commissions de recensement procèdent

& ces conversions à l'aide de moyens archaïques
qui n'offrent aucune garantie. L'un des com
missaires mesure soit au pas de sa monture,
soit même à vue d'œil les dimensions de la
parcelle- ensemencée et détermine ensuite,
d'après le barème établi; si la quantité ainsi
déterminée n'est pis conforme à celle qu'a dé
clarée l'agriculteur, celui-ci se voit infliger une
amende.
Le mode de mensuration employé par les

commissions étant aussi rudimentaire, il
semble qu'il n'y aurait pas lieu, en pareil cas,
d'appliquer une amende; qu'il suffirait ample
ment, en faisant abstraction de la déclaration,
de taxer la parcelle d'après la contenance que
lui attribuent les agents de l'administration.
' Une amende venant s'ajouter au taux de
l'impôt achour et au loyer de la terre, de plus
en plus élevé en Tunisie, c'est plus qu'il n'en
faut pour ruiner complètement le cultivateur
indigène.

« d) Choix du personnel des commissions de
recensement. — Il est de toute nécessité que
l'administration des finances procède avec la
plus grande circonspection au choix des mem
bres des commissions de recensement qui ont
un rôle des plus délicats à remplir. »

L'importance de la question de l'achour n'a

pas échappé au protectorat : au budget de 1914 l'exonération des neuf dixièmes de l'impôt aexonération des neuf dixièmes de l'impôt a
été prévue pour un crédit de 600,000 fr., soit, par
rapport à l'exercice précédent, une augmanta-
tion de 200XU0 fr.

Cette augmentation se justifie par la superfi
cie croissante de la culture européenne et les
progrès culturaux des indigènes.
La discussion à laquelle a donné lieu l'imôt

achour à la conférence consultative reiliteleJ
difficultés auxquelles on se heurte actuelle
ment à l'occasion do la perception de cette
taxe, notammait, comme on vient de le voir,
quant à l'applicat'o.i, par les contrôleurs dc
recensement, de la maniera dont les cultiva-
tenrs remplissent les conditions requises pour
bénéficier du dégrèvement (1). Ainsi qu'on ena
fait l'observation, les recenseurs risquent dans
bertains cas d'avoir à généraliser dans le Sud
l'application du dégrèvement au point de ré
duire à lien le rendement de l'achour ou bien
dé refuser systématiquement le dégrèvement
non sans injustice et exagération.
L'achour présente, on outre, l'inconvénient

de ne frapper que les cultures de blé et d'orge
à l'exclusion de celles des autres grains. Enfin
la définition des conditions requises pour béné
ficier du dègrivament des neuf dixièmes est
'défectueuse, -imprécise et incomplète.
Il semble donc urgent que le protectorat pro

cède à la réforme, d'ailleurs à l'étude, de l'im
pôt achour, grâce à laquelle il sera tenu compte
non seulement des différences culturales des
régions du Nord, da Centre et du SudHunisien,
mais aussi des améliorations que comporte la
législation de cette taxe au point do vue de
l'allégement de son taux actuellement trop
élevé, au moins pour le blé. ' '
Encore qu'il semble prématuré pour les

finances tunisienne s de supputer à bref délai
la suppression pure et simple de l'achour,
comme certains l'ont suggéré, il est vivement
souhaitable que l'administration fasse les plus
sérieux efforts pour faire aboutir une réforme
de nature à favoriser aussi directement le relè
vement de l'agriculture.

Réforme de la législation minière.

Une autre innovation du budget de 1914 con
siste dans la réforme du régime fiscal des

(1) Dans le désir de donner une preuve pu
blique de l'intérêt qu'il attache à la stricte ob
servation de l'absolue égalité pour tous devant
l'impôt, S. A. le bey a pris l'initiative de faire
savoir au secrétaire général du Gouvernement
qu'il entendait être inscrit.en tête du rôle du
nouvel impôt.
A cette occasion, le ministre des affaires

étrangères a adressé au résident général le té
légramme suivant :

« Le Gouvernement de la République a été
très sensible à l'initiative prise par S. A. le bey
et vous prie do lui en exprimer sa gratitude.
Les membres indigènes de la conférence, en
approuvant à l'unanimité une réforme qui sou
mettra à l'impôt toute une catégorie de la po
pulation indigène jusqu'ici exemptée, ont mon
tré qu'ils n'étaient pas moins dévoués que les
délégués français aux intérêts supérieurs de la
Tunisie et de la France. En leur exprimant mes
remerciements des sentiments qu'ils ont bien
voulu me témoigner, veuillez leur faire con
naître que le Président de la République a été
très touché des assurances de loyalisme qu'ils
vous ont prié de lui faire transmettre au nom
de la population tunisienne. *

(1) La question se pose plus particulièrement-
dans le Sud où la nature du sot oblige les Fran
çais et, à leur imitation, les- indigènes, à se
servir de petites charrues légères dont l'usage
dans le Nord ne justifierait pas l'attribution du
dégrèvement. . .
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mines en Tunisie. Elle est eonsaérée parle
décret beylical du 29 décembre 1913 qui abroge
le décret du 10 mai 1893 sur les mines et le
règlement du 21 mai 1906. 11 annule et rem:
place le décret du 8 novembre 1913 et a tto
applicable à partir du 1er janvier 1914. . ,
Ce texte règle dans tous ses détails le régime

des mines et carrières au triple point de vue
administratif; juridique et fiscal, et constitue le
code minier de la Tunisie. .
Désormais les concessions futures de mines

seront assujetties à une redevance sur les bé
néfices, mais seulement au delà d'un chiffre
suffisant pour l'amortissement du capital de
premier établissement do lu miïiô", celte rçdo-
vance sera calculée à un taux progressif de
puis le minimum de 5 p. 100 jusqu'à atteindre
23 p. 100. Quant aux concessions existantes,
celles de minerais autres que les fers seront
seulement soumises à une définition plus pré
cise et plus étroite de leur produit net passible
de redevances au profit.de l'État, et à un relè
vement notable (d I 10 centimes à 1 fr.) de leur
redevance superficiaire; mais les minerais de
fer seront soumis, à compter du l 01' janvier
191 i, à une taxe d'extraction, calculée d après
un barème qui tiendra compte des variations
de la prospérité' de l'entreprise, mais équivau
dra pour les concessions en pleine activité à
environ 50 centimes par tonne.
Conformément aux dispositions du nouveau

texte (1) il est fait état, au budget de 1911, pour
une somme de 110,000 fr., des droits nouveaux
établis aux termes de celle-ci ou dérivant de la

jurisprudence française sur les mutations de 1
permis de recherches ou d'exploitation de ;
mines. - •
D'autres droits sont prévus et le rendement,

des nouvelles taxes est évalué, pour les seuls ,
droits de sortie sur les minerais de fer, â
350.009 fr., lesquels seraient affectés au gage de
Il ttanche de 18.500,000 fr. de l'emprunt de 1912
applicable à la construction de la ligne ferrée :
de Tunis à Tebersouk;

Réforme du -régime douanier,

i Le budget de 1914 réalisé une importante ré
forme au point de vue du régime douanier de
la Tunisie, de nature à donner satisfaction aux
desiderata exprimés à maintes reprises par
l'élément commerçant de la colonie.

11 s'agit de la transformation en droits spéci
fiques des dfo'ts ad~ valorem qui,.pour 157 ar
ticles sur 82/, subsistent encore au tarif doua
nier de la régence.
: Cette trans ormatron constitue d'ailleurs une
opération de simple- désignation sans aggrava
tion fiscale. 11 importait, en effet,- d'éviter de
troubler nltérienreifernt; par l'adoption de tarifs
prohibitifs ou protecteurs, les habitudes des
dill'érents éléments de' la population.
• Dans l'impossibilité d'édicter un droit spéci
fique pour chacune des variétés des marctian-
dises imposées en Tunisie, de valeurs d'ailleurs
très diverses, l'on devra recourir à un taux
spécifique moyen, tenant un juste milieu entre
ces valeurs. La détermination de ce taux sera
adoptée, d'accord avec les représentants de la
chambre de commerce de Tunis.
Le produit de la réfbrmé, qui est évalué à

401,030 fr., résultera pour une part da la récu
pération des perles nécessairement causées au
Trésor par l'application du tarif ad valorem- et
aussi des taux spécifiques moyens ainsi déter
miné?.
. Enfin, le protectorat- s'est proposé, dans le
budget de 1914, de venir en aide aux fonction
naires français et indigènes qui sont pères de
famille en leur assurant une indemnité fami
liale qui est de 75 fr. pour les fonctionnaires
français n oyant qu'un enfant et de 150 fr. pour
deux enfants, mais qui s'élève à 360 fr. pour
trois enfants et croît de 120 fr. par enfant au-
dessus de trois. Pour les fonctionnaires indi- •

gènes, le grand nombre de bénéficiaires n'a pas
permis de dépasser le chiffre, de 33 fr. par en
fant à partir du troisième (20 fr. pour le premier
et 2> fr. pour le second); mais au budget de
1915, l'indemnité pourra sans doute être portée
à GO fr. par enfant.
Le budget de lJli contient d'ailleurs d'autres

améliorations intéressantes en faveur des indi
gènes. Outre des relèvements notables dans
l'échelle des traitements des fonctionnaires
indigènes de certains services, il y a lieu de
citer l'institution d'une caisse spéciale de re
traites en faveur des ouvriers de la manufac
ture des tabacsde Tunis qui sont des indigènes
dans la proportion des neuf dixièmes. A men
tionner aussi le maintien au budget de 191i, à
l'exemple du budget de 1913, de crédits au total
de 203,030 fr. pour travaux d'hygiène et de
voirie dans les centres indigènes et pour se
cours aux inc]^,gènes nécessiteux.

U convient enfin, designaler lesconséquences
fiscales d'une nouvelle réglementation des éta
blissements dangereux, incommodes ou insa
lubres qui prévoit l'application de taxes sur les
demandes de création d'établissements de cet
ordre et de droits annuels de contrôle et de
surveillance. Le produit en est élevé & 90,000
francs.
. Des taxes ont également été établies sur les
appareils à vapeur, les briquets mécaniques,
ainsi que sur le colportage.
On s'est encore préoccupé de l'emploi des

ressources prévues par le projet de" législation
sur les accidents du travail et qui doivent ser
vir à constituer le fonds de gaiantie destiné à
indemniser les ouvriers victimes d'un accident

du travail entraînant une incapacité perma
nente. -

LA POLITIQUE INDIGÈNE

Compléter la mise en valeur du pays, sous
traira nos protégés au paupérisme qui les me
nace du fait de la concurrence européenne et
dont le développement ne serait pas sans dan
ger pour la sécurité de notre établissement,
stimuler par les moyens appropries. le relève
ment économique des indigènes, tel était le
programme qui s'imposait à l'action exercée

au cours de ces dernières années par le pro
tectorat français en Tunisie.
Telle était- la -politkiae définie à ta tribune de

la Chambre des daputésau mois de janvier 1912 '
par le résident général, commissaire du Gou
vernement, M. Alapetite la résumait excellem
ment dans cette formule: « La France n'a pas
de devoir plus évident en Tunisie que d'armer
'a population indigène contre la concurrence
économique, d'accroître ses instruments do
travail et de richesse. »

Des raisons impérieuses justifient l'applica
tion à la régence du programme ainsi tracé.
La condition des populations musulmanes

que la France s'est engagée à protéger est !o. t ■
précaire-, la misère physiologique, la pauvreté,
l'ignorance les placent dans un tel état d info :
rioritê en face des autres ra:es qui les entou
rent que leur décadence, grosse de conséquences
politiques, n'est qu'une question de temps si 1
elles demeurent livrées sans défense à des ad

versaires mieux armés. Nulle part peut-être no -
se justifie davantage le rôle tutélaire de l'État
vis-à-vis de l'individu impuissant.
Les maux qui frappent le plus durement les

indigènes indiquent que les services les plus
urgents à~ organiser sont ceux de 1 assistance,
de la prévoyance et de l'enseignement.
; Nous examinerons donc brièvement ce qui a
été fait dans ces trois ordres d'idées et en par
ticulier au cours de ces deux dernières années.

• 'Conditions politiques. — Une fois tracées, les
grandes lignes du programme que le résident-
général se proposait de réaliser lors de son ,
arrivée à Tunis, restait à trouver l'argent né-'
cessaire pour passer à l'exécution administra
tive.

Or, en 1907, les indigènes avaient bien des
délégués, appelés pour la première fois à parti
ciper à l'examen du budget, mais ceux-ci de
meuraient noyés au milieu de la représentation
française, d'où leur voix arrivait à peine à se
faire entendre : le budget, étudié eu principe
par les deux délégations, rellétait en réalité les
intérêts de la plus puissante. Une expérience
renouvelée à trois sessions successives prouva
la difficulté d'obtenir que les délégués français'
s'imposent pour des œuvres d'intérêt indigène. '
Nous avons signalé ailleurs, en étudiant la ré
forme de l'impôt medjba, que l'administration ...
du protectorat se heurta a des obstacles de
cette nature lorsqu'à la session de la confé
rence consultative de 1903, il tenta de réduire
à 11 fr. le taux de cette taxe. D'autre part, les
impôts qui frappaient, les Arabes étaient déjà
si lourds qu'il était impossible de les augmen
ter. ■ Les frais de tutelle ont une limite, disait

à la même époque le résident général à la
conférence et on peut se demander si. en Tuni
sie, cette limite n'est pas près.d'être déoassée. »
Doter de nouveaux services administratifs et
alléger les impôts directs-, comment résoudre
ce double problème ?
Cette situation embarrassante entrava durant

les premières années l'aboutissement du plan
do relèvement économique en voie d'exécu
tion. Elle fut éclalrcie par la réforme de la con
férence consultative réalisée par le décret du
27 avril 1910. .
: La section indigène, délibérant désormais se-,
parement, fit en pleine liberté son éducation
politique. Ses membres purent exposer devant
des fonctionnaires parlant leur langue les do
léances de leurs mandants, les défendre devant
le conseil supérieur à forces égales avec la sec- ;
tion française, et arriver ainsi à les faire triom
pher. Le résident général qui avait été obligé
jusque-là d'insister personnellement pour faire
aboutir certains projets utiles au c indigènes —
notamment à l'oc:asion de l'affaire des commis
de l'office postal, à la session de novembre 1.0 j
— put compter désormais sur l'appui de la re
présentation tunisienne. Ainsi furent réalisées,
en dehors de la diminution de la mcd.jba rame-'
née de 25 fr. 85 à 18 fr. au début de 1910, celle
de l'achour, de l'impôt kanoun et d'autres taxes
indigènes.. Si la première de ces réformes fut
grosse de conséquences au point de vue qui
nous occupe, puisqu'elle permit par l inscrip
tion de centimes additionnels au principal de
l'impôt de doter les institutions d'assistance
et celles de prévoyance, la seconde fit péné
trer plus de justice dans la perception et la
répartition de taxes très lourdes aux indi
gènes. . .
La section indigène.a joué un rôle aussi

utile à "ses mandants en collaborant loyale
ment avec l'administration à propos des diffé
rentes mesures d'exécution que l'intérêt de
tous commandait de mener à bonne fin.

(1) Ce décret comporte les principales dispo
sitions suivantes :

« Les premiers travaux de reconnaissance
d'un gisement minier sont subordonnés à l'ob
tention d'un permis de recherches pour chaque
périmètre de 40» hectares, moyennant le
payement d'un droit fixe do 250 fr. Les permis
de recherches sont valables trois ans et renou
velables une seule fois pour trois nouvelles
années, moyennant le versement d'un droit de
500 fr.

« Si les prospections effectuées ont démontré
l'existence d'un gisement exploitable, le titu
laire du permis de recherches peut obtenir un
permis d'exploitation valable cinq ans, et pour
lequel il est perçu un droit de 503 fr.

« La concession est accordée au titulaire d'un
permis de recherches ou d'exploitation après
le versement d'un droit fixe de 1.00) fr. et une
enquête administrative tu cours le laquelle les
tiers peuvent faire opposition, qui est portée
devant l'autorilé judiciaire.

« En cas de déchéance d'une concession, la
mine est mise en adjudication par soumissions
cachet ées.

» L'es dispositions très précises fixent les re
lations d:s exploitants de mines entre eux et
avec les proprirtnires di la surface et édictent
toute une série de mesures propres à sauve
garder les droits de ces derniers.

« Les impôts sur les mines sont perçus sur
les la;es suivantes :

« In dehors des droits fixes indiqués ci-
dessus, le permis d'exploitation est assujetti à
une taxe annuelle de.,0 centimes par hectare,
et en outre à une taxe par tonne do minerai
expédié hors du lieu d'extraction, dont le mon
tant est fixé par espèce.

« Les concessionnaires supportent une taxe
fixe de 1 fr. par hectare et une taxe proportion
nelle de 5 p. 100 du produit net de la mine.
Comme la perception di cette taxe proportion
nelle sur le produit net suppose la vérification
de l.i comptabilité de l'exploitant, celui-ci peut
se soustraire à toute inquisition en demandant
à l'administration de se libérer par abonne
ment.

« Le concessionnaire de mines est encore
redevable d'une taxe complémentaire frappant
la partie du produit net excédant le dixième du
capital de premier établissement. Cette taxe
est de 5 p. 10o au moins et de 25 p. 100 au plus
de cette partie du produit net excédent 10 p. 100
du capital de premier établissement. Elle est
perçue suivant un barème variant avec l'im
portance des bénéfices et l'ancienneté de la
concession. . .

<• Enfin, une dernière taxe de 5 p. 100 ad valo
rem frappe le minerai de fer àla sortie du ter
ritoire tunisien. Cette taxe ne peut être supé
rieure^ 20 p. 103 de l'excédent du produit net
de la mine sur le produit par 2 fr. 50 du nombre
de tonnes extraites dans l'année.

« Une série de dispositions organise la sur-
veillacce de l'administration sur l'exploitation
des mines. »
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. - : ! --- Assistance;
... ; - ... h-. . r.-* •

Si l'Arabe travaille et produit peu, c'est sou
vent qu'il est mal nourri' ignore l'hygiène et
vit dans un état ?de débilité chronique qui le
met à la merci; des épidémies, "et qué'Tàlcoo-'
lisme rend rairrémédiable'le 'jour où il se ré
pandra parmi lès populations de l'intérieur (l)'.'
L'exemple de ce que peut donner comme ren
dement un :Arabe qui mange à ses heures et'
qui est soigné quand il est malade, est fourni
par le tirailleur. Pour augmenter la production
et la richesse "du pays, il paraît essentiel d'ac-
croitro les forces ae'résistance de l'individu à
la maladie et à la mort. ■

.Un programme général d'assistance aux indi
gènes fut élaboré en 1908 et exécuté depuis." ; !

• 11 comportait' : 1 i : -, .
: 1° La création d'un corps dé médecins de" co
lonisation et d'auxiliaires indigènes;" - r '*' ~
2° La réorganisation des hôpitaux et infirme

ries existants, construction et ouverture d'in
firmeries, ré gionales; i ■ -■ !
3° La réglementation des services d'assistance

avec réalisation des nouvelles ressources né
cessaires pour en assurer le fonctionnement.
L'administration s'étaiUpréoccupoe,.en l'éta-

bissant, diassurer, pour. l'avenir le; recrutement!
régulier - dos médecins de la colonisation en
incme temps que leur préparation à un service '
très spécial qui nécessitait une certaine con-;
naissance de la langue, de la mentalité, des
populations indigènes et desmaladies du pays.
Dans ce but, il était créé, en 1908, 4 postes de

médecinsstagiaires, appelés àdevenir médecins
de colonisation après un stage de deux ans à
l'hôpital Sadiki. En fnêiié temps l'administra
tion s'occupait de réglementer le statut des
médecins titulaires de colonisation, en Vue de

leur donner, d'une, part, une situation plus,
stable, et de préciser, d'autre part, leurs obli
gations. " "" ,

: 11 existait, en .1909, 7 postes de médecin» de
colonisation. A la fin de 1912 on comptait déjà
21 médecins titulaires et 4 stagiaires (1).
M Une autre création importante a consisté
dans l'organisation du corps des auxiliairesmé-
dicaux indigènes. Recrutés par. concours, ils
font pendant "deux ans au moins un stage
d'études théoriques et surtout pratiqués à
l'hôpital Sadiki. Ils sont alors envoyés dans les
infirmeries-dispensaires comme, auxiliaires des
médecins, ou chargés de la lutte contre les
maladies contagieuses, dans les circonscriptions
médicales de 1 intérieur. Durant les épidémies
du typhus et du choléra, on a pu constater le
courage et le dévouement des auxiliaires mé
dicaux indigènes dont le concours fut. précieux
et dont plusieurs tombèrent victimes de leur
devoir! Leur nombre a été porté à 13 et sera
augmenté par la suite. .
i En 1909, il n'existait ,'dans tonte la Tunisie
que ,quatre infirjneries-dispensaires (2); il y en
a aujourd'hui dix-huit, dotées de la personna
lité civile, surveillées par iine commission ad
ministrative et dirigées par le médecin ,.de co
lonisation.' Leur budget est,: alimenty par les
53 centimes additionnels de l'impôt înedjba
dont le produit représente de, 100 à 150,000. fr."
par an. Les Habous ont été appelés également à
contribuer a leurs dépenses auxquelles ont été
affectées par surcroît une.partie dès taxes sur
les débits de boirons et les permis de port
d'armes. Elles rendent d'inestimables services
aux indigènes : celle de Kairouan donne plus de
100 consultations par jour. .....
i 11 est à remarquer que l'administration n'a
.pas jugé opportun ni possible de grouper les'
malades européens et les malades indigènes,
ceux-ci- disposant encore actuellement d'éta
blissements spéciaux. Aussi bien les indigènes,
tant musulmans qu'israélites, réclament un ré
gime alimentaire -différent de celui- des Euro
péens. Ils' sont . en outre soumis en ce qui
touche la nourriture à des prescriptions reli
gieuses auxquelles ils tiennent par dessus tout
;— notamment interdiction do la viande de ;
porc, obligation de ne consommer que la viande
d'animaux égorgés dans des conditions ri
tuelles déterminées et d'ailleurs différentes

pour les musulmans et pour les israélites.
. Celte distinction a été maintenue dans la ré
glementation qui est venue perfectionner l'or
ganisation des divers- établissements hospita
liers. L'hôpital. Sadiki, précédemment admi
nistré par la Djemaïa des.IIabous, a été doté de
la personnalité civile le 1 er février 1910.iSoh
fonctionnement est' assuré, pour la ..grande,
partie., ..par une . subvention de 220,000 .fr. des ;
llabou-: : : . -, V»
I Le nouveau programme, du protectorat com
portait- une réglementation nouvelle et plus
précise. du fonctionnement administratif, des
services d'assistance.

1 .11. parut 4r.réalisablo de confier .'dès'-le début
:la responsabilité d'un service tout à fait -nou
veau pour eux aux caïds dont li cerele 'd'in
fluence: eût été logiquement l'unité adminis
trative désignée. Et l'on "préféra la centrali
sation. des. services par cofitrôle -civil, 'le con
trôleur, fonctionnaire français, devenant ainsi,
auprès des' indigènes, le principal agent 'de
l'institution nouvelle, appréciée particulière
ment par les populations indigènes. ■
Dans cet ordre d'idées, un décret du 18 fé

vrier 1910 a créé dans chaque contrôle une
commission d'assistance et d'hygiène publique'
présidée par -le -contrôleur. Elle surveille le
fonctionnement de l'assistance. médicale de la

circonscription, . apprécia l'état sanitaire, «t-
prend,. après; s'être Concertée " avec le Couver- ■
nement, toutes les mesures utiles en vue !
d'empêcher ou d'enraye les* maladies conta* '
gieuses. ; _'.. v :#t V • ... ■ ;
; Les commissions." pourront- être ultérieure-
ment-chargées d'organiser, sous le contrôle et '
ivec le. concours , de l'État, - l'assistance aux-,
tntants, aux vieillards, aux « aliénés et aux !
œuvres de bienfaisance publiques ou privées. ,
i Le service des vaccinations est assuré soit
par des iinédecins de l'administration, soit par ■
des médecins libres rétribués occasionnelle-;
inent par elle. Depuis 1911, les médecins mili- i
taires chargés de la visite des recrues appelées <
dans l'ensemble des circonscriptions profitent '
de leur déplacement pour- procéder à des Tac- :
cinations aussi nombreuses que possible. ■

! Vaccinations effectuées : ' '. , ;
I Kn 1910................. ■ 98.912 !
i En 19U.... i. 157.010

j . En 1912.::. 137.785 .
i Là'lutté contré le.paludisme se poursuit dans
toute l'étendue de' là régence: Pour la faciliter, 1
les débitants de tabac'sorit chargés' de vendre, ;
hu. prix de revient; deï'drâgées'di chlorhydrate ';
dequiriihé foïtrniés'pir l'État. €e produit ;ct la '
sùl.àtê'deqilihme 'sont,en outre, dans tojtej '
les Ilb.çalit'és,"distribués gratuitement aux irdi- '
gents par, lés soins des médecins et des autori-,
tés locales" (1) . Ces ventes et ces distributions
dé quinine ont cte très appréciées par les po
pulations qui se sont rendu compte do l'inté- '
rêtque ces initiatives présentaient pour elles.
I Un certain nombre de sociétés se sont.donné,
en Tunisie, comme en France, la tâché de se-'
conder l'assistance publique. Los unes (sociétés,
'françaises de bienfaisance, sociétés musulma
nes,' ^crèche, pouponnière, asile de vieillards'
européens et musulmans) ont un caractcra
sem^officiel. Elles sont subventionnées et sont,
soumises au Contrôle direct de l'administration. -
•Leur action est considérable ; c'est à certaines .
<l'entre elles qu'incombent les soins aui.cn-;
faits assistés en attendant que les rossourjes .
budgétaires permettent la construction dès or
phelinats nécessaires. - ■ i
D'autres sociétés s'emploient.. dans plusieurs :

villes, à faire donner des consultations et des ;
secours, soit dans leurs locaux, soit même V
domicile. Deux d'entre elles, la Croix-llouge Iran-,
çaise et 1 Union des femmes ôo France, ont
puvert à Tunis des dispensaires très fréquentes;
par la population indigène (-).
i "Dé 1 examen de cos diversis organisations, il
ressort -que les, services d'assistance -inùdicale
jet hospitalière sont dès à présent assurés , eu :
Tunisie d'une façon satisfaisante'. A l'ancienne.
Charité musulmane, -moins efficace à mosuro .
qui là bourgeoisie tunisienne . s'appauvrit, ss;
substitue peu à peu l'assistance organisée pir.
l'État et conjue selon un plan métliolique. Le
jour, que l'on pont espérer prochain, oi les
d. sponibilités budgitaires auront permis d'iug-
menter lé nombro des circonscr.ptions ini'di-;
tales de colonisation et co^ui d:s intirmeries, .
de façon à pourvoir chaque cïidat d'un établis
sement hospitalier, le protectorat .aura- satisfait.-
pour une grande._part.aux obligations, d'assis-,
tance qui lui incombent vis-à-vis da l'iûdigMe.

; - Création des services éionomiquss
'-:■■■ indigènes. . •

i Le 20 décembre 1910, la section- indigène de
la conférence consultative demandait aii <iou--
vernément qu'une section spéciale fut criée»'
la- direction de l'agriculture en- vue de diriger •
et d'améliorer la culture indigène, Les délégués-
demandaient aussi.: qu'a des conférences, aes
brochures faites et rédigées eh arabe fussent
publiées pour permettre et faciliter l'évolution-
agricole.de la population indigène et la faire 1
bénéficier des progrès accomplis en malitre-

"de culture, Ils réclamaient, enfin; la création-
de .champs d'expérience' et de vulgarisation ue ;
pratiques ..agricole;, ainsi que des jardinsd es
sais, en particulierà Soûsse et Sfax. : : ;

(1) Le gouvernement du protectorat a été vi
vement préoccupé par le développement, en
ces dernières années, de l'alcoolisme dans la
population indigène sédentaire du Djerid. : ,
Diverses mesures telles que la surtaxe de

l'alcool dans la région susvisée, l'exercice des
débits de boissons,' la limitation du nombre de
ces débits, la répression rigoureuse des débits
clandestins, ont été envisagées en vue de com
battre les ravages produits dans le Djerid par
l'abus des boissons alcooliques. Mais en pré-,
sence de l'insuffisance de ces mesures, qui ne
pouvaient constituer qu'un simple palliatif, le
Gouvernement a été amené à recourir à des
mesures radicales. 1
; Aussi un décret beylical du 28 juin 1913 a-t-il
interdit dans le territoire de l'annexe du; con1
trôle civil de Tôzeur (Djerid) l'importation, l in-,
troduction, la circulation, le transit, la vente, -
la consommation et ! la détention,' à quel que -
titre que ce soit; de l'alcool* des produits alcoo
liques de toute nature, des boissons fermentées
(autres que celles provenant des raisins frais,:
des pommes et des poires), des essences, alcoo
lats, teintures et extraits concentrés suscepti
bles d'être utilisés à la préparation des bois
sons alcooliques et enfin des appareils ou por
tions d'appareils de distillation et de rectifica
tion." ' ' " :
Le décret n'interdit pas aux distillateurs

d'exercer leur industrie dans le territoire de
l'annexe du contrôle civil de Tôzeur, mais il
dispose que les produits de ces distilleries de
vront, dès leur fabrication, être expédiés, sous
la surveillance des agents des régies finan
cières, hors dudit territoire .
" De plus, par application du même décret, les
boissons alcooliques existant dans la zone
prohibée à la date du 28 juin 1913 ont été éva
cuées à l'extérieur de cette zone.
Les mesures ci-dessus ont produit d'heureux

résultats : notamment les cas d'ivresse ainsi
que les rixes et bagarres nocturnes ont à peu ;
prés complètement disparu, même à l'époque
des fêtes musulmanes, et il semble que les
progrès de l'alcoolisme aient été dans cette ré
gion définitivement enrayés. y
Le décret précité a d'ailleurs prévu une lé

gère tolérance/ au profit des consommateurs
européens résidant dans la région; d'autre part'
en vue de ne pas nuire au mouvement touris
tique' dansie Djerid,'l'administration a autorisé
l'approvisionnement en boissons, des hôteliers
européens locaux, mais elle a pris des mesures
de contrôlé t-ès sévères de manière qu'aucune,
quantité dev ces boissons ne puisse être' em-'
ployée à la' consommation des indigènes. : : .'
La section indigène de la conférence a de

mandé à la dernière session la' généralisation
de cette législation dans les centres indigènes.- 1

! -(l)'Médecins de colonisation. — Postes exis
tants. — Au. 31 décembre 1903: Aïn-el-Asker,
Ferryville, Gafsa, Grombalia, Gafi'our, Thala,
Toseur. ■ • . '
; Au 31 décembre 1911: Aïn-el-Asker, Ferry-
ville, Gafsa, Grombalia, Gaffour, Thala, Tôzeur,
Tabarka, Souk-el-Arba, Souk-el-Khemis, Beja'
Mateur,; Bizerte (banlieue), Tébourba, Tunis
(banlieue), Nâbeul. Monastîr, Kairouan. Matidïa,
Maktar, Feriana, Medjez-el-Bab, - Djerba, ' Sfax
(banlieue). • - - — - . - - - • , i:
I (2) Ces. quatre infirmeries étaient installées à
Aïn-el-Asker, Ferryville, Medjez-el-Bab et Nâ
beul... .. . V.
I 'Là ville de Tunis était déjà dotée dé quatre'
établissements : l'hôpital civil français ; l'hôpi
tal Sadiki, réservé aux indigènes musulmans";
l'hôpital israélite ; l'hôpital italien, administré'
sous la surveillance du consul général d'Italie."

'i i(i) En '1910,; les bureaux de tabac avaient
ivèndu] 29,991 boîtes; dj dragées ; - ils en oni
yèndu 4î,0ii, en 1911. Les distributionsgratuites
:se sont élevées' en "1910 à" 2,3)2 boites de 200 dra
gées et; 'ea '1911; à 2,549 bo.tes.' , . .*
i (2)., L'établissement dés Fe'nmcs de France W
Tunis, nommé dispensaire Alapeiite, est dirige
par la femme du Résident général. . ■>
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Pour têpondre i ce xœuv le Râsideit gfnerat.
prenajf, à te date du 13-mai(1011,:un arrêté iasv-
tituautune commission chargée de l'étudedès-
améliorations à apporter à l'agriculture indi
gène, considérant, disait ce texte » qu'il y a
lieu dé' {racer un programme des mesures sus
ceptibles de hâter l'initiative des indigènes
adultes appartenant à la profession agricole
aux progrès que comporte .leur profession,
d'étudier notamment les procédés à laide des
quels ces indigènes pourraient améliorer leurs
cultures de céréales ainsi que la production et
la conservation du fourrage, d'indiquer les
moyens susceptibles d'améliorer les conditions
de la production animale ».
Cette commission était présidée par l'hono

rable M. Decker-David, ingénieur agronome,
devenu depuis lors sénateur dd Gers
Les travaux de cette commission» qui; avait

témoigné au cours de ses travaux d'une labo
rieuse activité et parcouru la Régence tout
entière, furent condensés dans le très remar
quable rapport de son président, publié en oc
tobre 1912. Il n'est pas possible de songer à
étudier les différents problèmes que pose
actuellement l'agriculture indigène en Tunisie,
tels que le régime foncier, 1 hydraulique, la
propagande de vulgarisation, le crédit, la mu
tualité rurale, sans se référer au travail appro
fondi et documenté de notre honorable collè
gue M. Decker-David (2).
La politique de relèvement économique

des indigènes ainsi mise au point a eu pour
résultat de susciter un certain nombre de

réformes et de mesures propres à en assurer
l'exécution : institution de sociétés de pré
voyance indigènes : création de crédit à long
terme pour les cultivateurs; fonctionnement
d'un comité de subsistances dans les années

de disette ; développement dé l'enseignement
professionnel pour les enfants et les adoles-
conts. ' ' '

11 importait de coordonner ces diverse? ini
tiatives et de leur donner une portée plus
large. ...
C'est en s'inspirant des résultats fournis par

l'enquête de "191 1-1912 que la conférence con-
sultativa émettait, au. cours, de sa session de
1912, un vœu tendant à l'inscription aurbudget
de 1913 d'un crédit d'indication l affectè à la
création d'un organisme spécial dans le res
sort duquel rentreraient, toutes, les question'?,
relatives à l'agriculture indigène, et dont la"
connexité avait été démontrée par le rapport
même de la commission. Ce vœu ayant.' été
ratifié par le conseil supérieur, étant entendu
que l'institution nouvelle ne devait pas être
restreinte aux questions agricoles, mais s'éten
dre à toutes les questions économiques intéres
sant nos protégés, le Gouvernement procéda,
dès le début de l'année 1913, sans opérer de
création d'emplois, mais en groupant simple
ment les- organes existant sous l'autorité du
secrétariat général du gouvernement tunisien
qui a plus spécialement dans ses attributions
la tutelle des indigènes, à la mise au point de
la nouvelle institution dénommée : « Services
économiques indigènes ».
Comme le définissait le résident général', dans

ine lettre adressée à ce sujet au secrétaire
général du gouvernement tunisien, <• il s'agis
sait de dote:' cette administration d'un nouveau
service, dont les préoccupations se porteraient
exclusivement sur les questions économiques
intéressant les indigènes, qui rassemblerait
toutes les informations relatives à ces ques
tions et ferait toutes les diligences nécessaires
en vue. des résultats à obtenir. L'œuvre de ce

nouveau service consisterait en-somme à géné
raliser dans l'ordre économique la tutelle sa
lutaire qui a été accordée aux enfants par l'ins-

? tjtûtion de renseignement professionnel ei/que
ilps adultes connaissent déjà par les sociétés
, de'prevoyance ». ,

Il serait excessif de demander à l'organisa
tion nouvelle d'avoir atteint au bout de-quel-
; ques mois de fonctionnement — c'est par dé
crêt du 17- juin. 1913 qu'elle a été créée — à de

; grands résultats d'ensemble ; sous l'active iin-
! pulsion de l'inspecteur général de l'enseigne
ment professionnel de l'autorité immédiate de
qui elle relève, elle a du moins contribué à

■ préparer la solution d'un certain nombre de
questions importantes..

i Le nouveau service, qui a largement ouvert'
ses portes aux indigènes- s'est attaché à cen-

. traliser les informations venues de tous les
points de la Tunisie, , a rassembler les études
faites par les différentes administrations dans
l'intérêt des indigènes,, à accélérer l'exécution
des réformes proposées. Les. résultats de ces

' efforts sont soumis chaque mois à une confé
rence présidée par la résident général et à la
quelle assistent les différents cliefs de ser-

- vices, seul moyen de 1 faire aboutir rapidement
' des projets dont le caractère est presque tou
jours d'intéresser plusieurs directions (l).

C'est ainsi qu'en matière agricole, comme
I nous le verrons plus loin, on s'est attaché à
mettre à la portée des- indigènes le crédit sous

; ses différentes formes, à prendre en même
temps les mesures de vulgarisation et d'ensei-

1 gneinent nécessaires pour que ce crédit soit
! utilement employé ; à faciliter enfin aux fel
lahs l'accès à là petite, propriété ou tout au
moins à leur faire consentir par- les. habous)
les domaines ou les grandes compagnies, des
locations à long terme, de manière à les inté
resser à mieux cultiver leurs terres et à les

; fixer au sol. La création-" d'une école d'agi'icul-
i ture indigène, le décret du 12 avril 1913 qui
' autorise la cession à e'uzel sans enchères des
• habous privés à leurs qcc'upants, la-, constitu
tion du bien de famille 'réalisée au profit des
nomades locataires de Thenchir Gamouda,

. constituent des initiatives particulièrement in
téressantes.
Pour le commerce et l'industrie, le crédit a

été organisé par le décret du 17 juin 1913 qui
autorise la constitution de coopératives, et la
vulgarisation a été assurée par la création da
laboratoire central de Tunis. D'une façon géné
rale, on s'est efforcé de venir en, aide au com
merce indigène, notamment par la publication
régulière de mercuriales et l'ouverture de nou
veaux débouchés aux produits tunisiens. Les
échanges ça,' le Sahara ont fait l'objet d'un
examen spécial.
Enfin, des travaux publics de voirie et d'hy-

1 giène peu coûteux mais très utiles aux agglo
mérations indigènes de l'intérieur, qui ne pou
vaient être exécutés jusqu'ici lorsque ces agglo-

' mérations n'étaient pas érigées en communes,
ont pu être effectués grlce à un crédit spécial
mis pour la première fois en 1913 à la disposi-
tion du gouvernement tunisien.

Prévoyance.

Agriculture.

La Tunisie demeurant essentiellement un pays
agricole pour la population indigène, .plus ca
pable de résister sur ce terrain que sur ceux du
commerce et de l'industrie à la concurrence

européenne, c'est vers l'amélioration de l'agri
culture indigène que devait porter ie principal
effort de l'administration du protectorat. ■
De l'augmentation du rendement des terres

cultivées par les fellahs dépend en grands
partie,, puisque ces fellahs constituent l'im
mense majorité des cultivateurs de la régïnce,
l'enrichissement de la Tunisie au, point de vue
agricole.
Placé en face du colon français, au moins

dans les régions du Nord, le cultivateur indi-
gène commence à se rendre compte des avan
tages de la culture européenne. Alors' que si
terre mal labourée ne lui donne du grain que

i lorsque le printemps au., l'automne ont été es-
1 ceptionnellement pluvieux, il voit son voisin,
européen* récolter presque chaque- annéeime^

! moisson suffisante. -11-aperçoit bien- le but à
; atteindre, mais le? moyens d'y parvenir lui font
défaut. Ne jouissant le" plu- souvent de sa terre

; que par une location à court terme, il n'a ni le1
temps ni la sécurité nécessaires- pour la cultiver
comme il faudrait ; rangé par l'usure et -fnca-.

: pable de trou.vep dUi crédit, il ne peut faire l'ac
quisition du cheptel et des instruments néces
saires. II travaille au jour le jour comme ses:
ancêtres l'ont toujours-fait. " ■- - ■ <

a) Crédit.

Affranchir la population musulmane du joug
; de l'usure en lui enseignant la prévoyance et
• en mettant le crédit à sa disposition n'estdona
pas moins utile que da la délivrer des mala
dies qui la déciment. On compensera ainsi les'
consèquencss désastreuses des- mauvaises. -an
nées qui sont le lléau de l'agriculture nont-

, africaine. " ■ ■ ;i : • ' f
i La réduction progressive du' nombre et de
; l'importance des silos de réserve ainsi que lés
: changements survenuj dans les conditions
; économiques du pays, amenèrent peu à peu les
petits cultivateurs à s'adresser à" l'État pour
obtenir des avances de grains.' Ces avances ne
pouvaient leur être consenties que sur les res
sources du Trésor. '•

C'est ainsi que l'État fut amené à créer; en
dehors de sa propre participation, des orga-

; nismes chargés de jouer le rôle qu'il avait pro
visoirement assumé, 1
I Des sociétés de prévoyance ayant pour but
, de faire face aux besoins- dont il" s'agit s'étaient
constituées-sur plusieurs- points du territoire.
Il était indispensable de leur donner un statut
et de les généraliser.

r ■ Tel a été l'objet du décret beylical du 20 mai
1937, qui a créé dans chaque caïdat une « so~

, ciété indigène de prévoyance, de prêts, de se
cours et de mutualité agricole », ayant pour
but non seulement d'effectuer, .des-prêts de se--
mences, mais encore de venir en aide : aux né- ; .
cessiteux et- de favoriser- par tous les: moyens -
possibles le développement et le, perfectionne--
ment de l'agriculture indigène. ; -.•••»
L'État n'a pas marchandé son concours à'ces ,

sociétés. Il leur a avancé, sans intérêts, une
somme de 500,030 fr.. par prélèvement, sur. le -
million qui -lui a été versé par la banque d'Al
gérie, puis il a mis a leur disposition une nou
velle somme de 500,00J fr. j- remboursée de
puis.
Les populations intéressées ont accueilli cette

nouvelle institution avec' faveur et le recou
vrement des cotisations s'est effectué sans in
cident.
Pour étendre l'action des sociétés et pour as

surer la réalisation d'un capital plus important,
un décret du 31 décembre 190J a déclaré l'ac

cession aux sociétés obligatoires pour tous les,
assujettis delà medjba, faisant ainsi bénéficie*"
de l'institution les contribuables pauvres qui
ne payent pas d'impôt foncier.

: Le même décret a fixé à huit le nombre des

centimes (1) ajoutés aux impôts fonciers à des
tination- des-sociétés' et comprend- dans - la-
medjba, r. duite à cette époque, 50 centimes
pour la cotisation des- contribuables de cet
ordre.

Ces sociétés, plus particulièrement instituées
à l'origine en vue de procurer aux populations
agricoles indigènes les céréales nécessaires à
leurs ensemencements, ont limité d'abord leu?
action aux prêts de cette nature qui sont effec
tués de la manière suivante :
Les indigènes qui ont besoin de céréales pour-

leurs semailles doivent adresser leur demande
au comité de la section locale à laquelle ils
appartiennent; les demandes soumises aux sec
tions locales sont examinées en premier lien
par les conseils d'administration — il en existe
un par caidat — qui les annotent de leur avis
mo'ivé et les transmettent !au; , oonseil de con-
trùr? et de surveillance à Tunis. Ce dernier
conseil, qui est présidé par le secrétaire gé
néral du gouvernement tunisien et qui com
prend un haut fonctionnaire de chacune des-
directions générales des finances, de l'ensei
gnement public et - de l'agriculture et le
chef des services économiques indigènes, ar
rête définitivement les quantités à mettre en
distribution, en tenant compte ; des besoins-

(1) La commission était ainsi constituée :
MM. Decker-David, directeur de l'enseignement
et de la vulgarisation agricole, président ; Bé-
riel, inspecteur général de l'enseignement pro
fessionnel des indigènes : Coanet, propriétaire
viticulteur; Fanet, contrôleur civil suppléant,
délégué auprès des sociétés indigènes de pré
voyance ; Geoffroy Saint-llilaire, inspecteur de
l'élevage ; Lépinày, chef, de bureau à la direc
tion de l'agriculture ; Manoub Dargliout, hha-
lifa de la banlieue de Tunis;. Mongi Baccouche,
propriétaire agriculteur; Verry, inspecteur ad
joint de l'agriculture ; Taouche-abd-el-D.j<!llil,
propriétaire agriculteur, membres; Hassen-
Abdul-Wahab, rédacteur -au service de la
Ghaba, secrétaire. . . > > •

(2) L'agriculture indigène en Tunisie. Tunis,
1913.

(i) La session indigène de la conférence con
sultative, dans sa session de novembre 1913, ne
s'est pas contentée de donner son approbation
aux crédits qui lui étaient demandés' par le
Gouvernement pour les services économiques
indigènes. Elle a sollicité le relèvement de ces
crédits en soulignant avec insistance l'intérêt
que la population indigène portait à la nou
velle, création. Les1 augmentations de crédit
ainsi votées ont été adoptées par la section
française et approuvées par le conseil supérieur
du Gouvernement.

' (1) Chiffre inférieur à la moyenne des cen
times votés par- les.membres des, sociétés alors
qu'elles n'étaient pas encore obligatoires.
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réels des demandeurs et des, disponibilités
financières des sociétés. La proporiion'.'des.de-.
mandes rejetées .ouiréduites a-, passé , dé crois
septièmes en ,1910-1911 a deux septièmes en,
1 91 3-1) 14 ,encoi'eya-t- i 1 lieu -de tenir compte
de -ce qu'un grand nombre de demandeurs exa-,
gèrent leurs demandes en prévision des réduc
tions que devront subir ces, demandes, .Les
quantités attribuées ont été- en- 1908-1909 de :

. 41,00 j quintaux blé et 25,018 quintaux orge, en

. 1909-1910 de. 18,329 quintaux blé et 13,302 quin-
■ taux-orge, ;çn, 1910-1911 de 40,990 quintaux. blé,;
3i,570 quintaux orge et 1.8 X) quintaux sorgho,
en 1911-1912 de. 5il quintaux blé et 2,298 quin
taux orge et en 1912-1913 do 23,176 quintaux
blé et 30,28G quintaux orge.
Enfin, la récolte de 1913 n'ayant malheureu

sement pas été aussi satisfaisante qu'on l'avait
d abord espéré, las sociétés ont dû entrepren
dre une nouvelle campagne de prêts qui n'est
pas encore entièrement liquidée, mais dont
l'i nportaacj peut, être chiffrée à environ
500,000 fr., pour 8,670 quintaux blé, .8,900 quin
taux orge et 500 quintaux sorgho.
Ces quantités sont achetées et expédiées sur

les lieux de distribution par le soins de la di
rection générale .de l'agriculture, du com
merce et de la colonisation; elles ne sont tou
tefois livrées aux emprunteurs que lorsque les
pluies ont j-endu les -ensemencements pos
sibles, l'expérience ayant démontre, lors de

.distributions hâlives, que les semences n'a
vaient pas -toujours été employées aux se
mailles. Les opérations de distributions sont
effectuées par un bureau composé du caïd
local, d'un représentant du directeur général
des finances, d'un- agent d i contrôle civil et
d'un notaire; elles présentent donc toutes
les condilions d'inlégr.té et de régularité disi-
rab'es. •

l.e remboursement de ces prêts doit, en prin
cipe, être effectué après la récolte suivante; le
taux par quintal est lixé parle directeur général
des finances, eu égard au prix d'achat augmenté
des frais de transport, de distribution et d'un
supplément obligatoire de 5 p. ICO à titre de
frais de gestion. Le recouvrement en est pour
suivi par les caïds au vu de quittances prépa
ré^ à l'avance ; par la direction générale des
îinancjs. Cette direction accorde d'ailleurs de

larges délais aux cultivateurs qui sont dans
l'impossibilité de se libérer à l'époque fixée;
les caïds sont toutefois tenus de poursuivre la
rentrée de ces prêts avec la plus grande acti
vité car il importe que les sociétés aient tou
jours en caisse une somme suffisante pour
parer aux besoins éventuels des populations
indigènes; c'est grâce à cette activité que les
sociétés ont pu, depuis le 2Jmars 1907, date de
leur création, mettre à la disposition de leurs
membres une somme globale de plus de 0 mil
lions de francs pour achat des grains de se
mences qui leur étaient nécessaires (1).
Indépendamment des prêts de semences, les

sociétés ont continué la lutte contre l'usure au

moyen de prêts hypothécaires à long terme or
ganisés par le décret da 26 janvier 1911. Ces
prêts n'ont d'ailleurs pas seulement pour but
de faciliter aux emprunteurs le règlement do
dettes usuraires mais encore de leur permettre
de perfectionner les conditions générales do
leur exploitation agricole, par achat de plants,
d'engrais ou de matériel. Les demandes d'em
prunts, formulées dans les mêmes conditions
nue les demandes de prêts de- semences, sont

.. définitivement instruites par la direction géné
rale dos finances qui les soumet ensuite à l'exa
men du conseil de contrôle et de surveillance.
Celui-ci statue en dernier lieu sur leur accep
tation ou leur rejet. Les motifs des rejets con
sistent généralement dans l'insuffisance de la
valeur du gage, l'irrégularité des titres produits,
le défaut d'utilité réelle pour l'emprunteur du
prêt sollicité ; la proportion des prêts re, etés
n'atteint d'ailleurs pas 40 p. 103 en ce qui con

cerne, le nombre et 45 p. 100 en ce qui con-
cerneies .sommes. . : \ -vc;- ■-
( Ces prêts sont "consentis moyennant ; une
commission annuelle de 1 p. 100 et un intérêt

r maximum de 8 p.100 réduit à 6 p. 100 quand
les biens hypothéqués sont immatriculés, le
montant de chaque prêt ne pouvant dépasser
les 6) p. 100 de la.valeur.du gage..lls.sont rem
boursables soit à l'expiration du d > lai accordé
qui est de quinze ans au maximum, soit par
voie d'amortissement annuel; le conseil de
contrôle adopte généralement ce dernier mode
de remboursement qui permet aux emprun
teurs de se libérer •• graduellement, tout en
leur laissant la faculté de désintéresser la so
ciété par anticipation. ,. . • i ; .
; Primitivement limitéesr à titre d'expérience,
au caïdat du Djerid, ces opérations ont été suc
cessivement étendues aux. caïdats ressortissant
aux contrôles civils de Soûsse, Soulv-el-Arba,
Grombalia et Gabès et tout récemment aux
caïdats de Nefzaoua et Sfax.

Le montant des dépenses effectuées au titre
de ces prêts est passé de 40,138 fr. 70 au 31 dé
cembre 1911 à 252,511 fr. au 31 décembre 1912;
il dépasse • actuellement 1 million. Encore
doit-on remarquer que les sociétés ne re
cherchent point les affaires pour elles-mêmes,
mais agissent uniquement en vue de îaire
baisser le taux de l'intérêt dans une ré
gion déterminée et de mettre à la disposition
de leurs membres un crédit plus facile. -Le ré
sultat obtenu a justifié pleinement les espé
rances que le gouvernement du protectorat
fondait sur une pareille entreprise. 11 résulte
en effet des rapports des contrôleurs civils lo
caux dans les circonscriptions desquelles les so
ciétés sont intervenues que les prêteurs privés
n'exigent plus maintenant que des intérêts
normaux et que les contrats (vente à réméré, à
livrer, etc.), sous lesquels l'usure se déguisait
le plus souvent, se font maintenant de plus en
plus rares ou du moins dans des conditions de
moralité régulières.
; Par décret du 17 juin 1913, les sociétés ont été
autorisées à acquérir des immeubles avec l'au
torisation du conseil des ministres et chefs de
s;rvico; cette faculté leur a été donnée pour
leur permettre d'intervenir dans les ventes
judiciaires des immeubles de leurs débiteurs
poursuivis par les tiers créanciers et éviter leur
adjudication à vil prix.
Enfin, on étudie l'institution par l'intermé

diaire des sociétés de prévoyance, do l'assu
rance obligatoire contre la grêle et du crédit
mutuel à cour terme. Ce crédit, demandé par
les membres des sociétés, est rendu possible
aujourd'hui par l'importance du fonds de ré
serve qu'elles ont constitué, sans qu'il soit né
cessaire d'imposer à leurs adhérents les nou
veaux versements auxquels ils seraient assu
jettis dans les organismes similaires français
qui exigent le versement de parts sociales.
Il rendrait de grands services aux agricul

teurs du Centre et du Sud, et dans le Nord, là
où l'association agricole de Tunisie n'a pas
créé des caisses locales de crédit ouvertes aux
indigènes. En attendantqu'une enquêtesérieuse
ait permis d'établir que les indigènes sont'
capables d'appliquer les principes de solidarité
mutuelle sur lesquels repose le crédit à court
terme des coopératives agricoles ayant pour
but un objet spécial comme la culture maraî
chère ou l'élevage du mouton ont été fondées.
Filiales de la société de prévoyance de leur

caïdat qui leur avance des fonds au taux de
0 p. 100, elles sont basées sur le principe de la
solidarité mutuelle des associés. Elles prêtent à
leurs membre les sommes qui leur sont indis
pensables pour le perfectionnement des mé
thodes de cultures, l'achat de machines, d'ou
tils, de plants, de fumiers, etc.; elles leur faci
litent l'écoulement et les moyens de transport
de leurs produits.
C'est ainsi que la coopérative des Oulad Ayar

a permis à ses adhérents d'acheter le matériel
nécessaire à la construction d'abris pour le
bétail et de combattre la mortalité qui décime
les troupeaux pendant les hivers rigoureux des
hauts plateaux. Ailleurs, à Tala, une coopéra
tive de maraîchers a pu faire venir de Tunis
un jardinier français dont l'enseignement ré
nove les procédés d'horticulture indigène.
Parallèlement au concours qu'elles apportent

à la classe agricole, les sociités doivent en
core, d'après les projets du gouvernement bey
lical, servir à la rénovation des arts et indus
tries indigènes poursuivie avec activité par les
diverses administrations du protectorat. C'est
grâce à elles qu'une copérative de tissage a pu

être wéâée dans le Hjèrid au début de 1913 ; une
autre est; en voie de formation à Ksar-llellal ■ -
déjà les artisans 'intéressés ont - pu ■ bénéficier
de sommes i.im portantes prélevées auparavant
p ir les Intermédiaires à titré de courtage ou
d'intérêts usuraires.'" On étudie actucllamontla
possibilité de faciliter ou - de provoquer la for
mation . d'organ isa t io n s . de mêincn-aturc-dans
toute.-la Régence.- Ces associations coopératives
Ont-été autorisées, par.-lc -décret- du 17 juin 1913 ■
qui prévoit -la création d'un « laboratoire d'es
sais, industriels et commerciaux indigènes . -
destiné à' aider au /fonctionnement et au déve
loppement de ces organismes; • ■

1 L'actif des sociétés au 31 décembre 1912 ctai "
de. : . .'. . . . . . .v.'. . . . .v. ....... . . 3.455.319 85
Contre ..'. v 2.852.692 9»

au 31 décembre précédent, soit
line augmentation de.:....'.;.:.. ' G02.623 94

• Il atteint quatre millions à la fin de l'année
1913, alors que ce chiffre ne paraissait primiti
vement devoir, être obtenu qu'en 1915. Ce ré
sultat est dû (1), non seulement à la bonne ges
tion des sociétés, mais aussi à la perception des
centimes additionnels à la medjba établis par
décret bovlical du 31 décembre 1909.

! Bien que cet impôt soit supprimé à dater du
lec janvier 1914 et remplacé par une taxe per
sonnelle atteignant toute -la population male de
la Régence,- il n'a pas paru possible de faire
disparaître dès maintenant lesdits centimes
dont le montant a été compris dans celui de la
cotisation provisoire. La suppression de cette
dernière étant envisagée, il y aura lieu de se
préoccuper de doter en remplacement les so
ciétés de nouvelles ressources pour leur per
mettre de continuer à élargir leur champ d'ac
tion et de maintenir l'activité dont elles font ■
preuve pour le .plus ' grand bien des indigènes
qui ne cessent de réclamer leur intervention
en leur faveur.

En dehors du concours qu'ils ont prêté au
fonctionnement des sociétés de prévoyance,
les services économiques indigènes ont, d'ac
cord avec la direction de l'agriculture, fait,

(1) Les prêts de semences se sont élevés:
1° Pour la campagne da 1907-

190S à 25.628 23
2° Pour la campagne de 1903-

1909 à 1.750.300 39
3° Pour la campagne de 1909-

1910 à 670.5G3 42
4» Pour la campagne de' 1910-

1911 à 1.737.523 49
5° Pour la campagne de 1911-

1912 à 55.G15 80
0° Po ir la campagne de 1912-

1913 à (environ) 1.800.030 »
Soit un total approximatif de.. 6. 039. 091 30

(1) Les recettes effectuées par les sociétés d)
prévoyance indigènes, en . accroissement ls
leur actif, se sont élevées, en 1912, à la somme
dc r602,738 fr. Elles ont recouvré, dans la même
année, 251, 188 fr. sur les prêts de semences en
tièrement faits.

Par rapport à l'année 1911, les recouvrements
accusent une diminution de 218,920 fr. Ils peu
vent cependant être considérés comma satis
faisants, si l'on tient compte de la mauvaise
récolte de 1912, succédant à celle de 1911, qui
avait été particulièrement abondante.
Si l'on ajoute aux recettes effectuées en 1911

en accroissement de leur actif, les sommes à
recouvrer sur les prêts de semences elïectués
au cours des années 1903, 1:09, 1910, 1911 et
1912, et sur les prêts hypothécaires, l'actif net
des sociétés de prévoyance au 31 décembre
1912, s'élevait à 3,455,319 fr.
Lutte contre l'usure. — La lutte contre l'usure ■

a été étendue, en 1912, aux caïdats ressortis- '
sants aux contrôles civils de Soûsse ct de , ;
Souk-el-Arba. L'importunes des opérations à co
titre, qui s'élèvent après de 550,000 fr., montre
l'effort .considérable accompli par les sociétés,
notamment par celles des caïdats de Djerid, de ;
Monastîr et de Mahdia, où les résultats obtenus .
ont été particulièrement brillants. Cet. e activité
s'est maintenue en 1913, et le montant des prêts
autorisés dépasse un million. '
Les sociétés se proposent d'entreprendre les ■

mômes opérations dans les caïdats de Gabèset i
du. Nefzaoua, dans lesquels l'usure sévit avec ;
une intensité particulière. j
En 1912, les sociétés indigènes ont pu effec

tuer des prêts de semences pour une somme de
1,732,441 fr. ; si l'on ajoute à ce chiffre le mon
tant des prêts hypothécaires consentis pendant
la même période, soit 542,665 fr., on verra qu'
les sociétés ont avancé, dans le cours de celte
année, un capital global de près de 2,303,000 fj"-
La récolte relativement satisfaisante de lw

permet d'espérer la rentrée prochaine de »
presque totalité des prêts de semences. M?
sociétés disposent encore, d'ailleurs, grâce i
leur gestion prudente et économe, des capi
taux suffisants, sans même faire appel à la |a*
culte d'emprunter qui leur a été accordée par
le décret du 26 janvier 1911 pour continuer leur
œuvre dont les effets bienfaisants se font M
plus en plus sentir.
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porter leurs efforts' sur les différents points
suivants: ■ • • • •

b) — Vulgarisation et enseignement

Le crédit obtenu, il faut que le fellah s'en
serve pour l'amélioration de sa culture, qu'il
achète avec cet argent un matériel moderne,
mais il faut aussi que ces achats soient pro
portionnés à ses capacités et à ses besoins. On
voit trop peuvent des indigènes, après s'être
laissés entraîner par des industriels à l'acquisi
tion coûteuse d'instruments perfectionnés, re
venir à la culture arabe, parce qu'ils n'ont pas
su conduire leurs machines ou qu'ils ont été
impuissants à les réparer.

•De tels échecs sont plus préjudiciables que
les abstentions. 11 serait déplorable que les bon
nes intentions de l'indigène tournent à son
détriment. Précisément parce qu'il vient rapi-
ment au progrès, il doit être à chaque pas
conseillé et instruit.

Conférences. — Des tournées de conférences
agricoles données en arabe sont effectuées par
un agent de culture. Dans ces causeries, faites
les jours de marché, le conférencier traite, en
dehors des problèmes généraux de l'agricul
ture, les questions du moment ou les sujets
locaux qui peuvent intéresser les auditeurs.
'Brochures . — Ces conférences sont suivies

de distributions de brochures où les fellahs re
trouvent fixés en préceptes familiers écrits en
leur langue, l'essent el de ce qu'ils ont en
tendu : des brochures du même genre sont
imprimées et d stribuées chaque fois qu'une
maladie apparaît sur les végétaux ou une épi
démie sur le bétail.

"En outre les services économiques publient
un bulletin mensuel de renseignements agri
coles, rédigé en langue arabe vulgaire, de ma
nière à être accessible au plus grand nombre,
et dont chaque numéro contient des conseils
pratiques pour les travaux du mois, des articles
spéciaux sur telle ou telle question d'agricul
ture et une chronique régionale. Celte petite
revue envoyée gratuitement aux cultivateurs
les plus méritants provoque leurs demandes de
renseignement,éclairel'administ ration sur leurs
besoins et crée ainsi entreelleet eux un échange
de vues des plus utiles.

Machines. — Des expériences ont été entre
prises pour déterminer le type de charrue qu'il
conviendrait de recommander aux indigènes, de
manière l les faire bene licier du dégrèvement
des neuf dixièmes de l' achour accordé u, la

<• charrue française » sans les obliger, cepen
dant, à acquérir des engins trop compliqués et
trop coûteux.

Ouvriers. — Pour la réparation de ces outils
et de ces machines, on pousse activement la
formation d'ouvriers mécaniciens et forgerons
dont le besoin se fait de plus en plus sentir
dans les centres agricoles de l'intérieur à me
sure que se développe l'emploi des instruments
modernes.

Sondages. — Les recherches de points d'eau,
si importantes dans le centre, ont été facilitées
aux indigènes qui en font la demande, par l'en
voi d'un appareil de sondage accompagné d'un
chef d'équipe. Les premières recherches entre
prises à Tala ont donné des résultats.

Ecole. — L'n domaine vient d'être acheté à
Smindja, près de Tunis, où sera installée in
cessamment une école d'agriculture indigène
destinée à donner aux adolescents sortis des
écoles franco-arabes et fils de cultivateurs un
enseignement pratique et théorique complé
mentaire qui marquera pour eux la transition
entre l'école et les champs, et permettra de
former pour le nord et le centre de la Régence
une élite de cultivateurs indigènes capables
d appliquer dans leurs terres les procédés cul
turaux modernes.

Cet établissement, consacré principalement à
la culture céréalière, recevra des enfants des
régions du nord de la Tunisie, où cette culture
domine. Un examinera s'il est nécessaire d'éta
blir dans le Centre une ferme-école pour les
travaux de l'olivier. Enfin, pour le Sud. une
section horticole a été organisée à l'école de
Gabès; elle constitue l'ébauche d'un établisse
ment spécial destiné à l'agriculture des oasis.

Primes. — Des primes, consistant principale
ment en' outils et en instruments de culture,
ont été distribuées aux fellahs les plus méri
tants. En vue de répandre les procédés de taille
et de greffage de l'olivier qui ont lait. la- répu

tation des indigènes sfaxioas. des tailleurs d'oli
viers sont envoyés de Sfax dans les différentes
régions du centre et du sud de la Tunisie.
Ailleurs, comme chez les Souassi, des concours
annuels avec primes sont organisés pour ré
compenser les propriétaires d'oliviers les plus
dignes d'intérêt. . ..

c) Régime de la propriété, — Décret du 12 avril
1913. — Concessions de terres.

Terres collectives. — Le mobile le plus puis
sant qui puisse déterminer le paysan tunisien
à rénover ses méthodes de culture est assuré
ment l'espoir de devenir locataire à long terme
ou propriétaire.
Dans cet esprit on étudie le moyen de pro

longer la durée de location des terres doma
niales, -généralement consentie pour trois ans,
et de celle des biens habous. • ••
Les habous privés; trop souvent laissés en

friche jusqu'ici, parce que les bénéficiaires des
fondations résident à la ville et se désinté
ressent de leurs terres, pourront ■ désormais
,être cédés en partie à enzel sans enchères aux
occupants qui y sant installés et les cultivent
de père en fils; cette réforme permettra une
mise en valeur complète du sol, impossible
tant que les droits de ces occupants n'avaient
pas de base juridique certaine.
Aussi, parmi les améliorations qui ont été ap

portées par le gouvernement du protectorat à
la condition des indigènes de la. régence au
cours de l'année 1913, le décret du 12 avril sur
la mise à enzel des habous mérite-t-il de re
tenir tout particulièrement l'attention.
On sait que le terme « habous » est syno

nyme du mot « wakouf » employé en Orient.
ll désigne des biens frappés d'inaliénabilité et
d'insaisissabilité, au profitde fondations pieuses.
Suivant les cas, les revenus d'un habous sont,
après la mort du constituant, attribués exclusi
vement à ses descendants, les dévolutaires su c-
cessifs — c'est le cas du habous privé — ou
bien affectés tout d'abord à l'entretien d'une

zaouïa, sorte d'oratoire auquel est annexée une
école coranique, le surplus seulement étant
attribué aux dévolutaires ; dans ce dernier
cas, le habous est dit habous de zaouïa. Lors
que la descendance du constituant est éteinte,
le habous devient habous public; comme tel,
il est géré directement par une administration,
spéciale, la Djeinaïa des llabous, qui en affecte
entièrement les revenus à la fondation dési
gnée par le constituant : mosquée, zaouïa, en
tretien de lecteurs du Koran, pont, hôpital,
fontaine, etc.
Si les biens habous sont inaliénables, du

moins les juristes musulmans et, depuis l'oc
cupation française, le gouvernement du protec
torat se sont-ils efforcés de les rendre indirec
tement à la circulation parla location, l'échange
et surtout l'enzel. Par ce dernier contrat, l'ad
ministrateur de la fondation habous cède au

preneur la possession et la jouissance du bien
a perpétuité, moyennant une redevance déter
minée et invariable, d'ailleurs rachetable. L'en-
zeliste jouit de tous les droits d'un véritable
propriétaire. D'une part, il est assuré de garder
le domaine à perpétuité, pourvu qu'il acquitte
régulièrement les annuités; d'autre part, il peut
vendre son droit d'enzel, en bénéficiant de
toutes les plus-values que la terre aura pu ac
quérir pendant son exploitation.
Mais, jusqu'à ces derniers temps, l'obligation

de passer par les enchères publiques pour la
mise à enzel était une règle absolue pour les
trois catégories de habous. Cette obligation,
jointe à la nécessité d'obtenir l'a:quiescement
de tous les dévolutaires et du mokaddem (ad
ministrateur) n'allait pas sans de graves incon
vénients et il était apparu, dans ces dernières
années. qu'elle constituait un des principaux
obstacles au progrès agricole de vastes régions,
particulièrement dans le centre et le sud de la
régence.
Dans ces contrées existent d'immenses do

maines habous (l'un d'eux dépasse 100,000 hec
tares), sur lesquels sont fixés, depuis plusieurs
générations, de nombreux indigènes, posses
seurs précaires qui, en raison même du carac
tère incertain de leur occupation, vivent au
jour le jour, dans un semi-nomadisme, ne se
souciant pas de faire, pour la mise en valeur
des terres qu'ils occupent, un effort dont ils ne
sont pas certains de recueillir les fruits. Tolé
rés par les dévolutaires du habous, ces occu
pants étaient mis, par la législation existante,
dans l'impossibilité de devenir propriétaires
enzelistes de leurs terres1 de culture et de leurs
parcours ■ - • -• -- -■

' Aussi le gouvernement tunisien Vest-il
préoccupé de les mettre à l'abri de tout danger
d éviction et de les fixer au sol, en leur faci
litant les -moyens de -devenir propriétaires
enzelistes des terres qu'ils cultivent de père eo
fils. • * >' • ; ' • • • ■
Ce double résultat sera' obtenu par l'applica

tion du décret di 12 avril 1913. Désormais, les
occupants ne seront plus tenus de s'entendre
avec l'unanimité des dévolutaires, mais seule
ment avec les principaux d'entre eux, ce qui
rendra l'accord facile. Mais le point le plus im
portant de la nouvelle législation consiste dans
la suppression des enchères publiques, au
cours de la procédure de mise à' enzel au profit
des occupants. L'assentiment des principaux
dèvolutaires préalablement obtenu, une com
mission spéciale, où 1 ces dèvolutaires seront
largement représentes,' déterminera le péri
mètre et la valeur globale des surfaces à attri
buer aux occupants demandeurs à: enzel. S'il
reste des surfaces disponibles, - elles " seront
misfs à enzel par voie d'enehères publiques,
co.ijrmément à la législation antérieure:'
, Le nouveau décret assure non seulement le
respect de la loi coranique qui régit le habous
et la volonté du fondateur, mais encore-une
augmentation" certaine de leurs revenus aux
dévolutaires de ces biens, pa'r la mise en va
leur rationnelle de surfaces considérables, de
meurées jusqu'à présent en partie incuites et,
pour le reste, ne leur procurant que des rede
vances aussi incertaines que minimes. •
Le décret du 12 avril 1913 a été très bien ac

cueilli dans les milieux indigènes, si l'on en
juge par les nombreuses demandes de mise à
enzel qui sont parvenues au gouvernement
tunisien. -

11 n'est pas inutile de faire remarquer, en
outre, que la colonisation y trouve aussi son
compte, 'par la mise en circulation de toutes
les surfaces demeurées disponibles après le
prélèvement opéré au profit des occupantsde-
mandeurs. » '

: Ainsi, la nouvelle législation sur les habôus
tirera de la misère bien des familles de dèvo-
lutaires qui possèdent- de grandes- surfaces do
terres, pour une bonne part improductives ;
elle fixera au sol des milliers d'iridigénes à peu
près aussi misérables en raison de l'incertitude
du lendemain; elle offrira enfin de nouvelles
ressources à la colonisation. Il n'est pas témé
raire de prévoir que sa portée économique sera
considérable. • •
Une fraction de l'henchir domanial de' Ga-

mouda vient d'être allotie, à charge d'être
complantée en oliviers, au profit des indigènes
locataires- de l'henchir, qui ne jouissaient jus
qu'ici que de locations annuelles. Les acqué
reurs ont été défendus contre leur propre im
prévoyance, par des clauses qui font des lots
cédés de véritables biens v do- famille et empê
chent la dépossession des concessionnaires par
la saisie ou la venté. Cet essai, s'il réussit, sera
étendu à d'autres henchirs domaniaux. On ob
tiendra ainsi un double résultat i la mise en
valeur du centre tunisien et la transformation
du nomade en petit cultivateur sédentaire.

■ Des lotissements du môme, genre seront ef
fectués même dans le Nord (i),' partout où ils
seront possibles, de manière à faire une place à
la petite propriété arabe à coté de la colonisa
tion française. Celle-ci aura tout à gagner à
l'installation à ses portes d'une main-d'œuvre
stable. > -

Des pourparlers sont engagés avec la société
qui possède l'immense domaine de l'Iinfida,
pour qu'elle consente à ses locataires des con
cessions de terres à Enzel qu'ils sont unanimes
à demander. ■ •
Dans l'extrème-Sud, un essai de vivificatien

et de mise en valeur des montagnes de Ta-
mer;a jusqu'ici stériles a été tenté. Les indi
gènes auxquels on a délivré provisoirement
des autorisations de planter qui seront trans
formées plus tard en baux à long terme, ont
effectué sur un lotissement opéré par les soins
du contrôleur civil de Tôzeur, des plantations
d'arbres fruitiers qui peuvent modifier cette
région désolée.

Terres collectives. — Il existe sur de vastes
surfaces du centre et du sud de la régence, un
mode de tenure de la terre analogue, sinon
absolument identique, à celui que la France
avait trouvé en Algérie : c'est la terre collective
de tribu, forme de propriété dont les caraclé-.-
ristiques principales sont les. suivantes : d'une
pirt, le. démembrement du droit de propriété

(l) Par exemple au Golibellât. j -
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entre- les occupants du sol? qui en ont l'utilité,
et l'État qui dètientun droit supérieur 9ur le?
fonds; d'autre part, un état de collectivité dans
l'occupation du sol en commun par les groupes
d'individus. "-"r ■; ,■
Gomme en Algérie, la notion de la terre de -

ïîibu, confuse aux- débuts de -l'occupation fran
çaise, ne s'est dégagée que-peu à peu le décret
du IVjanviër 1901 -l'a introduite : dans la légis
lation tunisienne. Ce texte, après avoir établi;
que les territoires collectifs de tribus ou de
fractions sont inaliénables et que les membres
de la tribu n'ont sur eux qu'un droit de jouis: ,
sance, ordonne là. délimitation de, ces territoi
res et nomme une commission qui est chargée
d'étudier et de définir les conditions dans^les-
quelles ils'sont établis , et transmis, ainsi que.
le mode de-jouissance des occupants. ... . ;

! Là première partie de ces opérations est ter
minée:- des commissions de délimitations ont ,
fonctionné dans les caïdats du centre et div sud
do la Régence et opéré , le départ entre, lès ter
rains collectifs et les terrains privatifs ; la plu
part' de leur- procès-verbaux -ont cte hpmolo;
gués • les autres le'seront incessamment. .. -

. Los travaux de la commission chargée d'éta
blir le statut ; juridique des terres^collectiyes,
sont ehborne voie, -mais' quelque activité et ;
quoique zèle qu'elle- y. àppprtèj, : cette- commis-'
aion s'est retrouvée retardée .pat de nombreu
ses difficultés qu'il lui faut résoudre successi
vement après des enquêies très -minutieuses.
Les caràctéresapparents de la propriété collec
tive sont, en effet, fort variables. suivant les
régions: de plus, le développementéconomique-
de la- Tunisie, quoique sensible surtout dans
le nord et le long des côtes, n'est pas sans
avoir fait sentir son influence dans les régions
moins -favorisées, en provoquant sur certains
points, dans, la région des oasis notamment,
une évolution vers la propriété privative, dont
il a lieu de tenir compte.
! On espère que ces offres, en fixant l'Arabe au
sol, l'intéresseront à mieux cultiver sa terra
et le détermineront à profiter de .l'enseigne
ment et des conseils qui lui sont donnés pour
améliorer son agriculture. ; v ■ ; i..

; Industrie et commerce. ■■-■■■

: L'industrie et le commerce exigent, pour être
relevés, des soins encore plus attentifs. < Au
point de vue technique, l'artisan tunisien en
est réduit à l'emploi d'un matériel rudimen
taire avec-lequel il est-impossible de fabriquer
vite et bien, et il n'utilise que des matières pre
mières de qualité intérieure ; an point de vue
économique, il ignore tout des prix d'achat et
de vente. ■ f i ', ■ i
. Le commerçant, presque aussi mal renseigné
que lui, est le plus souvent incapable d'acheter
ses marchandises i bon compte et sans inter
médiaire. : -, :. , . , . , , i i" i..":'"
i L'un et l'autre, comme le cultivatê.ur, sont
dans les mains de cet intermédiaire, qui se dou
ble trop souvent d'un usurier. i- i ; ;

a) Crédit. ■

La coopérative a paru jusqu'ici le procédé le
plus commode pour donner aux artisans le
moyen de renouveler leur outillage et d'ache
ter leurs matières premières. Afin de mettre le
crédit à la disposition de ces groupements, l'ex
tension au commerce et à l'industrie des prêts
des sociétés de prévoyance, réservés jusqu'ici
à l'agriculture, a été décidée par décret.
, Le 17 juin 1913, un décret a étendu, en effet,
au commerce et à l industrie le champ d'action
des sociétés. Cé texte stipule que les coopérati
ves, que les sociétés sont autorisées à créer
entre leurs membres, peuvent avoir pour objet
l'achat des matières premières et de l'outillage
nécessaire à la rénovation et à l'amélioration
des industries indigènes et la vente des : pro
duits de ces industries. En, application de ce
décret, des coopératives industrielles et com
merciales ont été organisées , à Tôzeur,-, Ksar-
llellal, Nabenlt pour relever l'industrie du tis
sage, à Nâbeul, également pour celle do la po
terie. D'autres sont en formation à Djerba.

- Une coipérativé pour l'achat en gros des
laines en toisons- a .été fondée parmi les tisse
rands des oasis du Djerid et son fonctionnement:
a été très satisfaisant. Trente mille -francs de
toisons ont été achetés dans d'excellentes con
ditions, répartis entre les ouvrières, et l'indus
trie du tissage, qui déclinait, a repris son essor
et s'est ouvert, de nouveaux débouchés, en
Algérie notamment; - - - - - .
lia autre organisme du. même genre a été

créé à Ksar-ïïellal dans le Sahel, pour permet-,
tre aux tisserands et aux teinturiers de deman
der directement aux grandes maisons françai
ses, le coton et l'indigo étranger? que des in
termédiaires, peu scrupuleux, leur vendaient à
des prix excessifs. D'autres coopératives sont en
formation, à Nâbeul et à Djerba pour les potiers
et'les tisserands. Ces associations offriront aux
travailleurs la .sécurité d'un crédit honnête et
des produits de bonne qualité. - -
! Mais le fonctionnement de ces Coopératives
loin de la capitale, sur des points oï il n'existe
souvent - même pas un fonctionnaire français-
capable de service de conseiller technique ou.
commercial, est difficile. U fallait, pour assurer
leur réussite et une certaine continuité dans
leur action, -prévoir à Tunis un organisme cen
tral auquel elles se rattacheraient , toutes - :
c'est là un des rôles essentiels des services
économiques indigènes, - ^ ; . :- - ,

j 6) Vulgarisation. •

; Deux créations récentes sont venues appor
tées 'œuvre ur complément indispensable. '
| Pour le commerce et l'industrie, le décret du

. 17 juin' 1913 a:autorisé les. sociétés indigènes de
prévoyance' à créer à l'unis un organisme cen
tral : dit; : : L-aboratoi ré ' d'essais industriels et

|côirimecci£ux.indigènes » destiné .a provoquer,
la création des coopératives et a aider à leur
fonctionnement et a leur développement. -
! 'a) Kn leur procurant ou on les aidant à se
procurer les matières premières et l'outillage.
b) En donnant aux produits indigènes, dans

les ateliers spéciaux de foulage, de teinture ou
autres, la façon ou le complémeht^de façon que
ces produits ne peuvent recevoir que d'une
manière imparfaite dans des' ateliers privés; ' V.
' c) En ouvrant l'accès' de cos ateliers à toute
personne (instituteurs, élèves, maîtres, contre
maîtres, ouvriers, etc.) susceptibles d'être inté
ressés a l'usage des procédés, métiers et ma
chines reconnus les meilleurs et les" mieux

adaptés " aux besoins et aux usages' dés indi-' :
gènes'; ." ' • ■ :
d) En. instituant des ateliers de démonstra-

tion. propres a répandre l'enseignement donné
au laboratoire et à en conserver la tradition
parmi lès artisans antérieurement formés;-,

, e) Jin recherchant', soit des débouchés, tant I
dans la régence qu'au dehors, pour les produits
de l'industrie indigène, soit les moyens d'assu
rer aux artisans indigènes un travail régulier
en vue de la production pour lé compte de
l'industrie française des produits 'demandés par
.cette dernière,
; 'L'administration du protectorat aura ainsi eh
im'ains l'instrument nécessaire pour vulgariser,"
iparmiles adultes des agglomérations ouvrières,'
;i'œuvre' dé l'instruction professionnelle' tech
nique et commerciale des indigènes déjà orga
nisée pour lès enfants. '. ' ' / ; -.- ' -

c) Réglementationdu commerce. — Mercuriales..

i- D'autre part., "oh a entrepris de collationner
et de mettre en ordre les usages .et les tradi
tions qui assurent jusqu'ici dans les villes le
fonctionnement des corporations tunisiennes.
Cette étude vient' d'aboutir à un projet de règle
ment pour la corporation des fabricants de
chéchias, une des plus importantes. Une fois
éprouvé par l'expérience, ce texte pourra servir'
dj point de départ à une codification du droit
commercial tunisien, travail important mais
délicat qui ne peut être entrepris d'ensemble
et a priori . • ■■■. '•' ■ .
; Afin de renseigner la population des campa
gnes qui souffre beaucoup de l ignorance dans
laquelle elle se trouve du cours exact des den
rées, des inercurialcs, hebdomadaires pour l'en
semble de la Tunisie et quotidiennes pour la
ville de Tunis, ont été établies. Elles paraissent
régulièrement dans le grand quotidien arabe la
Zohra lu dans toute la régence. ; - - ■ , - ; : ^ :

; : a) Ouverture de nouveaux marchés. "

i Des facilités ont été données aux marchands
tunisiens, notamment à ceux de Kairouan, pour
développer avec l'Orient,- l'Égypte surtout, des
relations commerciales qui sont ; anciennes
mais qui ont besoin d'être régularisées. La di- '
minution :des adroits : de.. douane- à l'entrée en
France sur les tapis de Kairouan et sur les mar-,
chandises de provenance saharienne fait l'ob
jet de négociations avec la métropole. r i ► t -
; .Travaux publics.— Un crédit de 50,000 ^..ins
crit pour la première fois au budget de 1913

I sous U rubrique : « Travaux: à effectuer dans
ries localités non érigées en communes », et
qui vient d'être porté à 103,000 fr. au budget de
1914, a permis l'exécution. dans- les oentres in
digènes dé l'intérieur, jusqu'ici trop négligés,
de-travaux de voirie ou d'hygiène-extrêmement
utiles(déblaiement de citernes, amélioration de
voies d'accès à des -agglomérations, assainisse
ment ou déplacement de villages). - - ;

| ■ Enseignement professionnel.

j L'état actuel des populations tunisiennes qui
ont- besoin, avant tout, de s'assurer des moyens
d'existence,' commandait en matière d'ensei
gnement qu'on surajoutât à l'enseignement
primaire; d'ailleurs-très largement diffusé' de
puis six 1 ans, un - eriseignement technique et
professionnel (I;..
i « La France, pays protecteur, disait le Rési
dent général à la conférence de 1907,- doit don
ner à ses protégés l'instruction* mais elle ne
doit. pas.se horner. seulement à leur enseigner
la langue' françaisà. Il est nécessaire aussi de
.les faire prolitOT au point dé vue professionnel
des progrès de/laieienee" et dolacivilisation.' -
! - «'Personne ne 'songe à réduire.le 'nombre des
indigènes , qui 'ont 'accès'- dans - les écoles de
l'ensèigh'èmén t /primaire," de'; l'eriseignernént
sécondiiro' ou'de'ce'ux qni-peuvéht parvenir à
l enseignement- supérieur. I.e nombre doit aller
en progressant, dans la limite des nouveaux
sacrifices consentis dans chaque budget.
: « Mais cette progression est lente, et il suffit
d'un calcul très simple, d'une statistique élé
mentaire, pour se rendre compte des charges
formidables que nous assumerions.- si nous
'voulions distrjiuër aux couches inférieures de
la population indigène' notre instruction cias-'
sique. A co lé de cyque fait la direction de 1 en- •
seignement en ouvrant de nouvelles écoles, il
faut entreprendre de développer l'enseignement
professionnel parmi l'élément indigène. »
; Un poste d'inspecteur général de l'enseigne
ment professionnel était créé la même année,
et, au mois d'octobre, le congrès de -l'Afrique
du Nord -approuvait un rapport présenté par le :
premier.titulaire de ce poste, émettait les vœux
suivants i • . ' .

i 1? Que l'enseignement scientifique élément
taire soit donné à l'école primaire; . - - --
2» Qu'un enseignement- professionnel com

plémentaire soit donné à l'école primaire dans.
lés centrés où prédomine nettement une forme
d'activité économique; ' "
! 3° Qu'il soit procédé après l'école, mais autour;
d'elle, à une organisation générale de l'appren- 1
tissage.'- /. . . .. '
j 'Un mois plus tard, la conférence consultative
votait un crédit' nouveau' de 18,50X.fr. pour
amdrcér l'œuVre nouvelle, r ' -- i ■
! Cette tâchè a été poursuivie depuis par Iad-'
ministration du protectorat -avec, une méthode i
'et. un esprit de suite auxquels il est -juste de
rendre hommage. • . , ;. ; - .
i ;lînc fois ki hécèssité reconnue de. rendre l'en- -:
seignement plus expérimental et plus.scienti- , ■
fique.-afin d'en faire une -préparation directe et
appropriée à la,vij pratique, des remaniements;,
profonds, furent apportés au programme d'étu
des primaires. désormais basé ^'sur. « l'examen "'
continuel et méthodique, l'observalionrais^nnée
des réalités où se meut l'enfant indigène, c'est-
à-dire l'étude élémentaire des sciences physi- ■
ques et naturelles ». • . .
i Puis, sur les conclusions d'une enquête qui
permit de dresser un véritable cadastre écono- :
mique du pays, transforméensuite en cadastre .
scolaire, un, enseignement, professionnel « ré- >
gional ». a été organisé partout où l'activité des ■
indigènes était. assez spécialisée pour le per
mettre.':, " ' : : ' : „' - ' : ■
i C'est ainsi que, pour les régions; agricoles, la
diffusion des: notions théoriques de culture,
déjà répandues etiétendues à certaines local-
tés. de l'intérieur fut généralisée dans, la plu--
part des écoles, qui furent pourvues d'un jar
din et d'un- champ de démonstration -(2), • ot

i (1) Nombre des élèves musulmans fréquen
tant les écoles franco-arabes. Au 31' déceml)re
1907, 3,533;. au 31 décembre 1912, 9,509. Ce der- ,
nier chiffre peut être porté aujourd'hui à plu» ,
dé ,10,000.' ;• ; ;
I (2) Dés jardins scolaires"ont été acquis no
tamment à Kebili, Touni, zàtahoninef Djerba,
Ben-Gardane, Zarzis, Medenîne :et Gabès. 'On"
s'efforce d'y faire, réussir la culture des légumes ■
et- des primeurs qui peut' être une source da
richesses pour la région des oasis. . . - „ -- ■'
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complétée . parfois, ,pat l'installai ion dans. let"
locaux scolaires, d'un petit atelier de, travail,
manuel et de génie rural. . ^ : .
Dans les centres pourvus d'écoles à majorité

indigène, on a également loué et acquis de
nombreux jardins ou champs d'expérience, nor
tamment à Soûsse, Nâbeul, Souk-el-Arba, Souk-
cl-Khemis, le Kêf, ainsi que dans les localités
du Sahel et du cap Bon.
Grâce à c3s"cirorts, la situation était en 1913

la suivante : sur 76 écoles de garçons, fréquen
tées par une majorité d'indigènes, dont 67 écoles
rurales, r>"> de ces dernières possèdent des. jar
dins ou champs d'expérience représentant une
superficie totale d'environ 3J hectares.
L'école de. Soliman, avec son excellent ensei

gnement pratique reste toujours un exemple
di la dilîuslon de nos procédés culturaux quand
l'instituteur sait intéresser à son œuvre les
élèves et habitants.
L'ccole de Ksoir-Essaf, elle aussi, fait auto

rité dais la région; les résultats obtenus par
les bonnes méthodes de travail sont si probants
qu'ils suscitent de nombreux imitateurs.
Le jardin scolaire créé à Kalaa-Sïghira' est

devenu en peu de temps un des plus beaux du
Sahel.
Un outillage horticole complet a été concédé

à l't éoies dont la plupart sont situées dans le
Sahel et le Sud. Une ample distribution de
graines de choix a été faite aux écoles en octor
bre, au début de ii saison horticole. Malheu
reusement, la sécheresse persistante de 1>13
d'une part; l'insuffisance des moyens d'irriga
tion d'autre part, menacent de compromettre
le développement et le succès des cultures dé
monstratives entreprises.
Pour assurer à 'enseignement agricole, une

base soUde.-une entente entre les directionsde
l'enseignement et de l'agriculture a déterminé
d une nanière précise les formes de la colla
boration des services da l'agriculture à rensei
gnement. agricole don né dans les école» pri
maires, " et les conditions dans lesquelles les
inspecteurs d'agriculture et les services géné
raux de cette administration pourront être
amenés à fournir aux instituteurs les conseils
et renseignements d'ordre technique dont ils
éprouvent le besoin au cours de leur ensei
gnement. . ..... -n ..• ■
C'est ainsi que les questions d'organisation

de jardins ou champs d'expérience des écoles,
d'irrigation, de plantations, de cultures, etc^ si
importantes dans un pays neuf oli les tradi
tions. sont encore si rares en matière agricole,
pourront être résolues avec plus de chances de
succès.
Sur le littoral, on a tenté d'améliorer la si

tuation des pécheurs tunisiens en leur appre
nant à perfectionner leurs procédés tradi.ion-
nels et en complétant leurs notions très rudi
mentaires de navigation. Des eltorts de ce
genre ont été faits, notamment à Mehdia et
dans le Sud, dans les parages des. Kerkennah,
de Sfax et de Djerba. A l'école d'Adjim, port
de pèche de cette île, et dans plusieurs autres,
les notions classiques de la pêche et de la na
vigation jusqu'à présent fournies par l'institu
teur ont été complétées par un enseignement
à la mer.

Le cours de pêche et de navigation réorganisé
sur de nouvelles bases a été doté d'un « loud »
ou embarcation à voiles approprié à la navi
gation dans les parages du Sud et d'un attirail
de pêche permettant un enseignement prati
que efficace. 11 a été confié au maître de port
du lieu, titulaire du diplôme de capitaine au
long cours.
A Dhennouche, près de Gabès, un nouveau

cours de pèche et de navigation a été ouvert
en octobre, également avec le concours du
maître et du canot du port.
Dans les riches régions du Sahel où la néces

sité de posséder des notions d'ordre commer
cial se faisaient sentir pour les agriculteurs,
obligés à recourir à des intermédiaires coûteux
des cours d'enseignement commercial ont été
organisés à l'école franco-arabe de- Soûsse et
donnent dès à présent. des résultats satisfai
sants. " "
Dans l'île de Djerba, la direction de l'ensei

gnement a ouvert à Hount-Souk, en janvier
1913, sous la direction du maître de port et avec
le concours financier de la municipalité qui
s'est intéressée à cette œuvre, un cours de
géographie commerciale et législation maritime,
à l'usage de nombreux négociants indigènes dé
cette localité. Cette organisation à été com
plétée en novembre ' suivant par la création
d'un cours de comptabilité commerciale' et de

: lenud 'd'ê lïvfëf,'/assuré' par' dès instlOiteurs'et
s adressant à,, lia, même' catégorie d'audtieurs, '

' ainsi; qu'aux plus grands* .élèves indigènes de
' l'école. L's nombreux commerçants djërbiens,
: en général' très actifs et 'très avises, ne sont,
; en ellet, pas assez familiarisés avec les régies
: et les coutumes du commerce moderne et il
1 importe d'y remédier.

De même pour les industries locales .-. tissage
! de la soie et du coton dans le Sahel, à lunis,
i Gafsa, etc. .. où l'école peut devenir un fac
teur bienfaisant de llindustrie locale. L'expé-
rionce tentée notamment à Ksar-Hellal parait
concluante; un certain nombre d'indigènes de
la région ont acquis, des métiers nouveau
modèle ou modifié les, leurs. Les artisans indi-

' g 'nés se rendent compte da l'intérêt commer
cial des perfectionnements auxquels ils sont
initiés et en adoptent Tëmploi.
Le tissage de la laine dont l'industrie était

autrefois uorissante à Kairouan a retenu l'at-
tenfion de l'administration dont les efforts
te ident à substituer au métier actuel, insufti-
sant et très primitif, ? tin type lyonnais plus mo
derne. ■ """

Deux ateliers de tissage pourvus chacun d'un
métier d'un modèle lyonnais, pour les étoffes
de laine, et notamment les couvertures, ont
été ouverts dans les- écoles franco-arabes de

; Soûsse et Kairouan, c'est-à-dire au centre de
! régions ou l'industrié-nla tissage de la laine
occupe un nombre important d'artisans indi
gènes. Ces ateliers comportent également des
métiers pour le tissage de lasoie. Chacun d'eux
a été confié à un moniteur de tissage initié
aux techniques modernes et place sous la di
rection d'un maître pourvu du diplôme spécial

: renomment créé de teinture et de tissage. En
Outre, ces ateliers ont été complétés par des
laboratoires de teinture,>en sorte que les ap-

' prentis pourront s initier1 en môme temps à la
1 pratique des opératioïs<<ïo teinture susceptibles
; de permettre la su bstrtùtion aux colorants de
i mauvaise qualité, de produits donnant toute
garantie au point» de vue de la fixité et de la
solidité des nuances.

Ces enseignements pratiques du tissage et de
la teinture à Soûsse et Kairouan ont obtenu le

plus vif succès. Nombreux sont les apprentis
et les curieux qu'intéressent ces démonstra
tions. Aussi .- l'administration s'est-elle vue-

obligée, en fin d'année, de pourvoir les ateliers
de nouveaux métiers rendus -nécessaires par
l'extension de l'enseignement et de créer à
Soûsse un cours du soir pour les adultes, le
quel est suivi assidûment depuis son ouverture
par vingt-quatre tisserands.
Enfin, à Kairouan, et à la suggestion de la

direction de l'enseignement, l'administration
des llabous a fait installer, dans les boutiques
qu'elle loue aux tisserands indigènes, trois
métiers à laine semblables à celui de l'atelier
de l'école. Le moniteur de tissage de l'école
surveille la marche de ces métiers et les dé
monstrations qui y sont faites.
A Nâbeul, centre de l'industrie de la poterie,

un atelier modèle de céramique est annexé aux
nouveaux bâtiments scolaires.
Enfin, une tentative des plus encourageantes

a été faite à Metlaoui, agglomération minière
type,où le programme de l'école dés indigènes
tend à en faire une pépinière d'apprentis mi
neurs et à permettre, dans la mesure du pos
sible, le recrutement d'une population ouvrière
venue jusqu'ici en grande partie de Kabylie ou
de Tripolitaine.
L'enseignement aux adultes serait la forme

la plus urgente de l'enseignement, agricole en
particulier, étant donné l'ignorance presque
complète de la plupart des fellahs tunisiens des
procédés perfectionnés de culture. On a re
connu que c'était malheureusement le plus
difficile à donner, tant en raison de l'ignorance
môme des indigènes qu'à cause des connais--
sances insuffisantes des maîtres en langue
arabe. Tous les moyens de vulgarisation sont
néanmoins employés en vue de vaincre ces
difficultés : des distributions gratuites de se
mences sélectionnées sont faites en outre aux

fellahs, sur leur demande, par l'instituteur.
Mais l'enseignement professionnel, qu'il soit

industriel, agricole ou commercial, s'exerce
surtout à l'atelier : c'est l'aapprenti'ssage. Le
stage postscolaire chez un patron présente ici .
cet avantage qu'il prolonge de plusieurs anT
nées l'influence du maître français sur des en
fants qui y échappent ordinairement dès, le
certificat d'études. , ' .
Cette œuvre de renseignement professionnel

a rencontré au début des résistances tenaces,
tant du côté européen que du côte indigène. I

r.';i il; ialto^,'.en elîet.futtef cMjte Jcs .fiàfrituijés,'
: d'esprit' de 1$ popuïatJoii muéiilmtnp pen, in^Ète
, à .iinagmér que ; renseigneprient puisse '.tf^Mr! 1
' une fin d'ordre pratique et nvicéeptani qu'àvfe
| répugnance l'idée que lécole est un aehemne-
i ment vers l'atelier. Etjl'pn se heurtait, d'autre
part, à la défiance de certains industriels euro
Pô-ris qui redoutaient, en révélant- leurs pro
cédés de mètier-à des Arabes, de se créer, par
là, une concurrence redoutable. Appréhension
rendue sans fondement par. la faiblesse de
'immigration française et le besoin que les
patrons auront chaque jour davantage d'une
main-d'œuvre locale experte.
Le résident général à qui1 revient l'honneur

d'avoir conçu l'œuvre de l'enseignement pro
fessionnel ne se découragea pas; , en présence
de tels obstacles' et ne cessa pas de soutenir
ceux de ses collaborateurs qu'il avait chargés
de la mener à bien.

Les difficultés du début furent surmontées,
une évolution s'étant progressivement effectuée
dans l'esprit des indigènes peu à peu conquis
par l'intérêt de leur métier et des chefs d'en-

1 {reprise européens dont les préventions étaient
tombées. Cette évolution a facilité le dévelop-

; peinent de l'organisation qui est actuellement
en plein fonctionnement dans 19 écoles tépar-
ties en 15 centres. . "

. ■ Les apprentis indigènes formés par les soins
de la directien générale de l'enseignement sont
élèves des écoles franco-arabes oi ils suivent
jusqu'à l'obtention du C. E. P. E. ou à l'achève
ment de leur scolarité, un enseignement de
demi-temps-. Les directeurs d'école sont chargé*
du placement de ces apprentis et de leur sur
veillance à l'atelier; ils sont les intermédiaires
naturels entre l'administration et les patrons.
Les chilfres suivants attestent que cette œuvre,
qui a rencontré au début quelques difficultés,
subit une évolution régulière et a un succès
grandissant :

1908 1903 1910 1911 •- 1912 . 19!3

13 app. 55 133 276 '. 438 610

Ces chiffres sont du 31 décembre pour chacune
de ces années. ....
Dans le cours de 1913, l'apprentissage a été

organisé dans -do nouvelles- écoles-: à- la planai
aux Moutons, à Tunis (96 app.), à la Manouba .
(10 app.), à Tébourba (8 app.).; Presque partout- .<
où il existait avant 1913, il s'est développe. Les . ;
610 apprentis en exercice au 31 décembre 1913
représentent tous les corps de métiers les plus' >
usuels. .. -i ■

Les préventions des patrons européens à l'é
gard de la main-d'œuvre indigène disparaissent
de plus en plus; le placement s'ettectue aisé
ment aujourd'hui, dans des ateliers qui, au dé
but, ne s'entr'ouvaient pas volontiers devant
nos apprentis. .. • ■
Le nombre toujours croissant des enfants

désireux d'entrer eu apprentissage- permet una
sélection plus rigoureuse des sujets et la main--
d'œuvre en formation sera de meilleure qua
lité. Une enquête faite en décembre 1913 pour
constater les résultats obtenus a fait ressortir
qu'un certain nombre d'anciens apprentis de
venus ouvriers - obtiennent -des salaires de .
2 fr. 50 à 5 fr. par jour. Plusieurs autres établis
à leur compte gagnent de 100 à lî0fr. par mois
Les ouvriers du fer (forgerons, mécaniciens,
ajusteurs, conducteurs de machines agricolesf
sont très recherchés et trouvent -facilement du 1
travail. t •>■■■■-

En vue de développer davantage les connais
sances techniques des apprentis, des courSspé-
ciaux confiés à un maître ouvrier et annexés

aux cours de perfectionnement de la rue El-
Monastiri, à Tunis, ont été ouverts en octobre >
1913. Ces cours comportent un enseignement
précis et pratique du dessin industriel portant
uniquement sur des réalités, et un cours de •
perfectionnement manuel ou de » redresse
ment », exclusivement pratique et destiné à
réformer les habitudes de -travail vicieuses et
à suppléer aux lacunes inévitables de l'appren
tissage à l'atelier.
A ce même maître-ouvrier, on a confié, éga

lement à Tunis, le préapprentissdge qui s'y
trouve, ainsi organisé pour la première fois et
comporte' également des cours de dessin in
dustriel et de travail manuel. Ceux de dessin
ont lieu dans les, écoles auxquelles appartien
nent les préapprehtis ; ceux de, travail manuel,
dans un : atelier' spécialement installé; à. 'cet
usage et pourvu' de l'outillage nécessaire (fer
et bois). Le préapprentissage s'adresse aux fù-
turs apprentis, c'est-à-dire aux élèves des coufs
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p.-imaires les plus élevés, quf manifestent. 1,8
<Jésir d'appi'endre plus tard uu mêtfèr, 11 à pour -,
objet i<! «létmniner la vocation dc l'intéressé;;

"'(i'é.t»rtncr»l6S> sujetsMmpropres a l'apprenti^ -
sage et d'àrmer le futur apprenti des' quelques
connaissances pratiques susceptibles de lui
corîcilier, dès le début 'de 1 apprentissage,' la
bienveillance du patron généralement porté à
se désintéresser d'un apprenti non '« dégrossi
et dont l'initiation lui' occasionne' des peines et
portes de-temps préjudiciables. ' '•

'On c£t en droit-d'attendre de l'institution du
préapprcntissage les meilleurs résultats.
L'apprentissage commercial est également en

"vo c de développement. -A Tunis; dix apprentis
suivent a»tuei:e:nent les cours de l'école pra
tique de commerce ; - d'autres indigènes de
mandant leur admission.- A la fin de ce stage;
ces jeunes gens trouveront aisément à s'em
ployer chez les négociants des principales villes
de la Tunisie ou dans les bureaux des sosiétés
commerciales indigènes. Signalons encore que
troi s autrjs apprentis étudient la dactylogra
phie ïan:aisc et arabe. : . ..
1,'apprentissage agricole le plus difficile a

organiser, n'est cependant pas demeuré station
naire. A la Manouba, centre maraîcher impor-
tantde la banlieue de Tunis, on a placé, en
19.13, 5 apprentis jardiniers chez un horticul
teur fiançais. L'école de Potinville compte
14. apprentis agriculteurs. A Gabes, où est orga
nisé un enseignement de la culture en oasis,
l internat est en voie d'aménagement pour y
loger plus confortablement les élèves de la
section agricole. Cette mesure qui permettra
d'élargir davantage le recrutement de la sec
tion, s est complétée de la réforme des pro
grammes et du règlement de l'organisation
intérieure; elle donnera, à n'en pas douter,
une impulsion nouvelle à l'apprentissage dans
l'oitréine Sud.

Les comp'es rendus de la conférence consul
tative témoignont de lapleine réussite de cette
organisation. On y -voit des délégués indigènes
demander chaque année au Gouvernement de
consacrer à l'enseignement professionnel des
crédits plus considérables en donnant leur
approbation à ce qui a été déjà fait.

C'est dans ces conditions que le budget de
renseignement professionnel, de 18,500 fr. en
1909, a reçu pour l'exercice 1914 un crédit do
110.010 fr. Lors de la conférence consultative,
plusieurs délégués ont insisté en des termes
très significatifs sur les considérations qui mi
litent en faveur du développement de l'appren
tissage industriel des indigènes. Ils estimaient
qu'on doit arriver en peu d'années, non seu
lement à former des ouvriers habiles dans

leur profession. mais aussi, en mettant de
bonne heure le jeune indigène en contact avec
le patron européen, à faciliter le rapproche
ment entre les deux races.

L'un d'eux a fourni les détails suivants :

' « Les apprentis qui fréquentent aujourd'hui
les ateliers de Tunisie apprennent leur futur
métier dans les conditions mômes où ils auront
à l'exercer ; d'autre. part, le problème si diffi
cile du placement est résolu pour eux dés la
première heure. C'est pourquoi nous applaudis
sons au complément qui vient d'être apporté à
l'œuvre d'apprentissage à Tunis, où elle est le

■ plus développée, puisqu'on y compte 250 ap
prentis. par la création de l'école de perfection
nement, dirigés par un jeune maître qui a- fait
ses preuves dans l'enseignement du dessein
ind istriel aux apprentis. Le jeune menuisier,
le jeune mécanicien, le jeune maçon y appren
nent ce qu'un bon ouvrier doit savoir.touchant
les matinaux qu'il est appelé à travailler.

« L'organisation actuelle, complétée par l'in
ternat Uapprenlis de la rue du Pacha, qui
donne asile à i>5 jeunes gens venus de l'inté-
lieur pour apprendre, à Tunis, un métier qu'ils
retourneront exercer dans leur localité d'ori
gine, est basée tout entière sur une étroite
union entre l'école et l'atelier, entre la théorie
et la pratique. Les directeurs d'écoles se ren
dent régulièrement chez les patrons et c'est en
tenant comple de leurs observations qu'ils éla
borent le programme de connaissances tech
niques enseignées aux élèves apprentis. Cette
formule de collaboration parait bien être la
solution du problème de l'apprentissage in
dustriel qu'on cherche encore en Europe. »

ll faut signaler, enfin, l'ouverture, dès 1?03
et 1909, d'écoles de filles musulmanes. Ces éta

blissements ont été ' institués, en dépit-de. la
préVention, trop souvent invoquée 'd'ailleurs;

' des !musulmans contre l'instruction des'fem^
'BnfsVdans le même esprit d'adaptation aufitii-
lieu dont: on s'était inspiré ailleurs.- Conçus
dans un sens professionnel ils ont dès leur fon
dation obtenu le plus vif succès.
i } . « - : • - -

i Ces écoles existent à Tunis, Soûsse, Nâbeul,-
Kairouan, Monastîr, Mehdia,' Gafsa, Soliman et
Djerba. • : ; .• » — ^ - • '■ ■

; Trois nouvelles écoles de filles musulmanes
r ont"été 'ôuVortés en 19i3 '•/in Tunis," rué dès Si
los; une école (annexée à l'école d'application
de l'école normale d'institutrices) qui s'est' .déf
vcloppée assez rapidement pour nécessiter là"
création successive de trois classes. Cette école
a vu son effectif s'élever de 40 élèves en' jan
vier, a 115 en décembre. Rue Zarouanc, à Tunis
également, une école a été ouverte le 1 er oc
tobre avec 40 élèyes et une .troisième à Ilounit-
Souk dans l'île de Djerba, le 1 er mars avec
33 élèves. Une classe annexée à l'école des
filles musulmanes de Nab.ul a été installée au
mois de mai à Dor-Chaabane, dans un faubourg
de. cette localité. . ; i-,

. L'effectif total der fillettes admises dans les
écoles musulmanes est passé de 613 au 31 dé
cembre 1912 à 820 au 31 décembre 1913.

; L'enseignement très pratique donné dans ces
écoles continue à avoir la faveur des familles.
On s'y livre de plus en plus à la production
industrielle, notamment à Tunis (rue Chadlya),
Kairouan, Mahdia et Gafsa. Li aussi l'impul
sion donnée à l'école déborde la cadre de la
vie scolaire, puisque beaucoup d'anciennes
élèves continuent, dans la famille, l'exercice
des métiers appris à l'école.

Ces métiers (tissage, de tapis ou de couver
tures, fabrication des broderies et dentelles,
couture) pouvant se pratiquer à domicile, se

. concilient avec les exigences et les particula
rités de la vie musulmane, ■ tout en assurant
wux ouvrières le fcn: fi ce d'une production aux
débouchés assurés. • . m.

Concours général agricole de Tunis en 1913.

Toutes ces œuvres d'enseignement profes
sionnel aux indigènes, tous ces efforts ont été
mis en relief à l'occasion du concours général-
agricole d'avril 1913 à Tunis. Ce concours a
abrité, dans un pavillon réservé à l'enseigne
ment professionnel, les articles ou produits
de toutes sortes exposés par les. écoles franco-
arabes et les écoles de filles musulmanes : tra
vaux d'apprc»is de tous les corps de métier
(bois, fer, électricité, cordonnerie, vêtements,
céramique, imprimerie, gravure, reliure, etc.),
lissus, broderies et dentelles, tapis et couver
tures, produits horticoles.

Cette exposition a été pour le public, qui ne
lui a d'ailleurs pas ménagé -*es marques d'ap-
pribition, une véritible revélii-ion en lui
montrant le développement des œuvres d'en
seignement professionnel et les résultats acquis
au bout de cinq ans.

Conclusions.

Telles sont, brièvement analysées, les prin
cipales initiatives qu'a comportée.;, au cours
de ces dernières années et plus particulière
ment de ces derniers mois, la politique de réa
lisations économiques entreprise par le protec
torat, Elles apparaissent comme les nouvelles
mesures d'exécution tli>plan d'ensemble conçu
en 190S et dont l'application méthodique
marque chaque année une étape vers le mieux-
ôlre de la population indigène.

Dotée aujourd'hui d'un instrument d'action
encore très imparfait, mais dont la création a
du moins posé le principe de la solidarité de
toutes les questions indigènes, cette politique
doit être conduite avec le souci constant d'abou
tir à des résultats concrets, par l'emploi, si
besoin est, de méthodes administratives nou
velles. Il convient qu'elle soit poursuivie par
des fonctionnaires spécialisés dans cette tâche,
ayant la confiance des indigènes, parlant l'arabe
et résolus à s'assurer le concours des représen
tants légaux de la population tunisienne, dans
le ferme dessein d'élever nos protégés, dont
l'aptitude au progrès n'est plus niable, au ni
veau de la civilisation que nous leur avons
apportée, mais avec la préoccupation de res

pecter. daïîS cette-œuvre le relèvement graduel
léùrà traditions et leurs usages. ' .v ,

-i Parallèlement, on devra s'efforcer- d'égaliser
la^répattition des charges budgétaires entre les
différentes races de contribuables en propor
tionnant EUï impôts qu'elles supportent les ser
vices que l'État leur rend à chacune. On se pro

- curera ainsi-, les ressource » .-nécessaire? pour-
assurer la dotation des œuvres nouvelles dont
lé :développement n'est qu'amorcé,"tout en se
rapprochant de la justice -fiscale et en établis
sant sur -des bases inattaquables une -participa-
tion-légitime des indigènes aux affaires de leur
pays.; .- . - -. . : .

Éducation professionnelle des filles européenne»
■ dans les écoles de la régence de Tunis en 1913,

; I. '— Lé programme général de l'enseigne
ment primaire (arrêté du à) juin 190J) prévoit
pour les filles « les travaux à l'aiguille et ren
seignement' ménager » : les leçons correspon
dantes sont données par les maîtresses ordi
naires «dans toutes les écoles dirigées par des
institutrices ; dans celles des écoles mixtes
teniiés par des 'instituteurs qui réunissent un
minimum de douze lillettes, ces leçons sont
confiées à la femme de l'instituteur, ou, à dé
faut, à une dame de la localité.

i II. — Dans quel jues écoles,' des notions spé
ciales' d'antialcoolisme sont ajoutées au pro
gramme d'enseignement ménager; les élèves
prennent part au concours scolaire antialcoo
lique organisé chaque année par li section
tunisienne de là ligue nationale contre l'alcoo
lisme. .

.III. — Certaines écoles, Potinville, Bir-IIa-
lima, Fondouk:Choucha, Villejacques, etc...,
reçoivent les anciennes élèves aux heures ré
servées aux travaux de couture, ou à des
séances complémentaires consacrées à ces ou
vrages.

IV. — A Tunis, chaque semaine, une séance
de trois heures est entièrement consacrée dans

le cours supérieur des diverses écoles aux
exercices de couture, coupe, broderie ; une
maîtresse spéciale est chargé de cet enseigne
ment.

- 'Y. — Dans les internats primaires : Radis,
Aïn-Draham, Armand -Colin, iiéjà. Goibellat,

• Sfax, Tébourba, les leçons d'enseignement mé
nager prennent un développement en rapport
avec le régime de ces établissements : lf. ser
vice intérieur (entretien du mobilier et du lo
cal) lessivage, raccommodage et repassage du
linge, entretien des vêtements, confection de
diverses pièces du trousseau, préparation des
aliments, service du réfectoire, service du dor
toir, petits travaux de jardinage, soins à la
basse-cour) est presque en entier confié aux
élèves.

VI. — A l'internat deRadès, depuis octobre,
fonctionne une section d'enseignement pro
fessionnel : cuisine, coupe et couture des vê
tements. coupe et couture de lingerie, broderie
et dentelles, inodes. 38 élèves (8 externes et 30
internes) suivent les leçons données par des
maîtresses spéciales. L'école est pourvue d'une
machine à tricoter à l'usage des elèves. ,

Vil. — Depuis 1903, des cours de coupe, bro;
derie, etc., destinés aux élèves ayant termine
leurs études ont été annexés à" diverses écoles
(Tunis, Bab-Souika ; Tunis, rue de Marseille;
la Goulette ; Kairouan, etc.).

Le programme de ces cours complémentaires
qui sont payants, comprend: la coupe dévê
tements, la lingerie, la broderie et les den
telles, les modes, le repassage, la cuisine, Une
séance par semaine est consacrée à une leçon-
conférence avec projections sur l'hygiène, l'en
seignement ménager, la puériculture, l'histoire,
la littérature. ...

Chaque cours est pourvu d'une bibliothèque.
Des leçons de dessin appliqué aux ouvrage»

de dames ont été créés en 1913 dans les déni
cours ouverts à Tunis. Quelques élèves suivent
des leçons de pyrogravure, ctain et cuivre re
poussés. ; . . .

Dès leur création, ces cours ont été appré
ciés des familles, ot depuis, leur succès n'a fau
que grandir. Un, local spécial a dû être cons
truit en 1913 pour celui de l'école de Ban-
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Souika, qui avait été installé dans un immeu
ble en location: Ce cours, ainsi que celui de la
rue de Marseille,' comprend à co jour trois
sections. -

Nombre des élèves en décembre :

72, rue Bab-Souil<a.
63, rue de Marseille.
10, Li Goulette. (Dans cette école, les élèves

-du cours complémentaire ordinaire sont ad
mises aux séances de travaux manuels de
l'après-midi.)
12, Kairouan.

Vin. — Une société fondés par Mme Pichon
en 1W'i, sous le nom de » l'Écolière prévoyante »
entre les élèves des écoles publiques de la
régence, et dont le but pratique est la consti
tution d'un trousseau à ses adhérentes, groupe
plus de 1,700 pupilles au 31 décembre 1913.
Ces pupilles sont réparties dans cinquante-

neuf écoles des grandes villes de l'intérieur.

L'ARMÉE TUNISIENNE

Le fonctionnement d3- l'armée tunisienne,
dont les dépenses incombent au budget du
gouvernement tunisien, n'a pas encore fait

•l'objet d'indications précises de la part des rap
porteurs chargés jusqu'à présent de présenter
;au Parlement les observations que leur suggé
rait l'examen de ce budget.

■ Nous avons pensé qu'il était intéressant pour
votre comsissian de posséde?". les renseigne
ments la mettant à môme de se rendre compte
des conditions générales dans lesquelles fonc-
tionne l'armée tunisienne, comment s'effectue
la conscription indigène dans la régence/ com
ment est appliquée la loi militaire tunisienne,
quels en sont les résultats. - ;
Les dépenses concernant l'armée tunisienne

sont insérées au chapitre VI. Elles sont com
prises dans les deux premières parties du bud
get- général du gouvernement tunisien (dépen
ses sur ressources ordinaires et dépenses sur
ressources exceptionnelles).

V' PARTIS

Dépenses sur ressources ordinaires.

Personnel.

Administration centrale.

1° Officiers de la mission militaire. — Le per
sonnel de la mission militaire, composé d'un
officier supérieur et de deux officiers subal
ternes français dont un officier interprète, est
chargé d'assurer l'instruction militaire, la dis
cipline, l'administration et la surveillance de la
garde beylicale. .
Le chef de la mission militaire est directeuF

de l'administration centrale; à ce titre il es'
chargé de l'administration du budget du mi"

nistère de la guerre du gouvernement tunisien
et il est ordonnateur principal des dépenses du
chapitre VI.
Il administre ^tous les détails des services

concernant la garde beylicale, les aides de
camp-de S. A. le bey, le recrutement indigène,
le remplacement administratif tunisien et les
réserves indigènes.

2» Le personnel civil français et indigène des
bureaux de Tadministration centrale est ré
parti entre les articles 1er et 11 et du cha
pitre VI.
Le personnel dont le traitement est prélevé

sur l'article 1er du chapitre VI est chargé do
l'ordonnancement dos dépenses de personnel et
de matériel, de la vérification des comptes par
ticuliers fournis par les unités administratives
de la garde beylicale, et du règlement, en fin
d'exercice, du compte définitif des dépenses de
l'armée tunisienne.

Le personnel appointé sur l'article 11 du cha
pitre VI est chargé des services du recense
ment des conscrits, du recrutement indigène,
du remplacement administratif et des réserves
indigènes (toutes les dépenses de l'article 11
sont couvertes par un prélèvement égal sur les
fonds du remplacement administratif adminis
trés à la deuxième partie).
Le directeur de l'administration centrale de

l'armée tunisienne administre également les
officiers et hommes de troupe de la garde bey
licale dont les effectifs ressortent dans les ta
bleaux ci-après : - - -

1 0 Aides de camp de Son Altesse le bey,

EFFECTIF DÉSIGNATION DES GRADES - V

L

GRADES CORRESPONDANTS

à ceux de l'armée française. ' ' . '

| SOLDE
annuelle.

1 Émir Lioua
2 Émir A lai
2 Kaïinakan
5 liin liachi
H Youz liachi
3 M'lazem

Général de brigade... ;
Colonel ,. . .
Lieutenant-colonel
Commandant
Capitaine
Lieutenant

5.738 •
3.600 »
2.880 »
2.520 »
1.800 .
1.440 •

ir j .. |

2° Tableau d'effectifs de la garde beylicale.

UNITÉS OFFICIERS , TROUPE CHEVAUX

Etat-maj^r
Infanterie Ci com{ajnies)
Artillerie (état-major et 1 batterie)
Cavalerie (1 peloton) :
Musique (t section)

4 -
12

... 5 • •
. . . 2

1

11
360
108 - ■
38
46

i
- »

36

Totaux 24 | 563 I 37

3° Officiers de troupe.

■ EFFECTIF DÉSIGNATION DES GRADES
GRADES COHRESPONDANTS

à ceux de l'ara'é; française

SOLDE

annuelle.

2
■ 2

1
5
5
1
8

Bin baclii
I i Après 12 ans
• Youz bachi 2 Après 8 ans
) ( Avant 8 ans...
I f Après 12 ans.
• M'iazem .. < Après 8 ans
I ( Avant 8 ans

I Commandant
\

■ Capitaine...
I

)
• Lieutenant......
) .

2.5?0 »

2.5-0 »

2.160 »

1 .80} »

. 1.800 »

1 .Gi'O »

■ 1.410 »

24 ■ ■
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4a Hommes de trouve.

* DÉSIGNATION DES CORPS DÉSIGNATION DES GRADES EFFECTIF
SOLDE

par jour.

Infanterie ......
Artillerie
Cavalerie

Musique |

Adjudants (compagnies, batteries)
Adjudant sous-chef de musique
Sergents-majors (compagnies)
Sergents et sergents fourriers
Sergents (tambour, musique, infirmier et garde-magasin)
Brigadiers et caporaux
Caporaux (musique, tambour et magasin)
Tambours, clairons, trompettes ;
Musiciens
Soldats et élèves musiciens

5
1
7
31
6
45
4
12
25
427

2 40
2 90
1 50
1 20
1 3)

0 45
0 75
0 35
0 4"»
0 28

563

Le projet de budget pour 1914 prévoyait, pour
les officiers de troupe mariés de la garde beyli
cale, une indemnité de logement calculée au

• taux de 1 fr. 50 par jour pour les officiers su
périeurs et de 1 fr. pour le officiers subalter
nes. Une première annuité représentant la
moitié de cette dépense, qui sera répartie sur
deux exercices, a été accordée pour 1914.

Dépenses de matériel.

Garde beylicale.

Subsistances. — Fournitures de pain, viande»
fourrages, chauffage et éclairage pour la troupe.
i Prix établis d'après les marchés passés à la
suite de l'adjudication qui a lieu au mois de
novembre de chaque année.)

Habillement, campement et harnachement. —
Des marchés par adjudication pour une durée
de trois ans sont passés pour les fournitures
des elfets d'habillement, de grand et de petit
équipement, de chaussures, de campement et
accessoires, nécessaires aux officiers et hommes
de troupe de la garde beylicale.
Remonte. — Les chevaux sont achetés par une

compagnie de remonte.
Un vétérinaire militaire du 4e régiment de

chasseurs d'Afrique assure le service sanitaire.
Un abonnement pour la ferrure des chevaux

est passée avec le maître maréchal ferrant du
4e régiment de chasseurs d'Afrique.
Santé. — Deux médecins militaires sont

chargés du service sanitaire des malades trai
tés dans les infirmeries des casernes. En cas

de maladie grave, les militaires de la garde
beylicale sont hospitalisés à l'hôpital militaire
français contre remboursement des frais de
traitement. - - — . .

Artillerie et casernement. — Les dépenses con
cernent : ,

1° Pour l'artillerie, l'entretien et les répara
tions des armes en service et en magasin du
matériel de l'artillerie, les pièces d'artifices pour
les fêtes musulmanes et les frais d'aménage
ment des champs de tir, entretien du matériel,
confection de cibles et récompenses aux ti
reurs ;

(Les munitions d'infanterie pour le fusil
m !: 1874 destinées au tir à la cible ainsi que
les munitions d'artillerie pour canon de 90 m/ m
qui servent aux écoles à feu annuelles, sont
délivrées à la garde beylicale par le service de
l'artillerie de la division d'occupation.)
2° Pour le casernement, l'entretien et les

réparations des casernes, et.des bâtiments mili
taires et du matériel de casernement, l'abonne
ment à l'eau et au réseau téléphonique.
Transports, indemnités et frais de route. —

Transport de militaires, évacuation de malades,
officiers, sous-officiers et soldats voyageant
isolément pour le service, indemnités aux
jeunes soldats appelés et aux militaires ren
voyés dans leurs foyers, achat et entretien du
matériel roulant, frais de traversée aux offi
ciers ou fonctionnaires français et leur' fa-
miHe- ,,
Secours à d'anciens militaires. — Secours

accordés à d'anciens militaires par décision du
ministre de la guerre.

Administration des militaires indigènes des corps
de troupe et services stationnés dans la régence
de Tunis.

Frais de tournées des membres des commis
sions de tirage au sort. — Six commissions sont
chargées des opérations du tirage au sort des
tinées à désigner les hommes de recrue du con
tingent indigène de la Régence de Tunis.

Composition de chaque commission :
• Le caïd de la circonscription, président;

Membres avec voix délibérativo:

1 officier français ;
1 officier de la garde beylicale ;
1 médecin militaire:

1 officier interprète.

La durée des opérations est de cinquante
jours environ et a lieu pendant les mois d'avril,
de mai et de juin de chaque année.
En 1913, le nombre des conscrits a été de

21,141 ; le nombre des hommes de recrue levés
de 4,201; le nombre de jeunes conscrits soumis
à l'examen médical qui accompagne le recen
sement de 28,069.

Indemnité aux examinateurs du certificat d'ins
truction. — Une commission composée ainsi
qu'il suit :
Le directeur de l'enseignement public, prési

dent ; -

Membres:

1 officier interprète ;
2 professeurs indigènes ;
1 secrétaire est chargé de l'examen des étu

diants de Méderça et écoles arabes de la régence
de Tunis, qui désirent obtenir l'exemption du
service militaire prévue par la loi sur le recru
tement tunisien. ...

Allocation aux caïds. — Une indemnité de 1 fr.
par tête de réserviste à administrer est attri
buée aux caïds pour les indemniser des frais
qui leur sont occasionnés par le service spécial
du recrutement militaire indigène.
Allocation annuelle de 15 fr.aux anciens mili

taires habitant la Tunisie, titulaires de la mé
daille ' commémorative du Maroc, français et
indigènes ayant appartenu aux corps de troupe
stationnés en Tunisie. (Dépense nouvelle créée
par décret du 29 décembre 19 t3, sur l'avis con
forme de la conférence consultative). Les béné
ficiaires de cette mesure sont à ce jour au
nombre de 12,000.

II* PARTIE

Dépenses sur ressources exceptionnelles.

Fonds du remplacement administratif.

Le fonds du remplacement administratif est
alimenté par le versement des prix de rempla
cement et des économies réalisées tant par la
différence des prix de versement et celle des
primes allouées aux engagés et rengagés que
par des économies réalisées sur les primes et
hautes payes, impayées
Les dépenses sur le fonds du remplacement

administratif sont

Primes d'engagement et rengagement;
Hautes payes journalières;

Contributions aux dépenses de la premier
partie, article 11 du budget (71,620 fr. pour
1914);.
Prime supplémentaire aux musiciens de la

garde beylicale ayant accompli plus de six
années de service ;
Dépenses occasionnées par les appels annuels

de manœuvres des réservistes indigènes;
Hautes payes aux remplaçants du Maroc.

Loi militaire tunisienne.

La loi sur le recrutement tunisien actuelle
ment en vigueur a été promulguée le 22 redjeb
1276 (16 février 1860) sous le règne de S. A. le
bey Mohammed Sadok.

Historique de la loi sur le recrutement tunisien.

Cette loi, élaborée par une commission diri
gée par les officiers de notre mission militaire
en Tunisie, a été calquée dans ses grandes
lignes sur la loi française du 15 mars 1s32 ; elle
admet des cas d'exemption et de dispense du
service militaire, le remplacement et les enga
gements volontaires ; elle ne. prévoit pas de
cas d'exclusion de l'armée.

D'après son texte primitif la durée du service
militaire était fixé à huit années.
Cette loi ne put recevoir au moment de sa

promulgation qu'un commencement d'exécu
tion.

En raison de l'absence d'actes d'état civil, les
chefs indigènes reçurent l'ordre, lors de la mise
en application de la loi, de procéder au recenr
sèment de tous les jeunes gens âgés de dix-
huit à trente-deux ans ; ce recensement était
nécessaire pour l'établissement des registre?!
des âges des conscrits astreints à tirer au sort
pendant quinze années consécutives, c'est-à-
dire de dix-huit à trente-deux ans. Mais par
suite des nombreuses dispenses accordées suc
cessivement par S.A. le bey et surtout en raison
du refus de la grande majorité des populations
de la régence de se soumettre au recensement,
cette opération ne donna que 21,000 inscrits au
lieu de 50,000 sur lesquels on comptait.' •
La loi n'avait pu recevoir son application que

dans les villes et leur banlieue immédiate, où
l'autorité du bey pouvait s'exercer.

Ne se sentant pas assez fort pour imposer sa
volonté et craignant une mutinerie générale,
le bey Mohammed Sadok abandonna l'applica
tion d'un système de recrutement militaire. U
se contenta de prélever sans tirage ses hommes
de recrue sur les 21,000 inscrits qui avaient été
recensés. 11 les incorpora et les garda indéfini
ment.

Ce sont ces soldats que nous avons trouvés
lors de l'occupation de la Tunisie.

Remise en vigueur de la loi du it redjeb li'S
par le Gouvernement du protectorat. — Sou
cieux de rentrer dans la légalité, le gouverne
ment du protectorat décida, dès 1883, de remet
tre en vigueur la loi du 12 redjeb 1276 qui fut
à nouveau édictée par décret du 12 mars 1892
et son application successivement étendue a
tout le territoire de recrutement de 1892 a
1896.
Le texte primitif de cette loi respecté dan»

ses lignes générales fut alors revisé et mis a
hauteur des besoins. Des décrets successifs pris
pars. A. le bey, lorsque les circonstances 1 ont
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exigé, y ont également apporté quelques modi
fications.

Fixation du territoire de recrutement. — Au
jourd'hui toutes les populations indigènes de
la régence sont astreintes à la conscription
militaire, sauf celles de la ville de Tunis et
des territoires du Sud : ces dernières popula
tions fournissent le contingent des maghzens
(cavaliers du Sud chargés d'assurer la défense
de la frontière tripolitaine).

Exemptions et ajournement du service mili
taire. — Sont exempts du service militaire :
les jeunes gens justifiant d'une connaissance
approfondie de la langue française et de la
langue arabe;- les éléves de certains collèges
jusqu'à l'achèvement de leurs études, les titu
laires des fonctions religieuses (cadhis-muphtis).
ou de fonctions administratives (cheiks, khali-
fas, caïds); les cavaliers des oudjaks des con
trôles civils, les gardiens de phare.
Sont également ajournés du service militaire

pour un an : les jeunes gens reconnus d'une
constitution physique incompatible avec les
exigences du.service armé ; le plus jeune de
deux frères consanguins tombés au sort en
môme temps ; les jeunes gens reconnus sou
tiens indispensables de famille. - - . • . , ,

- Nombre de tirages au sort imposés aux ressor
tissants de cette loi. — De 18S8 à 1896 les huit
tirages au sort auxquels étaient primitivement
astreints les indigènes ont été réduits au nom
bre de quatre.
Depuis 1908 un contrôle sévère des listes de

recensement établies par les caïds donna un
rendement plus élevé et les obligations du ti
rage au sort purent être ramenées au nombre
de deux.

Durée du service mi'ilaire dans l'armée active.
— Le décret du 26 décembre 1893 a fixé à trois
années la durée du service militaire, qui, après
avoir été de huit années au moment de la pro
mulgation de la loi du 12 redjeb 1276, avait été
lixée à deux années par le décret du 12 janvier
1892.

Mode du remplacement militaire. — Le sys
tème du remplacement direct d'homme par
homme avec responsabilité d il remplacé en cas
de désertion dé son remplaçant, avait été ins
titué par la loi du 12 redjeb 1276 ; le décret du
4 septembre 1894 a substitué à ce système celui
du remplacement administratif qui est encore
en vigueur actuellement.
D'après ce décret, tout homme désigné par le

sort peut s'exonérer du service militaire en
versant le prix du remplacement dont le mon
tant est fixé chaque année par le conseil des
ministres et chefs de services.
Ce prix de remplacement sert au payement

des primes et hautes payes journalières attri
buées aux hommes qui viennent s'engager
après avoir satisfait à leurs obligations mili
taires.
Ce prix de remplacement a été successive

ment lixé à : - -

. 900.fr. pour les »nnéeslS3i.A,189i>,. • v,.«
. 1,030 fr.. pour les années 1896, 1897. et 1898. . .
. 800 fr. pour les.années 1899, 1900 et 1901.
700 fr. pour l'année 1902. •
800 fr. pour les années 190i, 1901, 1905 et

19.»6.
1,030 fr. pour les années 1937, 1938, 1909, 1910,

1911, 1912 et 1913. .

Avantages concédés aux sujets musulmans qui
■ se lient au service militaire par voie d'enga-
• gement ou de rengagement au titre du rem
placement administratif. I ■ -

■ .La durée des engagements et rengagements
souscrits au titre du remplacement administra
tif est de trois ans.
. Les engagés ou rengagés au litre du rempla
cement administratif reçoivent: .

■ 1° line prime da 403 fr. répartie en trois por
tions de primes : -
• 2° ine haute paye journalière de 35 centimes
quelle que soit la durée deleurs services, soit'
au total pour trois années de services : 378 fr. :
< Le total des primes et hautes payes journa
lières attribuées aux engagés et rengagés au
tire du remplacement. administratif est donc,
pour trois années de service, de : ■
Primes....:.... .-.l.-:." 400

Hautes payes journalières.....;........; 378
. Total..... 778

Une prime supplémentaire de 250 fr.' est

payée par le Trésor français à tout réserviste
indigène tunisien qui rengage au titre du rem
placement administratif.
Le sujet tunisien musulman qui est titulaire

d'un certificat d'études primaires reçoit, outre
les primes et hautes payes journalières allouées
aux engagés et rengagés tunisiens, une alloca
tion supplémentaire de 400 fr.
Les engagés et rengagés à la 25e section d'in

firmiers militaires qui subissent avec succès
les épreuves de connaissances en langue fran
çaise fixées par la décision ministérielle du
28 septembre 1934, reçoivent, outre les avan
tages pécuniaires spécifiés ci-dessus pour les
engagés ou rengagés au titre du remplacement

i administratif, .des allocations supplémentaires
de 703 fr. et s'ils sont admis à rengager une

(nouvelle allocation facultative de 200 fr. soit
au total pour les engagés 1,478 Ir. et pour les
rengagés 1,678 fr. .

' Engagements au titre algérien. — Aux engage
ments et rengagements au titre du remplace
ment administratif, viennent s'adjoindre les
engagements et rengagements de quatre ans
au titre algérien prévus par la loi française du
21 avril 1866 que les sujets tunisiens musul
mans, comme tous lés indigènes de l'Afrique
du Nord, viennent d'être autorisés à contracter
dans tous les corps de troupe et services mili
taires de la division d'occupation ; jusqu'au
28 août 1912 les engagements à ce titre n'étaient
reçus que pour le 4e régiment de tirailleurs.

Réserves indigènes.

Par décret du 2 avril 1904, les anciens mili
taires indigènes libérés du service actif ont été
astreints à accomplir sept années de service
dans la réserve de l'armée active.
Ce décret a d'abord atteint les classes libé

rées de 1895 à 1901 qui ont été les premières
désignées pour former les réserves indigènes.
Les contrôles actuels des réservistes indi

gènes comprennent actuellement les réser
vistes des classes 1901 à 1910 inclus.

I Pondant la durée de leur service dans la ré
serve les militaires indigènes sont astreints à
répondre : ■
1° A des appels de recensement ;
2° A des appels de manœuvres.
En cas de mobilisation générale, ils sont rap

pelés sous les drapeaux.

Emplois civils.

Indépendamment des avantages pécuniaires
attribués aux sujets tunisiens musulmans qui
prennent du service militaire soit au titre du
remplacement administratif, soit au titre algé
rien, le décret beylical du 18 juillet l'J09 a tait
réserver dans les diverses administrations de

la régence et compagnies jouissant d'un mono
pole, un certain nomnre d'emplois civils aux
quels les militaires des deux catégories susvi-
sucs sont autorisés à postuler :
: 1° Après sept années- et six-mois de présence'
sous les drapeaux, s'ils sont encore en activité
de service et qu'ils aient accompli au moins la
moitié de leur deuxième rengagement ;

" , 2° Après six. années au ..moins, 4e .présence
sous les drapeaux^ s'ils sont libérés du service
militaire. ,
. Depuis la promulgation du décret du 18 juillet
1909 les anciens militaires indigènes tunisiens
classés dans les différentes catégories d'em
plois civils ont été annuellement au nombre
de : ' . -,

En 1909..-. ............... 27
1910... ; 47

1 . 1911 ; v . v. .... : ; .v. . : 45 >
1912 46 .

.1913.. 54 ,

Emploi des contingents indigènes tunisiens. :

" En 1882, le général Forgemol, commandant
: en chef le corps expéditionnaire, forma sept
compagnies mixtes ayant chacune 'un effectif;
de 300 nommes (infanterie, cavalerie et artille
rie), composées de Français et d'indigènes en
■ partie à peu près égale. Les -volontaires indi
gènes mayant pas été en nombre suffisant, on
eut - recours aux soldats tunisiens recrutés
comme en 1361.

Ce mélange de Français et d'indigènes donna
d'heureux résultats. Les vieux soldats tuni
siens se montrèrent d'une docilité parfaite et
supportèrent avec entrain les fatigués résultant

1 d« service exceptionnel incombant aux comp>
gnies mixtes. .
Lors du licenciement général de l'armée tu

nisienne effectué en 1885, tous ces ancien#
soldats furent renvoyés dans leurs foyers et
définitivement libérés. .

La lti sur le recrutement fut appliquée la
môme année et le contingent prélevé versé en
partie dans les compagnies mixtes dont le
nombre avait été porté à douze. La garde bevli-
cale et les zaptiés (police do la vilio de Tunis)
furent alimentés de la même façon en hommes
de recrues.

i En 1885 les compagnies mixtes furent grou
pées pour former le 4 e régiment de' tirailleurs'
i et le- 4=-Tég«ne«t -de spahis; les zaptiés furent
licenciés. • ,

; ; Le contingent, annuel était le même â peu
près tous les ans. Il variait entre 1.000 et 1,800,
hommes, mais depuis .1839 des. créations suc
cessives ont ren'orcé les corps indigènes :

. Deux régiments de tirailleurs (4e et 8e ; à six
bataillons.

. Un régiment de spahis . (4 e ) à cinq escadrons,
et depuis 1903, par suite de l'atl'ectation des in
digènes tunisiens dans presque tous. les corps
de troupe de la division d'occupaiion, 1 impor
tance, numérique de ce contingent a passé à
4,208 hommes de recrue. :

.Un bataillon composé de volontaires du
4 e régiment de tirailleurs prit part à l'expédi
tion de Chine en 1899.
Depuis les premières opérations de guerre

effectuées au Maroc en 1908, la Tunise joint un
important contingent indigène d'unités de
toutes armes aux corps de troupe algériens et
métropolitains qui ont opéré d'abord dans
l'amelat d'Oudjda, puis dans le Maroc occiden
tal. Actuellement l'effectif total des indigènes
tunisiens sous les drapeaux est partagé pres
que également entre les troupes stationnées
en Tunisie et celles qui composent les troupes
d'opérations dans les deux parties orientales et
occidentales du Maroc.

| Conclusions.
Disons en terminant que le soldat tunisien

est excellent, il est soumis, discipliné, très
endurant à la fatigue, généralement intelligent.
Des opérations de recrutement conduites d'une
façon très attentives permettent de ne verser
dans les corps que des hommes de recrue soi
gneusement sélectionnés. Nos généraux ins
pecteurs laissent annuellement des ordres d'ins
pection fort élogieux au sujet des soldats d'ori
gine tunisienne. Ils se plaisent à reconnaître
ses qualités militaires qui ont été mises en
évidence au cours de la campagne du Maroc.
Ce sont en effet les seuls soldats tunisiens

qui ont tenu tête aux habitants révoltés de Fez
et qui ont réprimé l'émeute sanglante de cette
ville. Le 4 e régiment de tirailleurs (bataillons
Philipot et Fellner) a perdu au cours de cec
émeutes :

, Tués au feu : 3 officiers, 29 tirailleurs.
, Blasés ; 4 of(ieiersr .50 tirailleurs. ,

Pour répondre aux vues du Gouvernement
français' désireux de fa : re preuve de bienveil-

, lança à l'égard des militaires indigènes .tuni
siens ayant pris part aux opérations de la cam
pagne du Maroc, par. décret beylical du 28 dé
cembre 1912, tous les anciens militaires titu
laires de l'une des médailles commémoratives

du Maroc et possesseurs du certificat de bonne
conduite avaient été exonérés du payement do
l'impôt de capitation tnedjba. -
Cet impôt ayant été supprimé par décret du

29 décembre 1913 et remplacé par une taxe per
sonnelle de 10 fr. applicable à toute la popula-

• tioa mâle de la régence • sans distinction do
race, une disposition spéciale a été prise à
la même date par un décret beylical en faveur
des anciens bénéficiaires du décret du 28 dé
cembre 1912. En vertu de ces dispositions, tous
les anciens militaires titulaires de la médaille
commémorative du Maroc et d'un certificat de
bonne conduite qui résident dans la régence;
recevront à partir de 1914 une allocation an
nuelle de l5 fr. payable sur le vu d'un certificat
de vie délivré sans aucun Irais. < . >

- Depuis le début de la campagne du Maroc,
258 décès de militaires indigènes tunisiens
appartenant à diverses armes ont été enre
gistrés. ' ■ ....... - , .
• Ces décès se répartissent ainsi:
Tués au feu ou morts de suite de blessures,

138. -■ .

1 .Morts de maladie,120.
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Le Gouvernement de la République, désireux
de soulager l'état de misère que le décès de
ces militaires a pu créer, a déjà accordé à leurs
familles, au ccurs des années 1912 et 1913. des
crédits s'élevant à la somme de 21,000 fr. ré
partis à titre de secours immédiat, par sommes
de 50 à 120 fr., aux plus nécessiteuses d'entre
elles.
Les militaires tunisiens, tués au feu ou morts

de maladie au cours de la campagne du Maroc,
ont laissé cinquante-trois veuves et quarante-
six orphelins. Pour chacune de ces veuves, ainsi
que pour les orphelins, il a été établi un dos
sier do pensions ou de secours renouvelables.
35 dossiers ont déjà été adressés au ministre

de la guerre.
6 dossiers ont reçu une solution satisfaisante.
Il a été remarque quo ces six titres de pen

sion ont été accordés à des veuves dont les
maris ont été tués au feu et que les dossiers
qui concernent les veuves des soldats morts
des suites de leurs blessures ou de maladie
n'ont pas encore obtenu de résultat. 11 est à
souhaiter que ces dossiers soient tous l'objet
d'une décision favorable de façon à prouver
aux populations de la régence que le Gouver
nement de la République française sait recon
naître, apprécier et récompenser par des me
sures généreuses aussi étendues que possible
le dévouement, l'abnégation et la bravoure
dont ses protégés ont fait preuve envers la
France.

COMMERCE

Situation économique de la Tunisie
au point de vue commercial.

En augmentation constante de 1903 à 1910 —
comme le constatait il y a deux ans M. Stéphen
Pichon — le commerce extérieur de la Tunisie
a continué de s'accroître en 1911 et en 1912.

Importations et exportations réunies se chif
fraient en 1910 par 225,898,332 fr. Elles se sont

éle Evné e1s91 :1, à 265,341,239 fr.
Et en 1912. à 310,9 i9, 188 fr. '
On no saurait, au demeurant, inférer de ces

totaux que la prospérité économique, d'ailleurs
très réelle de la Tunisie, suit exactement la
même progression. Le développement des im
portations, d'où résulte plus particulièrement,
en 1912, l'augmentation du commerce extérieur,
n'a pas été uniquement du. pendant cette an
née, à une accentuation de la faculté d'achat du
pays : il a tenu en partie à une récolte délici-
iaire et à la nécessité où s'est dès lors trouve e
la régence de tirer du dehors ce qu'elle n'avait
pas produit en suffisante quantité pour sa con
sommation.

1,'accroissement des exportations constitue,
au contraire, en tout état de cause, un fait gé
néralement satisfaisant. En ellet, qu'il soit d*
à l'augmentation intrinsèque des rendements
ou à l'extension des surlaces cultivées, à la
multiplication des exploitations agricoles, indus
trielles et commerciales, c est là, de toute façon,
un résultat dont il y a lieu de se féliciter.
Quoi qu'il en soit, les chiifres globaux pré

cités se sont décomposés ainsi qu'il suit :

_ Années Importations Exportation»

1911 121.6S3.425 143. 060.811
1912 156.293.999 154.655.189

Antérieurement à cette période, les importa
tions tunisiennes avaient, comme le constatait
M Pichon, subi pendant trois ans, c'est-à-dire
en 1908, 1909 et 1910, une diminution régulière
qui les réduisait finalement à 103,497,298 fr.
Elles se sont, on le voit, notablement relevées
et cela ne tient pas seulement au déficit, signalé
plus haut, de la récole de céréales en 1912.
C'est ainsi que l'importation des denrées colo
niales— critérium assez certain de la faculté
de consommation du ipays — qui osci.Iait au
paravant entre 6 et 7 millions de francs, s'est
élevée à près de 9 millions en 1911 et à plus de
13 millions eu 1912. C'est ainsi encore que les
marbres, pierres, terres et combustibles miné
raux, les ouvrages en métaux — c'est-à-dire des
produits dont une plus grande utilisation cor- i
respond évidemment à un plus grand mouve
ment industriel et à plus de bien-êtro — font
l'objet d'achats de plus en plus considérables.
Aux termes des dernières statistiques douaniè
res, leur importation en Tunisie se chiffrait
respectivement par 10,602,141 fr. et 19,604,830 fr.
alors qu'elle se limitait en 1910 à 6,980,270 fr. et
14,493,198 fr. , . . .
Enfin, l'importation des tissus 'a crû très sen- i

siblement, elle aussi, voire dans une propor
tion beaucoup plus forte, et d'autant plus re
marquable que les entrées de l'espèce étaient
auparavant en décroissance : alors qu'elles
tombaient de 15 millions en 1907 à 13 millions
en 1908 et 12 millions en 1909, elles se sont
élevées à plus de 21 millions en 1912, passant
ainsi en trois ans du simple au double. Il y a
toutefois de ce phénomène une raison particu
lière. Les tissus de coton constituent de beau
coup la majeure partie de cette importation et
la recrudescence de celle-ci leur est presque
exclusivement- attribuable, l'importation des
autres tissus (de lin, de chanvre, de jute, de
laine et de soie) étant à peu près stationnaire
au moins depuis deux ans : elle se chilïre par
6 millions en 1912 comme en 1911. Or, l'on sait
que la clause de l'arrangement franco-britan-
nique du 18 octobre 1897, en vertu de laquelle
les cotonnades étrangères ne sont soumises
en Tunisie qu'à un droit d'entrée de 5 p. 100
ad valorem, pouvait être dénoncée (elle ne l'a
d'ailleurs pas été) à dater du 31 décembre 1912
pour faire place à un régime douanier plus
onéreux (1).
C'est — tout porte à le croire — en prévision

de cette dénonciation que les achats tunisiens
de tissus de coton se sont à ce point dévelop
pés depuis trois ans, les importateurs de co
tonnades étrangères tenant à s'en approvision
ner le plus possible avant une échéance mar
quant pour eux la majoration du prix de re
vient de la marchandise, et les importateurs
de cotonnades françaises désirant, de leur
côté, se trouver en mesure de mettre, dès
l'abord, largement à profit une réforme doua
nière qui supprimerait, ou tout au moins atté
nuerait la concurrence du produit étranger.
Disons tout de suite que cette concurrence

est loin d'être aussi préjudiciable qu'on l'a par
fois affirmé à l'importation en Tunisie des
tissus de coton français. C'est cette dernière, en
effet, qui s'est surtout accrue au cours de ces
dernières années, et ce à un tel point qu'elle
l'a emporté en 1912 sur l'importation similaire
d'origine anglaise : celle-ci s'est chiffrée par
6,795,262 fr. et celle-là par 7,023,578 fr.
Quant à l'exportation, qui a passéen deux ans

(1910-1912) de 120 à 15i millions, augmentant
ainsi de 22 p. 100, elle est surtout alimentée par
les produits du sol et du sous-sol. Ces deux
grandes catégories représentent, enl912, comme
en 1911, 88 p. 109 des sorties; mais tandis que
l'une et l'autre contribuent à peu près égale
ment à ce résultat en 1912, —• chacune d'elles
constituant, en chiffres ronds, 4't p. 100 de l'ex
portation,— les produits du sol, y compris les
animaux et produits animaux, interviennent
dans cette môme exportation jusqu'à concur
rence de 51 p. 100 en 1911, la part des phos
phates et des minerais se limitant à 37 p. 100.
La vente à l'extérieur des produits du sous-sol
tunisien (51 millions en 1911, 68 millions en 1912)
s'est donc accrue en un an de plus de 20 p. 100.
Celle des produits du sol a, au contraire, été,
dans le même temps, en légère diminution

. (73 millions en 1911, 6S millions en 1912), cequi
tient au déficit, signalé plus haut, de la récolte
des céréales en 1912.

Le surplus, soit 12 p. 109, de l'exportation tu
nisienne est constitué en majeure partie par
les produits de la pêche du poisson et des
éponges (5,973.099 fr. en 1911, 5,383,009 fr. en
1912) et les produits fabriqués. Ceux-ci offrent un
particulier intérêt en ce que leur sortie aug
mente sensiblement d'année en année, témoi
gnant ainsi du développement de l'industrie
tunisienne. L'exportation dont il s'agit s'est, en
effet, élevée :
En 1909, à 6 millions.
En 1910, à 8,591,030 fr.
En 1911, à 9,308,000 fr.
En 1912, à 11,947,000 fr.

Elle a, on le voit, presque doublé en quatre
ans. Ce résultat est plus particulièrement le
fait des produits chimiques, des tissus et des
articles que la statistique douanière classe sous
la rubrique « ouvrages en matières diverses ».
Après cette rapide analyse du commerce ex

térieur de la Tunisie, il n'est pas inutile de
passer sommairement en revue les faits d'or
dre législatif qui ont, depuis deux ans, inté
ressé ce commerce.

M. Pichon a déjà signalé le dépôt d'un projet
de loi admettant en franchise en France cer

tains fruits et légumes de la régence. La Cham-,
bre des députés en a été saisie le 3 avril 1911
et sa commission des douanes s'est prononcée
peu après en- faveur de la mesure dont il s'agit.
L'administration tunisienne, les producteurs et
commerçants intéressés souhaitent vivement
que le Parlement n'en ajourne pas plus long,
temps le vote. _• * ! ..
Un second projet de loi, étendant la même

disposition aux viandes , de boucherie frigori
fiées d'origine et de provenance tunisiennes, a
été adopté par la Chambre le 26 mars 1912 après
déclaration de l'urgence. 11 a été déposé sur le
bureau du Sénat le 16 mars 1913 et tout porte
à croire qu'il ne tardera pas à être définitive^
ment voté. '

Dans le môme ordre d'idées, la conférence
consultative a émis, au cours de sa dernière
session, le vœu que la franchise douanière fût
également accordée, à l'entrée en France, aux
minerais de plomb tunisiens qui, de même que
les produits similaires étrangers, sont, comme
on le sait, frappés d'un droit de 1 fr. 25 par
100 kilogr. (tarif minimum), lorsqu'ils titrent
plus de 30 p. 100 de métal. Entre autres consi
dérations pouvant être invoquées à l'appui de
ce vœu, il y a notamment lieu de remarquer

■ que les minerais en question pénétraient na
guère en franchise en France et que la loi du
3 mars 1898, qui a mis fin à cet de choses,
n'était évidemment pas destinée à atteindre
ceux de la régence. Affranchir de nouveau ces
derniers du droit d'entrée susvisé offrirait d'ail
leurs d'autant moins d'inconvénient que la
recette douanière correspondante est à peu
près insignifiante et que l'importation en ques
tion serait limitée — tout comme celle des
fruits, des légumes et des viandes précités —
dans les conditions déterminées par la loi du
19 juillet 1890, c'est-à-dire par décrets annuels
du Président de la République, rendus sur la
proposition des ministres des affaires étran
gères, des finances, du commerce et de l'agri
culture.

Parmi les mesures, réalisées celles-là, intéres
sant par ailleurs l'exportation tunisienne, il
convient encore de citer un décret beylical du
9 octobre 1912 interdisant, dans l'intérêt de la
reconstitution du troupeau, ^exportation des
vaches et brebis pleines.
En matière d'importation, deux décrets —

l'un du 5 janvier, l'autre du 29 avril 1912— ont:
Le premier, donné aux intéressés la faculté

d'introduire par les ports de Tunis, Bizerte,
Soûsse, Sfax et Gabès les végétaux, visés par
les articles 3 et 4 du décret du 24 décembre

1903 sur les mesures à prendre contre le phyl
loxéra, qui ne pouvaient jusqu'alors pénétrer
dans la régence que par le seul port de Tunis;
Le second, interdit l'importation des pommes

de terre atteintes de gale noire (black scab).
Cette dernière mesure est renouvelée des dé
crets présidentiels du 19 décembre 1910 et du
28 novembre 1911 édictant la même interdiction
en France et en Algérie.-
Un décret du 19 juin 1912 a complété la liste

des ports ouverts à l'importation du pétrole et
de ses dérivés, des huiles de schiste et de gou
dron, des essences et autres hydrocarbures
liquides. Cette importation, qui, abstraction
faite de la frontière de terre, ne pouvait jus
qu'alors s'e'l'ectuer que par les ports de Tunis,
la Goulette, Bizerte, Soûsse et Siax, peut désor
mais s'opérer également par ceux de Tabarka,
Monastîr, Mahdia et Gabès. Il y a d'ailleurs lieu
de citer, à- propos de ce décret, celui du 2' mars
delà même année, qui a modifié les conditions
d'entrée, de stationnement et de sortie des
navires chargés des produits précités.
Enfin, un décret d'avril 1913 a réglementé i

nonveau l'introduction, le commerce, la déten
tion et le port d armes en Tunisie.
D'autre part, un décret du 14 décembrs 1912

a soumis les huiles de coton qui viendraient à
être fabriquées dans la régence à un droit de
fabrication de 35 fr. par l(JO kilogr., égal au droit
de douane dont est frappé 13 produit similaire
d'importation. Ce droit de fabrication, dont sont
d'ailleurs exemptes les huiles exportées, a pour
but, comme le droit de douane précité, de pré
venir et d'empêcher la sophistication des huiles
d'olive à l'aide d'huiles de coton. Si le décret en
question ne vise que ces dernières, c'est que
ce sont actuellement les seules huiles de
graines susceptibles d'être fabriquées en Tu
nisie : ni le col:a, ni l'œillette, etc., ne sont, en
effet, cultivés dans le pays et les droits de
douane. qui frapnent. ces graines oléagineuses
(12 fr, par 100 kilogr.) comme les huiles qui en
sont extraites (35 fr.) suffisent, dans le cas par

(1) Les tissus de coton de fabrication et de
provenance françaises bénéficient, eux, et con
tinueront à bénéficier, en tout état de cause

. d'une entière franchise douanière.
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ticulier, à empêcher l'adultération des huiles
d'olive tunisiennes.
En vue de prévenir le renchérissement de

certains produits alimentaires, un décret du
30 janvier 1913 a interdit, sur tout le territoire
de la régence, le racolage de denrées telles

' que volailles, pigeons, lapins domestiques, gi
bier, œufs. bourre, fruits, légumes, poissons,
c.'réales, bétail, etc.
Un décret du 2Jriécembre de la même année

a en outre, soumis à un droit de licence de
G fr. par an les individus se livrant, en dehors
des territoires communaux, au colportage, en
vue de l'achat ou de la vente, des denrées
visées par le décret précédent,
En matière de protection internationale delà

propriété industrielle et commerciale, un dé
cret du 39 avril 1913 a promulgué dans la ré
gence les actes de la conférence deWashington,
à laquelle la Tunisie a participé de même que
la France.'
La participation de la Tunisie à la récente

exposition internationale de Gand mérite, elle
aussi, une mention.
La plupart des produits de la régence, et .no

tamment les vins, les, huiles, les grains — les
orges de brasserie'en particulier — les laines,"
les peaux, l'alfa, le coton, le liège, les minerais,
et, d'autre part, les tapis, les dentelles, les tis
sus dus à la main-d'fenvro indigène, etc., etc. t
étaient représentés dans la section tunisienne
de cette exposition et s'accompagnaient de no
tices, de cartes, plans, graphiques, photogra
phies, etc., etc.
Tous ces produits avaient été judicieusement

choisis parmi ceux qui sont susceptibles d'im
portation en Belgique.
C'est, en effet, un but essentiellement utili

taire et commercial qu'a poursuivi en l'espèce
le gouvernement du protectorat, avant tout
soucieux d'élargir les débouchés déjà ouverts
dans le royaume au commerce tunisien et de
procurer a ce dernier de nouveaux clients.
Certes, 11 Tunisie est déjà pour la Belgique un
fournisseur appréciable, mais celle-ci est encore
loin de recevoir de celle-là — au moins quanti
tativement — tout ce qu'elle en pourrait tirer,
pour le plus grand profit de l'une et de l'autre.
Cela tient surtout, semble-t-il, à l'ignorance
encore trop fréquente du consommateur belge
à l'endroit des produits tunisiens, de leur na
ture, de leurs prix, de leur mode de vente, djs
maisons auxquelles il convient de s'adresser
pour se les procurer, etc. Ces différents rensei
gnements ont été, en conséquence, condensés
dans une brochure publiée par l'administration
tunisienne, à l'occasion de l'exposition de Gand,
sous le titre de : il Tunisie fournisseur de la
fielnique. Cet opuscule largement distribué aux
visiteurs de l'exposition, n'a pu que contribuer
à la vulgarisation des produits de la régence.
Le fait est que le commissariat de la Tunisie à
Gand a eu a répondre à do très nombreuses
demandes de renseignements, tant verbales
qu'écrites, émanant de personnes désireuses
d'entrer en relations d'aifaires avec les expor
tateurs tunisiens.

Semblables demandes ont eu également trait
au tourisme et à l'hivernage. La Tunisie offre,
on le sait, à ce double point de vue, de multi
ples attractions et de grandes facilités, un cli
mat d'une douceur incomparable, de verdoyan
tes oasis, des vestiges archéologiques du plus
haut intérêt, un cachet exotique, une couleur
locale que l'installation croissante de l'élément
européen dans le pays n'a pas compromis et
Hue le gouvernement du protectorat s'attache
jalousement à préserver; enfin un réseau très
étendu de voies ferrées, au matériel roulant
très confortable, et d'excellentes routes sur
lesquelles l'automobilisme se donne dès à pré
sent largement carrière, Ce sont là autant de
points sur lesquels l'administration tunisienne
a tenu à attirer l'attention des visiteurs de
l'exposition de Gand, à l'aide de publications
parfois illustrées, consacrées notamment à la
relation d'un voyage d'agrément dans la ré
gence, à l'archéogie et aux chemins de fer
tunisiens, à l'automobilisme en Tunisie, etc.

Questions ouvrières.

Considérée pendant longtemps comme un
pays essentiellement agricole, la Tunisie s'est
révélée, il y a quelque dizaine d'années, comme
un pays industriel. Ce nouvel aspect de sa vie
économique, la Tunisie le doit presque exclusi-
ment à la découverte et à l'exploitation des gi
sements de mines et des carrières de phos
phates. Une pareille industrie, survenant pres-

, que .brusquement, dans un, pays neuf,- devait
avoir pour effet d'activer la/création d 'organisa
mes divers destinés à la mise en valeur de ces
richesses naturelles. C'est ainsi que les voies
ferrées ont du se multiplier, et les ports s'outil
ler pour faire face à un transport et à un ton
nage sans cesse grandissant. Des industries
complémentaires ayant en vue l'ouverture de
l'ouverture de ces voies ferrées, l'aménagement
des centrel miniers, la réfection du matériel se
sont aussi créées dans le pays.
Si ces faits devaient avoir des influences très

nettes dans le domaine des échanges, leur ré
percussion ne devait pas tarder à se faire sentir
aussi dans l'organisation du travail.
Jusqu'à ce jour, en effet, la Tunisie pré

sentait une vie industrielle des plus rudimen
taires. 11 est vrai de dire qu'en dehors de ce
groupe des travaux publics dont nous venons

. de signaler l'importance, la vie industrielle du
pays s'est peu développée ; elle a profité pure
ment et simplement d un marché local que le
développement de la population et la mise en
valeur du sol ont progressivement étendu. 11
n'existe pas d'industrie d'exportation, il n'existe
même pas d'industries accumulant des stocks;

. toutes celles existantes ne travaillent, en géné
ral, que sur commande. La concentration d'un
grand nombre d'ouvriers dans les usines est un
fait exceptionnel ; elle n'existe guère que dans 1
les industries complémentaires dontnous avons
parlé et ne dépasse d'ailleurs pas des limites
modestes ; il est rare de compter plus de 100
ouvriers dans les établissements métallurgiques,
la menuiserie, la charpente. A l'heure actuelle,
cinq ou six établissements seulementatteignent
ou dépassent ce chiffre.
Signalons encore comme entreprises où la

concentration des ouvriers peut être observée
en dehors du groupe des travaux publics,
les chantiers de construction d'immeubles, et
certaines industries annexes à l'agriculture :
les huileries, les minoteries. Il convient d'ob
server que les établlssemects importants sont
ici encore fort rares.

En dehors de ces exploitations, c'est la toute

petite industrie, représentée d'une part par l'industrie indigène, travaillant encore sous leindustrie indigène, travaillant encore sous le
régime de la réglementation corporative, faisant
usage d'un l'outillage manuel et se limitant à
une production traditionnelle ; puis l'industrie
européenne, souvent aussi caractérisée par la
nationalité des patrons et des ouvriers; le
charronnage par les Maltais, la cordonnerie et
la fabrication des pâtes alimentaires par les
Italiens, la carrosserie par les Israélites et les
Maltais; en général des établissements sont de
très minime importance. D'autres un peu moins
négligeables existent dans les cuirs et peaux,
les conserves alimentaires, les distilleries, les
fabriques d'eaux gazeuses, les glacières.
Nous aurons fini avec cette revue de l'indus

trie tunisienne quand nous aurons envisagé
deux groupes. Nous dirons d'abord un mot au
travail féminin en Tunisie. La femme n'est

occupée dans la régence qu'à des travaux essen
tiellement féminins. On ne la rencontre ni dans

les mines, ni dans l'usine. La modo, la couture,
la blanchisserie, l'industrie des sacs et bâches
font seules appel â cette main-d'œuvre, qui est
presque exclusivement italienne dans la géné
ralité des cas et exclusivement italienne dans

la dernière professsion. Quelques femmes israô
. lites sont employées dans les métiers d'aiguille;
les Françaises occupent presque toujours la
situation de première ouvrière. Les femmes
arabes ne travaillent pas en atelier. Sauf dans
l'industrie des sacs et bâches, on ne rencontre
pas, sauf parfois chez la Française, de femmes
mariées. L'industrie de la mode a une certaine
importance en Tunisie, particulièrement dans
un centre comme Tunis.

Un autre travail, qui représente une impor
tance non négligeable, est celui qu'on pour
rait appeler le travail de la manipulation. L'in
dustrie des portefaix, si tant est qu'on puisse
qualifier cette activité d'industrie, est très dé
veloppée en Tunisie. Cela s'explique dans un
pays qui fut surtout commercial et qui aujour-
d'hui exporte beaucoup de produits bruts. Alors
que des ports de Tunisie il sortait, en 1912,
2,832,000 tonnes de marchandises (1,216,884 pour
Tunis, 1,272,676 pour Sfax) il rentrait 739,675
tonnes (355,783 à Tunis, 125,000 à Sfax et 124,000
à Bizerte).
Dans le commerce, la concentration est

moins afirmée. Elle existe cependant dans une
dizaine d'établissements qui prennent l'impor
tance de magasins de quartier dans les grandes
villes. Quelques hôtels importants emploient
aussi un assez nombreux personnel, du moins

; dans la période d'hivernage. Abstraction faite
de ces exceptions, le commerce est représenté
par de très nombreux établissements qu'exer
cent avec des caractéristiques différentes, les
israélites et les Européens. ' . . .
C'est ce milieu très divers, par les coutumes,

les races, les religions, ce milieu aux besoins
multiples et variant selon les clientèles, les lo
calités, les conditions de la main-d'œuvro, les
périodes d'activité très mobile elle-même dans
ce pays par suite de plusieurs facteurs (résultat
des récoltes, en,ploi des emprunts, influences-
climatériques qui amènent ou arrêtent le tou
riste, exode annuel de la population classée par
la chaleur durant trois mois de l'été), c'est ce
milieu, disons-nous, dont le Gouvernement
avait à tenir compte pour y organiser le travail
devenu déréglé par suite de conditions nou^
velles d'exploitation.
La promulgation de textes spéciaux suivit do

prés la création d'un office du travail, organe
chargé de recueillir les informations néces
saires à l'établissement de la législation ou
vrière, et d'assurer avec un cadre d'inspec
teurs, restreint d'ailleurs, l'application de ces
nouveaux textes.

• Ce qui caractérise cette législation, c'est son.
Souci de no présenter que des règles simples,
peu nombreuses, avec un minimum de forma
lisme. - ■ • •

' Le repos hebdomadaire, un des premiers
textes promulgués (17 juillet 1S04), est plus:
strict que la loi française, si on en considère le
principe. Tout ouvrier ou employé doit jouir
de 52 jours de repos par an. Cette règle ne
souffre aucune dérogation: mais le chef d en
treprise garde la liberté d'aménager ce repos
dans des conditions des plus libérales. La pé
riode de la quinzaine est le cadre indiqué par
la loi au lieu de celui plus restrictif de la
semaine. Le repos n'est pas dominical, il n'est
pas non plus fixé à un jour fixe. Les mœurs,
qui ont leur logique, ont aménagé en fait un
régime des plus acceptables. L'industrie ferme
généralement le dimanche. Il existe en Tuni
sie très peu d'établissements à feu ou à travail
continu. Dans le commerce, les établissements
israélites travaillant dans le quartier juif fer
ment tous les samedis. Pour les établissements
européens le régime suivant tend à prévaloir :
repos dans tous les magasins, le dimanche
après-midi et pour tout le personnel; pour une
moitié du personnel repos alternatif du diman
che complet, l'établissement ne travaillant le
matin qu'avec un personnel réduit. Avec ce
procédé, il reste encore 13 journées de repos
dues à l'employé. Ils sont généralement donnés
groupés, à chaque employé à tour de rôle et
pendant la morte-saison, c'est-à-dire pendant
l'été. L'employé en profite pour fréquenter les
plages. Beaucoup d'établissements ferment le
dimanche entier pendant cette période.
La législation fixant la durée des repos a re

cherché aussi la simplicité des règles. Le dé
cret du 10 juin 1910 a prévu, devançant de co
fait la métropole, une durée maxima de travail
de dix heures coupée par des repos. Des déro
gations sont prévues, mais ce n'est pas à l'ins
pection qu'il appartient de les autoriser ; dans
la limite de soixante jours et de quatre-vinet
dix-jours pour les établissements de plein air,
le chef d'entreprise est libre d'occuper son
personnel adulte deux heures supplémentaires
par jour.
Le travail des femmes est aussi interdit la

nuit, et ne peut dépasser 9 heures du soir. (La
Tunisie a adhéré à la convention de Berne.)
A côté de ces textes fondamentaux, d'autres

d'une portée moins grande, mais dont l'appli
cation ne soulevait aucune difficulté, ont été
promulgués et on trouve trace dans la législa
tion tunisienne de la loi du 29 décembre 1900
sur les sièges, de la loi du 7 décembre 1874 sur
la protection des enfants employés dans les
professions ambulantes, de la loi du 27 no
vembre 1909 sur les femmes en couches, de la
loi du 7 décombre 1909 sur le payement des
salaires. Enfin, le travail des employés de com
merce a, lui-même, été réglementé par suite
d'une disposition du décret beylical du 15 juin
1910, qui prévoit que toute journée de travail
doit être suivie d'un repos ininterrompu de
dix heures.

Tous ces textes n'épuisent pas la matière des
codes du travail en vigueur dans la métropole,
mais outre qu'il convient de ne pas multiplier
avant l'heure, des réglementations qui inquié
teraient une activité cherchant encore son
rythme, il faut reconnaître que les réglemen
tations métropolitaines, de plus en plus nom
breuses dans les derniers temps, disciplinent
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des activités encore inexistantes dans la Ré
gence, ou' trop embryonnaires pour supporter
une règle stricte. Il en est ainsi, notamment,
des nombreux textes réglementant l'hygiène
dans certaines exploitations à fabrication spé
ciale, et des dispositions en vigueur dans les
blanchisseries. . .
Il est cependant une législation qui a préoc

cupé tout particulièrement le Gouvernement
tunisien. C'est celle relative aux accidents du
travail. Déjà un premier décret du 17 juillet
1C03 avait en partie réglé la question. Sa portée
est restreinte et n'a la valeur que d'un com
mencement. En conséquence de ce texte, les
ouvriers victimes d'accidents ont droit, aux
frais du patron, aux soins pharmaceutiques et
médicaux. Notons en passant que le régime
médical nécessaire à l'application de ce prin
cipe a été organisé sur des bases toutes diffé
rentes de celles en vigueur en France. Au lieu
du tarif à la visite qui sert à rémunérer, le
médecin pour ses soins, le Gouvernement tuni
sien a promulgué un tarif dit forfaitaire qui
accorde des honoraires au médecin en raison
du temps qu'il a consacré 4 la victime.
Cette première réforme ne pouvait rester

inachevée. Tout important que soit pour l'ou
vrier le droit d'être soigné aux frais du chef
d'entreprise, cette réparation est insuffisante
tant que la loi n'a pas précisé la quotité des in
demnités pécuniaires qu'il recevra du fait de
l'incapacité de travail résultant du sinistre.
Dans cette délicate question, le gouverne

ment tunisien a du multiplier les examens et
les enquêtes. Des délibérations de la confé
rence consultative en 1912 et 1913, il appert qu il
est aujourd'hui en mesure de terminer l'œuvre
entreprise en 1908. Le résident général a
même pu déclarer à cette assemblée que
le nouveau texte entrera en vigueur au cours
de 1914.
Que sera ce texte? Des notes administratives

établies à ce sujet, il résulte que la loi fran
çaise du 9 avril 1K98 servira de guide au légis
lateur tunisien pour déterminer la quotité des
indemnités, mais avec modifications imposées
par les contingences locales. C'est ainsi qu'il
est prévu, et l'importance de ce principe n'é
chappera à personne, que l'assurance, libre en.
France, sera obligatoire en Tunisie. Cette me
sure n'est d'ailleurs dictée par aucun esprit de
système ; le Gouvernement a du s'y résoudre
eh raison de l'impossibilité où il se serait
trouvé de doter convenablement le fonds de ga
rantie destiné à. indemniser les ouvriers vic
times d'accidents du travail au lieu et place de
leurs patrons non assurés et insolvables. En
France, comme l'on sait, ce fonds de garantie
est alimenté pour la plus grande part par des
centimes additionnels à la patente. Or la pa
tente n'existe pas en Tunisie, et aucune autre
taxe ne saurait être pratiquement substituée à
cet impôt.

AGRICULTURE. — COLONISATION

Situation agricole.

Progrcs de l'agriculture. — Expérimentation
• agricole.

Ainsi qu'il résulte de l'examen des statisti
ques établies, l'année 1913 avait été tout à fait
déficitaire et sa production, bien au-dessous de
la moyenne, avait été inférieure- môme à celle
de l'année 1910 (sauf pour la récolte d'olives).
Néanmoins, grâce aux dispositions de grains
faites, à titre de prêts remboursables aux
sociétés indigènes de prévoyance, au cours de
l'automne 1912 (27,500 quintaux de blé, 29,310
quintaux d'orge 1, les surfaces ensemencées en
céréales accusent une augmentation sur celles
de la campagne précédente (1,254,000 hectares
environ en 1913 contre 1,101,50) hectares en
1912). Dès le début du printemps, l'état des cul
tures laissait espérer une excellente récolte,
mais la sécheresse persistante qui sévit au
cour; de cette saison, réduisit considérable
ment ces espérances, lit perdre à la production
le bénéfice de l'accroissement des emblavures
et la ramena aux proportions d'une année
moyenne.
Les céréales secondaires (maïs et sorgho)

furent ensemencées avec difficulté et leur
production fut de moitié inférieure à la nor
male.

La surface du vignoble qui, après avoir suivi
une marche ascendante jusqu'en 1J0G, avait
rétrogradé, à partir de cette i poque, à cause
de la mévente des vins, a repris une extension

nouvelle, grâce à la hausse des cours. Elle est
actuellement de 17,942 hectares, chiffre qui
n'avait jamais été atteint jusqu'ici. Le vignoule
a produit environ 300,000 hectolitres de vin.
La récolte d'olives s'est ressentie de la séche

resse de l'automne; néanmoins, le rendement
plus élevé des fruits en huile a compensé le
déficit de la matière première.
En résumé, la production agricole a subi une

réduction sensible par suite de conditions cli
matériques défavorables. Toutefois, il est à noter
que les colons européens peuvent supporter
plus aisément que les indigènes les aléas du
climat par l'emploi de méthodes culturales
perfectionnées (1), notamment par des façons
appropriées de « dry farming », c'est-à-dire de
culture en terre sèche, par la pratique de l'écl-
mage (sorte de taille du blé en vert) qui permet
de combattre la verse par l'adoption des se
mences sélectionnées et par l'utilisation des
engrais chimiques. La consommation de ces
derniers s'est accrue dans de fortes propor
tions, notamment celles des engrais phos
phatés.
Pour répondre aux besoins de l'agriculture

tunisienne et accroître la production agricole,
' l'administration poursuit, depuis plusieurs an
nées, la réalisation d'un programme de re
cherches en vue de l'amélioration des espèces
cultivées, des méthodes culturales (façons et
assolement), du bétail, du machinisme agri
cole (2) des moyens de défense contre les ma
ladies des plantes et celles des animaux domes
tiques.
Chaque année, le programme est établi par

la commission technique de l'agriculture coin-
posée d'agriculteurs compétents et de techni
ciens de l'administration, et un crédit impor
tant est inscrit au budget pour sa mise en.

I œuvre. Ce crédit a été successivement de
: 130,000 fr. en 1910, 120,000 fr. en 1912, 120,000 fr.
! en 1913, ils est de 120,000 fr. également pour
; 191-4. Cette dotation a permis de perfectionner
1 l'outillage scientifique des services techniques
; de la direction généralo de l'agriculture, no
tamment celui de l'école coloniale d'agriculture
et des laboratoires qui en dépendent, et
d'orienter tous ces services vers les recher
ches expérimentales.
Afin de maintenir cette orientation et l'unité

de vues nécessaire à ces différents organismes
l'œuvre a été complétée en 1913 (décret du
12 février 1913) par la création de l'inspection
générale d'agriculture qui, tout en assurant la
tâche dévolue à l'ancienne inspection d'agri
culture, exerce son contrôle sur les services
techniques agricoles.
Los organismes d'expérimentation ont été

développés en 1913. La station expérimentale
agricole, ancienne station de physiologie végé
tale et le jardin d'essais ont été groupés pour
former le service botanique dont le rôle est
ainsi défini par le décret de création (décret
du 9 septembre 1913) ;
1° Réunir et étudier, en vue de leur acclima

tation et de leur culture, les végétaux intéres
sant l'agriculture, l'arboriculture et l'horticul
ture de la'régence ;
2° Produire les semences, boutures, greffons,

plants que la direction générale de l'agriculture
jugera utile, de propager; .
3° Entretenir un jardin botanique réservé aux

espèces cultivées et spécialement affecté à la
vulgarisation et à l'enseignement.
Ce service est doté de la personnalité civile.
La nécessité d'expérimenter en dehors des

établissements de recherches proprement dits,
et avec la collaboration des colons, a amené la
direction de l'agriculture à organiser, au début
de la campagne 1913-1914, deux nouvelles sta
tions régionales, l'une dans le nord, à Souk-el-
Khémis, l'autre dans le centre de la Tunisie, où
les travaux s'effectuent avec le concours du
propriétaire. Ces deux stations ont surtout pour
but l'étude de l'influence des façons culturales
sur les rendements. La station de Beja et la
ferme annexe de l'école coloniale d'agriculture
vont être presque exclusivement utilisées à la
production en grand des semences sélection
nées dont la culture initiale sera effectuée par
le service botanique. La station de la faucon

nerie continuera l éthde des conditions de
S l'agriculture dans le Sud avec un programme
i analogue à celui di Nord et du Centre, mais
; adapté au pays.

Le laboratoire de chimie agricole et indus
trielle, en dehors du travail courant d'analyses
: pour les particuliers et pour les administra
tions (notamment les analyses du service des
fraudes) a contribué à l'étude des vins de la
régence. Au moment des vendanges, des prélè
vements de moûts ont été effectués chez les
viticulteurs et ont servi de base à la détermi
nation des caractéristiques des vins de larécoltî
1913. Ces études, déjà commencées en 1912,
permettront de faire connaître aux laboratoires
étrangers la composition des vins tunisiens et
de lutter e'ficacement contre la fraude.

Dans le domaine zootechnique, l'expérimen
tation a été poursuivie par le service de l'éle
vage. Ce service a considérablement accru ses
moyens de travail.

1» Par la construction de l'institut Arloing,
inauguré en 1913, doté de la personnalité civile
et pourvu de laboratoires, écuries, étables et
parcs nécessaires aux recherches que comporte
l'étude des épizooties spéciales a la régence,
et plus généralement celle des divers problè
mes concernant l'amélioration des animaux
domestiques :
2° Par la création, sur la partie du domaine

de la société franco-américaine qui a fait re
tour à l'État, de l'établissement d'élevage de.
Sidit-Tabet, également doté de la personnalité
civile (décret du 9 septembre 1913) o i se pour
suivront, dans le domaine de la pratique, les
expériences concernant les problèmes zootech
niques propres à la Tunisie.
Parmi ces problèmes, quelques-uns ont été

déjà solutionnés avec succès par le service de
l'élevage. Telle est la production du mulet do

: gros trait qui a été favorisée par les mesures
suivantes : '

. 1° Importation de baudets étalons qui, au
nombre de 20, sont actuellement répartis dans
différentes régions et mis à la disposition des
colons ;

2° Le remboursement aux éleveurs des frais
de transport des juments mulassières impor
tées en Tunisie.
Ce dernier mode d'encouragement (rembour

sement des frais de transport des reproduc-'
téurs) à été employé' également en vue de
l'amélioration des espèces bovine et ovine.

L'élevage des bovins a fait de grands progrès
grâce à l'introduction de reproducteurs taren
t ais et zébus et aussi, dans certaines conditions
spécia'es, d'autres races étrangères. La sélec
tion des races indigènes a été, autant que pos
sible, opérée au préalable, afin de ne croiser,
avec les sujets importés, que des individus do
choix.

Les encouragements à l'élevage du cheval ont
été continués. Deux stations de monte sont en
voie de construction à Souk-el-Khémis de la
Siliana et à Tadjerouine, 25,000 fr. de primes
ont été distribués en 1913 aux éleveurs de che
vaux, et. en 1914, est prévu, pour le même objet,
un crédit de 30,010 fr., auquel il faut joindre
27,590 fr. de subventions aux sociétés de courses.
Grâce aux mesures libérales concernant l'ex

portation du bétail, la production ' s'est amé
liorée en quantité et en qualité et le cheptel
'tunisien accusait déjà, à la fin de 1912, un»
plus-value qui n'a fait que s'accroître au cours
de l'année 1913. Malheureusement, les condi
tions climatériques de l'automne ont été moins
favorables et le troupeau ovin, notamment, a
perdu de nombreux sujets.

Statistique des animaux domestiques au SI dé
cembre I912.

Chevaux, 37,092.
Anes, 91,898.
Bovins, 224,514.
Caprins, 492,370.

■ Mulets, 21,532.
Chameaux, 109,884.
Ovins, 766,848.
Porcins, 19,050.
Volailles (par kilogr.), 807,638.
Les travaux d'expérimentation agricole effec

tués par les services techniques, en 1912,
viennent d'être publiés par le Bulletin de la
direction générale de l'agriculture dans un sup
plément annexé à la présente note. .
L'école coloniale d'agriculture n'a pas subi,

en 1913, de modifications essentielles dans son
organisation. Toutefois, pour répondre au nom
bre toujours croissant des candidats, il a fallu

(1) On cite, pour la première fois en 1913, des
rendements moyens de 22 quintaux de blé à
l'hectare.

(2) Un concours de motoculture doit avoir lieu
en 1914. il a été doté sur les exercices 1913 et
1914 d'un crédit total de 50,000 fr. Le nombre
des appareils engagés permet de prévoir le
succès de cette manifestation à laquelle sera
jointe un congrès de motoculture.
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agrandir les bâtiments affectés aux élèves, par
la construction de dortoirs, d'un réfectoire plus
spacieux et d'une infirmerie. De nouveaux amé
nagements vont Être réalisés en 1914 (amélio
ration des salles de cours, construction d'un labo
ratoire de génie rural et d'une vacherie modèle).
L'école coloniale d'agriculture a vu son

domaine diminuer d'une partie des terrains
transférés au service botanique, mais sa ferme
annexe, déchargée des expériences de sélection,
reprendra un caractère plus industriel, plus
approprié à son but, qui est l'enseignement
pratique à donner aux élèves. Dans cet ordre
d'idées, la création d'un potager de deux hec
tares, r«r suppression de celui du jardin
d'essais, ne peut avoir que d'excellents résultats
L'école compte, pour l'année 1913-1914, 66élèves

internes, 10 demi-pensionnaires, -7 externes et
15 auditeurs libres stagiaires. Après un stage
de pratique chez des colons, les anciens élèves
trouvent facilement à se placer, étant très de
mandés par l'agriculture tunisienne, algérienne
et marocaine.

La ferme-école indigène de Lansarine, dont le
-- transfert était devenu nécessaire, va être ins
tallée sur un domaine acquis pour cet objet à
Smindja, dans la région de Zaghouân^ < .-
Institut Pasteur de Tunis: — Le résultat le

plus intéressant obtenu à l'Institut Pasteur de
Tunis, pendint l'année 1913, a été la décou
verte d'une méthode générale de préparation
des vaccins pour la prophylaxie et le traite-
.ment des maladies bactériennes. Cette méthode
TBst basée sur l'emploi des solutions iluorurées
et permet l'obtention de vaccins stables, ce que
ne donnent pas les autres procédés.
L'application de la méthode a été faite à la

préparation d'un vaccin préventif de la fièvre
typhoïde, déjà employé en Tunisie sur 400 per
sonnes, et d'un vaccin curatif de la blennorrha-
gie et de ses complications. Ce dernier vaccin
est caractérisé par son absence de toxicité; il
est constitué par l'adjonction au gonocoque
d'un autre microbe, associé fréquemment avej
lui dans ses manifestations pathologiques et
dont le rôle n'avait pas été jusqu'à présent re
connu, le synocoque. Plusieurs centaines de
personnes ont été déjà traitées avec succès par.
ce vaccin, qui guérit presque à coup sûr toutes
les complications extra-uféthrales de la blen-
norrhagie.
Parmi les autres travaux, il y a lieu de citer

ceux qui ont trait au trachome (conjonctivite
granuleuse); ils ont permis de démontrer la
sensibilité du virus trachomateux à la chaleur
et à la dessication. sa conservation dans la gly
cérine, enfin d'établir qu'on pouvait vacciner
préventivement les singes par l'inoculation ;
intraveineuse du virus et obtenir des résultats
favorables dans le traitement du trachome hu
main par ce procédé ou par l'inoculation soiis- ,
conjonctivale du môme virus. -

CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE, INDUSTRIEL ET
COMMERCIAL DE 1913

En vertu de la rotation admise par la confé
rence consultative en 1903, un concours géné
ral a eu lieu à Tunis du 18 au 28 avril 1913. Sur
un emplacement de 3 hectares étaient groupées
une exposition de produits agricoles et horti-

• coleSj de machines- d'animaux, une.exposition !
industrielle et commerciale. • - -

Ce concours,.qui compta près d'un millier
d'exposants, fit ressortir les progrès obtenus en
agriculture depuis le concours précédent (1907), ;
et notamment dans la culture des céréales
(céréales sélectionnées) et des fourrages, dans
la culture maraîchère et floréale (cette dernière ,
branche fut particulièrement remarquée), dans J

l'introduction des machines agricoles (moto
culture) et enfin dans l'élevage. Le nombre et
la qualité des animaux exposés ont fait ressor
tir les résultats obtenus par les méthodes de
sélection et de croisement encouragées par
l'administration.

L'exposition industrielle et commerciale per
mit également de constater les progrès réalisés
dans cette branche de l'activité de la régence.
Le stand de la carrosserie et de l'automobile
particulièrement était abondamment pourvu
et luxueux (la valeur des voitures exposées dé
passait 1 million), conséquence du développe
ment de l'industrie des transports et du tou
risme en Tunisie.

La colonisation française et l'effort accom
pli en 1913 par la direction générale de
l'agriculture.

Le gouvernement tunisien coopère à la colo
nisation du pays par la mise à la disposition de
nos compatriotes, à titre onéreux, de terres pro
venant du patrimoine domanial ou qu'il se
procure danfr ce-but. Le décret du 12 juillet 1910
avait déterminé les conditions relatives à
l'achat et à l'attribution des lots de colonisation.
Il a paru nécessaire au gouvernement du

protectorat de remanier cette législation, en
vue de coordonner les efforts vers le peuple
ment français, de donner aux immigrants de

■ France. ou d'Algérie une plus large part dans
les lotissements, d'empêcher les spéculations
dont un grand nombre.de lots dans les anciens
centres ont été l'objet.
I . — Législation. — Un nouveau décret sur

la colonisation, du 31 décembre 1913, fixe dé
sormais d'une nanière précise les conditions
d'achat des terrés susceptibles d'être livrées à
la colonisation, leur lotissement, leur vente,
l'établissement des titres fonciers et les dé
chéances que peuvent encourir les acquéreurs.
Deux points saillants sont à mentionner tout

particulièrement : d'une part les conditions de
garantie dont a tenu à s'entourer l'administra
tion pour le choix des terres qu'il lui était né
cessaire d'acquérir en vue de leur affectation à
la colonisation ; le titre II prévoit à ce sujet, I
outre le fonctionnement du comité consultatif

appelé à donner son avis sur toutes les ques
tions ayant trait à la colonisation, la création :
1° d'une commission spéciale chargée d'exper
tiser les terres dont l'achat est proposé;
2° d'une commission d'études et de prélève
ments de terrains domaniaux dont la compo
sition varie selon que les prélèvements à ef
fectuer sont inférieurs ou supérieurs à 200 hec
tares ;'3° d'une commission dé centre chargée
d'étudier le lotissement projeté.
. D'autre part, dans ce même titre II, les di
verses' clauses relatives à la vente des lots de
colonisation ont manifestement eu pour but
'd'attirer, en lès soumettant à un régime de fa- )
veur,- les immigrants au profit desquels la
moitié des lotissements peut être réservée, et,
d une manière générale, les colons qui s'enga
gent à l'installation personnelle sur le lot sol-
lisité. «Les acquéreurs qui tiendront leur en-
gagemenl de résider sur leur lot et de l'exploi-

.ter pendant dix ans bénéficieront d'une remise
du dixième du prix d'achat.
—Enfin, signalons l'heureuse, disposition, de
l'article 21 du décret qui facilite le crédit au
profit du petit propriétaire : il est stipulé
que l'État- peut céder le rang d'antériorité de
son hypothèque au profit des personnes qui
auront consenti à l'acquéreur des prêts hypo
thécaires, lorsqu'il est justifié que ces prêts
ont été employés à des constructions ou à des
améliorations foncières permanentes.

Tel est, dans son ensemble, l'esprit du décret
du 31 décembre 1913 sur la colonisation. <■
II. — Achats de terres. —. Alors qu'en 1911 et

1912 les achats de terre de colonisation effec
tués par le Gouvernement comprenaient res
pectivement 517 hectares et 4,711 hectares ;
pour la seule année 1913, ce chiffre s'est élevé
a plus de 21,000 hectares 76 ares. Depuis la
création du fonds spécial dit de colonisation ot
de remploi domanial, ce quantum: en hectares
n'avait encore jamais été atteint.
L'ensemble de ces ï.chats porte principale

ment sur la région nord de la Tunisie :
■ 1° Dans la région de Zaghouân : 11,400 hec
tares provenant d'une partie de l'ancien do
maine de l'Enfida; ' ""
. 2° Dans la région de Téboursouk et du Kêf :
6,090 hectares;
3° Dans le contrôle de Tunis : 3,93.i~hûcfares

à Sidi-Tabet. La convention conclue pour
99 ans entre l'état tunisien et la société franco-
africaine ayant éti résiliée d'un commun ac
cord, l'État a repris une partie des terres de ce
domaine pour les livrer à la colonisation.
III. — -l'entes de terres. — Au cours dé 1 année

1913, la direction générale de l'agriculture n'a
procédé à aucune mise en vente du lotisse
ment. H-importait de refondre, au préalable, la
législation sous laquelle les ventes étaient an
térieurement consenties. Dès le printemps da
1914, les lotissements actuellement en prépara
tion vont être livrés à la colonisation, et il est
à prévoir que, dans le courant de l'année, 120
à 150 familles françaises vont pouvoir être ins
tallées.

TRAVAUX PUBLICS

Situation administrative et économique
de la Tunisie.

Il nous a paru utile d'exposer succinctement
les modifications survenues dans la situation
administrative et économique de la Tunisie, en
ce qui concerne la direction générale des tra
vaux publics, depuis la publication du rapport
élaboré en 1912 par M. Pichon.

A. — Situation administrative.

L'organisation administrative de la direction
générale des travaux publics n'a pas été mo
difiée; toutefois les services des ponts et chaus
sées et des chemins de fer ont été érigés eu
direction.

" La direction générale des travaux publics
comporte ainsi actuellement : la direction des
ponts et chaussées, la direction des chemins
de fer. le service des mines et le service topo
graphique.

B. — Situation économique. ,*
' 1° Routes.

I La Tunisie'possèdo 4,103 kilomètres de routes
empierrées, ayant coûté approximativement
42 millions. . , , , . .. ., ,

2° Chemins de fer.

v Les eliemîns dc fer en exploitation en Tuni
sie au 31 décembre 1913 mesurent une lon
gueur <l'environ 1,810 kilomètres.
ils sont concédés à trois compagnies : ; ' '

, ,- Compagnie Bône-fuelma.. ....... . , 1.413kil.
Compagnie de Gafsa. .. . 359 —
Compagnie des tramways de Tunis

(réseau T. G. M.)— ........ 38 —
: . Total.. i .S VO kil."
Les chemins de fer en construction au 31 dé

cembre 1913 sont donnés par le tableau ci-
dessous :

• LONGUEURS
LONGUEURS

' " ' DÉSIGNATION ■ ' 1 • des lignes
à voie normale

(Mi). .

des lignes
i voie élroite

. (I'»00).

' totales

par compagnie.

- . 1« Réseau de la compagnie B'nt-Guelma. . . . , . '

Ligne de Bizerte aux Nefzas. (Partie comprise entre Tamera et Tabar';a).. .........
Ligne de Mateur à Nebeur. (Partie'comprise entre Sidi-Samil et*Nebéur)f. ;.'..v;.

: kilomètres.

33
55

kilomètres.

»

...... • . ■

kilomètres.

! 2» Résccu dc la'compagnic de Gafsa. ' : " " ' - [
Ligne de Graïba à Gabés.. 1 . .'.r. ..... . .'. .......... .'...'..'...V....'... » , 79 79

Longueur totale des lignes en construction au 31 décembre 1913. ..v. ... ......... ..... 167
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Les chemins de fer projetés, d'après les programmes de 1907 et de 1911, sont les suivant?:

DÉSIGNATION

LONGUEURS
LONGUEURS

des lignes
} voie normale

(1°44).

des lignes
à voie étroite

(1-00).

totales '

par compagnie

kilomètres. I kilomètres. I kilomètres.

A. — Lignes concéiées.

1« Réseau de la compagnie Bône - Guelma.

Ligne de Zaghouân à Bon-Ficha
Ligne de Menzel-bou-Zelfa à Kélibia

*

»

33 i
55 . i

!

£8

S" Réseeu de la compagnie de Gafsa.

Ligne de Sfax à Bou-Thadi 60

3° Compagnie des tramways de Tunis.

Ligne électrique de Tunis à Hammam- el-Lif 17 17

B. — Lignes non concédées. - .

Réseau de la compagnie Bône-Guelma.

Ligne de Tunis à Téboursouk et embranchement du Goubellat... *■ 122 122

Total 287

"es programmes de grands travaux pourront
être intégralement réalisés en vertu de la loi
du 5.0 mars 1012 qui a autorisé le Gouvernement
tunisien à contracter un emprunt de 90,500,000
francs qui recevra l'affectation suivante :
1° Une somme de 28,150,000 fr. pourvoiera

aux insuffisances d'évaluation des travaux ci-

api ès, compris dans les programmes de 1902 et
de 1907 :

Ligne de Kairouan à Enchir-Souatir et tra
vaux connexes 500. 010
Ligne de Bizerte aux Nefzas et

prolongement sur Tabarka 12.230.0C0
Ligne de Sfax au réseau de Soûsse. 050. 0C0
Ligne de Mateur à Nébeur... 3. 500. 003
Ligne de Sfax à Bou-Thadk 5.000.0(0
Ligne de Zaghouân à Bou-Ficha.. 1.300.000
Ligne de Menzel-Bou-Zelfa à Ké-

libia 4.500.000
Matériel roulant... 500.00)

Total 28.150.000

2» Une somme de 27.400,000 fr. pourvoira aux
travaux complémentaires du réseau exploité,
savoir :

Gare de Tunis (2e phase) . 4. 700.000
Dépôt et atelier de Fath-Allah. .. 4.000.000
Gare de Bizerte (2e phase).-. 1.000. 000
Ligne de Kalaat-es-Senam (nou

veaux travaux complémentaires). . . 1.000.000
Renforcement et rectification da

la ligne de Tunis à Soûsse 4.000.0C0
Renforcement et rectification de

la section de Soûsse à Ouardenine. 1.500.000
Gara de Soûsse (i re phase) 1.000.000
Matériel roulant 2.700.003
Ligne de la Medjerdah (1) 7.500.000

Total 27.4L.0X0J

3° Une somme de 34,950,000 fr., assurera la
dotation des quatre lignes suivantes, non com
prises aux programmes de 1902 et 1907, dont
l'incorporation au programme de 1911 a été
demandée :

Ligne de Metlaoui à Tôzeur 5.800.000
Ligne de Graiba à Gabes 7.000.000
Ligné de Tunis à Hammam-el-Lif. 4.000.000
Ligne de Tunis à Téboursouk .... 18.150.000

Total 34.950.000

< Lorsque ce programme sera complètement
exécute, la Tunisie sera dotée d'un réseau de
chemins de fer mesurant environ 2,300 kilo
mètres.

3° Ports maritimes.

Sur vingt et un ports ouverts au commerce
en Tunisie, quatre sont importants, ils sont
exploités par deux compagnies concessionnaires
sous le contrôle de l'État : ce sont les ports de
Tunis, Soûsse et Sfax d'une part, et de Bizerte
de l'autre.

Les trois premiers ont été concédés en 1894
à la compagnie des ports de Tunis, Soûsse et
Sfax.
Le port de Bizerte a été concédé en 18S9 à la

compagnie du port de Bizerte.
Le port de Tunis a été creusé à 6 m. 50 de

profondeur; il comporte 870 mètres de quai
peur les marchandises générales et 550 mètres
de perrés où accostent en pointe les navires
transportant les minerais et le charbon.
Les dépenses de premier établissement et de

travaux complémentaires faites au 31 décem
bre 1912 atteignent, 23,300,00:> fr.
En 1912 les frais d'entretien et d'exploitation

se sont élevés à 1,000,000 fr.
Les recettes brutes ont été de 2,200,000 fr.
Le trafic total du port de Tunis en 1912 a dé

passe 1,600,000 tonnes de marchandises qui se
répartissent approximativement ainsi :
Exportation, 1,200,000 tonnes.
Importation, 400,000 tonnes.
Le port de Soûsse a une superficie totale de

28 hectares dont 17 ont été dragués à 6 m. 50
de profondeur.
Les dépenses d'aménagement du port de

Soûsse s'élèvent à 0,£00,00u fr.
Les dépenses d'entretien et d'exploitation ont

atteint en 1912, 110,000 fr.
Les recettes brutes se sont élevées à 3C0,0C0

francs.

Le trafic total en 1912 a été d'environ 300 ton
nes de marchandises se répartissant ainsi :
Tonnes pour l'exportation, 220,000 tonnes.
Tonnes pour l'importation, 80,000 tonnes.
Le port de Sfax comprend un bassin de près

de 15 hectares dont 1? hectares sont dragues à
6 m. 50 et le surplus a 4 m. 50 de profondeur.
La longueur des quais est de 800 mètres dont

340 mètres spécialement affectés à l'embarque
ment des phosphates de la compagnie de Gafsa.
Les dépenses faites au 31 décembre 1912 s'é

lèvent à 4,500,000 fr. Le développement des
exploitations de phosphates, d'alfa et de sel,
néces»3 un agrandissement qui est à l'é
tude..

Los dépenses d'entretien et d'exploitation ont
été de 150,0O0 fr. en 1912.

! Les recettes brutes se sont élevées à 1,150,000
francs.

Le trafic total du port de Sfax en 1912 a été
de 1,400,000 tonnes'de marchandises, dont:
1,300,000 tonnes à l'exportation, .

: • Et 100,OCQ tonnes à l'importation.
' Pour le port de Bizerte, les dépenses faites an
31 décembre 1912, se décomposent ainsi :
Travaux exécutés par la compagnie conces

sionnaire 13.5U0.000
Travaux complémentaires exécu

tés par la marine 13.500.000

Total 27.000.000

Le montant des travaux exécutés peut être
évalué à 2 millions de francs pour la port de
commerce dans la baie de Sébra.
Les dépenses d'entretien et d'exploitation se

sont élevées en 1912 à 80,000 fr. environ.
Les recettes brutes ont été de 200,000 fr. en

viron.

Le trafic total en 1912 a été de 18), 0O0 tonnes
de marchandises, dont :
55,000 -tonnes pour l'exportation
Et 125,000 tonnes pour l'importation.
Ports non concédés. — Les autres ports de la

régence, au nombre de 17, bien moins impor
tants que les précédents, ont été établis et sont
exploités par l'État; aucune modification nest
à signaler.

Pêche.

Aucune modification administrative concer
nant la pèche côtière n'est intervenue en Tu
nisie depuis l'année 1912 ; la pêche côtière est
toujours réglementée par le décret du 15 avril
1905 et la pêche des éponges par le décret du
17 juillet H05. Toutefois, un décret, promulgué,
le 10 janvier 1914, reporte de 10 à 20 mètres la
limite en deçà de laquelle est prohibé l'emploi
du scaphandre et de la gangava, pour la pêche
des éponges.
Pour l'année 1912 le résultat des pêches ma

ritimes de la régence n'est pas encore connu
exactement. 11 peut, toutefois, être ainsi résumé:
La pèche a occupé, en 1912, 12,781 hommes de

différentes nationalités et 3,304 bateaux jau
geant 9,829 tonnes.
Les pêcheurs ont été répartis par nationalité

de la façon suivante:
Tunisiens 55 p. 100 .
Italiens 32 p. 1G0
Grecs 3 p. 100 -
Maltais..." 2 p. 10)
Français..,,,..,,............ 1 p. 103 ;

La pêche côtière proprement dite a été faite
par 7,713 hommes de différentes nationalités,
montant 2,156 bateaux ; elle a produit 4,318,Ott)

(1) Travaux complémentaires dont le gouver
nement tunisien a pris la charge moyennant
une annuité de 300,000 fr. que la compagnie
Bône-Guelma s'est engagée à verser jusqu'à
l'expiration de sa concession (31 décembre 1909).
Ces travaux complémentaires comprennent :
1° La consolidation d'un certain nombre

d'ouvrages métalliques pour • 200.000
2» Le renforcement de la voie par

substitution de rails type 38 kil. aux
rails actuels 4.000.000
3° Des améliorations diverses aux

stations, ouvrages d'art, alimenta
tions, signaux, etc 100.000
- 4° Des acquisitions de matériel

roulant et de traction, pour la somme ■
de... 1.200.000
5° Le raccordement de la ligne de

la Medjerdah et de celle de Nébeur. . 1. 000. 000
6° La création d'une gare de triage

à Melassine .-'. 20O.000
7° La participation de la ligne de

la Medjerdah aux travaux de la gare
de Tunis ... 800.000

Total.... 7.500.0QÛ
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kilogrammes de poissons valant 2,653,000 fr. La
pêche des sardines a été des plus mauvaises ;
elle n'a produit que 10,000 kilogrammes valant
,3,200 fr. La pêche des anchois a été nulle, la
pêche des allaches a été bien inférieure à la
moyenne, la pêche du thon a été également

inférieure à la moyenne ; elle n a donné que
1,160,000 kilogr. 1,100 hommes ont été employés
dans les thonaires pendant la campagne de
pèche.
La pêche des éponges a donné de bons ré

sultats : le nombre de barques et d'hommes

employés à la pêche a été supérieur 1 celui daa
dernières années.

La llotiile comprenait 893 barques jaugeant
4,358 tonnes, montées par 3,182 hommes. La
production a atteint 140.000 kilogr. valant 2 mil
lions 938,030 fr.

Tableau récapitulatif des pêches maritimes de la Tunisie pendant l année 1912.

GENRE DE PÊCHE

TUNISIENS ITALIENS FRANÇAIS ' ANGLO-MALTAIS

Navires. I Jauge. Équipages. . Navires. Jauge, j Équipages. Navires. Jauge. Équipages. Navires. Jauge. Équipages.

Sardines, anchois,
allaches

Pêche côtière (en
mer et dans les
lacs)

Éponges
Thonaires . . ;

4

1.664
436

(1) 93

7

3.102
7c6
«3

17

5.2C0
1.285

o

147

395
425

»

- 537 I
966

3.2^5
*

7C1

1.681
1.459
4C6

5 !
16

1»

»

11

40
»

1}

&

68
»

"

- •

79
2
»

»

91
35
n

»

209
11
»

Totaux 2.197 4.528 6.105 £67 4.7C8 I ■ 4.327 21 51 93
I

81 126 220

GENRE DE PÊCHE

GRECS ET DIVERS
PÊCHEURS

RÉCAPITULATION PRODUIT DE LA PÊCHE
l

OBSERVATIONS

Navires. Jauge. Équipages. I à pied. Navires. Jauge. ■ Équipages.
En

kilogrammes.
En francs.

Sardines, anchois,
allaches

Pêche côtière (en
mer et dans lts
lacs)

Éponges
Tnonaires

»

2
36

»

4
412

»

5
424
»

»

510

(2) ôtO

156

2.156
8t9
92

555

4.203
4.3:8
6 3

773

7.713
3.182
1.116

272.000

4.34S.0C0
1i0.(OJ

1.160.0)0

78.500

2.653.000
2.938.000
600,000

Totaux 33 416 423 1.210 3.304 9.829 12.784 6.0;0. 000 6.269.500

4° Aménagements hydrauliques.

Alimentation en eau potable des centres ha
bités :

Total des sommes dépensées au
31 décembre 1912 30.000.000
Total approximatif des sommes

dépensées en 1913 ■ 1.046.000
31.046.000

Points d'eau le long des routes et pistes ;
alimentation rurale :

Total des sommes dépensées au
31 décembre 1912 . 1.120.09)
Total approximatif des sommes dé- .

pensées en 1913 86.C00
1.200.000

Installation d'assainissement des centres ha
bités :

Total des sommes dépensées au
31 décembre 1912 8.335. 2C0
Total approximatif des sommes dé

pensées en 1913 ■ 47.C03
8.382.200

Aménagements agricoles :
Total des sommes dépensées au

31 décembre 1912 898. £00
Total approximatif des sommes dé

pensées en 1913 12 .000
910.030

Syndicats d'irrigation :
Total des sommes dépensées au

31 décembre 1912 355.000
Total approximatif des sommes dé

pensées en 1913 2. 000
357.000

5« Bâtiments civils.

Les sommes affectées aux travaux neufs de
bâtiments civils pendant les années 1911, 1912
et 1913, ont été de 6,000,000 de francs.
Depuis l'occupation jusqu'au 31 décembre

1913, on peut estimer que la Tunisie a consacré:
36,000,0C0 de fr. à la construction de ses bâti
ments publics. -

Les bâtiments scolaires rentrent dans ce
chiffre pour plus de 8 millions.

Salines.

L'industrie du sel en Tunisie n'a pas, jusqu'à
présent du moins, donné les résultats. qu'on en
attendait et qu'on était, véritablement, en droit
d'en attendre.

Cependant, par sa situation géographique,
ce pays est remarquablement apte à la pro
duction du sel : tant en raison du développe
ment de ses côtes que de l'activité de l'évapo
ration dont les principaux facteurs sont l'in
tensité de la radiatiou solaire et le vent. .
Il semlla donc que les insuccès constatés

dans ce genre d'exploitation aient été dus,
surtout, à l'inexpérience des intéressés en ce
qui concerne l'étude des marchés du sel et
des débouchés.

Quoi qu'il en soit, le nombre des concessions
de salines, qui était de douze au 31 décembre
1912, était réduit à neuf à la date du 31 dé
cembre 1913.

En présence de ces résultats, le Gouverne

ment tunisien a cru nécessaire de protéger
contre eux-mêmes les demandeurs en conces
sion et de n'accorder, jusqu'à nouvel ordre, ni
permissions d'études ni concessions de salines.

Industrie extractive.

(GISEMENTS DE PHOSPHATES ET MINES). ,

L'industrie minérale qui porte principalement
sur l'exploitation des gisements de phosphates,
des mines de fer, de plomb et de zinc, continua
à se développer régulièrement.
Les deux tableaux suivants, afférents aux

exercices 1911 et 1912, montrent l'accroissement
de production des entreprises minières qui oc
cupent environ 20,003 ouvriers.

Phosphates.

Production mondiale en 1912 : 6 millions de
tonnes.
Production tunisienne en 1912 : 1,867,329

tonnes, soit plus de 30 p. 100.

EXPLOITATIONS

PRODUCTION

OBSERVATIONS

en 1911. en 1912.

tonnes. tounes.

Gafsa

Kalaa-Djerda
Kalaat-es-Senam
Salsala
Bir-el-Afou.

Maknassy
Gouraïa

1.142.624
248.190

118.403
23.712

28.637

30.557

1.292.102
302.651

' 177.110
11.775

30.625

30.212

22.754 En faveur de 1912:

Totaux 1.592.130 1.867.323 + 275.199 tonnes.

Valeur 31.842.600 fr. 429.48.467 fr.. + 11.105.867 francs. ;

(1) Ces bateaux affectés à l'usage local des thonaires, sont généralement montés par des Siciliens.
(2) Hommes employés à la préparation du poisson.
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. Minerais divers.

J.'ATUCS

PRODUCTION

VALEUR EN 1912
en 1911. en 1912.

tonnes tonnes franc»

Minerais de fer
Minerais de zinc

Minerais de plomb;

403.196

32.100

38.000

478.391
I 37.400

59.300

. 6.219.083 I
" 5.610.000 :
" 8.721.000

" Total. V. . .V. 1 — 20.550.083

Plus-value par rapport à 1011.. ■
, - 5,-003.123 :

L'ouverture prochaine de nouvelles voies fer
rées dans le nord de la régence permettra
d'ailleurs la mise en valeur de nouvelles mi
nes de fer, en voie - d'aménagement pour l'ex
ploilation. . " i.' , ,
Les gisements de phosphates actuellement

.productif sont au noinbre.de huit dont trois
en terrains domaniaux : Gafsa desservi par la
ligne de Sfax à Metlaoui, Kalaat-es-Senam par.
la ligne du Kêf et embranchements, Aïn-Mou-
larès-Redeyef par la ligne d'IIenchir-Souatir, et
cinq en terrains privatifs : Kalaa-Djerda, Sal1
sala, Bir-Lafou, Gouraïa et Maknassy.

11 existe, d'autre part, 46 concessions de mi
nes métalliques, 07 permis d'exploitation et 560
permis de recherche.s

Justice indigène.

Le gouvernement du protectorat continue &
poursuivre 1 amélioration de la justice indi
gène.
En premier lieu, l'élévation des traitements,

réalisée depuis 1909, a permis de recruter les
magistrats plus facilement et dans de meilleu
res conditions qu'autrefois. Le recrutement
actuel offre aux justiciables de sérieuses ga
ranties : en effet, les candidats à la magistra
ture sont, avant d'être appelés à une fonction
judiciaire, astreints à un stage d'une ou deux
années, suivi d'un examen, portant sur les
connaissantes théoriques et pratiques.
D'autre part, la tâcho des magistrat s a été

facilitée par la promulgation du code des obli
gations et contrats en vigueur depuis le l° r jan
vier 1007, du code de procédure civile appliqué
depuis le l cr juin 1911, du code pénal en vigueur
depuis le 1er janvier 1913.- Comme les deux pre
miers, le code pénal a été élaboré par unecom 1
mission composée de hauts fonctionnaires du

• Gouvernement, de magistrats français et indi
gènes, qui ont cherché, tout en respectant les
coutumes et les traditions locales, à intro
duire dans les textes nouveaux les prin
cipes- du droit moderne adaptables au milieu
tunisien.

Désormais nul ne pourra être puni qu'en
vertu d'une loi antérieure. En coniormité du

- code pénal français, le code pénal tunisien
admet l'imputation dé la détention préventive,'
la récidive, les circonstances atténuantes et les

• circonstances aggravantes, la' responsabilité
pénale. La plupart des infractions prévues par
le code français ' se retrouvent lans le code
tunisien, qui prévoit, dans la mesure du pos
sible, des peines identiques à celles édic-

, téos par la loi française. Ainsi la répression
est sensiblement la même devant l'une ou
l'autre des deux juridictions qui coexistent en
Tunisie. • •

Le code de procédure pénale est actuellement
à l'étude : l'avant-projet en sera incessamment
soumis aux délibérations de la commission de

-modification: - -

Tutelles.

' L'exercice 1913 a vu aboutir une réforme à
laquelle le gouvernement du protectorat'atta^
chait un intérêt tout particulier et qu'il pré
parait avec soin depuis plusieurs années. ! ■-■■■
On sait que les - questions de successions et

de capacité sont du ressort des cadis, comme
toutes les matières qui relèvent du statut
personnel. C'est à ces magistrats qu'il incombe
de-veiller aux intérêts des mineurs, lorsqu'une
succession musulmane vient à s'ouvrir.
k *£ cadi est le tuteur né. des mineurs, et soit

qu'un tuteur testamentaire ait été désigné par
le père, soit que le magistrat délègue ses pou
voirs à un mokaddém, il ne peut faire abandon
de son -droit «le contrôle, qu'il a le ■ devoir
d'exercer aussi strict que possible.
Le décret du 3 mai 1913, en réglementant

l'ouverture, la gestion et la surveillance des
tutelles dans la régence, n'a pas eu pour but
de modifier, en quoi que ce soit, les principes
fondamentaux qui règlent, en droit musulman,
cette matière si délicate, mais au contraire
d'en permettre une application plus sûre, en
facilitant la tâche des cadis et en activant
le règlement des successions où des mineurs
sont intéressés, par l'adoption et la réglemen
tation des méthodes nouvelles, empreintes de
plus de précision, d'ordre et de continuité.
Le nouveau décret facilite aux magistrats du

Chara, par les renseignements que les caïds
sont désormais tenus de lui fournir, la recher
che des successions intéressant des mineurs. Il

leur permet de soumettre les tuteurs à une
surveillance plus étroite. Il donne enfin au
gouvernement tunisien, par la centralisation,
l'examen et la vérification périodique des pièces
de comptabilité, 13 possibilité de veiller de la
manière la plus effective aux intérêts de toute
une catégorie d'incapables, dont la protection
est ea quelque sorte d'ordre public.
Ce décret était attendu avec impatience par

la population musulmane et ne pourra que
contribuer à fortifier la bonne impression pro
duite sur nos protégés par les diverses mesures
prises par le Gouvernement dans le but d'amé
liorer leur situation matérielle et morale.

Service de l'état civil indigène.

. L'état civil des indigènes tunisiens, institué
par décret du 28 décembre 1908, a été appliqué

' à partir du 1 er janvier 1001.
Limitée d'abord à la ville de Tunis, aux caïdats

de la banlieue de Tunis, de Monastîr et de
Kairouan, la réforme a été successivement
étendue et appliquée : en 1910, à la ville de
Soûsse et aux caïdats de Soûsse, Cap-Bon,
Bizerte, Djemmal-Mahdia et à l'île de Djerba;
en 19H, aux caïdats de Beja, Mateur, Kêf, Tad-
jerouino, Tél>oursouk,.Sfax, Aïn-Draham,. Djen-
douba, la Regba; Oulad-Bou-Salem,- Zaghouân ;
en 1912, au caïdat dé Medjez-el-Bab ; en 1013,
aux caïdats de Gafsa, Ilamama, Tôzeur, Ouer-
ghemma, Matmata, Nefzaoua; en 1914, à tous
les caïdats qui ne possédaient pas encore l'état
civil, c'est-à-dire aux caïdats de l'Arad, Zlass,'
Oulad-Ayar, Oulad-Aoun, Skhira, Souassi, Frai-'
chiches, Madieurs.
L'état civil fonctionne donc actuellement

dans toute la régence. 11 est limité aux nais
sances et aux décès, sauf à Monastiroù, à titre;
d'essai, les constatations de mariage et de di
vorce sont régulièrement faites.
Les seuls i textes organiques réglant la ma

tière sont le décret du 28 décembre 1908 et
l'arrêté ministériel pris à la même date.
Aux termes du! décret, les déclarations de

naissances et dé décès doivent être faites par
les Tunisiens. Les formes et les conditions de
ces déclarations, ainsi que les circonscriptions,
ont été déterminées par arrêté. , .
Deux principes ont présidé à la réforme :

recevoir gratuitement lés déclarations et éviter
aux intéressés le plus de dérangement pos
sible.

L'arrêté du 28 décembre 1908 stipule que les
déclarations reçues gratuitement doivent être
faites par l'intéressé ou son mandataire dans
un délai de dix jours pour les naissances et

trois jours pour les décès, an cheik de la frac
tion ou du quartier dans lequel il habite ou
réside ou au bureau de l'état civil prévu par lo
décret du 24 juin 1886. , , ,
Cependant il a paru nécessaire de porter t

quinze jours les délais des déclarations de nais
sances et de décès dans les caïdats de Gafsa,
Ilamama, Tôzeur, Ouerghemma , Matmata,
Nefzaoua, en raison du nomadisme et de la
dissémination des indigènes de ces régions.
Cette facilité a été également accordée aux

indigènes de la smala des Souassis.
Les fonctions d'officier de l'état civil indi

gène sont exercées dans les villes de Tunis et
de Soûsse par le vice-président, de la munioi-
palité. 1
Dans l'intérieur de la régence, les fonction»

d'officier de l'état civil sont confiées aux caïds.
Cependant, divers .caïdats ont été. divisés en
plusieurs circonscriptions d'état civil, en raison
de leur grande étendue. Les fonctions d'officier
de l'état civil des nouvelles circonscriptions
ont été confiées à des khalifas (caïdat du Cap-
Bon : khalifalik de Soliman ; caïdat de Soûsse;
khalifalik de l'Enlîda ; caïdat des Ouerghemmar
khalifaliks de Ben-Gardane, Tataouine,Zarzis).
Les déclarations sont reçues :
Dans les municipalités,' par les vice-prési

dents, officiers de l'état civil. Elles sont ins
crites sur des registres imprimés portant un
questionnaire qui est rempli par les renseigne
ments du déclarant. Des bulletins sont remis
pour chaque déclaration et ceux concernant
les naissances portent au verso des conseils de
puériculture.
Dans les caïdats et les khalifaliks, les décla

rations sont reçues par les cheikhs, qui sont

pourvus, à cet effet, de deux carnets destinés, l'un aux naissances, l'autre aux décès. Cesun aux naissances, l'autre aux décès. Ces
carnets sont placés dans une sacoche de cuir
destinée à faciliter leur conservation. Chaque
feuillet de ces carnets est divisé en deux par
ties, portant chacune le même questionnaire.
Le cheickh inscrit, ou fait inscrire, s'il est
illettré, par le notaire qui l'assiste, les rensei
gnements que comporte l'imprimé du carnet.
Chaque mois les cheikhs se rendent au siège

du caïdat ou du khali'alik, munis de leurs car-
I nets. Le caïd ou le khalifa vérifie chaque acte,
, le revêt de sa signature et détache de chaque
carnet les demi-feuillets, qui sont classés eu
deux séries, et délivre des bulletins qui sont
remis par les cheikhs aux familles intéressées.
' 11 établit, en outre, le relevé numérique des
déclarations reçues durant le mois. Cette pièce,
qui est adressée à l'administration générale,
permet de surveiller le fonctionnement du ser
vice. En fin d'année une des séries de demi-
feuillets est classée aux archives de la circons

cription, avec un jeu de tables alphabétiques,
et constitue le registre d'état civil du caïdat ou
de khalifalik. L'autre série, ainsi qu'un deuxième
jeu de tables alphabétiques, - est adressée au
secrétariat générai et déposée aux archives de
l'administration.

Le nouvel état civil a été organisé uniquf-
ment par l'administration du secrétariat géné
ral, sans le concours ii le contrôle' des autori
tés judiciaires, dont la mission de faire res
pecter d'une façon rigoureuse la loi se serait
-mal acsommodée avec l'essai administratif -qui ■
é! ait tenté. ■ '

Trois causes pouvant amener l'insuccès de la
tentative avaient été prévues par l'administra
tion.
Tout d'abord la crainte intime de nouveaui

impôts ou du recrutement militaire que devait
inspirer l'inscription des enfants sur des re
gistres officiels, l'incurie des familles musul
manes qui auraient -pu ne pas comprendra
l'utilité d'un état civil et, ensuite, l'insonciance
des sages-femmes indigènes^ou européennes à"
déclarer les naissances tombées sous leur ob
servation. • ■

Des instructions détaillées et précises furent
envoyées -aux caïds et aux contrôleurs civils,
pour les inviter à démontrer aux populations
l'utilité de la nouvelle institution. Ce point pa-
raît-aujourd'hui acquis. ••> • ■ . , ;
De son côté, la municipalité de Tunis »ut

vaincre l'incurie des uns et l'insouciance des 1
autres par des mesures heureuses, qui contri
buèrent à la réussite du projet. ,, *>.; ! '
En effet-,- l'administration municipale fait sa

voir.à tous les maareks (chefs de quartiers)
qu'une prime de 1 fr. 50 leur serait accordes
par déclaration de naissance; d'autre part,» -
tâche des sages-femmes fut facilitée par 1 em
ploi de carnets de déclarations qu'elles n eu
rent qu'à remplir, détacher et jeter à la posW
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en franchisé. En outre, il convient de remar
quer- qu'à Tunis les décès étaient déjà rigou
reusement constatés par les médecins munici
paux' du service d'hygiène et par les agents
chargés de la police des cimetières. Le fonc
tionnement régulier de ces services devait per
mettre un contrôle rigoureux des déclarations
de naissances. En effet, les observations du
burcai municipal d'hygiène font ressortir que
le chiffre des enfants qui meurent au-dessous
de l'âge d'un an atteint la proportion de
33 p. 100 des naissances. Or, l'administration
a pu constater que tous les enfants décédés
avaient été déclarés à leur naissance. Il est
donc permis d'en déduire que toutes les décla
rations de naissance se font régulièrement.

Dans les caïdats, le contrôle a été moins fa
cile, mais si l'examen de la statistique ci-jointe
indique des résultats médiocres dans certaines
circonscriptions, le rapport entre les naissan
ces et les décès constatés dans certaines autres
indique une marche régulière du service. Quoi
qu'il en soit, si des résultats médiocres peu
vent être constatés, la cause doit être recher^
cliée dans l'inexpérience des officiers de l'état
civil et de leurs auxiliaires, plutôt que dans la
mau.aise volonté de la population qui a fait le
meilleur accueil à la réforme et qui met, en
général, beaucoup d'empressement à faire ses
déclarations. '

Après l'essai de la première année, la muni
cipalité de Tunis porta son effort sur le choix
d'un nom patronymique. Les caïds, dans l'inté
rieur, prescrivirent aux cheikhs de ne pas
omettre d'inscrire le nom de la personne fai
sant l'objet de l'acte en commençant par le
rom susceptible de distinguer la famille et
d é re adopté comme nom patronymique. L'exa
men des tables alphabétiques établies depuis
l'année 1910 soit à la municipalité de Tunis ou
de Soûsse, soit dans les. caïdats, permet d'affir
mer que le succès a encore été obtenu sur ce
point.

Lorsque les résultats recherchés pour les dé
clarations de naissances et de décès auront été
obtenus, le secrétariat général se préoccupera
de consigner les mariages et les divorces sur
les registres de l'état civil. Il suffira, en
effet, de faire relever ces actes par le cadi, au
moment de l'examen mensuel auquel sont
soumis les actes des notaires dont l'interven
tion est obligatoire dans la passation des con
trats de mariage.

Ensuite, l'état civil pourra être appliqué à
toute la génération existante par la création de
livrets de famille établis sur la demande et
d'après les déclarations du chef de famille.

Ainsi, l'état civil aura été introduit dans les
mœurs de nos protégés par une série de ré
formes qu'ils auront docilement acceptées parce
que leurs préjugés auront été vaincus et leurs
croyances respectées.

L'organisation du nouveau service n'a occa
sionné, pour le budget de l'État, que des charges
relativement peu élevées:

En 1910, un crédit de 4,C00 fr. a été mis à la
disposition du secrétariat général. Porté à 10,000
francs en 1911, il s'élève, en 1912, à 18,000 fr. et,
en 1913, à 24,000 fr. L'importance de cette
somme permet un prélèvement de 7,000 fr. qui
sont répartis sous forme d'indemnité entre les
secrétaires chargés des écritures au siège du
caïdat. En 1914, le crédit prévu au budget
pour le service de l'état civil indigène est de
3,C00 fr.

Mais il sera nécessaire de prévoir dans les
prochains budgets les crédits indispensables
pour rétribuer dans les caïdats un personnel
régulier et d'organiser au secrétariat général
un service chargé- de suivre et de centraliser
toutes les opérations (vérification des registres,
statistiques, rectifications, mentions, etc. . .).
Une somme de 60,000 fr.. suffira à l'organisa
tion définitive du service.

Déjà sur les crédits du fonctionnement un
agent indigène attaché au bureau des com
munes a été chargé d'expliquer et de surveil
ler sur place, dans les bureaux des caïds, le
fonctionnement de l'état-civil. ..

Ainsi sera assuré dans quelques années, par
un effort lent et persévérant, sans heurt mais
avec fermeté, l'établissement d'une institution
indispensable' à la bonne organisation judi
ciaire et administrative d'un pays civilisé.

Réforme des caïdats. — Création-
des kahias.

Le recrutement des trente-trois caïds entre
lesquels le secrétariat général répartit l'admi
nistration de l'ensemble du territoire tunisien
est devenu l'une de ses principales préoccupa
tions.

Au fur et à mesure du développement éco
nomique et de l'organisation administrative de
la Régence, les caïds se sont vus confier des
attributions multiples: administratives, judi
ciaires et, financières, qui réclament de ces
agents des connaissances et une somme de
travail hors de comparaison avec la situation
qui leur était faite au début du protectorat.

Par contre, l'importance et le mode de rétri
bution qui leur est allouée n'ont pas été modi
fiés. Pour assurer la sécurité publique sur leur
territoire, renseigner le Gouvernement et faire
exécuter ses décisions, coopérer à la lutte
contre les épidémies, les épizooties et les fléaux
particuliers aux pays barbaresques, pour tenir
des audiences de référé, juger les délits mi
nimes et prêter leur appui aux opérations des
deux justices, française et tunisienne, pouréta-
blir les rôles des impôts et en assurer la ren
trée, les caïds ne reçoivent aucun traitement
fixe : ils ne sont rétribués que par des remises
sur les recouvrements des impôts et sur leurs
opérations de trésorerie. 'Que les impôts ren
trent bien ou mal, ils n'en sont pas moins
tenus de rétribuer eux-mêmes, directement,
leurs khalifas et leurs secrétaires et de pour
voir aux frais d'installation matérielle de leurs
bureaux et.de leurs geôles. Quelques-uns ne
parviennent pas à équilibrer leurs recettes et
leurs dépenses ; quant aux autres, s'ils n'ont
pas de fortune personnelle, il leur faut se con
tenter d'une situation pécuniaire insuffisante.

< Cet état de choses engendre les plus graves
inconvénients. Il est, en effet, impossible aux
caïds de rétribuer convenablement leurs kha-
lifas et leurs secrétaires, dont le recrutement
ne présente, par suite, que des garanties insuf
fisantes. Enfin, do plus en plus, les Tunisiens
instruits et éclaires se désintéressent d'une
carrière qui n'offre plus que des responsabilités
et des soucis peu enviables.

Le remède à cette situation, que l'on ne peut
songer à laisser s'aggraver, consisterait donc à
former un cadre de khalifas rétribués et nom
més directement par l'État.

Les nécessités budgétaires n'ont malheureu
sement pas permis de prccider h cette ré
forme d'une manière complète et immédiate,
mais il a, du moins, paru indispensable de
l'amorcer par la création, dans les caïdats où
les inconvénients signalés se font le plus vive
ment sentir, d'un certain nombre de postes de
khalifats à compétence étendue, appelés « ka-
hias » et rétribués directement sur le budget
de l'État.

Dès l'année 1912, le secrétaire général avait
obtenu, pour la réalisation de ce projet, un
premier crédit de 25,000 fr.

Le corps des « kahias » a pu être organisé par
décret du 4 juillet 1912.

Ces nouveaux agents, dont le traitement est
de 4,000 fr., remplissent, sous l autorité du
caïd, les mômes fonctions administratives et
judiciaires que ce dernier, dans une partie dé
terminée du caïdat.

• Ils n'ont pas- été chargés des attributions
financières, qu'il a paru préférable de laisser
concentrées entre les mains des caïds. Ainsi

déchargés d'une partie très absorbante des
fonctions des caïds, les kahias disposent de
plus de temps pour l'étude des améliorations
diverses que le gouvernement du protectorat
se préoccupe d'apporter à la situation maté
rielle et morale des populations indigènes.

L'instruction qu'ils ont reçue et le contact
qu'ils ont eu avec les fonctionnaires européens
les portent naturellement à s'intéresser à l'évo
lution des populations indigènes i ar la répres
sion de l'usure et la diffusion du crédit agri
cole, par la sédentarisation des nomades et
l'amélioration des méthodes culturales, par le
développement des industries locales, etc. ...
Ils sont ainsi mieux préparés à exercer les
fonctions de caïd, plus complexes, avec la lar
geur de vues que n_c.s4te l'administration de
nos protégés.

Le nombre des • kahias » n'a pas été fixé et

Eourraaiêrtre.- modifié suivant les disponibilitésudgétaires.

Cette réforme, bien que récente, a déjà donné
d'excellents résultats.

L'organisation communale en Tunisie.

En Tunisie, les communes n'englobent pas
tout le territoire. Sont seuls pourvus d'une
organisation municipale les centres où se trou
vent les éléments suffisants pour la composi
tion du conseil municipal et qui offrent les
ressources nécessaires à l'existence de la com
mune et au fonctionnement de ses divers ser
vices. .

~ Trente-huit communes ont été créées. La
commune, en Tunisie, présente, d'une manière
générale, les caractères de la commune fran
çaise; elle constitue une unité administrative
et une personne morale.
L'organe exécutif de la commune tunisienne

se compose du président, indigène, et du vice-
président, français, nommés par le Gouverne
ment. A Tunis, il existe exceptionnellement
deux vice-présidents.

Le vice-président français exerce, en fait, par
délégation du président, les attributions du
chef de l'administration communale.

Le Gouvernement nomme également le con
seil municipal qui comprend un certain nombre
de membres indigènes, français et autres euro
péens.

Les communes en Tunisie ont pour principal
but l'assainissement et l'embellissement des

centres, les services de la sûreté, de l'instruc
tion publique et de l'assistance étant assurés
par l'État.
Les communes se sont attachées à réaliser

des adductions d'eau, à construire des égouts
et à organiser des services de balayage et
d'éclairage; elles ont également édifié des biti-
ments publics (hôtels de ville, théâtres, abat
toirs, marchés couverts, etc.) et créé des
cimetières musulmans et européens.

Toutes les communes sont, à l'heure actuelle, '
pourvues d'installations hydrauliques et de
canalisations d'eau potable; saufquatre coin-"
munes du Sud qui sont alimentées par l'eau de
citernes restaurées et aménagées et la com
mune d'El-Ariana qui sera prochainement dotée
d'une canalisation branchée sur la conduite

d'eau de Zaghouân qui alimente Tunis et si
banlieue.

Des réseaux d'égouts construits dans vinf.l-
neuf communes ; il existe des abattoirs dar..:
trente-quatre communes. En outre dix com
munes ont été dotées de marchés couverts :
d'autres bâtiments de ce genre seront édilié..
au fur et à mesure que l'État concédera aus
municipalités. les droits.qui. y sont exigibles. i
Dans toutes communes il a été créé des ci1

metières européen, musulman et israélite.

L'éclairage au gaz. existe dans deux com
munes ; dix sont éclairées à l'électricité et le;
autres ont organisé un service d'éclairage ai
pétrole.
Des hôtels de ville ont été édifiés dans dix-

huit communes ; d'autres seront prochainer
ment construits à Gabès, Déjà, Zarzis, licc-
Gardane.

Enfin, des plantations d'arbres et des jardin?
publics ont été créés dans toutes les com
munes.

Ces divers travaux ont pu être exécutés avec
le concours pécuniaire et technique de la di
rection générale, des travaux publics, au moyen
de subventions spéciales allouées par le secré
tariat général, d'emprunts contractés à la caisse
des prêts communaux après autorisation du
département et avec les ressources des com
munes qui sont constituées par le produit :
D'impôts directs : (taxe locative des imrncu?

blés, sur les véhicules, sur les chiens, etc. . .)
De taxes indirectes : (taxes d'abatage, de sta

tionnement, de colportage, sur les concessions
de la voie publique, droits de voirie, etc. . .)
Le produit des ressources ordinaires munici*

pales, en. 19)0, s'est élevé à 3,5u5,li07 fr. 90.
Ces recettes se sont depuis sensiblement

accrues, ainsi que le démontre le tableau ci-
dessous :
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ANNÉES

RESSOURCES'--'

ordinaires. extraordinaires.

100-7........

' 4.333.454 24 1.858.300 13

i ' C. 194.314 97

1908
4.525.148 42 2.186.987 OS

6.712.135 40

1909.....
4.756.274 72 2.G73.S78 97

: G. 830. 153 G9

1910.......
. 4. 911.COI 78 4. 872. 503 25

}> ' i • 9.780.573 03 • •

1911. ...............

^-7T-

: 5.264.230 51 2. 296 ! 230 95

! - 5.560.481 46

1912....
,5.230.707 30 3.2S4!S45 86

! 5.581.613 1G

Les disponibilités budgétaires ont permis à
certaines communes qui avaient à exécuter des
travaux utiles et urgents de contracter des em
prunts u la caisse des prêts communaux. Le
montant de ces emprunts qui était, en 1906, de
8 millions de francs, s'est élevé successive
ment à :
8.396,C00 fr. en 1907.
1 2,733,030 fr. en 1903.
15,933,000 fr. en 1909.
15,950,000 fr. en 1910.
1G.920,000 fr. en 1911.
22,920,000 fr. en 1912.
Désormais le produit des emprunts et les sub

ventions du Gouvernement affectées exclusive
ment aux travaux neufs ont été employés à la
réalisation de nombreux projets et il a été tenu
le plus grand compte des besoins de lapopula-
tion indigène.
La commune de Sidi-Bou-Saïd, centre essen

tiellement arabe, a été éclairée à l'électricité,
ainsi que la commune de la Marsa, résidence
habituelle de S. A. le bey, et le quartier indi
gène de Maxula-lladès.
Les quartiers arabes de Beja et de Kairouan

seront prochainement pourvus dégoûts ; les
travaux sont en voie d'exécution.
Les communes ont été invitées à seconder

l'œuvre d'assistance publique que le gouverner
ment tunisien a particulièrement à cœur. La
ville de Tunis a construit un fondouk destiné
au logement des ouvriers indigènes et a cédé
un terrain sur lequel a été édifié le bâtiment
de la « Goutte de lait ». Les communes de
Medjez-El-Bab, Mahdia, Monastîr, Madeur, Kai
rouan, Soûsse, Sfax, ont contribué, de diverses
façons, à la constructions d'infirmeries.
Le secrétariat général étudie actuellement

l'organisation de commissions d'intérêts locaux
dans les agglomérations indigènes non érigées
en commune. Ces nouveaux organismes se
ront dolés de budgets alimentés par des res
sources qui seront détachées du budget de
l'État. Leur création n'entraînera aucune
charge nouvelle pour les populations intéres
sées ; la but immédiat des commissions d'intérêts
rêts locaux sera de veiller à l'assainissement
des centres et de préparer l'acheminement de
ces localités vers une vie municipale plus
intense, ce qui facilitera leur transformation,
lorsque le moment sera venu, en communes
véritables.

A Mahdia fonctionnera prochainement un bu
reau de bienfaisance pour tous les indigènes de
la commune, sans distinction de nationalité ou
de confession. Les ressources de cette œuvre
sont constituées notamment par le revenu de
30,090 fr. provenant d'un legs fait à la com
mune par M. Alfred Lumbroso, par testament
olographe du 23 juillet 1911.
1,'amélioration de la situation financière des

communes a également permis de faire béné
ficier les agents municipaux des mêmes avan

tages qui ont été consentis aux fonctionnaires
et agents da l'État. En.etret, le personnel fran
çais ot' indigène-fait obligatoirement partie de
la société de prévoyance et reçoit l'indemnité
familiale.

Des postes de secrétaires receveurs munici
paux ont été créés et confiés à des fonction
naires, indigènes dans quatre communes où la
population est presque exclusivement arabe.
Enfin l'état civil européen institué par décret

du 29 juin 1886 est encore facultatif. Les fonc
tions d'oflicier de l'état civil qui étaient seule-
mont exercées au début par les contrôleurs
civils et par les vice-présidents des communes
importantes ont été, par suite de l'augmenta
tion progressive de la population européenne,
successivement confiées à d'autres vice-prési
dents et depuis quelques années le secrétariat
général s'est trouvé dans la nécessité de créer
des postes d'état civil dans les centres non
pourvus d'une organisation municipale. Les
chefs de poste de police ont été, dans ces loca.
lités, investis des fonctions d'officier de l'état
civil.
; Actuellement les déclarations d'état civil
sont, reçues : 1° dans les contrôles civils et
leurs annexes; 2° dans.les communes; 3» dans
18 postes. .

Services pénitentiaires.

Les nombreuses modifications tendant à per
fectionner les services pénitentiaires, commen
cées en 1906 par la construction de la prison
civile de Tunis, sont à peu près achevées et il
ne manque plus, pour compléter le programme
que s'était imposé l'administration, que la
construction d'une maison d'arrêt à Souk-el-
Arba et d'une prison civile à Gabés.
Le règlement intérieur des prisons a unifor

misé la marche des services dans toutes les
prisons de la régence.
Un point qui a retenu l'attention de l'admi

nistration, c'est l'utilisation de la main-d'œuvre
pénitentiaire.
Il est inutile d'insister sur les avantages mo

raux et pécuniaires que présente le travail
des détenus au point de vue administratif et
pénal.
Dans un pays nouvellement ouvert à l'acti

vité de nos compatriotes, il ne fallait pas son
ger à entraver, .si peu que cela soit, l'arrivée
de la main-d'œuvre française en lui faisant
concurrence avec la main-d'œuvre pénale.
Dans ce but et tenant compte de ces consi

dérations, la main-dœuvre a d'abord été em
ployée par quelques municipalités pour le ser
vice de voirie, balayage et entretien des plan
tations, par la direction des travaux publics,
qui a fait construire les routes qui rayonnent
autour de Ras-Djebel (région de Bizerte). Enfin,
l'administration créa le pénitencier agricole du
Djebel-Djougar.
Un vaste domaine, situé au pied du Djebel-

Fkirine, sur les pentes du Djebel-Djougar, fut
acheté par l'État. Ce domaine, dont l'État avait
la jouissance d'une partie, environ le tiers,
avait été couvert, il y a quelque soixante ans,
d'une vigoureuse forêt d'oliviers, mais que
l'apathie et l'incurie des copropriétaires avaient
laissée dans le plus grand abandon. Une haute
brousse étouffait les arbres et seule la main-
d'œuvre pénitentiaire pouvait avoir raison des
difficultés financières qu'aurait présentées à
un particulier la rénovation de cette forêt.
Cette rénovation est actuellement à peu prés

terminée, tous les oliviers sauvageons ont été
débarrassés de la broussaille qui les étouffait,
de vigoureuses pousses ont fructifié, les arbres
disparus sont remplacés au fur et à mesure par
de nouvelles plantations.
Les défrichements ont donné d'excellents

résultats pour la culture des céréales et le pé
nitencier possède aujourd'hui plus de 20,000
oliviers, dont 16,000 en rapport.
Le cheptel est très important ; il comprend

locomobile et batteuse, ainsi qu'une huilerie
moderne. Un atelier de menuiserie et un ate
lier en fer permettent de faire travailler les
jeunes détenus et de leur apprendre un métier,
en leur inculquant l'amour du travail.
Ce pénitencier emploie une moyenne de 400

détenus ; il s'administre séparément, ayant
obtenu la personnalité civile.
Une des principales maisons de tissus de la

régence, la maison Orosdi-Back, de Paris, a
organisé, dans le bagne de Porto-Farina, un
atelier pour la confection des espadrilles (sou
liers en tissu à semelles de corde), aujourd'hui
importées par l'Espagne. Cette importation est

d'environ 250,000 par in, pour la régence seule.
; ment. - (■'■■■

- Ce travail occupe cent détenus, condamnés!
de longues peines. - - ■ ■
Le service pénitentiaire s'efforce, tout en évi

tant da coi.»ïurrencer la main-dœuvre libre,de
moraliser les détenus par le travail et, pour
répondre aux vœux de la colonie française, de
les rendre plus spécialement propres à coopérer '
utilement aux travaux intéressant la coloni
sation. " j

Assistance publique. j
Hôpital civil français. j

Une réglementation nouvelle a été mise en
vigueur en 1912. :
- Précédemment,' l'hôpital était géré, sous la ;
surveillance d'une commission administrative, i
par un administrateur assisté d'un économe. i
Désormais, il le sera par un directeur assisté
d'une commission administrative et d'un con
seil de santé. ' -

Le conseil de santé, constitué par h réunion
des médecins, des chirurgiens et du pharina-

: cion de l'hôpital, donna son avis sur les ques
tions intéressant l'hygiène hospitalière. . 1
• La création d'un emploi de surveillant gé- I
néral économe a permis d'assurer dans it
meilleures conditions le bon ordre et la disci
pline de l'établissement. !
• -La nouvelle réglementation, définit égale- [
ment les droits et obligations du personnel j
infirmier. !
L'arsenal chirurgical s'est complété de tous 1

appareils et instruments nécessités par les j
exigences de l'hygiène et de la chirurgie mo- '
derne et un laboratoire spécial pour examens
microscopiques a été annexé aux services de
médecine. Les salles de consultations interna
tionales ont été aménagées et pourvues du
matériel nécessaire.
L'ancien pavillon des nerveux devenu dis

ponible par suite de la mise en service du
nouveau bltiment affecté à cette catégorie de
malades a été aménagé, d'une part, en ma
ternité isolée pour les accouchées suspectes
ou atteintes d'ailectations puerpérales et, d'au
tres part, pour recevoir les filles soumbes
atteintes d'affections vénériennes.
Les salles occupées au pavillon de la ma

ternité par les isolées du service ont pu être
ainsi aîfectéos aux opérées aseptiques de ce
service.

lljpilal Sacliki.

D'importantes améliorations et transforma
tions ont été effectuées dans cet établisse
ment. ;
Les divers services administratifs, quiétaienl '

disséminés, ont été groupés et un pavillon a
été construit pour le logement des auxiliaire»
médicaux qui, jusqu'à présent, logeaient en
ville. , ,

11 a été procédé à la réfection de la façade,
ainsi qu'à l'agrandissement des magasins, dor
toirs, buanderies, bains et réfectoires, ■
Tous les locaux sont maintenant éclairés i

la lumière électrique. La substitution de li
houille au charbon de bois pour la cuisine et
au bois d'olivier pour le hamman à permis de
réaliser de notables économies. - .
Le lazaret de la Rabta a été rattaché admi

nistrativement à l'hôpital Sadiki dont il cons
titue une section annexe, mais ayant un budget j
autonome. Ce budget est alimenté par une !
subvention de l'État. , ,
Pour l'achèvement des constructions do

lazaret, le pénitencier agricole du Djebel-Djou-
gar a fourni une contribution de 12,000 fr.
. C'est ainsi qu'a reçu une première aPP 11®"
tion, l'idée directrice de la constitution dç «
pénitencier, qui est d'affecter le pro??1' ^
travail des détenus à des œuvres d'utilité 0i. :
nérale indigène. .. „„
D'autre part, l'hôpital Sadiki a consenti un

prêt de 25,000 fr. qui lui sera remboursé P«
annuités. - . .
Un pavillon destiné à l'installation des

vices généraux a été commencé et des planta
tions ont été effectuées sur les terrains avoiw
nants les bàtimenis. .
- Le lazaret contient 180 lits.

Cimetière d'El-Salsela.

Par convention passée entre la municipa'ijj
de Tunis et la commission administrative a
l'hôpital Sadiki, la ville a cédé à cet, etab.i-s
ment l'ancien cimetière musulman d'El-sa^61*1
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sur tne partie duquel il est construit. Cette i
cession permettra la construction de nouvelles
salles et d'une morgue; ,

Infirmeries-dispensaires.

' En 1912, deux nouvelles infirmeries-dispen-
saires ont été terminées, ce qui porte à 15 le
nombre de celles fonctionnant actuellement.
La construction d'une autre infirmerie a été

entreprise à Mateur et l'ancien hôpital musul- i
man de Soûsse, qui ne répondait plus aux
besoins des populations du caïdat, est désaf
fecté. La commission administrative a loué et
aménagé une maison pour l'installation d'un
service hospitalier, en attendant que les crédits
nécessaires puissent Être prévus au budget pour
la construction d'un établissement neuf.
Il existe en territoires militaires six infirme

ries (Medenîne, Tatahouine, Ben-Gardane,
Zarzis, Matmata et Kebili) et un poste de se
cours à Dehibat.

Dans le but de donner une plus large exten
sion au service médical de ces territoires, les
dispositions du décret du 15 janvier 1910 con
férant la personnalité civile aux infirmeries-
dispensaires ont été étendues à celle de Mede
nîne. Les autres infirmeries du Sud et le poste
susindiqué sont devenus des annexes de
celle-ci.

Hygiène publique.

Institution d'un conseil consultatif d'hygiène.

Un décret beylical a institué près le secréta
riat général du gouvernement tunisien lin
conseil consultatif d'hygiène.
Ce conseil, composé de différents médecins

français et indigènes et d'un médecin italien,
aura à examiner les questions intéressant la
santé et l'hygiène publiques qui lui seront sou
mises par le gouvernement.
lin cas d'épidémie, il sera appelé à donner

son avis sur les mesures à prendre pour
l'enrayer.

Situation sanitaire de la Tunisie.

En janvier 1912, l'apparition du choléra était
signalée en Turquie d'Asie et celle de la fièvre
typhoïde dans l'ancien vilayet de Tripoli de
Barbarie.

Bien que la situation sanitaire du bassin mé
diterranéen fût meilleure qu'en 1911, les
mesures prises pour la protection de la Tunisie
furent donc maintenues jusqu'à ce que tout
danger ait disparu.
" L'épidémie de choléra, qui sévissait en 1911
dans la régence, entrait en décroissance à la
fin de la même année pour disparaître complè
tement en janvier suivant. Dans les premiers
jours de ce mois, quelques cas furent encore,
il est vrai, constatés dans les contrôles civils de
Héja, Grombalia et du Kêf, mais il fut facile
d'enrayer définitivement la maladie dans ces
circonscriptions, comme il l'avait été fait, dès
la fin de 1911, dans les autres territoires de la
régence.

Fonctionnement du service de la sûreté
publique.

Dès l'année 1897, date à laquelle, par l'insti
tution d'une direction de la sûreté, toutes les
forces de police de la régence ont été centra
lisées sous une même autorité, le gouverne
ment du protectorat a ébauché, en matière de
sécurité, un programme méthodique d'ensem
ble qui consiste à maintenir un lien de contact
facile entre les divers services de police, for
mant progressivement sur tout le territoire
protégé un vaste réseau de plus en plus com
pact et susceptible d'envelopper et de surpren
dra dans ses nombreuses ramifications les mal-
laiteurs de tout genre.
De nombreux postes de police ont été, suc

cessivement et suivant les disponibilités budgé
taires, créés sur toute l'étendue de la Tunisie
et de préférence dans les régions où la coloni
sation française s'est le plus développée.
L'organisation du service de la sécurité ayant

donné son plein effet, depuis l'année 1912, dans
tout le nord de la régence et la police rurale y
étant assurée dans les conditions les plus sa
tisfaisantes, le gouvernement du protectorat
s'est préoccupé de réaliser dans les régions du
centre et du sud de la Tunisie son programme
de police préventive qui, tout en s'inspirant
des mêmes principes, doit toutefois tenir
compte.des conditions particulières à chaque
région.

" C'est ainsi que deux brigades montées ont été
créées à Hadjeb-el-Aïoun, dans la pirtie sud du
caïdat des Siass (contrôle civil de Kairouan) et
de Skira, port de mer à 83 kilomètres au sud
de Sfax, qui doit Être desservi par là ligne en
construction de Graïbaà Gabès.

Trois postes d'agents cyclistes ont été installés
à Kroussiah-Sahali, à mi-chemin de la ligne
ferrée de Sousse-Kairouan & Ouardenine, grosse
bourgade du contrôle civil de Soûsse et au
Bardo, petite banlieue de Tunis.
Sans compter les 19 brigades ou postes de

gendarmerie nationale et les 13 oudjaks de
gendarmerie indigène, la police tunisienne est
actuellement composée de :
1° 9 brigades mobiles ;
20 26 commissariats de police ;
3» 47 -brigades montées;.
40 10 postes d'agents cyclistes ;

. 5» 23 postes. d'agents à pied.

Service des bâtiments civils.

Par décret du 12' juillet 1909, les crédits pour
la construction de bâtiments civils ont été
spécialisés par service public. A l'époque de
l'établissement du budget annuel, chaque chef
de service doit ■ annexer à ses propositions
budgétaires un tableau énumérant les bâti
ments dont il demande la construction avec

l'indication, pour chaque bâtiment, de la dé
pense approximative basée sur un avant-projet.
Un agent est, dans chaque Service, spéciale
ment chargé, sous les ordres directs du chef de
service, du contrôle "des dépenses aux exercices
antérieurs.
Les bâtiments suivants ont été terminés au

cours des années 1912 et 1913:

Souk-el-Arba,— Construction d'une infirmerie
dispensaire.
Madjez-el Bab. — Construction d'un commis

sariat. de police. . .
Sfax. — Construction d'une prison civile.
Maxula-Hadès. — Construction d'un poste de

police et d'une municipalité.
Tébourba.— Construction d'un commissariat

de police.
Hadjeb-e!-Aïoun. — Construction d'un com

missariat de police.
Le Kêf. — Construction du service anthropo

métrique.
Le Kêf. — Construction d'une infirmerie dis

pensaire. •
Mateur. — Construction d'un hôpital.
Tunis. — Construction d'une infirmerie péni

tentiaire. • '
Tunis. — Agrandissement des bureaux du

Dar-el-Bey.

Antiquités et arts.

La direction des antiquités et arts a pour at
tributions de veiller à la sauvegarde des anti
quités de la régence; d'entretenir ou de res
taurer les monuments historiques; d'exécuter,
de subventionner ou d'encourager des fouilles
archéologiques; de développer les musées ; de
faire connaître les résultats des découvertes
effectuées.
Les principales ruines où son action s'est fait

sentir sont : Carthage (fouilles de nécropoles
puniques, du théâtre et de l'odéon, de l'îlot de
l'Amiral); Dougga (dégagement du capitole et
du forum, des quartiers qui les avoisinent, de
villas admirablement bien conservées; restau
ration du célèbre mausolée libyco-punique) ;
Êbeitla (déblaiement et consolidation du grand
ensemble formé par les temples capitolins et
l'enceinte qui les entoure); Bulla Regia (an
ciennes maisons souterraines); Medeina (forum,
maisons) ; Gigthis (forum, thermes, temples).
A Mahdia, des recherches sous-marines ont

été poursuivies avec succès parmi les débris
d'un navire qui a sombré au premier siècle
avant notre ère ; ces fouilles ont fourni une
série d'œuvres d'art grecque, d'un intérêt ar
tistique hors de pair.
Parmi les musées, celui du Bardo, fondé il y

vingt-cinq ans, ne cesse de se développer; il
est actuellement le plus important de l'Afrique
du Nord et sa collection de mosaïques est sans
rivale au monde; il contient deux sections :
l'une réservée aux monuments antiques, l'autre
aux objets arabes.
Le service ne se désintéresse pas des édifices

musulmans et il a notamment entrepris la
restauration de la grande mosquée do Kai
rouan. . . ..

RAPPORT GENERAL

Par M. EMILE AIMOND, sénateur (U

Messieurs, à l'heure où le budget de 1Ol ivitnt
en discussion devant le Sénat, alors que, dans
l'ordre normal, c'est celui de 1915 qui devrait
être soumis à l'examen des commissions finan
cières du Parlement, il serait inopportun d}
s'attarder dans de longues considération?
d'ordre général; notre préoccupation essentielle
doit être, en effet, d'en terminerau plus tôt avec
la loi de finances. C'est afin d'y parvenir que
votre commission a décidé, pour cette année
et par exception à la règle habituelle, de ne
vous présenter qu'un seul rapport et d'annexer
au rapport général tous les rapports particu
liers, lesquels se bornent à commenter les
chiffres des chapitres des budgets do chaqu*
ministère.
Votre commission a, du reste, suivi au jour

le jour les travaux de la Chambre, tàchc qui n>
pas toujours été commode en raison des nom
breux chapitres qui restèrent réservés jusqu'à
la fin, et ce n'est que dans les derniers jours
de la session qu'il nous a été permis de prendre
des conclusions définitives. Néanmoins, grâce i»
la diligence de vos rapporteurs, le travail de
votre commission a pu se terminer en mémo
temps que le vote du dernier article do la loi
de finances par l'autre Assemblée, c'est-à-dira
le 2 avril-dernier, et nous nous sommes trouvé»
prêts à commencer la discussion devant la
Sénat quelques jours plus tard, c'est-à-diro
assez à temps pour rendre possible le vote du
budget par les deux Assemblées avant la fin de
la législature.
Il n'a pas dépendu de nous qu'il on fût ainsi.

D'abord un- décret paru au Journal officiel lo
1er avril ouvrait à cette dato la période élec
torale; d'autre part la Chambre votait le 3 avril
deux nouveaux douzièmes provisoires qui assu
rent le recouvrement des impôts et revenus
jusqu'au 1 er juillet prochain; ces deux faits
indiquaient nettement au Sénat quec'était avec
la nouvelle Chambre dont les pouvoirs com
menceront au 1 er juin qu'il y aurait lieu de se
mettre d'accord pour le budget de 1914. et quo
c'est à cette même date seulement qu'il serait
possible à votre Assemblée d'en aborder la
discussion.

Le déficit du budget de 1914.

L'insuffisance des ressources pour le budget
de 1914 est, en chiffres ronds, de SCO millions
de francs; et encore nous no comptons pas
dans cette somme un centime des dépenses
extraordinaires déjà engagées ou à engager
pour la guerre et la marine et qui ont été éva
luées à plus de 1,400 millions à répartir sur
plusieurs exercices : ces dépenses extraordinai
res devant être couvertes par l'emprunt, c'est
seulement l'intérêt et l'amortissement de cet
emprunt qui grèveront les budgets de 1914, do
1915 et les suivants. '
Chose extraordinaire, tout le monde est

d'accord sur l'étendue de l'insuffisance de nos

ressources pour l'équilibre du budget, alors
que, jusqu'à présent du moins, les divers mi
nistres des finances prenaient plutôt à tâche
chaque année, dans leur exposé des motifs et
dans leurs discours, d'en atténuer l'impor
tance.

Au Sénat, ce chiffre de 800 millions ne pro
voquera aucun étonnement : depuis plusieurs
années les rapporteurs généraux de votre com
mission appelaient l'attention sur l'écart sans

(1) Voir les nos 244, Sénat, année 1914, et 3123,
3497, 3690-3720; Rapports spéciaux : Finances,
n03 3429; Monnaies et médailles, 3513; Impri
merie nationale, 3480; Justice, 3514; Services
pénitentiaires, 3515; Légion d'honneur, 3507;
Affaires étrangères, 3318-3617 ; Protectorats, 3578;
Intérieur, 3415 ; Guerre (Troupes métropolitai
nes), 3509; Guerre (Troupes coloniales), 3516;
Guerre (Établissements de la guerre), 3510;
Poudres et salpêtres, 3481 ; Marine, 3189; Ma
rine marchande, 3274; Caisse des invalides do
la marine, 3517; Instruction publique, 3448,
Beaux -arts, 3508; Commerce et industrie, 3490;
Ecole centrale, 3389 ; Postes et télégraphes, 3519 ;
Caisse nationale d'épargne, 3496; Travail et
prévoyance sociale, 3428; Colonies (Dépenses
civiles), 3511; Colonies (Dépenses militaires),
3516; Chemin.de fer et port de la Réunion, 3545;
Agriculture, 3197 ; Travaux publics, 3289 ; Con
ventions, 3518; Chemins de fer de l'État, 3512.
10e legisl. — de la Chambre des députés.
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cesse grandissant entre les-ressources nor
males et les dépenses réelles; ils mettaient &
jour tous les artifices avec lesquels on essayait
do le masquer; ils dénonçaient tous les moyens
de fortune imaginés pour créer des ressources
exceptionnelles et parfois purement Actives.
Pour ne pas remonter trop loin, il nous suf

fira de reproduire deux passages caractéristi
ques de notre dernier rapport général :

« Pour les esprits attentifs, qui suivent de
près notre politique financière depuis nombre
d'années, les causes de la situation difficile que
nous traversons ne sont pas imprévues; l'exa
men des divers budgets qui se sont succédé
les met en évidence en même temps que l'en
semble des-idées qui ont guidé- les divers- -mi
nistres des finances dans leur élaboration. . .»

« Aujourd'hui il n'est plus possible de s'aban
donner aux illusions, les tableaux suivants le
disent d'une façon suffisamment claire. (Suivait
le tableau du découvert du Trésor au 1" avril
1913.)

« Voilà donc où nous en sommes, et cela
dans la période des «Taches grasses »,à l'heure
où les nécessités de la défense nationale, plus
pressantes que jamais, font apparaître à bref
délai 1 obligation de sacrifices nouveaux qu'il
faudra demander au pays par une aggravation
de charges qui paraîtra d'autant plus lourde
qu'elle aura été plus imprévue. » i . .
Dans notre second rapport (25 juillet 1913),

après avoir établi la situation inquiétante de
1 exercice 1913, nous ajoutions qu'elle serait
tout à fait sombre pour 1914, car nous arrivons
au cliidre de 718 millions pour les insuffisances
de recettes qui attendaient cet exercice, non
compris les intérêts de l'emprunt pour les dé
penses de guerre, emprunt qui nous paraissait
inévitable.
Nous n'étions sans doute pas loin de la vérité

puisque M. le ministre des finances Dumont,
dans l'exposé des motifs du budget qu'il présen
tait pour 1913, chiffrait cette insuffisance à 794
millions.

Les origines du déficit.

Il faut remonter jusqu'au budget de 1904 pour
trouver l'origine de la situation difficile où nous
nons trouvons.

C'est en effet à cette date qu'on inaugure
une nouvelle politique financière et que com
mencent les augmentations simultanées de
nos dépénses militaires et de nos dépenses so
ciales.
. En 1C07, surviennent les événements d'Al
gésiras qui nous obligent à un ellort excep
tionnel.

M. Poincaré, ministre des finances, exposé
sans ambages la situation réelle : il faut trouver

■295 millions pour équilibrer le budget et il pro
pose un emprunt amortissable à court terme
ainsi que des impôts nouveaux. . » . . • :
En réalité, M. Poincaré, fidèle, d'ailleurs, à la

saine tradition financière,! n'hésitait pas à de
mander au pays do s'imposer immédiatement
des sacrifices pour permettre d'établir un bud
get sincère; avec uni équilibre solide, savoir:
emprunt amortissable, pour les dépenses ex
ceptionnelles et temporaires* impôts nonveaux
pour les dépenses permanentes. ;
; La commission- du . budget de la Chambre
n'accueillit pas favorablement ces propositions,
et ce fut M. Caillaux qui fut chargé de traduire
par des actes la nouvelle politique financière
que nous avons suivie depuis cette époque.
Cette nouvelle politique reposait sur les prin
cipes suivants : : • <■ '■ ■■■■
' 1» Retranchement de crédits dans les pro
positions budgétaires établissement de comp
tes spéciaux; . .
• 2° Recherche de ressources exceptionnelles;
■ 3° Équilibre du budget par l'emprunt, c'est-
à-dire par l'émission d'obligations à court
terme. ■ : ... : •

A vrai dire, M. Caillaux, qui est un financier
émérite et un esprit avisé, ne se faisait aucune
illusion sur des procédés financiers, que les
circonstances, peut-être, lui imposaient; mais
qui, dans sa pensée, ne pouvaient être que pro
visoires. ■ i ^ t : • •

,11 en. faisait, du reste, volontiers l'aveu. ; ^ ..
: « Équilibrer un - budget, • écrivait-il, • par
l'émission d'obligations^ à court terme,1 c'est
écrire le déficit » et il se promettait L bien,
dans les années suivantes, de revenir à la saine
tradition financière, c'est-à-dire à celle qui con
siste à couvrir les dépenses publiques par le
seul produit des impôts.
• Alais M. Caillaux ne devait pas rester long

temps aux finances et ses bonnes résolutions
ne devaient pas voir le jour.
Écrire des budgets en comprimant les crédits

et en faisant appel au concours des obligations
à court terme, c'est malheureusement la politi
que financière qui prévalut jusqu'en 1911;
Les plus-values étaient dévorées, les impôts

nouveaux ne suffisaient pas, et on en arriva à
boucler les budgets avec des ressources excep
tionnelles pour lesquelles on créa le compte
provisionnel en même temps qu'on ouvrait, à
côté du budget, des comptes spéciaux. -
Nous voilà en 1914, et il n'est pas inutile de

résumer cette période de dix années par quel
ques chiffres dont on trouvera les détails dans
les tableaux publiés dans notre rapport général
sur le budget de 1913.
L'augmentation des dépenses de 1904 à 1914 a

été de 1,777,000,000 fr., y compris les dépenses
marocaines. ;
Les augmentations proviennent des causes

suivantes :

Dépenses de l'outillage mili- ,
taire.... 405 millions.
Loi de trois ans............. ; 165
Maroc.. ' 235 —
Lois sociales............... ' 235 —

-, Augmentation des traite
ments. 298 — !

.Pensions....... ,102 millions.
; Développement des services 272 —
' Rachat de l'Ouest; ... .05. — y1

Ensemble 1.777 millions]

Pour faire face à cette augmentation de dé
penses. toujours au cours de la même période,
on a fait appel à des impôts nouveaux pour
236 millions (176 d'impôts directs, 60 d'impôts
indirects).
D'autre part, une partie de l'écart a été com

blée par les plus-values qui se sont élevées,
pour l'ensemble des dix années considérées, a
1,825 millions (soit une moyenne de 185 mil
lions par an) ; une autre partie a été couverte
par des -ressources exceptionnelles, ci- 379'
millions ; tout cela pour aboutir en 1914 à une
insuffisance de ressources normales de 800 mil
lions. .

Comment faire face au déficit. — Proposi
tions de MM. Dumont et Caillaux. — Dé

- cisions de la Chambre.

Nous résumons ci-dessous dans un tableau
comparatif les propositions de MM. Dumont et
Caillaux, ainsi que les décisions de la Chambre
pour parer au déficit global de 794 millions qui
apparaît au seuil du budget de 1914._

MOYENS PROPOSÉS M. DUMONT M. CAILLAUX
CHAMBRE

DES DÉPUTÉS

Ajournement des dépenses et compression des
' crédits....

Impôts nouveaux
Escompte des plus-values....
Ressources exceptionnelles

Emprunts.

millions.

287

103

(1) 404

millions.

51
44
186
112

, 2) 233 '
' 3) 168

millions.

35

(4) 38
186
112

(2) 232
(3) 191

Totaux... 794 - 794 .-' 794

Comme on le voit par le tableau ci-dessus,
c'est M. Dumont qui avait été le plus loin dans
la voie de la sincérité budgétaire, puisqu'il
n'hésitait pas à demander à l'impôt 287 mil
lions de ressources permanentes, a ors que son
successeur, M. Caillaux, n'y faisait appel que
pour 44 millions, et que la Chambre n'y a re-
cojru que pour 45 millions, dont 20 millions
provenant du nouveau régime fiscal des va
leurs mobilières.

■■'. « Il ne peut «être question, «écrivait SI. Du
mont dans son exposé des motifs, sans sur
charger au point de l'écraser l'activité écono
mique du pays, de demander d'un seul coup
près; de 800 millions d'impôts nouveaux, aux
contribuables. . ■ :
. « Le budget de 1914 ne peut, d'autre part, pro
fiter des ressources nouvelles qui seront de
mandées à l'impôt sur le revenu. ■ ,

L'équilibre ne peut donc être obtenu que
par l'emploi simultané de l'impôt dans une
mesure judicieuse et des moyens de tréso
rerie..
- « Le projet fait application en premier lieu
du principe de la solidarité budgétaire, établi-
par la loi du 27 février 1912 sur le compte pro
visionnel.

« Tenant compte de ce que, à la différence
de ce qui s'était passé lors des expéditions du
Siam, de Madagascar et de Chine, les dépenses
nécessitées par la pacification du Maroc ont
pesé sur les derniers budgets et sont ainsi parr
tiellement la cause de la situation financière
actuelle, le ministre des finances demande à
réalimenter le compte provisionnel, on y ver
sant 401 millions de dépenses du Maroc, portés
au compte des trois derniers exercices. Le Tré
sor se procurera ces 404 millions au mieux de.
ses intérêts. Un projet d'emprunt sera déposé
à cet effet. .- - . ;

« Une seconde ressource de 100 millions
résultera de l'application au budget de 1914 des
excédents de.recettes de 1912. Les écritures de

la comptabilité publique, provisoirement arrê
tées, font apparaître que les .excédents de 1912
s'élèvent à 100 millions. Du principe du compte
provisionnel découle incontestablement le droit
pour le Gouvernement d'inscrire cet excédent
en recettes dans le budget de 1914.
, « Pour le surplus, soit en chiiïre rond 300 mil
lions, on propose des redressements de taies
et créations d'impôts dont le caractère commun
est d'être recouvrables, dès l'exercice prochain,
sans fonctionnaires- nouveaux -ni fonnal.tés
nouvelles.»
Ceci nous amène A examiner. les. précédents

auxquels le Gouvernement se référait pour
demander, à l'emprunt, au titre des expéditions
coloniales, les 404 millions dont il avait besoin.

Expédition du Siam.

• Les dépenses relatives à l'expédition diifiam
ont été portées, dès le début, à des comptes
spéciaux d'avances ouverts dans les écritures
des trésoriers-payeurs de la CochinchiM et de
l'Annam-Tonkin (arrêté du gouverneur général,
20 mai 1893; autorisation du ministre des fnian- '
ces, 12 août 1893). ' • :
- Les dépenses portées au compte se sont éle
vées au total à 7,608,355 fr. 27. Mais, d'après la
ventilation faite subséquemment, les budgets
locaux ont dû prendre à leur charge - un total
de 2,814.193 fr. 88 ; la dépense imputée au bud
get général n'a donc été que de 4,794,161 fr. *»-■
Par dérogation à la règle de la spécialité,

cette dépense a été inscrite au budget de
l'exercice =1893. : Mais il a été prévu comme res
source correspondante-une émission de 4.800,(XX)
francs d'obligations à court terme (loi du
8 janvier -1897).' .
Cette combinaison, proposée par analo?i«

avec cellequiavait été adoptée dans l'interyaiie
pour l'expédition de Madagascar, n'en différait
que par le fait qu'il n'avait point été ouvert M
compte spécial, les dépenses et les recette»

(1) Emprunt amortissable au titre des dépenses du Maroc antérieures à 1914.
(2) Dépenses du Maroc mises à un compte spécial alimenté par un emprunt amortissable.
(3) Obligations à court terme à émettre dans la mesure des insuffisances budgétaires de 1914.
(4) Compensation faite des réductions d'évaluations.
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ayant figuré, pour ordre, au budget de 1896
sans que l'équilibre de ce budget fut modifié,
Da plus, alors que pour Madagascar il y avait
au'orisation donnée d'avance, pour le Siam il y
avait régularisation.
Les obligations à court terme ont été sous

crites par la caisse des dépôts et consignations
et se sont confondues avec celles émises pour
les dépenses de l'expédition de Madagascar.

Expédition de Madagascar.

La loi du 7 décembre 1894, en autorisant,
préalablement à l'engagement et jusqu'à con
currence de 65 millions de francs, les dépenses
de l'expédition de Madagascar, ajcréé, parmi les
services spéciaux du Trésor, un compte inti
tulé : « Dépenses de l'expédition de Madagascar »,
alimenté en recettes par une facul é d'émission
d'oblisations à court terme. La caisse des dé
pôts devait, contre remise de ces obligations,
fournir au Trésor les fonds nécessaires.
Les crédits ouverts à ce compte ont été por

tés par autorisations successives à 92,395,000 fr.
Les dépenses ont atteint 91,108.427 fr. 76.
Des obligations à court terme ont été remises

à la caisse des dépôts pour une somme totale
de 92,393,000 fr. au cours des années 1894, 1895
et 1S96. A ces obligations se sont ajoutées
celles qui ont été remises pour la régularisa
tion des. dépenses de l'expédition de Siam et
qui s'élevaient à 4,800,000 fr. A la fin de l'année
1901, le montant total de ces deux catégories
d'obligations était réduit, par suite des amor
tissements, à. 83,493,000 fr.
Elles sont entrées pour cette somme dans la

masse, faite des capitaux dus par le Trésor aux
différentes caisses gérées par la caisse des dé
pôts, en vertu de l'article 41 de la loi de finan
ces du 10 mars 1902. c

D'après la proportion suivant laquelle a été
•amortie", depuis cette époque, la dette du Tré
sor, le montant des obligations correspondant
à la portion de cette dette relative aux dépenses
de Madagascar et du Siam ne dépasse guère, à
l'heure actuelle, 45 millions ; l'amortissement
sera complètement terminé en 1923.

Expédition de Chine.

Les dépenses de l'expédition de Chine ont été
au début, portées à un compte d'avances ins
crit dans les écritures du caissier-payeur cen
tral et régularisées par crédits supplémentaires
ouverts aux budgets des exercices 19C0 et sui
vants.
La loi du 6 décembre 1901 a autorisé l'émis

sion de la somme de rentes nécessaires pour
produire un capital effectif de 265 millions en
vue de faire face aux dépenses de l'expédition.
L'emploi de ce produit devait être suivi dans
un compte spécial du Trésor.
Les recettes de ce compte ont atteint en

chiffre rond 265 millions. Ces recettes ont été
atfectées jusqu'à concurrence de 240,404,920 fr.
à constituer des ressources exceptionnelles aux
budgets des exercices. 1900 à 1905, afin de les
couvrir des dépenses supportées à raison des
événements de Chine. Ces ressources ont été
inscrites dans les projets de loi de règlement
desdits exercices. L'excédent, soit 24,500,000 fr.
environ, a été utilisé comme ressources excep
tionnelles au budget de 1906.
L'amortissement des rentes émises en 1901 a

été organisé par la loi du 31 décembre 1907,
qui a prévu l'annulation d'un chiffre de rcndes
équivalent faisant partie du portefeuille de la
caisse nationale d'épargne et le remplacement
des titres annulés par des obligations à court
terme remistS'à la caisse des dépôts et amor
tissables jusqu'en 1936. Le chiffre de l'amortis
sement annuel correspond à. celui de l'indem- :
nité payée par la Chine, sans qu'il y ait liaison
dans les écritures budgétaires entre les deux
opérations.
En résumé i

Pour le Siam. — Dépenses effectuées sans
autorisation parlementaire sur des comptes de
trésorerie.

Régularisation par l'inscription en bloc des
dépenses à l'exercice courant, avec inscription
d'une recette -exceptionnelle - correspondante
constituée par l'émission d'obligations à court
terme.

Pour' Madagascar. ' — Dépenses autorisées
♦avance, portée» à un compte spécial et ne

i figurant pas ad budget ; couvertes au fur et à
mesure par l'émission* d'obligations à court
terme. ; '
Pour la Chine. — Dépenses effectuées ëans

autorisation parlementaire préalable, mais
régularisée au fur et à mesure par l'inscription
au budget de crédits supplémentaires.
Ressources correspondantes fournies en règle

ment aux budgets, à titre exceptionnel, par le
produit de l'émission de rentes.
Dans les trois cas, les dépenses ont donc été

couvertes par l'emprunt, et c'est la caisse des
dépôts qui finalement a fourni les ressources
nécessaires. Elle s'est trouvée remboursée an
née par année par des amortissements allant
pour les deux premières dettes jusqu'en 1923,
pour la troisième jusqu'en 1936.
On peut observer d'autre part que les dépen

ses du Siam et de là Chine auront figuré, d'une
part, aux budgets qui en ont supporté l'ins
cription primitive (compensée par l'inscription
de ressources exceptionnelles), d'autre part,
aux budgets qui ont supporté ou supporteront
l'amortissement des 'emprunts contractés.
Si donc nous nous en tenions strictement

aux précédents invoqués, l'expédition du Maroc
devrait être couverte par l'émission d'obliga
tions amortissables eh trente années.
Cependant il y aurait lieu de faire une distinc

tion. Les expéditions dont il s'agit ont été réel
lement closes au jour où on en a liquidé les
frais ; les dépenses militaires ultérieures ont
été ensuite inscrites aux budgets locaux, sauf,
bien entendu, subventions à ces budgets de la
part de la métropole.
En est-il ainsi pour le_Maroc ?
Peut-on dire que la période de conquête est

terminée.

Non. 1l est incontestable que les 200millions
de 1913 seront encore nécessaires non seule
ment en 1914, mais encore pendant nombre
d'années; il suffit, pour s'en rendre compte,
de considérer que l'Algérie, au bout de quatre-
vingts ans, coûte encore 75 millions au budget
métropolitain au titre des dépenses militaires,
sans compter 15 millions au titre des dépenses
de chemins de fer.

| Si donc on accepte le principe de couvrir par
un emprunt amortissable les dépenses déjà
effectuées pour le Maroc par analogie à ce qu*
se serait' fait auparavant, il n'y a pas de raison
plausible de s'arrêter seulement à trois ou
quatre exercices écoulés, si on' se préoccupe
avant toute de la mise en valeur complète de
notrenouvelle colonie.

Si, au contraire, on s'arrête à l'exercice 1913
inclus, alors que la conquête n'est pas termi
née, que le budget local du Maroc n'est pas
encore debout, qu'il est certainement incapable
avant longtemps de subvenir aux dépenses
occasionnées par l'occupation, l'opération ainsi
faite risquera d'apparaître, à travers l'artifice
du compte provisionnel, comme uniquement
destinée à combler un déficit budgétaire que
des considérations de diverses natures ne per
mettent pas, quant à présent, de couvrir par
des impôts.
Ainsi donc les propositions de M. Dumont

prêtaient le flanc à de sérieuses critiques ;
mais pouvons-nous dire que celles de M. Cail
laux valaient beaucoup mieux?
L'ouverture d'un compte spécial pour le Ma

roc, alimenté par des fonds d'emprunt, était
aussi un expédient ; notre budget soutire de
puis dix ans de ces expédients qui ne solu
tionnent rien et qui, en dissimulant aux yeux
de la masse l'importance réelle des dépenses
auxquelles la France doit faire face, en faus
sant l'équilibre budgétaire ; c'est ainsi qu'on se
lie les mains quand vient le moment de résis
ter à la poussée des demandes d'augmenta
tions qu'une foule d'intéressés formulent à
chaque discussion budgétaire.
Cette œuvre de sincérité financière, il faut

sans trop tarder l'accomplir et le budget de
1914 devra la réaliser, si nous voulons de "
saines finances, fondement indiscutable du
crédit de ce pays. D'ailleurs, nous n'avons' pas
de temps à perdre,- parce que, à côté des dé
penses permanentes qui ne sont pas couvertes
dans le budget ordinaire, se juxtapose une
autre masse de dépenses non renouvelables
dont la majeure partie est déjà engagée et qui
pèsent sur notre trésorerie au point de l'écra
ser.

Ces dépenses extraordinaires, M. Caillaux les
a chiffrées à 1,400 millions : elles sont né
cessitées par la construction des casernes,
par l'amélioration de larmement et du maté

riel 'de* guerre et paf ' l'accélération-du pro
gramme naval.
Les ressources correspondantes doivent être

demandées à l'emprunt.
Emprunter pour solder des dépenses extraor

dinaires, cela peut se défendre; il est certain
en effet que les casernes que nous construi
sons, le matériel- de guerre • dont-nous nous
approvisionnons, etc., tout cela no profitera
pas seulement à la génération actuelle, mais
aussi aux générations à venir, et de mémo
que les départements et les communes, les
compagnies de chemins de fer payent leurs
dépenses extraordinaires par des emprunts
amortissables, de mémo l'État, pour les dé
penses extraordinaires nécessitées- par le souoi
de la sécurité nationale, a le droit et le devoir
de faire porter sur plusieurs générations les
charges qui en découlent, ce qui veut dire quo
lui aussi peut avoir recours à l'emprunt amor
tissable; à deux conditions cependant, c'est
qu'on ne comprenne pas, comme cela est
arrivé trop souvent, sous la rubrique extraor
dinaires des dépenses permanentes, et que la
période d'amortissement corresponde, bien à la
durée et à l'utilité, moyennes des travaux a
accomplir. - , •, < .■
Autre chose est d'emprunter pour combler

des déficits budgétaires résultant de l'excédent
des dépenses permanentes sur des recettes
permanentes.
On peut remarquer d'abord que ce n'est là

qu'un expédient, puisque si on arrive à bou
cher un trou pour une année, l'année suivante
le trou se retrouve béant, la ressource de l'an
née précédente ayant disparu. .
On ajoutera ensuite que c'est un procédé

financier à l'usage des pays à finances plutôt
avariées ; aussi les partis d'opposition ne man-
queraient-ifs pas d'en rendre responsable le
régime lui-même. . ;
Il est vrai que, sur ce terrain, on peut rc.-

pondre que les partis n'ont mutuellement rien
à se reprocher. 11 suffit do consulter les scru
tins, depuis nombre d'années, pour apercevoir
que la droite comme la gauche de nos Assem
blées ont sanctionné toutes les lois coûteuses
qui ont mis nos budgets en déficit. Ce ne sont
pas en effet seulement les lois militaires iui
sont cause de la situation actuelle; certes
elles y contribuent pour une bonne partie ; co
serait méconnaître la vérité que de ne pas ; lo
déclarer; mais toutes nos lois économiques' et
sociales, toutes les améliorations matérielles
en faveur des employés qui ont été votées où
réalisées depuis une dizaine d'années y comp
tent aussi pour quelque chose.
Peut-être en ne présentant plus des budgets

sincères, parce que les dépenses normales x;t
inéluctables étaient volontairement diminuées
dans leurs provisions ; en introduisant les dé
penses nouvelles sous forme d'annuités dont
les premières, par suite du vote tardif du bud
get, étaient ainsi abaissées à des chiffres mi
nimes, mais qui prenaient simultanément tous
leurs développements dans les budgets sui-
vonts; en préparant ainsi des cahiers de crédits
supplémentaires de plus en plus enflés; en sa
prêtant à la création de comptes spéciaux, qui
diminuent artificiellement les dépenses lors
qu'elles se présentent dans nos projets de
budget, mais qui les augmentent considérable
ment lors du règlement des exercices, parce
que ces comptes spéciaux échappent, encore
plus que les autres, au contrôle parlementaire ;
en se laissant aller à majorer les recettes par
le moyen d'expédients financiers, fort ingé-
génieux sans doute, mais qui avaient le grand
inconvénient de laisser croire -nu public qu»
des ressources exceptionnelles devenaient des
ressources permanentes, les différents gouver
nements ont-ils eu le grand tort de masquer
aux yeux du plus grand nombre- la situation
exacte de nos finances et de laisser sans dé
fense le budget contre les assauts annuels dont
il est l'objet ; mais il n'en est pas moins vrai
que la droite comme la gauche de nos Assem
blées ont une part égale de responsabilité dans
tout cela, comme dans le déficit qu'il nous faut
cembler aujourd'hui, et que si nous sommes
acculés^ à l'emprunt et à l'impôt, c'est la faute
de tous les partis.
Aujourd'hui l'heure n'est plus aux récrimir

nations: il faut procéder au règlement du
passé : l'emprunt et l'impôt sont donc inévi
tables.

Si nous pouvions conserver encore un doute
à cet égard, il 'suffirait de''jeter un ,coiip d'œil
sur les tableaux suivants qui donnent l'état da
notre trésorerie au 10 mars 1914. ~
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■ Situation des: services, spéciaux du Trésor, au 4" janvier IDI4 {Résultats provisoires).

\ DÉSIGNATION DES COMPTES

•' SITUATION

au 1" janvier 1014.
DÉSIGNATION DES COMPTES

SITUATION

au 1"" janvier 1911

Excédents

de recettes.

Exré len!s

de dépenses.

, . Excédents
de recettes.

Excédents .

de dépenses.

Services spéciaux affectant la situation
de la dette flottante.

Capitaux de cautionnements en numé
raire... — —

Fonds de concours pour dépenses d'in
térêt public

Produit de legs et de donations attribués
à l'État ou à diverses administrations

. publiques . . '
Produit de l'aliénation d'immeubles mi
litaires affecté à divers travaux exé-

' cutés par les soins du ministre de la
guerre, (Lois des 2 et 14 janvier 1890.V.

Produit de l'aliénation du terrain prove
nant des fortifications des places dé
classées . : .■ i.. ..

Produit du prélèvement Tait sur le pari
mutuel en faveur de l'élevage..;. ... ..

Redevances' annuelles 'versées -"par- la'
Banque de France; (Loi du 17 no
vembre 1897.)

Avance de 40 millions faite au Trésor
par la Banque de -France

Produit de l'émission d'obligations à
court terme. (Loi du 17 février 1898.)...

Produit de l'émission d'obligations à
court terme. — Remboursements de
cautionnements. (Loi du 26 décembre
1908, art. 41.)

Produits affectés, en exécution de l'ar-,
ticle 5 de la loi du 7 juillet 1904, à des
subventions pour construction ou
agrandissement de maisons d'école et
à des subsides pour location.. .

Fonds affectés au remboursement des
avances de la Banque de France pour
prêts aux sinistrés. (Loi du 18 mars
1910.)

Taxe de fabrication sur les alcools d'in
dustrie, affectée au payement de l'in-

1C0.528.302 30

24.183.555 11

166.085 03

1.497,772 75

' 218 .875 39

1. 200.391 72

17.593.433 61

. 16.653.126 »

173.690.780 G5

35.000.000 »

254 617 30

• ■

' !' *
. 7-t -

' ' '•

»

■ •

demnité de 9 fr. par hectolitre revenant
aux dénaturateurs d'alcools en vertu
des lois des 25 février 1901 et 30 mars
1912 :

Produit de l'émission des obligations des
chemins de fer de l'État (1912).

Avance de 20 millions faite au Trésor par
la Banque de France —

Versement au Trésor de la valeur des
billets à impression bleue de la Banque
de France. 1 —

Avance de 2 millions faite à l'État par
la Banque de l'Algérie

Compte provisionnel, pour les exercices
1912, 1913 et 1914....

Avance au budget local, de la Guade
loupe pour réparer les dégâts du trem
blement de terre du 29 avril 1837.

Avance au budget local de Mayotte pour
" réparer les dégits causés par le cy
clone des 2708 février 1898. ...........

Prêts faits à l'industrie..;.
Liquidation des anciennes caisses des
chemins vicinaux et des constructions
scolaires

Avances aux compagnies de chemins de
fer français pour garantie d'intérêts...

Perfectionnement du matériel d'arme-
moi.t et réinstallation de services mi
litaires

Avance au gouvernement crétois (loi du
0 avril 1902)

Avances aux caisses départementales ou
régionales (loi du 5 avril 1910)..

Avances du Trésor pour l'exécution du
programme approuvé par la loi du
30 mars 1912

Totaux

Excédent des soldes créditeurs sur
les soldes débiteurs

»

2.140.818 87

SO.C0O.00O »

5. 030.030 »

2.000.C00 »

112.528.8S2 12

» ■

»

»

9

m

»

i

»

512.6GS.G75 85

' 10 L .075

a

»

»

•

1. 003.030 .

400.000 .
720.183 52

23.GlD.03Sff

133.371.745 57

172.729.53778

1. 030.000 .

127.200 i

6. 724.975 (5

310.G02.G76 53

190 32

Situation de la dette flottante au 31 janvier 1914.

, DÉSIGNATION

des comptes composant la dette flottante.
SOMMES

DÉSIGNATION

des comptes composant la dette flottante.
SOMMES

Dette portant intérêts :

Trésoriers-payeurs généraux, L/C d'avances envers le
Trésor '

Fonds des communes et établissements publics. (Dépar
tements)

Fonds de la ville de Paris, S/C
Fondsde divers établissements de Paris
Ministère de l'instruction publique, S/G de fondations
anglaises, écossaises, irlandaises

Caisse des dépôts et consignations, S/C courant:
Caisse des dépôts, S/C" de fonds non employés des caisses
d'épargne

Caisse des dipots, S/C de fonds non employés de la caisse
d'épargne postale..

Caisse des dépôts, S/C de fonds non employésde la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse

Caisse .des dépôts, S/C de fonds non employés de la caisse
des retraites ouvrières et paysannes

Crédit foncier de France, S/C courant
Capitaux des bons du Trésor en circulation

Total de la dette portant intérêts

29.570.403

378.916.300

98.030.000

6.590.700

10S.9C0
2G9. 144.2JÔ

95.923.800

90.261.103

33.4859400

6.262.300
138.200

332 . 566 . 300

1.340.965 600

Dette sans intérêts : J
Fonds libres sur correspondants du Trésor et sur avances.
Fonds libres du budget départemental
Imprimerie nationale
Fonds déposés par les divers corps de troupe de terre et
de mer :

Fonds déposés sans intérêts par les établissements pu
blics des départements .'

Trésorier général des invalides de-la marine
Bons échus sans intérêts depuis l'échéance
Mandais tirés sur la Trésor par les trésoriers-payeurs
généraux

Mandats tirés sur le Trésor par divers autres comptables.
Mandats du Trésor sur les trésoriers-payeurs généraux..

Total de la dette sans intérêts

Total général de la dette

En caisse (numéraire) . . .' |

18.445.C00
86.071.f0)

617.700

23.269.500

744.303
12.511.700

. /1.017.91»

12.019.50O
23.877.000
1.322.900

132.896.700

1.528. 862.300

336.050.700

. 1° Montant des bons du Trésor en circulation
le 5 mars 1914, 440,098,200 fr.;

2» Montant des obligations à court termes en
circulation le 5 mars 1914:

Obligations émises pour le perfectionnement
de l'armement (loi du 17 février 1898) :
Échéant en 1914 . 11.050.000
Ecbiaut en 1915 123.880.000

Échéant en 1916 37.500.000
Obligations émises pour le rem

boursement de cautionnements
(loi du 26 décembre 1908) : •
Échéant en 1915 35.000.000

Total 207.430.003

C'est dans ces conditions quo le Trésor aur»
à faire face non seulement aux dépenses M
budget ordinaire, mais encore aux payements
des dépenses engagées sur le budget extraorai-
naire .

Ces charges représentent d'ici le mois de juin
585 millions, savoir ;
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Maroc (six mois) 115. 000. 000
Compte d'armements (autorisa- - .

salions de 1913) 66.000.000
Casernements (autorisations de

1913) 234.000.000
Compte spécial de là marine (au- -

torisations de 1913. i .... ' 62.003.000
Autorisations de 191i 108.0JO.000

• Ensemble . 585.0J0.CCO
Ces "585 millions constituent des dépenses

hors budget qui pèseront de tout leur poids sur
la Trésorerie, puisque l'emprunt projeté n'a pu
être réalisé.
: La situation est donc des plus précaires, et
elle ne peut se prolong ;r plus longtemps sans
péril : sans doute on pourra gagner 1915 avec
le budget de 1914 en déficit, mais à une condi
tion seulement. ce sera de réaliser à bref délai
une tranche demprunt pour délibérer la tréso
rerie. ;

Le budget de 1914.

L'emprunt pourra bien délibérer notre tréso
rerie, niais il ne rétablira pas l'équilibre dans
nos budgets.
Le budg t de 1913," contrairement aux espé

rances optimistes qui ont cte envisagées à la
tribune, paraît devoir se solder en déficit mal
gré les énormes plus-values enregistrées au
cours de l'année ;u: vient de se terminer, si
nous en jugeons par la situation qu'il présente
à l'heure actuelle.

Situation provisoire de l'exercice 1913 au
10 mars 1914.

1° RECETTES

Excédent de recettes prévu à la loi de finan
ces 278. cJ01
Évaluations supplémentaire; (loi ,

du 2.) décembre 1913) 23.500
Excédent des recouvrements sur

les évaluations (situation provi
soire au 1er février 1914) c0>.932.80i

Excédent de recettes 366. 240.208

2° CRÉDITS

Lois votées :
Loi du 2 août 1913,— Pensions

civiles 1.000. 000 »
Loi du 12 noveml re 1913. —

Célébration aux frais de l'État
des obsèques , des victimes do
la catastrophe de Me'un et se
cours 26.000 »
Loi du 18 novembre 1913. —

Frais rela'ifs au deuxième con
grès international de la régle
mentation douanière 7.003 »
Loi du 24 décembre 1913. —

réponses administratives de la
Chambre.. 48.000 »
Loi du 29 décembre 1913. —

Dépenses d exercices périmés.. 357.192 63
Loi du 29 décembre 1913. —

Divers crédits supplémentaires. 54.332.270 21
1 Loi du 30 décembre 1913. —
Solde des officiers et sous-offi-
c 1.077.096 »
Loi du 31 décembre 1913. —

Création au ministère de la
guerre d'une direction de l'ao- '
ronautique 30.419 »
Loi du 7 janvier 1914. —

Subventions pour la destruc
tion des campagnols 750.000 »
Loi du 13 lévrier 1914. — ;

Nouvelle répartition des sous- .
secrétariats d'État (à déduire).. — 1.563 89

Projets de loi : ...
N° 2918. — Opérations mili-

litaires au Maroc 212.238.290 »
N J 3217. - Divers crédits sup

plémentaires (guerre). — Vote
de la Chambra (net) • 36.183.245 »
N° 3614. — Divers crédits sup

plémentaires (net) 15.174.400 63
N» 3622. — Dépenses adminis

tratives de la Chambre 12.821 45

Décrets à régulariser : \
16 septembre 1913. — Guerre

(décrets). — Prolongation de la "'"îfrxtfl. .
durée du service militaire et
application des lois des cadres.
(Voir projet n° 3217) 59.584.151 »

Total des crédits 330.819.328 03

En comparant ce total à celui
de l'excédent de recettes indiqué
plus haut. .j. ........i 30J.210.203 »
on constate un excédent de dé
penses de - 74.579.120 03
Mais on ne saurait perdre de

vue que le budget n'a été équili
bré qu'au moyen de 106.000.000 »
d'obligations à court terme qui
n'ont pas été émises, de sote
que l'excédent actuel des cré
dits sur les prévisions de re-
cettes s'élèverait à. . 18J.579.120 03

Si l'on voulait déduire de ces chiffres la
situation probable de l'exercice 1913, en règle
ment, il y aurait lieu de faire entrer en ligne
de compte le montant net des annulations d'ici
à la fin de l'exercice y compris les crédits de
reports,, ainsi que l'excédent des annulations
en fin d'exercice sur les dépenses d'exercices
clos. 11 parait difficile que toutes ces opéra
tions laissent un boni suffisant pour équilibrer
les 180 millions indiqués ci-dessus.
Quant au budget de 1914. en admettant que

les "impôts nouveaux réalisent ce qu'on en
attend et que la plus-value de 186 millions ne
nous fasse pas défaut, son déficit initial est dé
190 + 232 = 42S millions représentant les obli
gations à court termes et les dépenses du
Maroc.

A ce déficit initial, il faudrait ajouter:
Pour l'intérêt et l'amortissement de la pre

mière tranche de l'emprunt 20 millions.
Pour les nouvelles dépenses vo

tées par la Chambre, si le Sénat
les sanctionne :

Agriculture 8 —
Caisse des écoles 4 —

Enseignement agricole... 5 —
Ensemble!.... i..... 37 millions.

C'est donc avec 428 + 37 = 405 millions de
déficit initial que se présente le budget de 1914.
Les plus-values continueront-elles ?
Les dépenses comprimées et ajournées ne

reparaîtront-elles pas?
Les crédits présentés sont-ils à la hauteur

des nécessités? •
Eu mettant les choses aux mieux, un déficit

final de 350 millions, au moins, nous guette
pour ce buget de 1914.

Le budget de 1915.

La perspective n'est pas meilleure, au con
traire, pour le budget de 1915.
Au déficit initial de 405 millions du budget de

191'/, il faudra ajouter en effet les 112 millions
du compte provisionnel qui sera épuisé. ci, en
chiffres rond 580 millions.

11 conviendra d'ajouter encore
l'accroissement normal des dé
penses et celles résultant djs •
engagements pris, ci 150 —
puis le dégrèvement foncier 50 ' —

Ensemble ;... 780 millions.

Mais il y au-a lieu de tenir
compte des ressources suivantes :
Réforme des valeurs mobi

lières 70 m:lions.
Plus-valuesdére- '

cettes 100 —

Ensemble..,.. 170 millions. 170 —
Déficit initial minimum du

budget de 1915 610.millions. .

C'est pour réduire d'abord en 1914, puis en
1915, le.déficit, qu'on propose' "d'ouvrir" uû'
compte spécial pour les dépenses marocaines.
On fait observer que si l'on ne procède pas
ainsi, le budget de 1914 ne pourrait s'équilibrer
qu'avec 428 millions d'obligations sexennaires,
chiffre qui n'a jamais été atteint dans aucun
budget et dont la réalisation serait des plus
aléatoires.
On ajoute que l'incorporation des dépenses

marocaines au budget ordinaire ne peut se faire
raisonnablement qu'en plusieurs exercices, de
manière à ne pas rendre par trop difficile, sinon
impossible, la création des ressources perma
nentes qui devront finalement être mises en
face de cette catégorie de dépenses.
Le déficit initial de l'exercice 1914 serait donc

ramené à 196 millions, lequel serait couvert
par rémission éventuelle d'obligations à court
terme dans la limite. où cette émission devien
drait finalement nécessaire ; les 232 millions de

dépenses marocaines, pour 1911, seraient alors
portés à un compte d'attente pour être compris
dans un emprunt amortissable.
En ce qui concerne l'exercice 1915, dont le

déficit initial apparaît d'ores et dé,à comme
devant s'élever à 610 millions, on le réduirait
par exemple à 410 millions qu'il faudrait équi
librer par des impôts nouveaux et on compren
drait encore 200 millions de dépenses maro
caines dans l'emprunt. En 1910 il serait loisible
d'incorporer au budget ordinaire une tranche
plus forte des dépenses marocaines, de telle
sorte que, vers 1918, cette incorporation serait
un fait accompli. La conséquence, c'est que
l'emprunt, prévu à 1,100 millions pour la dé
fense nationale, devrait être augmenté de plu
sieurs centaines de millions pour laliquidation
de la conquête marocaine.
En ce qui concerne 1914, tout au moins, votre

commission des finances a renoncé à incorpo
rer au budget les 232 millions de dépenses pré
vues pour le Maroc au cours de cet exercice.
ll aurait fallu, en effet, pour effectuer celte in
corporation, porter à 428 millions le chiffre des
obligations à court terme à émettre : l'énoncé
même d'un pareil chiffre rendait l'incorpora
tion impossible.
D'autre part,.nous.n'avons.pas constitution

nellement le droit de créer des ressources;
force nous a donc été de maintenir ces 232

millions provisoirement hors budget, laissant
au Gouvernement le soin de nous proposer ul
térieurement les voies et moyens pour trouver
les ressources correspondantes.
Quoi qu'il en soit, se posera devant la Cham

bre prochaine le problème devant la solution
duquel nous reculons en ce moment.

11 faudra l'aborder franchement et ne pas
ruser avec les difficultés ; même en dégageant
momentanément le budget du poids des dé
penses marocaines, c'est 410 millions d'impôts
nouveaux qu'il faudra trouver et c'est là une
charge lourde pour le pays.. .>
Est-elle au-dessus de ses forces ? Nous ne le

pensons pas. On a dit et répété à la tribune, du
Sénat que la franchise était encore la meilleure
des politiques; on a ajouté que les classes
aisées étaient prêtes à payer très largement
leur part. Si donc tout le monde est d'accord
sur ces deux points essentiels, pourquoi n'abou
tirait-on pas à une solution? On nepeut indéfi
niment l'ajourner sous le prétexte qu'on n'est
plus d'accord sur les modalités.

11 nous semble, au contraire, qu'avec un peu
de bonne volonté, le terrain d'entente devra se
trouver. :

Pour sortir d'une crise encore plus grave, un
grand voisin, l'Angleterre, n'a pas hésité; en
même temps qu'il demandait à la fortune
acquise, par une élévation considérable du
taux de l'income-tax, d'apporter une large con
tribution au Trésor, il recourait aussi au com
partiment des taxes indirectes.
Ce n'est pas le moment d'indiquer de quelle

façon une formule analogue pourrait nous
donner les 410 millions dont nous aurons
besoin : des précisions ont été apportées à la
tribune du Sénat à ce sujet par di s hommes
autorisés ; il nous suffit, pour l'instant, que ces
précisions aient été formulées pour ne pas dé
sespérer de l'avenir.
Mais il faudra plus encore; l'examen des dif

férents budgets nous permet de constater que,
dans beaucoup de cas, le; dépenses sont trop
souvent engagées à la légère.
Il faudrait, une bonne fois, agir avec méthode

dans leur aménagement. Les augmentations de
crédit se font le plus souvent au hasard et au
petit bonheur, surtout en ce qui concerne les
relèvements de traitements..

" Une' catégorie' de' fonctionnaires réclame, élie
obtient satisfaction après un semblant de ré
sistance des -Gouvernements ; cette augmenta
tion sert de prétexte à une autre catégorie de
fonctionnaires' pour réaliser- à son profit les
mêmes faveurs; l'exemple est contagieux et il
aboutit à un mouvement cfiii bientôt nous dé
bordera, alors que la question aurait pu être ré
solue, à moins de frais peut-être, si on avait
étudié l'ensemble du problème.
D'un autre côté les créations d'emplois se

font chaque jour de plus en plus nombreuses :
il semble que le mot d'ordre, dans chaque mi
nistère, soit de mesurer l'importance des ser
vices publics au nombre do ceux qui les diri
gent. A cet égard nous donnons ci-dessous un
tableau suggestif de l'augmentation des crédits
que nécessita la transformation de la direction
de la : marine" marchande en sous-secrétariat
d'État.
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TOTAL

Chapitres. Crédits. Chapitres. Crédits. ! Chapitres. Crédits.

1 Traitement du sous-secrétaire d'État et du personnel de i
■ 1 administration centrale \

1
M

207.095
»

1
3

I 37.550
3.91)0

1
»

16.4C0 i
» 1 264.995

2 I Gratifications du personnel de l'administration centrale. 1
1 bis.

9.267
8.4S3

2
4

2.800
700

»

»

• i
» I

!

21.250 f

3 Matériel de l'administration centrale !
. i

3
35

2.756

40.000 ;
5
»

1.364 3
»

100 |
» (

t

44.220 |
4 Personnel du service général. — Administrateurs, agents |

et commis, syndics des gens de mer, gardiens de •
service |

12
41

42

36.710
1.248.973
746.151

»

»

»

é

»

m j
\

2.031.831 j
I

5 Gratifications, secours, indemnités et dépenses diverses. .
I

38
42
»

2.250
1.200
u

18
32
33

5 400
2.100
6.035

»

»

»
:• i

i

1e.9s5j
i i

6 j Frais de déplacement et de transport du personnel, frais
de séjour et de mission... 37 61.000 32 21.127 14 1.080 83.207

7 Impressions, livres et reliures j
4

43
»

44.400
1.000
»

6
7

33

850
2.910
3.500

3
M

m

2C0 J
: 52.800 |

8 Achat, construction, location et entretien d'immeubles. c
- Achat et entretien du mobilier. - Chauiïage et J
éclairage (

17

35

56

20.024

182.744

41.000

33
»

»

6.400
» - *

m

I

!
t

250. 1GS j
9 I Ecole d'hydrographie et cours complémentaires. - Per- j

I sonnel. — Commissions d'examens }
42

8

11.937

1.692

»

31 162.601
» j
• t : i

I

176.2:0 j
10 Personnel de l'inspection de la navigation j
11 Dépenses d'application de la loi du 17 avril 1907 sur la |

sécurité de la navigation
12 Personnel des pêches et de la domanialité maritimes
13 Service scientifique des pêches maritimes...
14 Matériel et dépenses diverses des pèches et de la doma

nialité maritimes
15 Encouragements aux pêches maritimes
16 Frais de rapatriement des marins du commerce. —

Indemnités pour manque à gagner
17 Encouragements divers aux gens de mer
18 Frais d'administration et de contrôle des caisses régio

nales de crédit maritime
19 Subventions à la marine marchande. - Primes à la

construction
20 Subventions à la marine marchande. - Primes à la

navigation et compensation d'armement
21 Traitement du commissaire du Gouvernement près les

compagnies subventionnées
22 Subvention au service maritime entre la France et la

Corse. (Loi du 3 janvier 1903)..
23 Subvention au service maritime sur l'Extrême-Orient,

l'Australie, la Nouvelle-Calédonie, la côte orientale
d'Afrique et la Méditerranée orientale

24 Subvention au service maritime de New-York
25 Subvention au service maritime entre la France, les

Antilles et l'Amérique centrale
26 Subvention au service maritime entre la France, l'Al

gérie, la Tunisie, la Tripolitaine, le Maroc et primes de
vitesse

27 Subvention au service maritime du Brésil et de la Plata. .
28 Subvention à la caisse des invalides

42

43
42

43 bis.

43
43

45
43

44

»

»

»

U

46..

215.555

312.300
251.100

50.000

256.000

65.0J0

146.500
82.000

14.870

»

»

9

»

L6. 553.309

»

»

»

»

15

»

»

44

45

•

»

»

»

»

»

»

» 1
»

5.350.000

»

»

»

il.000.000

21.900.000

9

»

»

»

»

»

14

»

»

m

»

•

38

39-42
44-45
41

41

43
47
•

1.620

»

»

»

»

»

550.000

12.466.8*36
6.2U5.0&)

4.878.030

i. 450.000
1.380.000

» •

247.175

f 12.3H0
251. 10J
50.000

356.000
5.415.UX)

146.500
82.UA)

14.870

11.000.0CO

21.900.C00

»

550.003

12.466.8-6
6.205.00)

4.878. 000

1.450.000
1.380'WI
16.553.3J9

j Totaux..... j »0.543.316 38.507.237 , 26.949.306 35.999.85S

Explications des principales augmentations ou diminutions, par comparaison des budgets de 1913 et de 1914.

y) Complément de traitement du sous-secrétaire d'État qui n'avait
été compris que pour neuf mois en 1913; accroissement de l'effectif
des agents secondaires ; mouvements d'ordre.

(2) Complément pour l'année entière du crédit afférent aux indem
nités du personnel du cabinet ; augmentation corrélative de l'accrois
sement des agents secondaires.

(3) Accroissement du nombre des agents secondaires; concentration
des services du sous-secrétariat d'État dans son immeuble loué à cet
effet; renouvellement d'une partie du mobilier.

(4) Relèvement des soldes des officiers (loi du 30 décembre 1913);
accroissement de l'effectif personnel d'exécution et quatrième annuité
pour la réorganisation de ce personnel ; relèvement des soldes et des

indemnités de cherté de vivres des syndics et gardes maritime»
(résolution de la Chambre du 23 février 1910). •

(5) Mouvement d'ordre.

(6) Diminution sur le crédit des constructions, aucune construction
n étant prévue pour 1914.

(7) Relèvement des selles des officiers (loi du 30 décembre 1913) ;
mouvements d'ordre.

(8) Accroissement du cadre des inspecteurs de la navigation mari
time et avancement en classe. •

(9) Application de la loi du 17 avril 1907 ; augmentation1 des frais de
visite ; achat d'une vedette automobile. -*•- On a dû demander 20JM) fr.
de crédits supplémentaires pour 1913. . - ,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 499

1913 -,

DIFFÉRENCES

I par rapport
!

| i> 1913.
MARINE

1" section.
COMMERCE I

POSTES

ET TÉLÉGRAPHES

TOTAL
|" 1914

Chapitres. ! Crédits. Chapitres. Crédits. . Chapitres. Crédits.

i 1 1 11 i

Crédits transférés an sous-secrétariat d'État de la marine marchande.

i : 207.095
»

1
3

I 37.550
3.900

1
»

16.450 t
» i

261.995 302.016 (I) + 37.051

1
i 1 bis.

9.267
8.483

2
4

2.800
700

• -

»

»
21.250 27.391 (2) + ' 6.141

\ 3
35

2.756
40.000

5
m

1.364

I *
3 100

»
1 . 41.220 .
I

57.712 (3) + -13.492

[ 12
41

' 42

36.710
1 • 1.280.714 -

700.011

I *
- »

»

I

! m !
» '

* I

I»

»

»

! ■ • 2.107.435-
I

2.2G6.193 , (4) + 15 i. 763

38

: 4.2
2.250

1.200 i
J» ' I

18

22

23

5.400

2.100

6.035

»

»

»

J)

»

i

' 16.985 ! 13.885 (5) • - 3.101

37 61.003 22 21.127 14 1.030 83.207 83.207

4

43

»

44.403

1.000
M

6

7

23

850

2.910

3.500

3
I» -

9

200
» i

1
52.860 52.860 »

17
£5

56

20.024

182.744

41.C03

23

»

7.603
1»

»

»

»

»

I

I
251.368 210,548 (6) - 40.820

42

8

11.937

1.692

» I

21 162.601

»

»

• i
» i

176.230 '274.249 ' (7) + ' 93.019

42 235.623 14 1.620 237.243 261.218 (8) + -'- 24.005

43

' 42
43 bis.

112.30)
230.560
50.003

»

» I
» I

»

*

»

* ' 1
» I
» I

»

i 11
m

112.3C0
260.500 .
50.000 .

140. 2C0
: 261.300 -

. . 48.803

(9) . + . 27.903
(10) + -. : 3.740
(11) — 1.200

43

43 .

421.000

90.000 :

»

- 15 5.203.000 : I :
421.000

. 5.290,000
422. 000

■ 4-.271.C00-
(12) , + 1.000
(13) - 1.019.000

45

43

146.500

'82.000

» !

» I
» i

» I : :
146.503

' 82.033 '
146.500 -

• - 27.0J0 (14) 55.C03

44 21.640 » ' » : 21.640 . 21.640 * ' *

I

16 ' A3. 600. 003 13. 603.030 ! 18.030.030. (15) + 4.403.000

» 17 19.000.000 » 19.033.003 - 18.503.000 (16) - 500.000

• I » » 10 12.030
I

12.030 18.000 (17) + 6.000

•' » 37 550.000 550.000
l

550. 0C0 »

• . I
m I

»

»

1

»

' m :
3? I

'40

15.861.701

5.850.000 j
15.861.701

5.850.000 j
. 15.973.8G0

. D. 850. 030. .:
(18) + . 112.159

»

• , I . ...» v. - • V 11 ' 4.878.030 . J 4.878.000 ; . ■ .4,878,000' . ;

N

46

»

17.603.017

*

»

' - - » -'-

»

»

»

42 J
44

* i

. 1.450.000

2.953.030,
»

' 1.45Ô.0OO "
2.950.090

17.603.017 "

' 1. 450. 000
" 3.218.2S0 ' '
18.703.959

(19) +*268.193
{20) 4- 1. 1C0. 912

21.764.953 33.058.437 I 31.571.241 91.334.631 96.032.88

Explications des principales augmentations ou diminutions, par comparaison des budgets de 1913 et de 1914.

(10) Augmentation de la solde das gardes-pâches (résolution de la
Chambre du 13 décembre 1911); réorganisation du calastre ostréicole.

(11) Mouvement d'ordre., ,
(12) Augmentation . du crédit « répirations » ; diminution sur les

acomptes pour achat de bâtiment et mouvement d'ordre. ,
(13) Réduction des encouragements aux grandes pêches ; mouvement

d'ordre se rapportant au fonctionnement des cours complémentaires
des écoles d hydrographie. . " • '

(14) Suppression du crédit pour subventions aux'sociétés de sauve
tage, etc. tl sera pourvu à cette dépense au moyen du préléyement
opéré sur les primes. " - ■

(15) Augmentation de la construction en 1914 et dixièmes restant à
payer sur la construction de 1912 et 1913. > -

(16) Remplacement progressif des primes des lois de 1893: et 1902 par
les compensations d'armement moins onéreuses de la loi . do 1906.

(17) Portion du traitement du commissaire du Gouvernement à
■ rembourser par la Compagnie générale transatlantique. (Convention
• du 20 novembre 1912; ratifiée par la loi du 30 juillet 1913.)'

(18) Application des articles 2, 3 et 4 di la convention du 11 décembre
1911, approuvée par la loi du 30 décembre 1911.

(19) Application de la convention du 11 juillet 1911; approuvée par la
■ loi du 30 décembre "1911. ■ ' '. ' " .

" (20) Conséquence de modifications apportées au budget de la eaisse
des invalides. ::
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Il résulte du tableau ci-dessus que la trans
formation de la direction de la marine mar
chande en ministère nous a coûté, d'une année
à l'autre, 10 millions de francs et ce n'est pas
fini. On voit par cet exemple les végétations
touffues prendre racine sur le terrain budgé
taire, se développer à leur aise et absorber
en fin de compte le plus clair de nos res
sources.

Si donc, comme nous l'espérons, la Chambre
prochaine ' consent l'effort nécessaire pour
mettre nos budgets en équilibre, elle devra se
défendre contre les sollicitations et contre les
•suggestions qui ont eu sur les budgets passés
les répercussions les plus graves.
En Angleterre, où le régime parlementaire est

pratiqué dans son esprit, les représentants du
. pays n'ont aucune initiative en matière de
dépenses, c'est le Gouvernement responsable
qui propose les crédits qu'il croit nécessaire de
demander au pays dans l'intérêt général.
Le jour où nous serions assez sages pour imi

ter nos voisins, nos budgets auraient une autre
figure, les plus-values viendraient vite leur
rendre l'élasticité qui leur manque. Dans ce
pays, en effet, comme l'a dit le fabuliste : c'est
le fonds qui manque le moins ; il en apporte
chaque jour la preuve, et notre devoir est de
lui donner enfin les finances qu'il mérite par
son- travail, son labeur, son esprit d'économie
et son activité.

EXAMEN DU BUDGET DE 1914

Le projet primitif du Gouvernement.

Le projet de budget pour l'exercice 1914 ne
fut déposé sur le bureau de la Chambre des dé
putés que le 4 novembre 1913. Pour trouver
un précédent à un pareil retard, il faut remon
ter jusqu'à l'année 1878. Ce projet de budget
s'élevait :

En recettes à .i 5.373.517.984
et on dépenses à. 5.373.329.447

présentant ainsi un excédent de
recettes de 188.535

Nous allons examiner chacun de ces chiffres,
en indiquant les causes des augmentations
qu'ils accusaient par rapport à ceux du dernier

■ budget voté.
I. — DÉPENSES

Comme nous venons de le voir, les dépenses
inscrites au projet de budget de
1914 atteignaient 5.373.329.149
Les crédits ouverts par la loi

de finances du 30 juillet 1913
étant de. 4.73S.603.534

L'augmentation des dépenses
ressortait donc pour 1914 à 634.725.915
Mais il y a lieu de remarquer que, le budget

de 1913 comprenait, en raison de la date tar
dive du vote de la loi de finances, un chiffre
élevé de crédits qui, dans une situation nor
male, n'y auraient pas été incorporés. Ce chiffre
s'élève à 51,275,753 fr. et concerne des crédits
additionnels aux douzièmes provisoires alloués
par les lois des 25 mars, 23 mai, 7 juin, 3 juil
let 1913, etc., et par la loi de reports du 28 juin
de la même année. L'augmentation réelle de
crédits par rapport aux prévisions normales de
l'exercice précédent atteignait ainsi 080,001,663
francs.

Nous devons signaler d'ailleurs que le total
susindiqué des prévisions de dépenses ne re
présentait pas l'ensemble des autorisations de
dépenses demandées pour 1914.
L'article 70 du projet de loi de finances auto

risait, en effet, le ministre de la marine à faire,
en 1914, au delà des crédits inscrits au budget
et dans un compte spécial, 145,557,850 fr. de
dépenses pour l'exécution du programme naval,
les travaux dans les ports, l'organisation de
l'aéronautique maritime.
L'augmentation do 056 millions en chiffres

ronds du budget ordinaire portait pour sa plus
grande partie sur les dépenses militaires :
guerre, 469,762,000 fr.; marine, 48,o0i,000 fr. ;
colonies, 6,GO0,000 fr.
Près de la moitié de l'augmentation du bud

get de la guerre, soit 203,754,900 fr., provenait
de l'introduction dans le budget des prévisions

• relatives aux dépenses du Maroc, conformé
ment à la loi du 28 juin 1913, qui stipulait dans
son article 10 que « à partir du 1 er janvier
1914, les dépenses militaires du Maroc feront
l'objet d'une section spéciale du budget de la
guerre ». Les crédits inscrits à la 3e section
nouvelle « Maroc » atteignaient d'ailleurs un
total sensiblement supérieur à ce chiffre, soit

233,896,800 fr., la -différence ayant pu être cou
verte par les disponibilités escomptées sur les
dotations des l ie et 2® section, en raison- du
non-entretien en France et en Algérie-Tunisie
de ceux des éléments des corps d'occupation
du Maroc qui ne sont pas appelés à être rem
placés en 1914 dans les cadres des unités de
France et d'Algérie-Tunisie.,
D'autre part, l'application de la loi du 7 août

1913 comptait pour 170 millions, la mise en
vigueur des lois des cadres de la cavalerie et
de l'infanterie pour près de 12 millions, l'amé
lioration de la situation des officiers et sous-
officiers pour 33 millions en chiffres ronds.
Le surplus des augmentations qui s'élevait

à 5i millions et demi, mais se trouvait com
pensé à concurrence de 2 millions et demi par
des réductions, résultait pour 21 millions en
chiffres ronds de lois votées ou d'engagements
pris (lois du 21 mars 1905 sur le recrutement
de l'armée, du 29 mars 1912- portant organisa
tion de l'aéronautique militaire, du 30 mars
1912 autorisant la nomination d'adjudants-chefs,
engagements pris envers l'élevage, etc.) et pour
le surplus de la nécessité de faire disparaître
des insuffisances de prévisions pour divers cha
pitres (frais de déplacements, réparations ci
viles, chemins de fer, remrmte, subsistances,
santé, artillerie, génie : près de 3 millions),
d'améliorations proposées aux services de l'in
tendance, de l'artilWrie et de santé (8 mil
lions 1/2), de rextentTon des maœuvres (3 mil
lions), du relèvement des crédits de la 4e section
(G, 200,000 fr.), de l'installation des poudreries
pour les fabrications de la marine (7 millions),
etc., etc.
En ce qui concerne ce dernier département,

l'augmentation provenait surtout des amélio
rations prévues en faveur du personnel (près
de 9 millions, dont 6,'î5',0C0 fr. pour le relève
ment des soldes des officiers et des équipages
de la flotte), des accroissements d'effectifs et
de diverses dépenses de personnel (3 mil
lions 1/2), de l'exécution du plan d'armement
(plus de 0 millions), enfin de l'extension des
dépenses de matériel et de travaux.
Enfin pour les dépenses militaires des colo

nies, l'augmentation se rattachait principale
ment à des créations de batteries et à des
augmentations d'effectifs en Indo-Chine (près
de l million), à des créations de nouvelles
unités et à des augmentations d'effectifs en
Afrique occidentale française (2 millions 1/2),
au relèvement de la solde des officiers et sous-
officiers (2,300,000 fr.)
: En dehors des dépenses -militaires, les dé-

Fensgems socialens éteaient celles lquusi ienmtproaînaainetntaugmentation de crédits la plus importante.
Elles figuraient au budget de l'intérieur pour
une augmentation da 34 millions 1/2, dont
25 millions pour l'assistance aux familles nom
breuses, 5 millions pour l'assistance aux fem
mes en couches, 5 millions pour l'assistance
aux vieillards, aux infirmes et aux incurables ;
les réductions, d'autre part, s'élevant seule
ment à 1,150,000 fr., dont 1,025,000 fr. concer
nant l'assistance aux bénéficiaires de l'article 7
de la loi sur les retraites ouvrières. Quant à la
dotation du ministère du travail, elle était
grossie de près de 5 millions 1/2, en raison sur
tout de l'accroissement des dépenses des re
traites ouvrières (plus de 3 millions) et de l'ap-
p ication de la loi du 10 avril 1908, relative à la
petite propriété et aux maisons à bon marché
(1 million 1/2).
Le surplus des augmentations, qui s'élevait

à 124'millions en chiffres ronds, se répartissait
comme il suit entre les divers ministères et
services :

Dette publique 21.900.399 »
Pouvoirs publics » 257.000
Finances 23.433.663 »
Services judiciaires... 818.065 »
Services pénitentiai

res 2.122.867 - »
Affaires étrangères. . . 613.050 »
Intérieur (non. coin-

pris les dépenses socia
les) 2.221.404 »
Marine marchande. .. 4.638.252 •

Instruction publique. 35.168.802 »
Beaux-arts , 757. 6S6 »
Commerce et indus

trie .' ' » 273.203
Postes et télégraphes. 17.066.796 . »
Colonies (dépenses ci

viles) ,.... » 922.700
Agriculture 3.335.023 ».
Travaux publics .11.958.395 »

, , . 124.065.002 i. 452. 908

' Les augmentations détaillées ei-dessuj n»
taient principalement sur les dépenses su!
vantes:

Pour la dette publique, sur l'amortissemen
des avances faites pour l'exécution du nro
gramme naval (7,278,000 fr..) et sur la dette via
gère (10,610,000 fr.); u
Pour les finances, sur les améliorations di

situation des divers personnels, résultant de
lois votées ou d'engagements pris (1,749,000fr]
sur les dépenses des manufactures de i'Et'ai
(13,281,000 fr.), des contributions indirectes
(3,773,000 fr.), etc.
Pour les services Judiciaires, sur les frais d*

justice (500,003 fr.); '
Pour les services pénitentiaires, sur des

créations d'emplois dans le personnel de garde
et de surveillance (399,00J fr.), sur l'entretien
des détenus (963,000 fr.);
Pour les affaires étrangères, sur l'achat d'un

hôtel diplomatique à Athènes (458,000 fr.);
Pour l'intérieur, abstraction faite des dé

penses sociales, sur l'application de la loi du
29 juillet 1913 relative à la liberté et à la sincé
rité du vote (1,200,000 fr.) et sur les frais de
police de Paris et des communes du départe
ment de la Seine (912,000 fr.) ;
Pour la marine marchande, sur les primes i

la construction (4, 400,003 fr.), les prévisions re
latives aux primes à la navigation et à la com
pensation d'armement étant, au contraire. ré
duites de 500,030 fr., et aussi sur la subvention
à la caisse des invalides de la marine (1,1)1,a»
fr.);
Pour l'instruction publique, sur les améliora

tions de situation consenties en faveur da
divers personnels en exécution de lois votées
ou d'engagements pris (32,372,000 fr.);
Pour les beaux-arts, sur les travaux d'entre

tien ou de construction;
Pour les postes, sur les améliorations con

senties en faveur du personnel (6,690,000 fr.),
sur les renforts de personnels (3,500,000 fr.), sur
diverses améliorations de service;
Pour l'agriculture, sur les primes à la sérici

culture (803,003 fr.), sur les travaux d'hydrauli
que et d'améliorations agricoles (697,000 fr.), sur
le relèvement des traitements des agentsel
des préposés des eaux et forêts (290,500 fr. i, sur
la participation de l'État dans les travaux de
défense contre les crues de la Sèvre niorta
(300,000 fr.).
Enfin, pour les travaux publics, sur les an

nuités aux compagnies de chemins de fer, an
réseau racheté de l'Ouest et à l'ancien réseau
de l'État (5,479,003 fr.), sur les subventions an
nuelles aux entreprises de chemins de fer d'in
térêt local, de tramways et de services régu
liers d'automobiles (1,350,000 fr.), sur l'entretien
et les réparations ordinaires des routes et
ponts (1,731,000 fr.), sur les travaux d'entretien
des ports (1,166,000 fr.), Sur l'exécution des pro
grammes du 22 décembre 1903, en ce qui con
cerne les rivières et canaux (1,200,000 fr.) elles
ports maritimes (1,500,000 fr.).

II. — RECETTES ET ÉQUILIBRE

Étant donné le chiffre considérable de l'ac
croissement des dépenses par rapport à 1913,1e
Gouvernement de M. Barthou avait à résoudre
de sérieuses difficultés pour arriver à équilibra
le budget.
Nous venons de voir que le montant des

prévisions de dépenses pour 1914 at
teignait 5.373.329.443
Or, le montant des prévisions ^

de recettes pour 1913, abstraction
faite des 261,850,003 fr. de res
sources exceptionneller, s'élevait
à > 4.477.032.438
On volt donc que, pour que_.

l'équilibre fût réalisé, il fallait
que les prévisions de recettes de
1914 dépassassent de 896.257.(111
les recettes normales du budget de 1913.
Les recouvrements de 1912 pour les produits

évalués d'après la règle de la pénultième année
s'élevaient, il est vrai, à 3. 777.041.»
et présentaient par rapport aux
évaluations adoptées pour 1913
pour les mêmes produits .y 3.676.561 »;
une plus-value de 100.4S5.742
Mais, de même que les années précédente*

on devait apporter des corrections notables au
résultats de la pénultième. En raison des
vrements exceptionnels de 1912, en ca qui .
cerne les droits à l'importation sur les cereai»
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et les vins et les droits sur les sucres, le
ministre faisait subir à ces résultats une réduc
tion de 47,060,003 fr., -qui ne se trouvait com
pensée que jusqu'à, concurrence de 23,345,703 fr.

. par les modifications provenant de change
ments de législation antérieurs et de diverses
causes. La plus-value ci-dessus indiquée de
100,485,742 fr. était donc de la sorte réduite de
21,720,300 fr. eï ramenée à 78,765,442 fr.

Les prévisions relatives aux produits évalués
directement se traduisaient toutefois, abstrac
tion faite des propositions nouvelles d'impôts
et des ressources exceptionnelles, par une aug
mentation de 23,999,455 fr. par rapport à 1913.

De telle sorte que la plus-value susindiquée
de 78.7fô.442
était augmentée de 23.939.455

et portée à 102.764.897
Le déficit à combler étant de... 89J.297.011

on voit qu'il restait à trouver..... 793.532.114
de nouvelles recettes.

Ces recettes, le Gouvernement ne les de
mandait que pour la moindre part à l'impôt.
Les mesures qu'il proposait et qui devaient
produire moins de 303 millions en 1914 étaient
les suivantes :

Application de 10 centimes additionnels au
principal de la contribution foncière des pro
priétés bâties 8.820.000
Application de 20 centimes addi-

. tionneis au principal de la contri
bution des patentes 23.811.400
Augmentation de la patente des

exploitants de cinématographes. . . 500.249
Frais d'avertissements 423.003
Établissement d'un impôt com

plémentaire sur les mines de
iouille 6.500.000

. Application d'un décime supplé-
mentaiie sur les droits d'enregis
trement et d'hypothèque et sur les
pénalités 58.191.700
Répression des fra de; succes-

sora'es . v 12.030.000
Substitution d'un droit progres

sif au droit proportionnel frappant ■
les ventes de meubles, les cessions
de fonds de commerce et de mar
chandises cédées avec les fonds de
commerce 8.000.000

Application d'un décime au droit
de timbre de dimension, aux po
lices d'assurances et aux permis
de chasse 5.114.300
Doublement du droit de timbre

des effets de commerce 21.030.000
Extension du relèvement du

droit de timbre aux titres des so
ciétés étrangères non abonnées. . . 1. 300.000
Doublement du droit sur les

opérations de bourse 12.501.400
Application d'un décime à la •

taxe sur le revenu des valeurs mo
bilières ................ 9.456.400
Réduction à 1 p. 100 de la tolé

rance de poids dans les déclara
tions de douane 2.003.030
Relèvement du droit de circula

tion sur les vins, cidres, poirés et
hydromels et du droit de fabrica
tion sur les bières 83.103.200
Établissement d'une taxe spé

ciale sur les vins mousseux 3.003.000
Doublement de la surtaxe sur

les absinthes et similaires 10.000.000
Établissement d'un impit sur

les eaux minérales 3.000.000
Création d'une taxe sur l'éclai

rage 15.000.000

Total égal 283.720.649

Pour combler le déficit restant à couvrir

(793,532,114 — 286,720,619 = 503,811,465 fr.),

le Gouvernement avait recours, comme ies an
nées précédentes, au compte provisionnel ins
titué par la loi du 27 février 1912, pour faciliter
l'équilibre des budgets de 1912, 1913 et 1914.

Il portait au crédit de ce compte, d'abord,
conformément à l'article 38 de la loi de finan
ces du 30 juillet 1913, l'excédent des recettes
sur les d^psnses de l'exercice 1912, qui, d'après
les écritures de la direction générale de la
comptabilité publique arrêtées provisoire
ment à la date du 31 octobre, s'élevait à
103 millions.

Puis il y inscrivait une autre ressource s'éle
vant à 404 millions en chiffres ronds et égale
aux dépenses du Maroc au cJurs des trois der
niers exercices, soit : 58.013.033 fr. en 1911,
133,677,003 fr. en 1912, 212,238,000 fr. en 1913. 11
faisait remarquer, pour justifier cette inscrip

tion, que pour les campagnes du Siam, de Ma
dagascar et pour l'expédition de Chine, les
dépenses ont été couvertes par l'emprunt et
que si la môme procédure avait été appliquée
en ce qui concerne le Maroc, les budgets de
1911, 1912 et 1913 auraient été notablement sou
lagés et qu'il eût été possible de dégager ainsi
des ressources importantes à l'effet de parer
aux découverts _des exercices ultérieurs. 11
estimait dans ces conditions, qu'étant donnée
la situation financière, il était expédient de
revenir sur la méthode suivie jusqu'ici pour les
dépenses du Maroc et de verser au crédit du
compte provisionnel les ressources qui se
seraient trouvées dégagées sur les trois exer
cices précités, si les frais de l'occupation du
Maroc avaient été couverts par des ressources
d'emprunt.

Le compte provisionnel se trouvait de la
sorte pourvu de ressources s'élevant à :

103,003,030 fr. + 401,030,000 fr. = 507,003,033 fr.

■ Un prélèvement égal à la totalité de ces res
sources permettait d'équilibrer le budget de
1914 avec un excédent de recettes do 537 mil

lions de francs — 506,811,465 fr. ou 188,533 fr.

Ledit budget s'établissait dès lors comme il
suit :

Recettes.., 5.373.517.984
Dépenses 5.373.329.449

Excédent de recettes.... 188.535

Le projet rectifié du Gouvernement actuel.

Le nouveau cabinet n'a pas cru devoir ac
cepter les moyens d'équilibre adoptés par le
Gouvernement précédent. Il s'est efforcé de ré
soudre par d'autres méthodes le difficile pro
blème qui lui était posé.

Les modifications qu'il a apportées au projet
de budget déposé portent tant sur les dépenses
que sur les recettes.

I. — DÉPENSES

Tout d'abord, en ce qui concerne les dépen
ses, il a soumis à la commission du budget de
nouvelles propositions, se traduisant par une
réduction nette de plus de 50 millions, ainsi
qu'il ressort du tableau ci-dessous:

MINISTÈRES ET SERVICES
. CRÉDITS MODIFICATIONS 'PROPOSÉES

CRÉDITS
du JIUJCt de UuUQC ■

de 1911. En plus.
1

. . En moins. nouveaux.

Dette publique..
Pouvoirs publics..
Finances
Services judiciaires
Services pénitentiaires
Affaires étrangères
Intérieur
Guerre
Marine militaire
Marine marchands
Instruction publique
Beaux-arts
Commerce et industrie...
Postes et télégraphes
Travail et prévoyance sociale
Colonies ; ................... t--. . . .
Agriculture ;
Travaux publics..

1.318.324.321

, 19.859.488

379.839.516

40.457.615

21.065.014

S0.P43.157 1

177.421.959
1.436.491.554

489.124.808

96.032.883

343.832.476

21.816.336

" 16.470.665

357.786.594

112.122.892

- 110.918.291

f>7 . 999 . 100

352.822.750

»

" »

m

* 740
M

M

10.810.831
38.672
»

»

• 5.000

20.300
»

»

»

11.553.000

2.981.430

92.975

409.015

508.000

11.820.142

20.155.130

- 3.113.150

116.750

' 303.000

45.000

2.091.608
5.946.460 ..

- - -801.511 ■

310.836

1.761.000

1.306.771.321
19.839.488

37G.S58.086

40. 30 1.610

20.6D6.769

23.435.157

165. 601. 817
1.416.33G.424

497.822.489

96.071.555

343.715.726

21.513.336

16.425.GG5

355.G99.986

106.196.732

110.113.780

57.688.264

351.061.750

Total 5.373.329.449 11.875.543 I G2. 012. 007 5.323.192.985

En moins 50.136.464

Nous nous bornerons à indiquer ci-après les
principales modifications apportées par le Gou
vernement aux propopositions primitives :

Dette publique. — La réduction provient pour
sa plus grande partie (10,376,030 fr.) de la sup
pression du crédit d'amortissement des avances
laites au compte spécial de la marine, par
suite des modifications proposées dans le projet
de loi n® 3396, déposé sur le bureau de la

Chambre des députés dans la séance du 16 jan
vier dernier, en ce qui concerne les moyens
financiers d'exécution du programme naval. A
signaler encore des réductions de 1,100,000 fr.
sur les crédits de la dette viagère, opérées en
tenant compte des derniers résultats connus. '

Finances. — Les réductions portent pour la
plus grande partie sur les frais relatifs aux
rôles des contributions directes et les frais de

distribution des avertissements (680,000 fr.), en
raison de la suppression de la disposition de la
loi de finances relative à l'établissement de

décimes généraux, et surles dépenses des ma
nufactures de l'État (1,882,000 fr.), par suite de
la revision des programmes d'achat et d'ins
tallation d'outillage et de construction de bâti
ments des manufactures de l'État et du pro
gramme d'achat des matières premières des
manufactures de tabacs. '
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Services judiciaires et pénitentiaires. — Les
réductions proviennent pour leur presque tota
lité d'ajournements dans des créations d'em
plois.

Affaires étrangères.— Il s'agit pour 458,000
fr .ues de la suppression du crédit pour achat
d'un hôtel diplomatique à Athènes, en atten
dant le vote d'une loi spéciale.

Intérieur.— Les réductions proviennent pour
9.118,091) fr. de la fixation au 30 novembre du
règlement de la part contributive de l'État dans
les dépenses d'assistance à la charge des dépar-
tcmejits, en vue de remédier au retard apporté
par l'État pour le versement de sa part dans
les dépenses susvisées, et, pour 2,500,001 fr., du
dé'ai nécessaire à l'application des lois relatives
à l'assistance aux femmes en couches et' aux
familles nombreuses, par suite du retard de la
pubjcatou des règlements d'administration
publique pris en exécution de ces lois.

Guerre.— La plus grande partie des réduc
tions opérées provient de la mise au point des
prévisions relatives à lapplication de la loi du
7 août 1913 (G millions) et aux ell'ectifs des offi-
c ers et à la gendarmerie (3 millions 1/2), d'in-
co nplets dans leffectif d?s socs-officiers ren-
ga,.s d'infanterie (1,308,<J0J fr.), de la revision
dus prévisions des services des remontes et do
suit.: <2,3 11,003 fr.), de l'échelonnement en
deux {.nuuités du relèvement de certaines
alocations de carlojç'ies (2,70^,000 fr.), etc.

Marine. — les réductions portent sur les
crédits de matériel (2,555,000 fr.) et sur les dé
penses de soldes et d'indemnités représenta
tives par su^te d'augmentation des incomplets
(tss.oto fr.).
Par contre les ir olifl cations apportées au

projet de loi sur les soldes ont conduit à rele
ver les crédits de personnel de 1,810,000 fr., et
corré ativement à la disparition de l'annuité
inscrite au ministère des finances pour le rem
boursement des avanças faites pour le compte
spécial deia marine, on a majoré de 10 millions
les crédits afférents a l'exécution du programme
naval. . ■

Postes, et télégraphes. — Les réductions pro
viennent pour la plus grande partie d'ajourne
ments dans les créations d'emplois, dans la
réalisation de certaines améliorations et dans
l'exécution de divers travaux.

Travail et prévoyance sociale. — Les réduc
tions proviennent, pour leur presque totalité,
de la revision des évaluations concernant les
retraites ouvrières.

C)'onics et agriculture. — Il s'agit, pour la
plus grande partie des réductions, de l'ajour
nement de diverses mesures.

Travaux publics. — Les réductions provien
nent, pour 961,000-fr., de la diminution de lin-
su' fisance du réseau racheté de l'Ouest et por
tent, pour le surplus, sur le crédit de paye
ment des subventions aux services réguliers
d'automobiles (300,0L0 fr.) et sur les travaux
extraordinaires des voies de navigation inté
rieure (500,0C0 fr.)-
Ainsi que l'a tfait remarquer la commission

du budget, les réductions proposées sont loin
de représenter toutes des économies vérita
bles. Pour 22,365,931 fr., il s'agit de simples
ajournements de dépenses: 2,859,C03 fr. de ré
ductions paraissent même des germes certains
de crédits supplémentaires, parce qu'ils por
tent sur des chapitres dont la dotation s'est
montrée constamment insuffisante au cours
des dernières années, ou sur des dépenses
obligatoires pour l'État par suite d engage
ments antérieurs ou enfin sur des programmes
qui seront autorisés en cours d'exercice par
des lois spéciales et qu'il faudra doter à ce
moment des crédits nécessaires.
En deho:s des réductions ci-dessus résu

mées, le Gouvernement a proposé en outre de
distraire du budget général, pour les suivre
dans un compte distinct, les dépenses afférentes
à l'occupation du Maroc, que le Gouvernement
précédent avait, comme on l'a vu, incorporées
dans une nouvelle section du département de
la guerre. lla fait observer, pour justifier cette
mesure, que le maintien de ces crédits dans le
budget imposerait à l'exercice 1914 et aux exer
cices suivants des charges telles que le pro
blème financier deviendrait à peu près insolu
ble, qu'il, s'agit, au. surplus, de Irais de preoiwr

établissement, largement productifs pour l'ave
nir, dont il est juste de ne pa; faire supporter
tout le poids aux générations présentes.
Pour mettre d'ailleurs un terme aux errements

suivis jusqu'à ce jour, d'après lesquels ces dé
penses étaient engagées et payées sans crédits
préalablement ouverts et contre lesquels les
commissions financières des deux Chambres
ont protesté avec la plus grande énergie, il a
prévu, dans le projet de loi de finances, qui les
opérations décrites au compte spécial seraient
soumises aux règles générales de la comptabilité
budgétaire : ouverture préalable de crédits,
spécialité par chapitre et par exercice, règle
ment par la loi.
En outre, afin de permettre l'incorporation

progressive au budget des dépenses du Maroc,
il a également proposé que, à partir de 1915,
une somme de 15 millions au minimum soit
ajoutée chaque année aux prévisions du budget
pour être portée au crédit du compte spécial,
jusqu'à ce que le prélèvement ainsi opéré sur
les ressources générales soit suffisant pour
couvrir les chirgesdudit compte et même four
nir les moyens d'en liquider le passif.
Les prévisions inscrites au titre du Maroc à

la 3e section du projet de budget atteignant
233,896,800 fr., le budget se trouvait déchargé
d'autant.

De la sorte, le montant des dépenses qui s'éle
vait, d'après les propositions du Gouvernement
précédent, t.: 5.373.329.449
était réduit de 50,136,461 fr. +
233,896,800 fr., .soit de . 231 . 033. 264

et ramené a 5.089.296.185

A ce chiffre d'ailleurs, pour avoir le montant
des dépenses réelles de l'exercice 1Hi, il con
venait d'ajouter, d'une part, les dépenses du
Maroc ramenées à 232,625,940 fr., et, d'autre
part, les dépenses extraordinaires de la guerre
à faire hors budget, a : nsi que les dépenses
d'exécution du programme naval dépassant
l'annuité inscrite au budget, soit ensemble
623,408,894 fr., d'après les autorisations sollici
tées dans le projet de loi n 3 3393, déposé sur le
bureau de la Chambre le 16 janvier dernier.

II. — RECETTES ET ÉQUILIBRE .

Le Gouvernement a apporté également des
modifications considéranles aux propositions
du cabinet précédent en ce qui concerne les
recettes. Tout d'abord il a' pensé pouvoir pren
dre pour base des prévisions de 1JLi, en ce qui
concerne les recettes évaluées d'ordinaire
d'après les résultats de la pénultième, les re-
couviements de L'exercico 191:s, ou tout au
moins des douze premiers mois de cet exer
cice, qui en forment la partie de beaucoup la
plus importante, en les augmentant de ceux de
la période complémentaire de l'exercice 1912,
qui peuvent être considérés com.ne devant
être sensiblement équivalents aix recouvre
ments de la période complémentaire de l'exer
cice 1913.

Le total de ces recouvre rre rts s'élevant
à 3.973.121.600
et les produits de la pénultième,
pour les mêmes catégories de
recettes, û'a\ant été que de 3.777.047.300

la substitution de 1 exercice 1913
à l'exercice 1912 aurait procuré
une ressource de 196.07i.3C0

si elle n'avait nécessairement entraîné divers
remaniements dans les modifications propres
à l'exercice 1914 proposées dans le projet de
budget.
Les évaluations du projet primitif avaient,

suivant la cottiino, été établies en majorant
les recouvrements de 1912 du rendement des
mesures fiscales nouvelles votées en 1912 et
n'ayant pas eu leur effet pendant toute l'an
née, ou adoptées seulement en 1913. D'où la
nécessité de retrancher de l'excédent des re
couvrements de 1913 sur 1912 la partie dont il
avait déjà été tenu compte dans les corrections
faites aux résultats de - la pénultième dans le
projet de budget primitif et qui s'élevait à
4,1.3, 13 fr.
Par contre, les déductions qui avaient été

opérées, jusqu'à concurrence de S,4 43,400 fr.,
sur les recettes de 1912, pour tenir compte de
la bissextilité de cette année, n'avaient pas à
être reproduit:*.
Le Gouvernement a enfin estimé nécessaire

d'eilectucr quelque» correcti&as, -44Ù -se s^ut-

résumées en une réduction de 17,820,800' fret
dont la plus importante a consisté en une ex
tension de la réfaction sur les droits de douana
à l importation. .
Par suite de ces divers remaniements, qui se

traduisaient par une diminution
nette de 13.550.910
la ressource ci-dessus indiquée de. 196.074. 300

était ramenée à 182.523.390
A cette somme, toutefois, le Gou

vernement ajoutait un supplément
de 3.567.155
portant, pour 2,408,240 fr., sur les
excédents de recettes de l'Impri
merie nationale et de l'ancien ré
seau des chemins de fer de l'État

et, pour le surplus, sur les recettes
d'ordre. De la sorte, le total des
ressources fournies par les revi
sions d'évaluations se trouvait fixé_
à 1S6.090.535
Comme les réductions apportées

- auchitl'redes dépenses atteignaient,
ainsi que nous l'avons indiqué
plus haut 284.C33.26i
on voit que les ditlérentes modifi
cations proposées par le cabinet
actuel aux propositions primitives,
abstraction faite des mesures fis
cales nouvelles et des ressources
exceptionnelles, avaient pour ré
sultat de réduire de.. .. 470.123.799
le déficit en face duquel s'était
trouvé le cabinet précédent....... 793.532.1 14
et de le ramener à 323.4as.si5

Le cabinet actuel n'a pas cru devoir mainte
nir la plupart des impôts nouveaux proposés
par son prédécesseur. 11 s'est borné à présenter
les quelques mesures suivantes, destinées i
procurer au budget de 1914 un- supplément de
ressources d'environ 43 millions, savoir:

Majoration de la patente des exploitants de
cinématographes 500.249
Répression des fraudes successo

rales 2.000.030
Doublement du tarif des droits

frappant les ventes de meubles et
les cessions de fonds de commerce,
sauf pour les ventes d'animaux, ré
coltes, etc... I5.000.c00
Graduation du timbre des quit

tances 8.000.003 .
Relèvement du droit de timbre

des titres des sociétés étrangères >
non abonnées 1.0D0.000
Modification du tarif de l'impôt

sur les opérations de bourse .... 5.200.000
Réduction à 1 p. 100 de la tolé

rance de poids dans les déclarations
de douane 1.670.000
Modification du régime douanier

des objets de collection 1.500.000
Doublement de la surtaxe sur les

absinthes et similaires... ....... 8.320.0M

Total égal..... . 43.29J.249

Compte tenu des ressources fournies par ces
mesures fiscales, il restait à trouver :
323,403,315 fr. — 43,290,249 fr. = 280,118,036 fr.
Le Gouvernement a fait état, pour combler ce

déficit, d'abord des disponibilités s'élevant &
112 millions et demi, que présentait après le
versement de l'excédent des recettes de l'exer
cice 1912, le compte provisionnel, dont le fonc
tionnement était maintenu, tel qu'il avait été
envisagé lors de son institution, sans extension
d'aucune sorte, et ensuite d'une émission
d'obligations à court terme s'élevant à 1li mil
lions.

Le budget se trouvait ainsi équilibré avec un
excédent de recettes da :

280,533,000 fr. — 280,118,035 fr. = 381,934 fr. '
Il s'établissait en recettes à... 5.089.678.119

et en dépenses à 5.039.296.I85
Excédent de recettes.... 381.931

L'œuvre de la commission du budget,

I. — DÉPENSES

La commission do budget n'a apporté que
des modili cations peu importantes aux propos);
tions d'liriitives du Gouvernement, ea ce qui
concerne les dépenses. .
Nous résumons ces modifications dans 1>

tableau ei-dessou# s "
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MINISTÈRES ET SERVICES "
CRÉDITS

du projet de budget
rectifié.

MODIFICATIONS PROPOSÉES
CRÉDITS

nouveaux.
En plus. En moins.

Dette publique
Pouvoirs publics
Finances * •••••

Services judiciaires •••••
Services pénitentiaires
Affaires étrangères .
Intérieur. ••••
Guerre
Marine militaire ..... . .4
Marine marchande
Instruction publique
Beaux-arts
Commerce et ir.distrie -
Postes et télégraphes
Travail et prévoyance sociale
Colonies .".... ;
Agriculture '
Travaux publics...

1. 306. 771. 321
19.859.488

376.858.086
40.364.640

20.636.769

20.435.157
165.601.817

■1.182.439.624
497.S22-.489
JG. 071. 555
3i3. 715.726 -

" 21.513.336
16.425.665
355.6S9.986
106.196 732
110.113.780
57.688.264
351.0G1.750

2.500

111.000 .

581.729
11.678.100

.3.128.871

. 80.819
' 188.672
1.220.000

56.819

».

)»

179.412
1.481.336

50.000

186.300

1.186.425
. „ : 108.500 -

1.000

398.079 .

82.999 .

.. 1.703.827 .

2.401.420

1.424.281

100.646

171.303 .
220. 7E0

1.532.977

1.299.409
1. 890.003
4.035.722

1.306.585.021
19.801.988
375.631.661

■ • 40.367.140
20. 655. 769
20. GIS. 807
177.196.918

1.183.804.GG8
4S5.501.888
94. £35. 916
3Î4.8.15.080
21 .398.8£5
16.204.915
354.107.009
106.196.732
108.993.783
57.279.003
347.076.023

Total v 5.089.296.185 18.759.258 . . 16.723.635 5.091.331.808

En plus ... 2.035.623

On voit que le total des réductions de crédits
effectuées par la commission du budget ne
s'est élevé qu'à 16,723,635 fr., dont 80,958 fr. de
crédits transférés de ministère à ministère. Il

faut d'ailleurs reconnaître avec elle que l'effort
de compression, exercé par les deux Gouverne
ments qui ont travaillé à l'établissement du
projet de budget de 1914, laissait peu de place
a de nouvelles diminutions.
Nous indiquons brièvement ci après, pour

chaque ministère ou service, les principales ré
ductions opérées :

Dette publique. — Revision du calcul de l'in
térêt des obligations 4 court terme. 180.030 fr.
Finances. — Économie possible sur les frais

de refonte des matrices cadastrales, 500,003
francs.

Rejet du crédit pour construction de maga
sins domaniaux,. 143,003 fr ; -
Rejet partiel du relèvement demandé pour

répartition de produits d'amendes, 1 146,000 fr.
Services judiciaires. — Rejet partiel du re

lèvement de traitements demandé pour les
maîtres des requêtes, 56,003 fr. - '
Guerre. — Mise au point de l'effectif des aspi

rants entrés dans les écoles, 131,106 fr.
Revision des prévisions concernant la sub

vention aux territoires <lu bud, 516,633 fr.
Réduction des crédits de casernement des

troupes coloniales, 125,030 fr.
Rejet de la construction de nouveaux bâti

ments au Prytanée, 200,003 fr.
Marine militaire. — Économie possible en

raison do la baisse des charbons, 200,003 fr.
Suppression des prévisions relatives au

Maroc. 43),U00 fr.
Rejet du c.édit pour remp'acement de l'ar

tillerie de dix centimètres du Charlemagne,
114.O0) fr. ;
Riductnn possible sur les crédits demandés

pour constitution d'un nouveau matériel de
débarquement, 330,030 fr.
Modification du plan d'arnaemerit, 758,135 fr.
Rejet de créations d'emplois d'agents techni

ques, 125,136 fr. •
Marine marchande. — Réduction sur les

encouragements aux pêches maritimes, 1 mil
lion 211,000 fr.

Beaux-arts. — Économie jugée possible sur
les travaux du service des eaux de Versailles et
de Marly .ct sur ceux de reconstruction de
l'école des mines de Saint-Étienne, 150,033 fr. .
Commerc.3 et industrie. — Revision des. pré-

visions en ce qui concerne lés primes à la fila
ture de la soie, 200,030 fr.

.Postes et télégraphes. — Rejet de créations,
d'emplois ou retard dans les créations con
senties, 548,977 fr., ' .
Rejet du transfert au bord de lamer des ser-,

vices d'exploitation des câbles aboutissant à-
Brest, 125,000 fr. :
Rejet des crédits demandés pour l'installation

d'un._ poste. à étincelles • musicales à la station
dé télégraphie sans fil d'Ouessant, 130,000 fr. •

Rejet de différentes installations et modifi
cations des réseaux téléphoniques, 700,000 fr.
Colonies. — Réduction des subventions ac

cordées à certaines colonies, en raison de leur
situation économique, 793,000 fr,
Rejet de la création de deux batteries à Sai

gon, 2 i8,890 fr,
Réduction de 9 à 8 du nombre des compa

gnies sénégalaises à créer en Afrique occiden
tale française, 187,663 fr.
Agriculture. — Réduction du crédit afférent

aux indemnités pour abatage d'animaux et sai
sies de viandes tuberculeuses, en raison du
nouveau régime projeté en ce qui les concerne,
1,2C0,0X0 fr.
Réduction du crédit pour secours, en com-

pensntion.des augmentations accordées pour les
encouragements, 475,000 fr.
Travaux publics. — Réduction du relèvement

de crédit demandé pour travaux extraordinaires
dans les ports maritimes, 200,003 fr.
Conséquence des modiflcat ons apportées aux

budgets annexes des chemins de fer de l'État,
3,715,472 fr. , ,

Ce chiffre peu important de réductions n'a
d'ailleurs pas abouti à diminuer, si faiblement
que ce fût, le montant du budget des dépenses,
puisque la commission du budget a corrélati
vement opéré des relèvements de crédits s'éle
vant, abstraction faite des simples transferts, à
un total de 18,678,300 fr., supérieur, par consé
quent, au montant des diminutions. Cette aug
mentation des dépenses provient pour la plus
grande pirtie de ce que la commission du bud
get a rejeté certaines des réductions que le
Gouvernement actuel avait proposé d'apporter
aux prévisions primitives, savoir :

Intérieur. — Conséquence d'un nouveau mode
d'acquittement de la part.contributive.de l'État
dans les dépenses départementales. diassistance,
ainsi que du retard apporté, dans la. mise en
vigueur des lois d'assistance .aux. familles. nom- .
breuses et aux femmes en couches, 11,678,100 fr.
Guerre. — Mise au pîint des prévisions en ce

qui concerne le pain, 1,034-,030 fr.
Partie de l'économie proposée par le Gouver

nement comme conséquence d'un échelonne
ment du relèvement des allocations en muni
tions d'exercice, 502,414 fr.
Agriculture. — Conséquence du retard inter

venu dans les travaux d'assainissement de la
côte orientale de la Corse, 206,336 fr.

Le surplus de l'augmentation résulte princi-
palement-des-mesures suivantes :
Services judiciaires.— Rétribution à partir du

ltr juillet des juges suppléants et des attachés
de chancellerie, n'exerçant pas effectivement
la profession d'avoué ou d'avocat, 111,0X1 fr.
Affaires étrangères. — Continuation de la

réforme des traitements de grade, 551,729 fr. ! -
Guerre. — Relèvement de la solde des lieute

nants voté en cours de discussion du projet.de
loi sur les soldes, 1,503,938 fr. , * , •' ,
Marine marchande. — Relèvement de la

subvention au service maritime de New-York
en application de la loi du 30 juillet 1913
150,003 fr.
Instruction publique. — Application de la loi

du 23 janvier dernier sur les collèges commu
naux de garçons, 970,030 fr.
Amélioration de la situation des répétiteurs,

250,003 fr.
Colonies. — Maintien provisoire au budget

général d'emplois à transférer éventuellement
au budget d'une agence centrale des colonies,
dont la création a' été proposée par le Gouver-
nament, 166,820 fr.
Agriculture. — Relèvement du crédit pour les

subventions aux sociétés d'assurances mu

tuelles agricoles, 830,000 fr.
.Relèvement du crédit pour les encourage
ments à l'agriculture et les allocations pour
défense de la vigne, 475,030 fr. -
Le montant des relèvements de crédits dé--

passant de ■ 2.033.6^3
les réductions, le bulget des dé
penses, arrêté par le cabinet
actuel à 5.0 9.296.185

se trouvait finalement porté a.. 5.091.£31.803

II. T- RECETTES ET ÉQUILIBRE

. La commission du budget a donné san adhé
sion aux évaluations rectifiées du Gouverne-
msnt basées sur les recouvrements de 1.1 i.
Elle a, de môme, accepté la plupart des me
sures fiscales nouvelles qui lui étaient sou
mises. Elle s'est bornée à les modifier sur
deux points: d'une part, elle a substitué au
doublement du.droit d'enregistrem ml, en ce
qui concerne les ventes de meubles et les ces
.sions.de.fonds.de commerce, le tarif progressif
proposé dans la projet de budget primitif, tout
en maintenant le taux minimum de 2 p. 103
pour les ventes. d'instrumentsagricoles, engrais

.ou. récoltes..Cette. décision avait.pour effet de
ramener.de .18 .millions. à. 6.millions pour une
année entière la recette à attendre du relève
ment de droits envisagé.
En. second lieu, frappée par les protestations

soulevées dans le monde du commerce par le
projet de réduction à 1 p. 103 de la tolérance
de poids dans les déclarations de douane, ell 3
a fixé la limite de tolérance à 3 p. 100 et n'a
appliqué cette restriction qu'aux marchandises
taxées à plus de 23 fr. les 1 0 kilos.. Corrélative
ment, elle a cru devoir réduire de 2 millions à
1 million le supplément de recettes annuel à
provenir de ce changement de réglemen
tation. , ,
Si elle a accepté, dans . les conditions ci-des

sus, les nouvelles mesures fiscales proposées,
elle a toutefois réduit d'un nouveau douzième
les prévisions de ressources à en attendre pour
1914, prévisions que le Gouvernement avait
établies en supposant la loi de finances votée
avec un retard de deux mois seulement. Dc la
sorte, les ressources dont elle a fait état se
sont trouvées ramenées aux chiffrés ci-après :
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DÉSIGNATION

PROJET

rectifié

(10 mois
d'application).

PROJET

de la commission

(9 mois
d'application).

DIFFÉRENCE |
en moins.

sr

Majoration de la patente des exploitants de cinématographes
Répression des fraudes successorales i
Relèvement du droit d'enregistrement sur les ventes de meubles et les cessions de fonds de
commerce . »

Graduation du timbre des quittances.......
Iielèvem:nt du droit de timbre des titres des sociétés étrangères non abonnées
Relèvement de l'impôt sur les opérations de bourse
Réduction de la tolérance de poids dans les déclarations de douane
Modification au régime douanier des objets de collection
Doublement de la surtaxe sur les absinthes et similaires

500.249
2.000.000

15.000.000
8.000.000

1.090.030

5.200.000

1.670.000

1.500.000

8.330.000

500.249
' 2.000.000

4.500.000
■ 7.200.000

975.000

4.687.500
750.000

1.500.000
7.500.000

*

•

10.500.C09 !
800.C0Ï
115.000 :
512.500
920.000 i

830.000

Totaux •'••• 43.290.249 29.612.749 13.677.500

D'un autre côté les décisions qu'elle a prises
sur les dépenses ont eu sur les recettes les ré
percussions suivantes :

Augmentations Diminuions

Remboursement du trai
tement de deux emplois de
téléphonistes créés à la pré
fecture de polico 5.000 »

Augmentation des béné
fices versés au Trésor par
les budgets annexes :
Des monnaies et médailles 1.C00 #
De l'Imprimerie nationale 62.750 »
De l'ancien réseau de l'État 602.258 »

Inscription en recette de
la totalité du produit de la
vente des publications du
service hydrographique do
la marine 59.C00 »

Diminution des recettes-

en atténuation des dépen
ses de la dette flottante,
par suite du rembourse

ment des avances faites aux
chemins de fer de l'État... 9 7.217.000
Réduction des frais de

gestion duservice du crédit
maritime, prélevés sur les
fonds alfectés à ce service • > 11.640

Totaux .• 730.008 7.228.640

Net en moins : 6,498,032 fr.

En résumé, la commission du budget a ré
duit les recettes prévues au projet rectifié du
Gouvernement de 13,677,500 fr. + 6,498,632 fr. =
20.176,132 fr., et les a ramenées de 5,089,678,119
francs à 5.069.501.987

Le chiffre auquel elle avait fixé
le montant des dépenses étant de. 5.091.331.808
il apparaissait un déficit de 21.829.821
Pour le combler, la commis

sion a décidé de relever de 22.000.000
le chiffre des obligations à court
terme à émettre et de le porter
de 168 à 190 millions.

Le budget se trouvait dès lors
équilibré avec un excédent de
recettes de * 170.179

Il s'établissait comme il suit :

Recettes.. 5.091.501.987
Dépenses.. 5.031.331.8(13

170.179

Les recettes comprenaient d'ailleurs 302,500,000
francs de ressources exceptionnelles, savoir
112 millions et demi prélevés sur le compta
provisionnel et 190 millions de francs d'obliga
tions à court terme.

L'œuvre de la Chambre des députés.

I. — DÉPENSES

Commencée le 9 février 1914, la discussion
par la Chambre du budget des dépenses a été
terminée le 26 mars, ayant ainsi été beaucoup
plus rapide que les années précédentes. Le»
modifications apportées par la Chambre aux
propositions de sa commission du budget n'ont
pas été très considérables; elles se sont tra
duites par une augmentation nette de 14,622,191
francs, se répartissant comme il suit entre le*
différents ministères et services

Comparaison des crédits proposés par la commission du budget et des crédits volés par la Chambre des députés.

DÉSIGNATION DES SERVICES

CRÉDITS

proposes

par la commission
du budget.

(Rapport général
u" 3187.)

CRÉDITS

Tôtes

par la Chambre

des députés.

DIFFÉRENCES NETTES
résultant du vote de la Ctaxtre.

En plus. En meins.

Dette publique
Pouvoirs publics
-'inances

Services judiciaires
Services pénitentiaires
Affaires étrangères
Intérieur
Guerre

Marine militaire
Marine marchande •

Instruction publique
Iteaux-arts

Commerce et industrie
l'ostes et télégraphes
Travail et prévoyance sociale
Colonies

Agriculture
Travaux publics

1.308.585.021
19.861.9S8
375.191.661
40. 367. 140
20.CJ5.7G9
20. C 18. 807
177.196.918

1.183. 804. ('63
495.501.888
9 1. 835. 946
344.835.Of0
21.393.855
16.20i.tl5
354.167.OJ9
106.196.732
108.993.783
57.279.600
347.076.028

1.306.583.021
19.861.988
375.793.776
40.393. 267
20. 624. 19 i
21.175.743
178.764.516

1.186.254.905
495.451.291
95.731.456
347.(91.145
21.433.061
16.286.189
£55. 417.061
109.C6i.385
109.390.034
59.022.680
347.604.687

»

102?M5
26.127

556.9^6
1.567.598
2.390.237

895.510

2.256.065
'5.109

81.274

1.25(1.055

2.875.C53

396.251

1.743.080

528.659

»

»

31 . 575
*

»

50.597
M

■

•

a

a

»

»

»

Totaux ■ 5.091.331.808 5.105.954.305 14.704.669 | 82.172

En plus 14.022.497

Nous nous contenterons d'indiquer rapide
ment ci-après les décisions les plus importan
tes de la Chambre.

Nous signalons tout d'abord que, sur la pro
position du Gouvernement, d'accord avec la
commission du budget, elle a accordé les cré
dits nécessaires pour appliquer, à partir du
1er juillet prochain, la péréquation des traite
ments du personnel des administrations cen
trales des ministères, en ce qui concerne les
expéditionnaires, les gardiens de bureau et les
gens de service, sur les bases fixées par la com

mission instituée pour 1 étude de cette mesure. '
Ces crédits s'élèvent au total à 143,849 fr., la
plus grande partie, soit 102,115 fr., s'appliquant
au ministère des finances.

Les autres modifications apportées au projet
élaboré par la commission du budget sont pro
venues soit de demandes nouvelles du Gouver
nement, soit du rétablissement de crédits reje
tés par la commission, soit enfin de relèvements
émanant de l'initiative de la Chambre elle-

même. Ces augmentations sont compensées par
quelques diminutions.

Les augmentations demandées par le Gouver- j

nement s'élèvent il 3,717,802 fr. Nous remar
quons parmi les plus importantes :
Au budget des services judiciaires, celle d«

43,334 fr., en vue de la création d'emplois au
tribunal de la Seine pour l'application de la loi
du 22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfant»
et la liberté surveillée;
Au budget des affaires étrangères, celles da

130,332 fr. pour la création d'une légation ea
Albanie à partir du 1er mars et de 339,000 ir-
pour assurer la continuation des travaux o»
construction du collège français de Tanger;
Au budget de l'intérieur, celle de 137,831 fr.»



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - SÉNAT 505

- représentant la première annuité do crédit né
cessaire pour le relèvement des traitements
moyens des agents de la police municipale et

, de la police judiciaire de la ville de Paris ;

Au budget de la guerre, celle de 300,000 fr.
pour la réorganisation des établissements mili
taires à Orléans ;

Au budget de la marine marchande, celle de
933,307 fr., portant sur la subvention à la caisse

: des invalidée de la marine et résultant des
modifications apportées au budget annexe;

Au budget de l'instruction publique, celle de
115,000fr., portant sur les indemnités de charges
de famille des fonctionnaires de l'enseignement
primaire ;

Au budget du commerce, celle de 50,000 fr.,
en vue d'augmenter les subventions allouées
aux écoles de perfectionnement-et aux cours
professionnels institués en faveur des apprentis
et des jeunes ouvriers.

Au budget des postes, celles de 832,545 fr. au
total, en vue de l'accélération de la réalisation
du programme général d'améliorations de la
situation du personnel voté dans le dernier
budget.

Au budget du travail, celle de 50,190 fr., en
vue de la création à l'administration centrale

d'emplois d'auxiliaires et d'hommes de peine
pour le service des retraites ouvrières.

. Au budget des colonies, celle de 353,C0D fr.,
afférente aux frais de transport des conscrits
des Antilles et de la Réunion de la classe 1913
et au rapatriement des militaires de la classe
1912 réformés au corps.
Au budget des travaux publics, celles de

270,375 fr., constituant une première annuité
pour l'amélioration des traitements des per
sonnels des ponts et chaussées et des mines.

Les, rétablissements de crédits figurant au
projet de budget et qui avaient été réduits ou
supprimés par la commission du budget s'élè
vent à 1,535,955 fr.

Les principaux ont été opérés :

Au budget de la marine, où ils s'appliquent à
diverses indemnités résultant de l'alTectaticfa à
Paris d'officiers, d'agents techniques et de
marins (43,117 fr.) et des modifications appor
tées au plan d'armement (47,736 fr.), et au rem
placement de l'artillerie de 10 centimètres du
Charlemaghe (114,600 fr.) ;

Au budget des1 postes, où ils concernent des
créations d'emplois pour le service de la télé
graphie sans fil (62,996 fr.) et pour le service
ambulant (57,150 fr.) et l'installation d'un poste
à étincelles musicales à la station de télé
graphie sans fil d'Ouessant (130,000 fr.);

Au budget de l'agriculture, où ils s'appliquent
aux secours aux agriculteurs (475,030 fr.) et au
maintien du régime actuel des indemnités
pour saisies de viandes tuberculeu»3s (400,000
francs).

Enfin les autres augmentations, dues à l'ini
tiative parlementaire et qui sont les plus im
portantes, atteignent 10,455,946 fr.

La Chambre a notamment relevé de 100,000
francs, au budget de l'intérieur, les subven
tions aux communes pour les sapeurs-pom
piers et le matériel d'incendie, et de 2 millons
le crédit demandé pour l'application de la loi
du 17 juin dernier sur l'assistance aux femmes
en couches pendant leur repos, en prévision de I

i l'extension de l'assistance aux femmes non sa
• Iariées; voté a millions, au budget de la
guerre, pour accorder des indemnités aux fa
milles dont les enfants, chefs ou soutiens, sont

i morts pendant leur service militaire des suites
• d'épidémies ou autres maladies, et relevé de
100,000 fr. le montant des avances à faire au
budget annexe des poudres, en raison d'expé
riences en grand sur la fabrication des poudres
à la nitroglycérine ; augmenté de 500,000 fr., au
budget de l'instruction publique, le fonds

1 d'expansion universitaire et scientifique de la
France à l'étranger et accordé 2 millions en vue
de l'application intégrale aux instituteurs et
institutrices âgés de quarante-neuf ans au
1er juillet 1914 des améliorations de traitements
prévues par l'article 62 de la dernière loi de
finances; voté 58,333 fr. au budget des postes
pour l'augmentation, à partir de 1er décembre
prochain, des frais de séjour ; relevé les cré
dits inscrits au budget du travail pour les re
traites ouvrières de 2,864,250 fr., dont 2,163,000
francs en vue de l'extension des avantages de
la période transitoire aux veuves non salariées
des assurés et 701,250 fr. en vue de l'attribu
tion, à l'âge de soixante ans, d'une allocation
de 10 fr. aux assurées ayant élevé 3 enfants
jusqu'à seize ans; augmenté de 268,080 fr., au
budget de l'agriculture, les subventions au
syndicats d'élevage et de 00),000 fr. les fonds
affectés au service de l'hydraulique et des amé
liorations agricoles; enfin, relevé de 200,000 fr.,
au budget des travaux publics, les annuités
dues à l'ancien réseau de l'État et de 55,000 fr.
le crédit prévu pour insuffisance des produits
de l'exploitation du réseau racheté.

Quant aux réductions qui s'élèvent au total
à 1,251,055 fr., elles proviennent pour la plus
grande partie d'une économie de 600,000 fr.,
jugée possible sur les crédits de l'assistance
aux vieillards, aux infirmes et aux incurables ;
de réductions de 210,000 fr. sur les dépenses en
combustibles du vaisseau-école Jeanne-d'Arc ;
de 77,199 fr. sur la subvention à la ville de
Paris pour la police municipale, par suite du
report au 1er juillet des créations d'emplois
primitivement prévues pour le 1er janvier, et
de 50,190 fr. sur les frais d'administration du
service des retraites ouvrières dans les dépar
tements, enfin du rejet de la mise à la charge
du budget des travaux publics de la subvention
de 50,000 fr. à l'eîyieimat des chemins de fer
français.

II. — RECETTES ET ÉQUILIBRE

Les recettes inscrites dans le rapport général
s'élevaient, comme nous l'avons vu plus haut,
à 5,091,501,987 fr.

Les modifications apportées par la Chambre
à cette évaluation proviennent, d'une part. de
la répercussion sur les recettes de certaines
décisions qu'elle a prises, en ce qui concerne
les dépenses; d'autre part, de nouvelles propo
sitions du Gouvernement qu'elle a adoptées,
des modifications qu'elle a apportées aux me
sures fiscales qui lui étaient soumises dans la
loi de finances et de nouvelles dispositions
qu'elle a votées; enfin du supplément de re
cettes à escompter pour 1914 de l'application de
la loi du 29 mars 1914, qui a réalisé le dégrève
ment de la terre à partir du l or janvier 1915, et
en même temps modifié le régime fiscal des
valeurs mobilières.

Les décisions de la Chambre, en ce qui con

cerne les dépenses, ont entraîné les modifica
tions su Tantes:

Aiiïmenla- Diminu
tions. tons.

Produits de diverses exploi
tations industrielles de l'État :
Bénéfice de la fabrication

des monnaies et médailles.. , i.000
Bénéfice de l'exploitation

des chemins de fer de l'État
(ancien réseau) 20,000
Produits divers du budget:. • ■
Retenues sur le traitement

de gardiens logés an musée
Guimet. 1.600
Remboursement du traite

ment du commissaire du Gou
vernement près la compagnie
des docks de Marseille 2.030

Totaux.. 8.600 21.000

Net en moins : 17,400 fr,

La Chambre a, d'autre part, fait état, sur la
proposition du Gouvernement, d'une recette
de 303,000 fr. à provenir de l'aliénation des
droits de l'État sur la caserne Duportail à
Orléans et du produit évalué à 30,000 fr. d une
taxe sur la banderole de garantie apposée par
les agents du service du centrale des grainages
de vers à soie sur les boîtes de graines.

Diverses autres rectifications qu'elle a opé
rées sur les prévisions de recettes et que nous
indiquons lors de notre examen des évalua
tions de recettes, se sont traduites par contre
par une réduction de 2,705 fr.

La Chambre a approuvé sans changement la
plupart des dispositions fiscales proposées par
sa commission du budget. Elle a toutefois re
jeté le doublement de la surtaxe frappant les
absinthes, bitters, amers et toutes boissons
apéritives autres qu'à base de vin et modifié
l'article relatif à la tolérance de poids dans les
déclarations de douane.

Elle a voté en outre plusieurs dispositions
nouvelles, susceptibles de modifier les évalua
tions de recettes du budget de 1914. Elle a
aggravé les droits de patente des commerçants
employant plus de cinq « roulottiers », établi
une taxe représentative.des droits de cession
des fonds de commerce, sur les collectivités
exerçant un commerce ou une industrie et
subsistant indépendamment des mutations
pouvant se produire entre leurs membres ; elle
a, par contre, substitué, dans un cas déter-
miré, la valeur vénale des immeubles au re
venu capitalisé comme base de la perception
du droit de mutation par décès, maintenu le
tarif des imprimés pour les seuls périodiques
consacrés pour plus de la moite à des réclames
ou annonces concernant une même entreprise
industrielle ou commerciale ou un même pro
duit et rejeté l'article qui établissait une rede
vance pour occupation du domaine public par
une canalisation d'eau ou de gaz.

Nous signalons qu'elle a enore supprimé la
licence des débitants de boissons, mais seule
ment à partir du 1er janvier 1015, de telle
sorte que cotte grave mesure n'est pas suscep
tible de modifier les prévisions de recettes du
budget de 1914.
Le tableau suivant résume les répercussions

des décisions que nous venons de résumer ci-
dessus sur les évaluations de recettes dudit
budget :

DÉCISIONS PUISES PAR LA CHAMBRE AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

Modification de la patente des commerçants employant plus de cinq « roulottiers» ;
Établissement d'une taxe représentative des droits de cession des fonds de commerce
Substitution, dans un cas déterminé, de la valeur vénale des immeubles au revenu capitalisé, comme base
de la perception du droit de mutation par décès

Suppression du doublement de la surtaxe frappant les absinthes
Réduction du tarif applicable à certains journaux d'annonces
liejet de l'établisssement d'une redevance pour occupation du domaine public par une canalisation d'eau
ou de gaz

1.500.000
2.000.000

»

»

»

»

»

»

1.500.0C0
7.500.0C0
262. i.03

200.œ0

Totaux 3.500.000 9.402. 500

En moins j 5.262.500
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Enfin l'application de la loi du 29 mirs 1914
qui a remanié le régime fiscal des valeurs mo
bilières a permis à la Chambre de faire état
d'un supplément de recettes de 19.882,500 fr.
(enregistrement, 3,650,000 fr. ; timbre, 4,832,500
francs ; taxe sur le revenu, 11,400,0C0 fr.)

Les diverses modifications apportées rar la
Chambre aux propositions de sa commission
du budget, en ce qui concerne les recettes,
ont eu tour résultat de relever finalement
de.. 14.229.895
le montant des recettes du pro
jet de budget et de le porter de. 5.091.501.987

& 5.105.731.882

Le total des dépenses ayant été
arrêté par elle à 5.105.954.305

il apparaissait une insuffisance
de 222.423

La Chambre a couvert cette insuffisance en
relevant le montant des obligations à court
terme inscrit au rapport général.

Elle l'a porté' de 190 millions à 190,500,000 fr.

Elle a, en conséquence, arrêté le budget de
1914 aux chiffres suivants en recettes et en dé
pense» :

Recettes ; 5.1C6.231.882

Dépenses 1.105.954.305

Excédent de recettes.... 277.577

Nous signalons que les recettes comprenaient
303 millions de ressources exceptionnelles, à
savoir 112 millions et demi prélevés sur le
compte provisionnel et 190 millions et demi à
provenir de l'émission d'obligations à court
terme.

L'œuvre de la commission des finances.

I. — DÉPENSES

Suivant la coutume, votre commission des
finances a procédé à l'examen des divers bud-'
gets au fur et à mesure de leur vote par la
Chambre, de telle sorte qu'elle a terminé son
travail en ce qui concerne les dépenses pres

que aussitôt que la Chambre a eu fini de les
discuter. . ■

Le budget, tel qu'il est sorti des délibérations
de la Chambre, s élevait, comme on l'a vu, en
dépenses, à. % .. 5.105. 954.

Votre commission des finances .
a apporté aux crédits votés par
cette assemblée diverses modi- v - ,
fi cations se traduisant par une
diminution totale de :.... 13.651.566

de telle sorte que le montant
des dépenses du projet de bud- '
got soumis à votre approbation
se trouve ramené à 5.092.302.739

Les détails des travaux de votre commission
des finances sont exposés' dans les annexes au
rapport général relatives à chaque ministère
et service et nous vous prions de vous y re
porter.

Nous nous bornons à résumer dans le tableau
ci-après les modifications que nous vous pro
posons d'apporter aux crédits votés par la
Chambre et à vous en donner ensuite une ra
pide énumération.

Comparaison des crédits votés par la Chambre des députés et des crédits proposés par la commission des finances.

MINISTÈRES ET SERVICES '

CRÉDITS

votés

CRÉDITS

proposés

DIFFÉRENCE

par rapport au vote de la Chambre.

par la Chambre

des députés.

par la commission

des finances. En plus. En moins.

Dette publique
Pouvoirs publics
Finances

Services judiciaires . . . .
Services pénitentiaires. •
Affaires étrangères.
Intérieur.
Guerre
Marine militaire . ... ;
Marine marchande.......

Instruction publique
Beaux-arts . *. . ..vi . . i. .. i. . ..« • ■•••.»»« . <• .
Commerce et industrie
Postes et télégraphes. .
Travail et prévoyance sociale
Colonies. * . ; . .

Agriculture
Travaux publics ;

1.306.585.021
19.8G1.938

375.793.776

40. 393. 237

20.624.194

21.175.743

178. 76 i. 516
1.186.254.905

495. »51. 291

95.731.456

347.031.145

21. 433.964
16.286.189
355.417.064
109.072.385

■ -109.393.034
59.022.680

. . 347.60i.6S7

1.304.085.021
19.861.988
375.793.776
40.393.267
20.624.194
21.155:743
176.732.906

1.18 i. 239. 585
495.451.291
95.731.456
3i5.0i0.345
21. 433.1164.
16.283.189
354.14i.553
106.185.135

• 'li9.3S9.03i
• 58.15i.600

• 347.604.687

»

II

»'

... . »

M

- »

N

1»

»

M

2.500.000
»

N

M

20.000
. 2.031.610

2.015.320
' M

2. 050. 800 ,

3.000
1.272.50)
2.839.250

1.033 .
868.080

«

Totaux.. 5.105.954.303 5.092.302.739 a 13.651.566

En moins., 13.65 t. 566 ■

■ MINISTÈRE DES FINANCES • ' ;

Chap. 15. — Intérêts de la dette flottante du
Trésor, 2,500,000 fr. : - - .

Retour au chiffre voté au budget de 1913, le
maximum des bons du Trésor prévu pour 1914
étant maintenu à 6U0 millions comme pour 1913.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Chap. 14. — Indemnités de loyer. En moins,
20,000 fr.

Rejet du relèvement de crédit voté par la
Chambre, en vue de permettre à l'agent diplo
matique de Rio-de-Janeiro de transférer sa ré
sidence de Pétropolis dans cette ville.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

Chap. 2. — Indemnités du personnel de l'ad
ministration centrale. En moins, 1,000 fr.

Réduction de 4,000 fr. à 3,000 fr. de l'aug
mentation de crédit demandée pour heures
supplémentaires et travaux extraordinaires,
notamment à raison des t ravaux nécessités par
les élections législatives de 1914. • - ;

Chap. 27. — Dotation de l'hospica national des
Quinze-Vingts et subvention. En moins, 20,000
francs.

Réduction portant sur la subvention pour
secours complémentaires aux aveugles, qui
doit être fixée aux deux tiers de la dépense
totale, soit à 120,000 fr. et non à 150,000 Ir.

Chap. 41. — Application de la loi du 17 juin
1913, sur l'assistance aux femmes en couches
pendant leur repos. En moins, 2 millions de
francs.

Rejet du relèvement de crédit voté par la
Chambre, en prévision de l'extension de l'assis
tance aux femmes non salariées.

Chap. 60. — Traitements des fonctionnaires
et agents de la police spéciale et de la police
mobile. En moins, 610 fr.

Rectification d'erreur de calcul:

En outre, votre commission des Unances
propose de substituer dans le libellé du cha
pitre Indemnités, frais de tournées et mis-
sions-ispéciales des inspections générales.' au
mot '.indemnités » 1 expression (( allocations
fixes », le chapitre dont il s'agit ne comportant
en dehors des frais de tournées ou de missions
que des allocations fixes résultant des décisions
qui ont nommé les fonctionnaires auxquels
elles sont allouées, et à l'ancien libellé du cha
pitre 34 :Remboursement des frais d'assistance
occasionnés par des individus sans domicile de
secours, autres qu3 ceux qui bénéficient de la
loi du 15 juillet 1893 ou de la loi du 14 juillet
1905, le suivant: Remboursement des dépenses
occasionnées par des aliénés sans domicile de
secours, ce chapitre ne supportant que des da
penses relatives aux aliénés. .

MINISTÈRE DE LA GUERRE

Ire section.- — Troupes métropolitaines. !

INTÉRIEUR

Chap. 1 er. — Traitements du ministre et da
sous-secré!aire d'État. — Personnel militaire
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de l'administration centrale. En moins, 18,820
francs.

Rejet de l'augmentation demandée par le
Gouvernement, en vue de l'allocation aux deux
sous-chefs detat-major général de l'armée de
l'indemnité de fonctions accordée aux com
mandants de corps d'armée....- — 17.820

Réduction indicative, en vue d'in
viter le département de la guerre à
réduire le nombre des officiers déta
chés dans les bureaux de l'adminis
tration centrale — 1 .030

— 18.820

Chap. 4 bis. — Célébration aux frais de l'État
des funérailles du général Picquart. En plus,
20,000 fr.

Incorporation du crédit additionnel aux
douzièmes provisoires accordés par la loi du
23 janvier 1914.

Chap. 6. — Invalides et musée de l'armée.
En moins, 9,000 fr.

Réduction jugée possible, eu égard à l'effectif
minime des pensionnaires de rétablissement
des Invalides — 10.000

Rétablissement à 3,000 fr. de l'in
demnité de fonctions du général,
directeur du musée de l'armée, ré
duite à 2,000 fr. par la Chambre + 1.000

— 9.C03

Chap. 35. — Service militaire des chemins de
fer. En moins, 100 fr.

Chap. 36. — Établissements de l'artillerie. •—
Personnel du service général. En moins, 100 fr.

Chap. 38. — Avantages divers au personnel
des fabrications de l'artillerie. — Allocations
réglementaires. En moins, 100 fr.

Réductions indicatives, en vue de permettre
à la Chambre d'inscrire à ces chapitres les
crédits nécessaires pour l'application des arti
cles 27, 28 et 29 de la loi de finances, relatifs
aux retraites des ouvriers, agents de maîtrise
et employés civils des établissements de la
guerre.

Chap. 55. — Habillement et campement. En
moins, 1,000 Ir.

Chap. 56.— Harnachement. En moins, 1,000
francs.

Chap. 57. — Couchage et ameublement. En
moins, 1,000 fr.

Reproduction des réductions indicatives opé
rées au budget du dernier exercice, en vue
d'inviter le Gouvernement à régulariser la
comptabilité des services de l'habillement, du
harnachement et du couchage.

Chap. 62 bis. — Réparations pécuniaires des
dommages causés aux familles par le décès de
leurs enfants ou de leurs chefs ou soutiens
morts des suites des épidémies et autres mala
dies. En moins, 2 millions de fr.

Rejet du crédit voté par la Chambre des
députés et suppression du chapitre.

En outre, votre commission des finances vous
propose de distraire du chapitre 40 : Établisse
ments de l'artillerie. — Matéiiel, les crédits
aflectés au service des primes aux voitures au
tomobiles de poids lourd et qui s'élèvent à
3,6Gi,0C0 fr., pour -en faire l'objet d'un chapitre
spécial 40 bis : Primes d'achat et d'entretien
aux propriétaires de voitures automobiles de
poids lourd. — Recensement et classement des
voitures automolti.es.

2e Section. — Troupes coloniales.

Chap. 122. — Écoles, justice militaire et re
crutement. En moins, 4,20a fr.

Rejet des crédits ci-après qui n'ont pas leur
place au i>udget de la guerre t - > •

Subvention à la ligue coloniale fran
çaise —3.00®

Attribution de bourses de voyages
d'études —1.200

—4.200

Ainsi que nous l'avons déjà vu au début de
ce rapport, voire commission des financesavait
d'abord résolu de réincorporer, à une 4e section
« Maroc » du budget de la guerre, les prévi
sions relatives à l'occupation militaire du Ma
roc, maiselle y a finalement renoncé, sans tou
tefois admettre la création du compte spécial
proposé par le Gouvernement actuel.

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS

l re section.— Instruction publique.

| Chap. 1". — Traitement du ministre et per
sonnel de l'administration centrale. En moins,
24,700 fr.

Chap. 2.— Services généraux de l'adminis
tration centrale. — Indemnités, gratifications,
secours, frais de mission. En- moins, -3,003 fr.

Rejet de la création demandée par le Gouver
nement d'un service de l'éducation populaire à
l'administration centrale.

Chap. 6. — Musée rédagogique. — Bibliothè
que, office et musée de l'enseignement public.
— Matériel. En moins, 1,000 fr.

Rejet du relèvement de crédit voté par la
Chambre pour achat de matériel au laboratoire
d'hygiène scolaire. "

Chap. 13. — Inspection académique. — Trai
tements des inspecteurs d'académie des dépar
tements. En plus, 4,003 fr.

Rétablissement du crédit transféré au cha

pitre 1er, en vue de la création à l'administra
tion centrale d'un service de l'éducation popu
laire.

Chap. 33. — Collège de France Personnel.
En moins, 2,0.0 fr.

Rejet de la création demandée par le Gouver
nement, à partir du 1 er décembre, d une chaire
de physiologie du travail et d'une chaire d'éco
nomie publique.

Chap. 47. — Muséum d'histoire naturelle. —
Personnel. En moins, 24,0L0 fr.

Rejet du relèvement de crédit opéré par la
Chambre pour améliorer la situation du petit
personnel et des jardiniers du Muséum et
compensé par une réduction égale du crédit
du matériel.

Chap. 49. — Muséum d'histoire naturelle. —
Matériel. En plus, 2 x,000 fr.

Rejet de la réduction opérée sur ce chapitre
par la Chambre et compensant l'augmentation
votée sur le chapitre 47.

Chap. 94. — Frais généraux de l'enseigne
ment secondaire. En moins, 15,000 fr.

Rejet du crédit demandé pour le rétablisse
ment du concours général.

Chap. 132. — Traitements du personnel de
l'enseignement primaire élémentaire en France,
moinsles villes de plus de 150,000 âmes. En
moins, 2,015,103 fr.

Rejet de l'application intégrale aux institu
teurs et institutrices âgés de quarante-neuf ans
au 1er juillet 1914 des améliorations de traite
ments accordées par l article 02 de la loi de
finances du 30 juillet dernier — 2.000.000

Rejet de la substitution à l'in
demnité fixe de 203 fr., attribuée <
aux maîtres et maîtresses chargés
de cours complémentaires, d'une
indemnité graduée d'après le nom
bre des années de service et pou-
vaut atteindre 500 Ir. .. —■ - 15.000

— 2.015.000

Chap. 142. — OEuvres complémentaires Ue
l'école. En plus, 5,900 fr. ; " ;

Rétablissement du crédit transféré Lu cha
pitre 1er, en vue de la création à l'administration
centrale d'un service de l'éducation populaire. :
En outre votre commission d„s finances vous

propose de transférer du chapitre 101 : Complé
ments de traitements des fonctionnaires et pro- ,
fesseurs des collèges communaux de garçons,
au chapitre 100 : Collèges communaux de gir-
çons, le crédit de 250,000 fr. voté par laCiiamlx'o
pour l'amélioration de la situation des répéti
teurs et inscrit à tort au premier des chapitres
susvisés.

Elle vous demande aussi de rejeter le chapi
tre 155 bis : Emploi de fonds provenant de
remboursements opérés par d'anciens bour
siers d'État, voté pour mémoie par la
Chambre et dont la création lui parait sans
utilité.

2e section. — Beaux-arts. '

Votre commission des finances s'est bornée
à revenir, sur la demande de l'administration
et pour éviter des complications d'écritures, au
numérotage du projet du .Gouvernement, modi
fié par la Chambre par suite de l i suppression
du chapitre 32 : Subventions en faveur des mo
numents érigés par des départements, commu
nes ou comités privés. Elle a rétabli dans ce
but ce chapitre pour ordre et sans le doter
d'aucun crédit.

MINISTÈRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE,
DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES

lre section. — Commerce et industrie.
t

Chap. 31. — Ecole normale de l'enseignemen
technique. — Matériel et dépenses diverses. Eu

moins, 3,000 fr. ( '
Rejet de l'augmentation demandée par le

Gouvernement par rapport au crédit voté en
1913.

2e section. — Postes et télégraphes.

Avant d'indiquer les modifications proposées
chapitre par chapitre, nous signalons que :la
plus grande partie de la réduction de 1,272,5011
francs, que votre commission des finances
vous propose d'apporter au budget des postes,
provient du rejet des crédits s'élevant au total
à 832,545 fr. que le Gouvernement a demandés
pour accélérer la réalisation du programme
général d'améliorations de la situation du per
sonnel voté dans le dernier budget.

Chap. 1 er. — Personnel de l'administration
centrale. En moins, 10,491 fr.

Rejet de l'incorporation au budget de 191*
d'une 3e série d'améliorations en faveur du
personnel ... — 225

Suppression d'un emploi de sous-
chef de bureau au secrétariat admi
nistratif. ... — 6.750

Rétablissement de la . déduction
pour vacances d'emplois — 3.516

. . : . ; ... — 10.491

Chap. 2. — Indemnités, secours et pensions
du personnel de l'administration centrale. En
moins, 5,759 fr.

Rejet de l'incorporation au budget de 1914
d'une 3e série d'améliorations en faveur du per
sonnel.

Chap. 3. — Matériel de l'administration cen
trale. En moins, 123 fr.

Conséquence de la suppression d'un emploi
de gardien de bureau à l'administration cen
trale.

Chap. 6. — Ecole p-ofessionnello supérieure.
— Personnel. En moins, 316 Ir.

Chap. S. — Inspection générale et services
techniques Ateliers de construction. —
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Contrôle. — Personnel des agents et des sous^
agents. En moins, 1,6)0 fr. ,

Rejet de l'incorporation au budget de 1914
d'une 3e série d améliorations en faveur du
personnel.

Chap. 9. — Exploitation. — Personnel des
agents. En moins, 470,071 fr.

Rejet de l'incorporation au budget de 1914
d'une 3° série d'anuLorations en faveur du
personnel — 362.047

Rejet de diverses créations ou
transformations d'emplois — 108.024

— 470.071

Chap. 11. — Exploitation. — Personnel des
sous-agents. En moins, Z03, 886 fr.

Chap. 12. — Exploitation. — Sous-agents auxi
liaires. En moins, 30,606 fr.

Iîejet de l'incorporation, au budget de 1914
d'une 3= série d'améliorations en faveur du per
sonnel.

Chap. 14.— Indemnités diverses. En moins,
123,Gî>8 fr.

Rejet de l'incorporation au budget de 1914
d'une 3* série d'améliorations en faveur du

personnel ... — 16.857

Conséquence des suppressions
d'emplois Usées au chapitre 9 — 48.468

Rejet de l'augmentation votée
par la Chambre des frais de séjour
des sous-agents — 58.333

— 123.658

Chap. 15. — Chaussures, habillement, équi
pement, frais de premier établissement. En
moins, 38,192 fr.

Rejet de l'incorporation au budget dj 1914
d'une troisième série d'améliorations
en faveur du personnel — 8.192

Rejet du crédit demandé pour le
relèvement de l'indemnité de chaus
sures — 30.000

— 38.192

Chap. 16. — Secours, frais médicaux et phar
maceutiques. En moins, 13,563 fr.

Rejet de l'incorporation au budget de 1914
d'une troisième série d'améliorations
en faveur du personnel — 63
Rejet du crédit voté par la Chambre

en vue de l'extension à la banlieue

de Paris de la gratuité du service mé
dical — 13.500

— 13.563

Chap. 17. — Frais de loyer. — Bâtiments et
mobilier. En moins, 15,003 fr.

Rejet du crédit rétabli par la Chambre pour
la construction d'une maison d'habitation pour
chef de poste de télégraphie sans fil.

Chap. 18. — Matériel des bureaux. En moins,
3,750 fr.

Chap. 21. — Transports postaux. En moins,
22,5 ,0 fr.

Suppression de crédits excédant les besoins à
prévoir pour le fo ictionnement de 75 établisse
ments de facteurs-receveurs.

Chap. 22. — Matériel' des "postes télégraphi
ques et téléphoniques. — Travaux neufs. En
moins, 1."0,C00 fr.

Suppression du crédit rétabli par la Chambre
pour l'établissement d'installations à étincelles

musicales au poste de télégraphie sans fil
d'Ouessant

Chap. 29. — Salaire du personnel ouvrier
des services techniques. En moins, 47,596 fr.

Chap. 30.— Indemnités diverses du personnel
ouvrier et frais de déplacement des sous-agents
affectés aux services techniques. En moins,
45,575 fr.

Chap. 31,— Pensions de retraite et d'invali
dité du personnel ouvrier et de certaines caté
gories d'auxiliaires. En moins, 2,686 fr.

Chap. 33.— Cours d'instruction des surnumé
raires. — Traitements et salaires. En moins,
7,047 fr.

Rejet de l'incorporation au budget de 1914
d'une 3e série d'améliorations en faveur du
personnel.

En moins, 1,272,506 fr.

Votre commission des finances vous propose
en outre de supprimer le chapitre 41 bis : Emploi
de fonds provenant de remboursements opérés
par d'anciens boursiers de l'État, voté pour
mémoire par la Chambre. Ce chapitre a été,
semble-t-il, ajouté par erreur au bulget des
postes. It aurait dû être introduit au budget du
commerce; il apparaît d'ailleurs à votre com
mission des finances comme dénué d'utilité.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE LA

PRÉVOYANCE SOCIALE

Chap. 7. — Impressions. En moins, 20,000 fr.

Réduction jugée possible des dépenses d'im
pressions. •

Chap. 12. — Association nationale française
pour la protection légale des travailleurs et
office international du travail. — Laboratoires
d'étude sur le travail professionnel. — Asso
ciation internationale pour la lutte contre le
chômage. En moins, 5,000 fr.

Rejet de l'augmentation votée par la Cham
bre de la subvention aux laboratoires d'étude
sur le travail professionnel.

Chap. 45. — Allocations viagères et bonifica
tion des assurés obligatoires et facultatifs. En
moins, 2,86i,250 fr.

Rejet du relèvement de crédit voté par la
Chambre en vue de l'extension des avantages
de la période transitoire aux veuves non sala
riées des assurés obligatoires et facultatifs
(2,163,000 fr.) et de l'attribution à l'âge de
soixante ans d'une allocation de 10 fr. aux
assurées ayant élevé trois enfants jusqu'à
seize ans (701,250 fr.)

En outre votre commission propose de sup
primer dans le libellé du chapitre 11 : Office du
travail. — Frais de missions et dépenses di
verses les mots « et dépenses diverses », afin de
mieux spécialiser le crédit.

MINISTÈRE DES COLONIES

Chap. 1 er. — Traitement du ministre et per
sonnel civil de l'administration centrale. En
moins, 1,000 fr.

Réduction indicative, en vue d'inviter le
Gouvernement à réorganiser l'administration
centrale.

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE

Chap. 27. — Encouragement à l'agriculture.
— Missions et dépenses diverses. En moins,
268,030 fr.

Rejet du relèvement de crédit voté par la
Chambre.

Chap. 63. — Études et travaux d'hydraulique
et d'améliorations agricoles à la charge de
l'État. En moins, 300,OJO fr.

Chap. 6i. — Subventions pour études et tra
vaux d'hydraulique et d'améliorations agricoles.
— Encouragements au drainage. — Assainisse
ment des marais communaux. En moins, 300,030
francs.

Rejet des relèvements de crédits opérés par
la Chambre.

En outre, votre commission des finances vous
demande de distraire du chapitre 20 : Matiriel
des écoles nationales d'agriculture le crédit de
50,030 fr. affecté à la reconstruction de la ferme
de l'école d'agriculture de Rennes, pour en faire
l'objet d'un chapitre spécial 20 bis : Construc
tion d'une nouvelle ferme à l'école nationale
d'agriculture de Rennes, ce crédit étant à tort
compris dans un chapitre de matériel.

En ce qui concerna las budgets annexes,
votre commission des finances ne vous. pro
pose d'apporter qu'une modification aux déci
sions de la Chambre. Elle vous demande da re
jeter le crédit de 8 millions, voté par cette
assemblée, au budget annexe de l'ancien ré
seau des chemins de fer de l'État, au titre
des dépenses complémentaires du matériel
roulant et du matériel inventorié, en vus de
l'application de l'attelage automatique dans la
région située au sud de la Loire. Cette modifi
cation entraine une réduction d'égale somme
sur le chapitre des recettes « Avances du
Trésor. »

II. — RECETTES ET ÉQUILIBRE

Votre commission des finances a apporté des
modifications assez importantes aux voles de
la Chambre en ce qui concerne les recettes du
projet de budget de 1914.

Elle a repoussé ou disjoin t plusieurs des me
sures nouvelles dues à l'initiative du Gouver
nement : rejeté la substitution d'un droit pro
gressif au droit proportionnel frappant les
mutations à titre onéreux de biens meubles et
les cessions de fonds de commerce et l'appli
cation du prélèvement sur les salaires bruts
des conservateurs des hypothèques, prévu par
l'article 31 de la loi du 27 février 1912, aux
fonctionnaires nommés antérieurement au
1 er octobre 1911 ; renvoyé à l'examen d'une
commission spéciale les dispositions tendantà
enrayer les fraudes successorales sur les va
leurs mobilières déposées ou existant à l'étran
ger et dépendant d'une succession ouverte en
France et à l'examen de la commission des
douanes l'article modifié par la Chambre, qui
restreignait le taux de la tolérance de poids
dans les déclarations de douane.

En ce qui concerne les dispositions du projet
de loi de finances dues à l'initiative parlemen
taire, elle a disjoint l'article tendant a l'aggri-
vation de la patente des commerçants em
ployant plus de cinq « roulottiers », rejeté la
taxe représentative des droits de cession des
fonds de commerce et la réduction du tarif
applicable à certains journaux d'annonces.

Elle a, en outre, fait état de la réduction de
3 à 2 p, 10J du droit de timbre au comptant
sur les titres des fonds d'Etats étrangers, réa
lisé par l'article 5 de la loi de douzièmes pro
visoires du 4 avril 1914 et qui a rendu sans
objet les deux articles 'du projet de loi de
finances voté par la Chambre, maintenant a
3 p. 100 pour 1914 le droit précité en ce qui
concerne le» titres des fonds d'Etats étrangers
et l'élevant a J même taux pour les titres des
sociétés étrangères non abonnées.

Le tableau suivant indique les répercussions
sur les évaluations de recettes de l'exercice iJi»
des décisions ci-dessus énumérées.

DÉCISIONS PRISES PAR LA COMMISSION DES FINANCES AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

Disjonction de l'article relatif à la patente des commerçants employant plus de cinq « roulottiers ».
Rejet de la taxe représentative des droits de cession des fonds de commerce
Rejet de la substitution d'un droit progressif au droit proportionnel frappant les ventes de meubles et les
cessions des fonds de commerce

» V 1.500.000
2.000.000

4.500.000
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DÉCISIONS PRISES PAR LA COMMISSION DES FINANCES ■ AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

Disjonction des dispositions relatives à la répression des fraudes en matière successorale
Suppression du relèvement de 2 à 3 p. 100du timbre sur les titres de fonds d'Etats étrangers
Rejet du relèvement de 2 à 3 p. 100 sur les titres des sociétés étrangères non abonnées
Disjonction de la disposition relative à la réduction du taux de la tolérance de poids dans les déclarations
de douane .

Rejet de la réduction du tarif applicable à certains journaux d'annonces
Rejet de l'extension du prélèvement sur les salaires bruts des conservateurs des hypothèques aux fonction
naires nommés avant le 1er octobre 1911 ."

»

I »
»

262*500
■

2.000.000
7.500.000
975.000

750.000
»

46.000

Totaux 262.500 i 19.271. 000

En moins 19.008.500

Le chiffre total des recettes du projet de
budget de la Chambre s'élevant
à 5.106.231.882
et les décisions susvisées de
votre commission des finances
entraînant une réduction nette
de 19.008.500

Le montant des recettes du
projet de budget soumis à votre
approbation sa trouvait ramené
à 5.087.223.382

Le budget des dépenses ayant
été arrêté, d'autre paît, comme
on l'a vu plus haut, à 5.092.302.739

il apparaissait une insuffisance
de 5.079.357

Pour la combler, votre commission des
finances vous propose de relever de 5,500.000
francs le montant prévu de l'émission d'obli
gations à court terme et de le porter de 190 mil
lions 50:»,00J fr., chiffre auquel il a été arrêté
par la Chambre, à 196 millions.

Le budget de 1914s'équilibrera dans ces con
ditions si vous voulez bien ratifier les propo

sitions de votre commission des finances,
avec un excédent de recettes de 420,643 fr. Il
s'établira comme il suit en recettes et en dé
penses :

Recettes 5.092.723.382
Dépenses 5.092.302.739

Excédent de recettes.... 420. 643

Pour avoir une idée exacte de la situation
budgétaire, il convient d'ailleurs d'observer
que, .d'une part, sont compris dans les recettes
338 millions et demi de ressources exception
nelles, soit 112 millions et demi représentant
le solde créditeur du compte provisionnel et
19G millions de francs d'obligations à court
terme, et que, d'autre part, restent en dehors
du budget des dépenses considérables , à sa
voir :

1° Les dépenses de l'occupation militaire du
Maroc que la Chambre a fixées, pour 1914, à
231,965,940 fr. Ainsi qu'on l'a indiqué plus haut,
votre commission des finances a finalement

renoncé à les réincorporer au budget, eu égard
aux difficultés actuelles de la situation finan
cière, mais sans ratifier la création du compte

spécial demandée par le , Gouvernement et
votée par la Chambre ;
2° Les dépenses militaires que le Gouverne

ment proposait d'inscrire à un compte spécial
de la défense nationale. Ainsi que vous vous en
souvenez, vous n'avez pas ratifié, dans votre
séance du 31 mars dernier', la création du
compte spécial dont il s'agit. Par le projet de
loi que vous avez voté et sur lequel la Chambre
ne s'est pas prononcée avant son départ, vous
avez, d'une part, ouvert, en addition aux cré
dits provisoires, des crédits s'élevant à 276 mil
lions 983,044 fr.-, pour assurer le payement des
dépenses à engager en 1914 en exécution de la
loi de trois ans, et à 210,868,000 fr., pour celles
à engager sur le même exercice pour l'exécu
tion des travaux intéressant la défense natio
nale; vous avez maintenu, d'autre part, le sys
tème institué par la loi du 30 mars 1912 et la
loi de finances de l'exercice 1913, pour l'exécu
tion du programme naval, et arrêté à 128,057,850
francs le maximum des dépenses que le mi
nistre de la marine pourra faire en 1914 à ca
titre au delà de l'annuité de 195 millions ins
crite au budget.

On arrive ainsi à un chiffre total de dépenses
hors budget de près de 850 millions.

Équilibre comparé du budget volé par la Chambre et du budget soumis au Sénat par la commission des finances.

DÉSIGNATION
VOTE

de la Chambre.

PROPOSITIONS

de la commissiol

des finances.

Recettes.

Impôts et revenus <
Prélèvement sur le compte provisionnel.

4.803.231.882
112.500.0C0

4.784.223.382
- 112.50J.OJO

Total 4.915.731.882 4.896.723.382

Dépenses. i :

Dépenses 5.105.95Ï.305 5.092.302.739

Excédent de dépenses
Obligations à court terme

190.222.423

190.500.0u0
195.579.357
19G.000.0CO

Excédent de recettes

' • ; |
- 277.577 420. G43

EXAMEN DES ÉVALUATIONS DE RECETTES

On sait que, suivant la règle habituelle, la
plus grande partie des recettes est évaluée d'a
près les recouvrements de la pénultième. Seuls
font l'objet d'évaluations directes les contribu
tions directes et les taxes y assimilées, les pro
duits de diverses exploitations, les produits
divers, les recettes d'ordre et les produits
recouvrables en Algérie pour le compte du
budget métropolitain.

Ainsi qu'on l'a vu plus haut, le Gouverne
ment précédent s'était conformé à cette régla

pour établir les prévisions de recettes du projet
de budget primitif, maisl'honorable M. Caillaux
a proposé, dans sa lettre du 13 janvier dernier
à M. le président de la commission du budget,
de prendre pour base des évaluations, pour les
produits auxquels s'applique d'ordinaire la rè
gle de la pénultième, les recouvrements alors
connus de l'année 1913 (encaissements des
douze premiers mois de l'exercice 1913 et de la
période complémentaire de l'exercice 1912).
Toutes corrections faites, cette substitution des
recouvrements de l'année 1913 à ceux de l'exer
cice 1912 lui a permis de faire état pour l'équi
libre du budget d'un supplément de ressources
de 1S2,o?3,390 fr. ' Diverses autres modifications

apportées au budget primitif procuraient en
outre 3,567,145 fr.
Par contre, alors que le Gouverneinent précé

dent tirait des mesures fiscales nouvelles
286,720,649 fr. de ressources pour 1914, les
mesures présentées par le Gouvernement actuel
n'ont procuré au budget de cet exercice qu'un
supplément de recettes de 43,290,249 fr.
Nous résumons dans le tableau suivant les

évaluations des recettes du projet de budget de
1914. Nous avons pris pour plus de clarté comme
point de départ les prévisions rectifiées du
Gouvernement. Ce sont d'ailleurs celles qui ont
fait l'objet de l'examen de la commission du
budget et de la Chambre. "
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DÉSIGNATION DES PRODUITS

1

RECOUYREMENTS
de 1913

(pour les produits
évalués

d'ordinaire

d'après la règle
de

la pénultième).
2

MODIFICATIONS

propres à 1911,

compte non tenu

des

mesures fiscales

nouvelles.

3

CHIFFRES

de l'évaluation

normale

pour 1914.

4

ÉVALUATIONS

adoptées

pour 1913.

5

DIFFÉRENCES

par rapport k 1913.

MODIFICATIONS

résultant

le mesures fiscales nouvelles.

En plus.

6

En moins.

7

En plus.

8

En moins.

9

:—H i i i i i i \

Produits évalués d'ordinaire ~

Enregistrement
Timbre,

' Impôtsurlesopérations déboursé.
Taxe sur le revenu des valeurs
mo'jiltèrcs

Douanes.. . . . . .7
, Contributions indirectes
Sucres:

Monopoles :
Contributions indirectes
l'osier........

Télégraphes
Téléphones r. . :

Domaine autre que forestier
Forêts

833.920.900
241.475.200
9.842.500

138.0i9.000
777.931.700
G97.438.300
191.993.7C0

610.970. 100
29i.133.10C

" 58. 391.500
57.869.60C
2fi.816.00C
34.2:0.00C

(1)+ 1.108.300
(4)-+ 14.875.000
(3) + 3.999.150

(4)— 57"943. 000
(19)— 1.133.660

»

(20)+ 290. OOG
(21) + 1.201.300
(22)+ 49.300
(23) — 757.300
(24)+ 3.039.100

»

635.029.200
256.350.200
13.842.200

13S.049.000
720.0i8.700
696. 304. 6 i0
191.993.700

611.260.100
295.334.400
58.440.8:0
57.112.300
23.855.100
31.230. 000

778.399.667
244.060.501
17. 461.500

119.590.000
624.589.500
678.122.567
186.519.5J0

574.933.300
279.282.433
57.355.700'
48.263.400
33.905.030
33.976.400

56.629.533

12.289.699
»

18.450.000
95. 459. 200 :
18.182.073

. 5.474.200

36.326.8C0 1
, 16.051.967
' 1.085.100

8.848.900

: "253. 603

»

3.622.250

»

»

»

m

»

»

4.139.990
»

(5)17.000.000
(6) 9.090.000
(7) 5.200.000

(8) 3.170.000
(25) 8.330.000

»

»

» »

»

Totaux 3. 973. 121. 000 - 35.271.210 3.937.850.390 3.676.561.558 269. 051. 072 | 7.762.210 42.790.000

En plus : 261.288.832 | En plus : 42 ..790.000 |

Produits évalués

. Contributions directes
Taxes assimilées

Produits de diverses exploitations.
Prcduits divers du budget
Recettes d'ordro en atténuation

, de dépenses
Recîttes d'ordro proprement dites.
Produits recouvrables en Algérie.

m

»

»

»

»

1»

»

»

»

»

»

1»

(34) 573.929.200
(35 61.537.892
(36 9.254.561
(36) 69.343.733

(36) 98.650.821
(36) 13.63i.902
(36) 2.686.371

562.815.768

50.518.262
8. 820. 540

67.860. 0:3

86.269.660

12.003.087

2.580.530

11.113.432

2.019.630
434.021

' . 433.700

12.381.161
. 1.028.815

105.841

»

t»

I»

•

II

»

N

(38) 500.249
N

. »

»

»

»

»

»

»

»

»

; Totaux.......... » m 828.037.480 800.470.880 ; 27. 566. 600 1 » 500.249 » I

En plus : 27.566.600 En plus : 500.249

Ressources exceptionnelles
Report des produits évalués d'or
dinaire d'après la pénultième. . .

Report des produits évalués direc
tement.

»

3.973.121.600

H

M -

.

— 35.271.210

»

(37) 280.500.000

3.937.850.330

828.037.480

261.850.C00

3.676.561.558 .

800.470.S80

. 18,650.0C0
.261.288.832

27.560.600

»

a

»

■ .

42.790.000

500.249

- ». -

»

; Totaux 3.973.121.600 — 35.271.210 5.016.337.870 4.733.832.438 307.505. 432 I_• 43.290.219]

En plus : 307.505.432 En plus : 43.290.249

(1) Substitution d'un droit progressif au droit proportionnel frappant
les cessions d'offices ministériels (Art. 10 de la loi de finances du
30 juillet 1913 ; rendement annuel prévu : 1,900,000 fr;; cinq mois d'ap
plication seulement en 1913).

(2) Assimilation des affiches sur papier apposées dans les lieux cou
verts publics aux affiches sur papier préparé (Art. 11 de la loi de
finances du 30 juillet 1913 ; rendement annuel prévu : 1 million ; éva
luation de 208,310 fr.- seulement en <1913 pour cinq mois d'application,
par suite de cette restriction que les affiches apposées antérieurement
a la promulgation de la loi de finances seraient exemptées jusqu'au
1er janvier 191 i) 791.660
Assujettissement d:s ordres de virement en banque au

droit de timbre frappant les chèques (Art. 12 de la loi de
finances du 30 juillet 1913; rendement annuel prévu:
1 million; cinq mois d'application seulement en 1913) ." 5S3.310
El jvation de 2 à 3 p. 100 du droit de timbre sur les fonds

d'État étrangers (Art. 13 de la loi de finances du 30 juillet
1913; rendement annuel prévu : 15 millions; 1,500,030 fr. de
perceptions en 1913) 13.500.000

11.875.000

(3) Établissement d'un impôt sur les opérations de bourse traitées
d ans les beurscs de-commerce (Art. 9 de la loi de finances du 27 février
1912; rendement annuel prévu : 5,333.030 fr.; trois mois seulement
d application en 1913, en raison du retard de la promulgation du règle
ment d'administration publique pris en exécution de l'article précité).
- (1) Augmentation des sommes remboursables à l'État pour frais
d'exercic.} des entrepôts 51.000
Inscription parmi les recettes accessoires, en application

de la décision ministérielle du 12 mars 1913, des retenues
exercées sur les traitements des agpnts logés dans des im- " .
meubles loués par l'administration. . 19.000

Total des augmentations...;..... — 70.000

Correction opérée sur les droits à l'importation sur les
blés 58.000.000

(Par suite de la mauvaise récolte de 1912, les recouvre
ments de ces droits ont été exceptionnels en 1913. Toute
fois la récolte de 1913 a été inférieure, elle aussi, à la .
moyenne. Elle s'est élevée seulement à 88 millions de quin
taux. La situation se trouvant être la même en 1913 qu'en
1911,,année au cours de laquelle les droits perçus ont été ... ..
très élevés et la récolte- de 88- millions de ■quintaux égale-- ■■ •• • •
ment, le Gouvernement a adopté comme produit sur les -
blés en 1914, le montant des recouvrements de 1912, soit. . ...

■39 millions, inférieur de 58 millions aux recouvrements . .
•de 1913 qui se sont élevis à- 97 mirions:) -

Transfert parmi les produits divers du budget du mon
tant des droits d'inspection sanitaire sur les animaux
exportés . 13.000

Total des diminutions 58.013.003

' Diminution nette 57.913.000

(5) Doublement du tarif des droits frappant les ventes de meubles et
les cessions de fonds de commerce (10 douzièmes du rendement annuel
escompté de 18 millions). i.. • 15.003.030
Mesures en vue de la répression des fraudes en matière ' ^

successorale (évaluation proposée pour 1914) 2.030.030
■ ' ' : ; . i7.ooo.ooo

(6) Graduation du timbre quittance (10 douzièmes du rendement
annuel escompté de 9,000,009 fr.) ; 8.000.000
Relèvement de 2 à 3 p. 100 du droit de timbre sur les

titres des sociétés étrangères non abonnées (10 douzièmes .
du rendement annuel escompté de.1,300,000 fr.) 1.090.000

.... • 9.090.Ô0Ô
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ÉVALUATIONS

dn

projet de budget

de 1914.

10

MODIFICATIONS -

apportées

par la commission du budget.

ÉVALUATIONS

de :

la commission

du budget.

13

MODIFICATIONS

résultant du vote

de la Chambre des députés.

RECETTES

votées

par la Chambre

des députés.

16

MODIFICATIONS

proposées

par la commission des finances.

ÉVALUATIONS

de ,

la commission

des finances.

19

I
•En plus.

11

En moins.

12

En plus.

14

I
En moins.

15

I En plus.
17

En moins. !

18 I
! I

d'après la pénultième.

i I

852.029.200

265. 4 40. 200

19.042.250

»

m

»

(9) 10. 500. 0re
(10) 915.00.
(11) 512.51

S41.529.200
2ii4.52>.2C0
18.529.150

(13) 2.150.000
(14) 4.832.500

»

»

i a

a

(15) 843.679.200
(15 269.357.700

18,529.750

»

»

a

(16) 6.500.000
(17) 8.475.000

»

837.179.200
260.882.7(0
18.529.750

138.049.000

723.218.700

70 i. 634. 6 40

191.993.700

»

»

»

m

»

(12) 9Î0.00C
(26) 830. 0CC

»

138.049.000
722.298.700
703.804.040
191.993.7t0

(14)11.400.00C
»

»

a

»

(28) 7.500.000
»

149.449.000
722.298.700
696.304.640
191.993.700

»

»

- »

a

(18) 750.000
»

»

149.449.000
721.548.700
696.304.640
191.993.700

611.260.103
295.3,34.400
58.440.800
57.112.300
29. 855.10:)
44.230.000

a

a

(27) " 5.000
a

a

a

611.2C0.100

295. 33 1. 400

58. 440. £00

57.117.300

29.855.100

34.230.0X)

a

»

*>

(30) ' 100.000
»

(29) 262.500
»

»

»

»

611.260.100
295.071.900
58.440.800

(31) 57.117.300
29.955.100

(32) 34.230.000

(33) 262.500
»

»

»

»

a

a

a

a

a

a

611.260.100
■ 295.334.400
58. 440.800
57. 117. 3CO
29. 955. 100
34.230X00

3.980.6:0.390 5.000 13.677.500 3.966.967.890 18.482.500 7.762.500 3.977.687.890 262.500 15.725.000 3.962.225.390

En moins : 13.672.500 En plus : 10.720.000 En moins : 15.462.C00

directement.

574.429.449
61.537.892
9.254.561

68.343.733

»

39) 666.008
40) 59.000

»

»

' »

m

574.429.449

61 .537.89 j

9.920.509

68.402.733

(43) 1.500.000
(44) 1.964.095

[46) *66.800

a

(45) 21.000
»

575.929.449

63.501.987

9.899.569

68.469.533

»

a

a

• I

(47) 1.500.000
(48) 2.000.000

(49) '46.000

574.429.449
61.501.987
9.899.569
68.423.533

98.650.821

13.634.902
2.686.371

»

a

a

[41) 7.217.000
|42) 11.640

»

91.433.821
13.623.262
2.686.371

a

»

» ■

a

» *

»

91.433.821
13.623.262
2.686.371

a I
a I

» f

a

»

»

91.433.821
13.623.262
2.686.371

828.537.729 725.008 7.223.640 822.031.097 . 3 530.8951 21.000 825.543.992 » I 3.546.000 821.997.992

En moins : 6.503.632 En plus : 3.509. 895 En moins : 3.546.000

230.500.000

3.980.640.390

828.537.729

50) 22.000.000

»

»

»

13.G72.500

6.503.G32

302.500.000

3.966.967.890

822.034.097

50) 500.000

10.720.000

3.509.895

- - • - » ■ •

»

303.0c0.000

3.977.C87.890

825.543.992

;50) 5.500.000

a

»

»

15.462.500

3.546.000

303.500.000

3. £62. 225. 390

821.997.992

5.089.678.119 22.000.000 20.176.132 5.091. 101. 9S7 14.729.895 » 5.106.2:31.882 5. 500. 000 1 19.008.500 5.092.723.382

En plus: 1.823.868 ' En plus : 14.729.895 j En moins: 13.508.500 |

(7) Majoration du droit sur les operationsde bourse (13 douzièmec du
rendement annuel prévu de 6,2"0,000 fr.).

(8) Réduction à 1 p. 100 de la tolérance de poids dans les déclara
tions de douane (10 douzièmes du rendement annuel escompté de
2 millions) 1.070.00J

Modification du régime douanier des objets de collec
tion 1. 5C0. 000

3. 170. 0O0

(9) Substitution d'un tarif progressif au doublement du tarif proposé
par le Gouvernement pour les ventes de meubles et les cessions de
fonds de commerce (9 douzièmes d'un rendainent annuel prévu de
6 millions au lieu de 10 douzièmes de 18 millions).

(10 et 11) Conséquence du nouveau retard de un mois prévu pour
l'application des mesures indiquées respectivement aux reavois (2)
et (o).

(12) Modifications apportées aux propositions da Gouvernement en
ce qui concerne la tolérance de poids dans les déclarations de douanes
(9 douzièmes d'un rendement annuel présumé de 1 million au lieu de
10 douzièmes de 2 millions).

(13) Conséquence de la loi du 29 mars 1914 qui a remanié le régime
fiscal des valeurs mobilières + 3.05J.OUO
Substitution, dans un cas déterminé, de la valeur des

immeubles au revenu capitalisé comme base de la per
ception du droit do mutation par décès (perte de recettes
annuelles: 6 millions ; pour trois mois d'applica'ion un
1914 : 1,500,000 Ir.)..... — 1.500:000

- - . + 2.150.000

(14) Conséquence de la loi du 29 mars 1914 qui a remanié lé régime
fiscal des valeurs mobilières. . . -,

(15) Par suite d'une erreur matérielle, les chiffres portés dans le
projet de loi transmis au Sénat sont de 844,861,700 fr. pour les produits
de l'enregistrement et de 268, 175,200 fr. pour ceux du timbre. >

(16) Rejet des mesures indiquées aux renvois (1) et (5) (4,500,000 fr.
de réduction pour la première mesure, 2 millions pour la seconde).

(17) Application de la loi du 4 avril dernier qui a ramené de 3 à
2 p. 1001e droit de timbre sur les titres des fonds d'Etats
étrangers : — 7. 500. 000
Rejet du relèvement du droit de timbre des titres des

sociétés étrangères non abonnées — 975.000

— 8.475.000

(18) Disjonction de la disposition relative au taux de tolérance dans
les déclarations de douane.

(19) Dégrèvement de l'acide stéarique et des bougies (art. 16 de la loi
de finances du 30- juillet 1913; dégrèvement annuel prévu : 2 millions
de francs; cinq mois d'applicaiio 1 en 1913)..; ■— 1.106.600
Augmentation des dépenses remboursables à l'État pour

traitements des employés d'octroi + 33.000

r- 1.133.660

(20) Répression des fraudes commises aux frontières au moyen d'au
tomobiles (Budget de 1913; plus-value annuelle à provenir des mesures
prises : 500,000 fr.; cinq mois d'application en 1913).

(Voir la suite des notes à la page suivante.)



512 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

(21) Établissement d'une taxe de renouvellement des mandats-poste
(Art. 20 de la loi de finances du 30 juillet 1913; rendement annuel
' prévu : 5,030 fr.; pas de perceptions en l'Jl3). . . + 5.000

Établissement d'une taxe spéciale de non livraison des
colis postiux (Art. 21 de la mémo loi; rendement annuel
prévu : 5,000 fr. ; pas de perceptions en 1913) + 5.000
réduction du tarif applicable à certains journaux pirio-

diqucs(Art. 23 de la mémo loi; dégrèvement annuel prévu:
IOJ,LO0 fr.; cinq mois d'application en 1)13) — 333.400
Accroissement du trafic à raison des élections générales

da 1U1 i, évalué à la même somme qu'en 1910 + 1.166.700
Augmentation des dépenses remboursables + 78.000
Adjudication de la publicité sur les encriers, buvards

et mouilleurs de timbres-poste installés dans les salles
d'aï tente des bureaux de poste et sur les carnets da
timbres-pos.e +•• 280.030

+.1.201.300

(22) Assujettissement à une redevance d'usage des lignes télégra
phiques et téléphoniques établies par les entreprises de distribution
d'énergie électrique dans un but de sécurité (Art. 2") de la loi de
linances du 30 juillet 1913; rendement annuel évalué à 30,003 fr.; pas
de perceptions en 1913) ; 30.000
Augmentation des dépenses remboursables 19.330

49.300

(23) Compléments des abonnements téléphoniques souscrits au cours
de 1913, mais n'ayant été servis et payés que pendant une partie de
l'exercice + 1.846.500
Dépenses remboursables — — 3.800
Produit dos réseaux et circuits téléphoniques qui ont

fait l'ob.et de comptes d'avances — 2.600. 000
~ 757.303

La somme de 2,C03,000 fr. susvisée représente la différence entre les
produits desdits réseaux et circuits qui ont été incorporés aux recettes
budgétaires en 1913. soit 13,700,000 fr., et ceux qui le seront d'après les
prévisions en 1914 (11,110,030 fr.).

(24) Établissement d'une redevance pour occupation du domaine
pu'ilic par une ca ialisation d'eau ou de gaz + 200.000
Excédent des aliénations exceptionnelles prévues en

1C1 1 sur celles de 1912 + 2.877.900
Excédent des aliénations des fortifications de Lyon pré

vues pour 1914 sur celles de 1912 + 160.000
Transfert à l'Office national de la navigation des recettes

des outillages de canaux, réalisé par la dernière loi de
finances. (Produit de l'espèce en 1912: 3i0,800 fr.; mesure
appliquée pendant cinq mois seulement en 1913) — ' 198.800

+ 3.039.100

(2:-) Doublement de la surtaxe sur les absinthes et similaires (10 dou
zièmes du rendement annuel escompté de 10 millions).

(26) Conséquence du nouveau retard d'un mois prévu pour l'applica
tion de la mesure indiqué au renvoi (1).

(27) Remboursement du traitement de deux emplois de téléphonistes
créés à la préfecture de police.

(28) Rejet du doublement de la surtaxe sur les absinthes et simi-
. laires.

(29) Réduction du tarif applicable à certains journaux d'annonces.

(30) Versement par la ville d'Orléans de partie du prix de la cession
des droits de jouissance et de nue propriété que possédait l'État sur la
caserne Duportail + 300.000
Rejet de la disposition relative à l'établissement d'une

redevance pour occupation du domaine public par une
canalisation d'eau et de gaz — 200. 000

+ 100.000

(31) lUn transfert de 371,430 fr. a été opéré de la ligne de recettes':
« Produits des conversations téléphoniques. — Solde des comptes avec
les offices étrangers », à là ligne « Produits des abonnements urbains

, et interurbains » pour réparer une erreur matérielle.

(32) Une interversion dans les évaluations des deux lignes de recettes :
« Produits encaissés par les trésoriers-payeurs généraux. — Coupes de
bois et exploitations accidentelles vendues en bloc sur pied avec pré-
comptage sur la possibilité. » et « Produits encaissés par les receveurs
des domaines. — Chasse, menus produits, etc. » a été rectifiée.

<33) Rejet de la disposition relative à la réduction du tarif pour cer
tains journaux d'annonces.

(34) Chiffre auquel ont été arrêtés les produits des contribution»
directes par la loi du 1er août 1893 sur les contributions directes.

(35) Le chiffre auquel ont été arrêtés les produits des taxes assimilées
par la loi du 1" août 1893 était de 61,501,987 fr. La différence de 35,905

. francs provient d'une rectification de l'évaluation du produit de la taxe
perçue pour la rétribution des délégués mineurs.

.(36) Nous vous prions de vous reporter pour le détail des évaluations
aux explications détaillées fournies dans le projet dé budget suc Da»i!s

: 33 à 38. 578, 5>,S et 5% à 603. ; ' ■ : °
Le Gouvernement actuel, .dans ses. propositions, rectificatives, n'a

apporté su; évaluations primitives -que les modifications suivantes:
l'rjçluiis de diverse* exploitations. — 11 a relevé les prévisions rela

tives à ces produits de 2,408,240 fr., dont 533,210 fr. portant sur l'excé
dent de recettes du budget de UJmprimerie nationale et 1,905,(DJ (t.
sur les bénéfices de l'exploitation des chemins de fer de l'État.
R?celles d'ordre en utiJr.u t'.ims de dépensés. — 11 a relevé de

1.388,W fr. les prévision? relative; aux retenues et autres produit»
perçus en exécution de la loi du 9 juin 13 >3, en tenant compte des
augmentation; de traitements ou créations d'emplois opérées en lmi
et prévues pour 1914; il a par contre supprimé la nouvelle ligne de
ro:ettcs « Retenues sur la solde du personnel militaire pour fiMisde
traitement dans les hôpitaux» dotée d'uneprévision de 215.835 fr., le
système de comptabilité qui avait été envisagé ne devant être mis en

.application qu'à partir du 1 er janvier 1915. ' <.
Recettes d'ordre proprement dites. — Il a fait état de la somme da

6,000 fr. à rembourser par la Compagnie générale transatlantique, aux
ter. nés de la convention passée avec elle pour le service le Havre

.Ne ,v-Yorl\, pour le traitement du commissaire du Gouvernement déta
illé près d'elle. ■ ■ „ . . ..

(37) Prélèvement sur le compte provisionnel . 112.533.030
Émission d'obligations à court terme ,. 10S.03J.00

- ."21036)701)

(33) Modification, à partir du 1 er janvier 1914, de la patente des exploi
tants de cinématographes.

(39) Conséquence des modifications apportées aux budgets annexes,
qui ont entrainé les .augmentations suivantes des bénéfices à verser
au Trésor :
Monnaies et médailles l.ffO
Imprimerie nationale.... G2.7Vi
Ancien réseau de l'État 6O». Sri

* tiiiS.uoi

(40) Inscription en recette de la totalité du produit de la vente des
publications du service hydrographique de la marine.

(41) Diminution des recettes en atténuation des dépenses de la dette
flottante, par suite du remboursement des avances faites aux chemins
de fer de l'Elat.

(42) Réduction des frais de gestion du service du crédit maritime,
prélevés sur les fonds affectés à ce service. .

(43) Majoration de la patente des commerçants employant des «rou-
lottie'rs ».

(14) Création d'une taxe représentative du droit de cession des fonds
de commerce + 2.C0J.0J)
Retrait de la prévision inscrite au projet de budget, au

titre des redevances pour la rétribution des délégués mi
neurs et correspondant, en principal et en centimes spé
ciaux pour non-valeurs et frais de perception, au rem
bourse. nent par les exploitants de mines des primes d'as
surances en cas d'accidents, des indemnités d'incapacité
temporaire et des frais médicaux et pharmaceutiques sup
portés par le Trésor en exécution de la loi du 13 décembre
1912 - 35 935

+ î.tnii.ojj

(45) Conséquence des majorations apportées aux crédits des budgets
annexes ; la diminution porte pour l,i)03 fr. sur les bénéfices de IJ
fabrication des monnaies et médailles et pour 20,00) fr. sur les béné
fices de l'exploitation de l'ancien réseau des chemins de fer de l'Étal.

(46) Retenues sur le traitement des gardiens logés au musée
Guimet 1.600
Remboursement du traitement du commissaire du Gouver

nement près la compagnie des docks de Ma-seille . 2.000
Remboursement des frais de banderolage des boîtes de

graines de vers à soie contr liées par l'État 30.000
Inscription parmi les produits divers de la prévision — en

principal — inscrite au projet de budget au titre des rede-,
vances pour la rétribution des délégués mineurs et visée au
renvoi (7)..... JX2»

Total fiO-S»
Le libellé de la ligne de recette « Versement des frais detentr.!'

et d'analyse des semences fourragères importées en France et des
frais d'inspection phytopathologique de la production hortic Jle » acte
modifié conformément à l'article 37 du projet de loi de finances.

(47) Disjonction de la disposition relative à l'aggravation de la pa
tente des commerçants employant des « roulottiers ».

(48) Rejet de la taxe représentative de cession des fonds de com
merce.

(49) Rejet de l'application du prélèvement sur les salaires bruts des
conservateurs des hypothèques, prévu par l'article 31 de la loi dt
finances du 27 février 1912, aux fonctionnaires nommés antérieure
ment au 1er octobre 1911.

(50) Relèvement du montant des obligations & court terme.


